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INTRODUCTION

Comme chaque soir, depuis déjà plus d’un mois, Walter Schellenberg hésite à quitter son bureau. Il est près de minuit.

Depuis un long mois, le jeune chef – il vient d’avoir trente-deux ans en ce mois de juillet 1942 – du contre-espionnage nazi, a compris que la victoire totale est impossible et qu’il faut « envisager la chose froidement, calculer comme un courtier : plutôt perdre cinquante pour cent que de faire faillite et de ne rien avoir du tout !(1) ».

Depuis un mois, un long mois déjà, les rapports confidentiels du S.D., indiquaient avec précaution, timidité, par quelques phrases choisies : « Nous sommes amenés à penser que l’ouverture d’un second front… »… « Pessimistes, défaitistes… » laisse tomber Hitler. Se trouvera-t-il quelqu’un pour oser dire au Führer qu’il se trompe, qu’il vaut mieux, une nouvelle fois, une mauvaise paix qu’une mauvaise défaite ? Ribbentrop peut-être ? Goering ? Il ne reste que Himmler, le « fidèle Heinrich », le compagnon du devoir, le fondateur de la S.S. (même s’il eut deux prédécesseurs) et le Gardien de l’Ordre.

Le 2 août 1942, Walter Schellenberg s’envole pour Jitomir en Ukraine, quartier général du Reichsführer S.S., proche de celui de Hitler à Vinnitza. Là-bas, pense le chef du contre-espionnage, Himmler, moins absorbé par les tâches administratives de son empire, sera plus disponible, plus attentif.

— Himmler est auprès du Führer, à Vinnitza. Il a demandé que vous lui téléphoniez dès votre arrivée.

Téléphoner ! Je pouvais lui téléphoner de Berlin.

— Allô !

Jamais Himmler ne prononce un nom propre au téléphone.

— J’ai besoin de savoir ce que fait « Col-Haut ».

Schellenberg, comme tous les proches collaborateurs de Himmler, a appris par cœur le fameux code qui comprend une centaine de noms ; Goering est « le Garde-Chasse », Rosenberg « Parole », Keitel « Marche », Rommel « Casquette », etc.

Schellenberg a compris ; Schacht ! « Col-Haut » est Schacht. L’épreuve se poursuit une vingtaine de minutes. Himmler veut savoir « ce que mijotent » les principaux personnages du Reich qui ne sont plus sous sa surveillance directe depuis qu’il est sur le front de l’Est.

— Très bien ! Rejoignez « Index » (Franck) à Varsovie. Reposez-vous une journée. Je vous envoie mon avion après-demain matin. Brandt (son secrétaire) vous avertira. Amusez-vous bien.

Le surlendemain, retour à Jitomir. Himmler préside le déjeuner, le dîner. Tenue de soirée. Il parle sans arrêt.

Avant de conclure – en une heure – par des attaques nourries de références et de citations contre l’Église catholique, le calvinisme.

— Ah, Schellenberg ! Que vous êtes grave ! Vous sentez-vous malade ? Quelque chose de désagréable ? De personnel ?

— Rien de semblable, Herr Reichsführer. Je désire simplement vous exposer une question qui exige une décision des plus importantes et des plus difficiles à prendre !

— Installons-nous dans ces fauteuils, près de la fenêtre. Je vous écoute.

— Comme vous le savez, Herr Reichsführer, à la fin de ma dernière année de droit, j’ai préparé ma thèse à Düsseldorf. Le Président de la Cour m’avait une fois demandé de préparer un projet de jugement – c’était un très gros travail, que je repoussais de jour en jour. Si bien que, pour finir, je dus faire le tout en deux ou trois jours. Bon ! Le lendemain matin, le président me fit appeler et me déclara que, dans mon travail, il y avait au moins deux choses de bonnes. La première, que je m’étais montré ponctuel. La seconde que, n’ayant absolument rien compris à l’affaire dont je devais parler, cela lui procurait l’occasion de me donner quelques conseils. En parcourant le témoignage, il avait, me dit-il, noté deux ou trois points qui eussent pu mener à des conclusions différentes. Pourquoi n’avais-je pas envisagé ces alternatives dans mon projet ? Et pourquoi ne pas avoir donné un jugement alternatif au lieu de m’en tenir avec rigidité à la même ligne d’arguments ? Dans la vie, ajouta-t-il, j’aurais à affronter des problèmes épineux. Je ferais bien, alors, de me souvenir de ce conseil : ne jamais oublier l’autre solution ! Voyez-vous, Herr Reichsführer, jamais je n’ai oublié ce conseil d’un sage. Oserais-je à présent vous poser cette question : dans quel tiroir de votre bureau avez-vous rangé « l’autre solution » pour la fin de cette guerre ?

— Seriez-vous devenu fou ? Vous travaillez trop. Voulez-vous cinq semaines de vacances ? Vous perdez les pédales ! Et d’ailleurs, comment osez-vous me parler ainsi ?

— Herr Reichsführer, je savais que vous réagiriez de cette manière. À vrai dire, je m’attendais à pire. Mais je voudrais vous faire remarquer qu’un grand homme comme Bismarck, au faîte de sa puissance, avait toujours en réserve, dans son cerveau, l’autre terme de l’alternative – l’autre solution – celle qui reste possible aussi longtemps que l’on conserve sa liberté d’action. L’Allemagne est, en ce moment, au zénith de sa puissance. Aujourd’hui, nous sommes en état de négocier… notre force incline nos adversaires à chercher une paix de compromis avec nous.

Le tête-à-tête allait se poursuivre près de dix heures. Peu à peu, devant l’assurance et la démonstration de Schellenberg, Himmler retrouvait son calme.

— Bon, bon ! Mais comment procéderiez-vous au juste ?

Et Schellenberg parla, parla, jusqu’à trois heures du matin. Himmler prenait des notes, traçait des cercles sur une carte de l’Europe.

— Si je vous comprends bien, les bases de votre paix de compromis se bornent à maintenir le Grand Reich allemand dans ses limites approximatives du 1er septembre 1939 ?

— Oui… Pour l’instant, nous nous battons sur deux fronts et, quand les États-Unis jetteront tout leur poids dans la guerre, l’équilibre sera rompu à notre détriment.

— C’est bon ! Je suis, extrêmement heureux de cet échange de vues. Votre plan a toute mon approbation… à une seule condition : si vous commettez une erreur sérieuse au cours de vos travaux d’approche… je vous laisse tomber comme une vieille chaussette. Bien entendu, il s’agit de savoir si je parviendrai à convaincre Hitler avant Noël(2).

 

Walter Schellenberg, persuadé qu’il vient de remporter la plus éclatante bataille de sa vie, va se lancer à corps perdu, aidé par deux des conseillers politiques du S.D. à « la chasse aux ouvertures ». Exploration passant obligatoirement par des attachés d’ambassade de Zurich à Lisbonne. Churchill est intéressé ; mais que les interlocuteurs de Schellenberg ne s’engagent qu’à titre personnel tant qu’un personnage officiel du Reich (c’est-à-dire Himmler) n’acceptera pas de signer l’acte constitutif des « conversations préliminaires ». « Effrayé de sa propre audace », Himmler propose à Schellenberg de « discuter de ça avec Ribbentrop ».

Ribbentrop, mis au courant par Himmler, parla de « ça » avec le Führer et, une semaine plus tard, Schellenberg recevait une note de Ribbentrop :

« J’interdis à la section politique des services secrets d’entrer, dans ce but(3), en contact avec des nationaux ennemis. Je considère cela comme du défaitisme qui, à partir de maintenant, sera sévèrement châtié. D’autre part, si jamais un Anglais quelconque désire entrer en conversation avec nous, qu’il nous apporte tout d’abord la déclaration de reddition de son pays… »

Ribbentrop (donc Hitler) avait parlé de « nationaux ennemis ». Il me reste les neutres, pensa Schellenberg.

On sait ce qu’il advint des tentatives de Schellenberg auprès de la Croix-Rouge et en particulier des négociations dans les derniers jours de la guerre avec le comte Bernadotte.

Tel était Himmler, parfait second, se contentant du pouvoir octroyé ou abandonné, incapable de trahir son Führer ou même seulement de l’imaginer. Que seraient devenus les accords Himmler-Schellenberg de Jitomir si le Reichsführer S.S. avait accepté de verser un peu du poids qu’il pesait dans les mains bien jeunes et bien fragiles de son chef du contre-espionnage ? Himmler n’est pas le personnage falot, fonctionnaire de la mort, que beaucoup ont décrit mais, dans ces circonstances précises qui auraient pu changer le cours de l’histoire, il lui ressemble beaucoup. Otto Skorzeny me dira, peu avant sa mort : « Himmler tremblait, tremblait physiquement devant Hitler. Il se mettait au garde-à-vous – le fait est bien connu – même lorsqu’il lui parlait au téléphone. Himmler, qui aurait pu en une nuit arrêter tous les dirigeants du Reich et occuper les postes clés de l’État sans rencontrer de résistance, n’a rien tenté car il était trop intelligent pour ne pas savoir que, s’il se retrouvait seul maître de l’Allemagne, il serait incapable de tenir les hommes et les institutions. Himmler ne pouvait qu’obéir et Hitler le savait.

*

Himmler, que nous avons vu apparaître et s’agiter dans toutes les circonstances importantes qui ont marqué la Montée et le Triomphe du Nazisme (« La Toile d’Araignée », « Les Trompettes de Berlin », les deux premiers tomes de cette série « Le Glaive et les Bourreaux ») n’est pas responsable des déviations du Reich et des détournements idéologiques. En parfait organisateur technocrate doué – il a assumé, élevant pierre à pierre, un empire qui n’était pas forcément taillé à ses mesures mais à celles de Hitler. Un seul exemple : la solution finale, c’est-à-dire l’extermination des juifs et des tsiganes. Himmler a mené à bien « techniquement » ce crime absolu mais ni lui, ni Heydrich, ni les penseurs de la S.S. ou du S.D. ne l’ont inspiré. Bien au contraire ; Himmler écrit en mai 1940 « qu’il faut s’opposer résolument à la destruction physique d’un peuple, méthode bolchevique, impraticable et parfaitement contraire au génie germanique ». « Donnez aux juifs un territoire où s’installer et le problème est réglé » écrit un jeune fonctionnaire zélé du service II.112, portant le nom d’Adolf Eichmann.

— Très bien, répond Himmler, faites-moi des propositions.

Et Eichmann choisit une « réserve » en Pologne, au sud-ouest de Lublin, nommée Nisko. Lorsque 317 000 juifs auront été acheminés vers la « ville idéale », le gouverneur général Franck réclame que l’on « mette fin à cette absurdité ». Puis Eichmann envisage de demander à la France qu’elle cède Madagascar à l’Allemagne : « Là-bas, nous installerons quatre à cinq millions de juifs au bas mot. » Le 18 juin 1940, alors que le général de Gaulle se dirige vers les studios de la B.B.C., Hitler dit à Mussolini : « Ça y est, on va installer un État israélite à Madagascar. » Et puis, un « beau matin, raconte Kersten, Himmler est rentré courbé, pâle, de la chancellerie. Hitler venait de lui donner l’ordre de liquider tous les juifs… »

Et Himmler exécuta l’ordre, inventant le plus parfait appareil de destruction – rapide et économique – qui se puisse concevoir.

*

Heinrich Himmler est né le 7 octobre 1900, à onze heures trente, au deuxième étage d’un immeuble bourgeois du 2 Hildegardstrasse à Munich. Il est le second fils du professeur Gebhard Himmler. Son frère aîné est de 98 et porte le même prénom que le père. Le cadet, Ernst, naîtra en 1905. Quant à son prénom, Heinrich Himmler le doit à l’amitié du prince Heinrich de Wittelsbach qui a donné son nom au lycée où exerce son père et qui accepte de devenir son parrain. Enfance et jeunesse dans la tradition de la moyenne bourgeoisie chrétienne. Éducation sévère et sérieuse à l’ombre de toute fantaisie. Nous sommes à l’opposé de l’éducation décousue et bohème d’Adolf Hitler. Hermétique aux arts, se réfugiant le plus souvent dans une serre où il surveille la croissance… des tomates et du persil (à Dachau et dans d’autres camps Himmler fera installer des jardins modèles et des serres pour la culture de plantes médicinales), le jeune étudiant a cependant une passion commune avec celui qui deviendra son Führer : la lecture. Mais alors que Hitler absorbe tout ce qui lui tombe sous la main, le rationnel Heinrich choisit les ouvrages sur les grandes civilisations et les histoires des peuples germains. Jeune homme froid, strict, mais sachant sourire et à certaines occasions non dénué d’humour. L’environnement familial et politique de l’époque devait aboutir à une conclusion logique : Heinrich sera officier. Mais la guerre de 1914 venant trop tôt en décidera autrement. Qu’importe ! Il faut savoir forcer le destin. Malgré une constitution frêle et une myopie très accusée, Heinrich avec l’accord de son père devance l’appel et rejoint le 1er Régiment Bavarois d’infanterie « Von der Tann ». Classes à Regensburg, formation accélérée à Freising, spécialisation (artillerie) à Bayreuth… et la guerre est finie. Les années qui suivent sa démobilisation peuvent être comparées dans leur banalité quotidienne avec celles que vivent la plupart des étudiants bavarois. Ne pouvant envisager une carrière militaire dans la Reichswehr, il s’inscrit à l’École d’Agriculture d’Ingolstadt ; frappé de typhoïde, il perd un an et réussit – avec seulement une moyenne de 11 sur 20 – l’examen d’entrée à l’institut d’Agronomie de Munich qui lui délivrera un diplôme d’ingénieur en juin 1922. Lorsque après une expérience de « vie naturelle » dans un groupe de la société Artaman « parce que tout grand homme doit être paysan ou avoir connu une expérience paysanne », il rencontre une infirmière de huit ans son aînée, la belle (un peu trop ronde) blonde, aux yeux bleus, Margarete Boden, il décide qu’elle sera sa femme. Grâce à la dot de l’épousée, fille d’un propriétaire terrien de Goncerzewo, il achète près de Munich, à Waldtrudering, un terrain assez vaste pour y construire leur maison, une serre et un élevage de poulets. Himmler vendra ses premiers œufs frais le jour de la naissance de sa fille. La politique aidant, Himmler abandonnera très vite les couveuses à pétrole de son invention et sa femme. Dix ans plus tard, sa secrétaire lui donnera deux enfants. Himmler n’est pas à cette époque encore devenu un homme important mais il a su se rendre indispensable à l’agent de liaison de toutes les forces para-militaires de Bavière, le capitaine Ernst Röhm et à un pharmacien de Munich, Gregor Strasser considéré comme l’idéologue d’une bonne vingtaine de groupuscules. Toujours présent, toujours disponible, toujours efficace, Heinrich Himmler étonne par ses capacités à « prendre en charge » et à mener à bien ces petites besognes (collectes d’argent, affichage sauvage, impression de tracts, secrétariat administratif, recrutement d’adhérents, etc.) qui font les « grandes révolutions nationales ».

Plusieurs aspects de « l’ordre S.S. » et du Reichsführer S.S. ont été abordés à Nuremberg dans les audiences qui évoquaient la Montée et le Triomphe du Nazisme(4), d’autres le seront dans le dossier consacré à la Gestapo. Rarement le tribunal s’intéressera à sa personnalité. Il faudra attendre les autres procès réservés aux « criminels » de second plan pour que des accusés, ou des témoins, aillent plus avant dans la description du personnage le plus énigmatique du Reich. À ma connaissance, ces témoignages n’ont jamais été utilisés par les historiens. Peut-être n’ont-ils pas lu l’ensemble des débats de Nuremberg. Nous devons le plus important, le plus réaliste aussi, au professeur Karl Gebhardt, « médecin des célébrités », en particulier de l’écrivain Thomas Mann, et ami d’enfance de Heinrich Himmler.



 
MAHOMET SOURIT ET LE CALIFE EXÉCUTE



 

— Je viens d’une famille bourgeoise, j’ai eu un mode d’existence bourgeois. En dehors de toute considération politique, c’est probablement une des caractéristiques du citoyen allemand, d’avoir une foi exagérée dans l’obéissance et la discipline, depuis le sommet jusqu’en bas.

— En tant que professeur, j’ai toujours douté de la claire conscience qu’avaient les jeunes gens des soucis qui assaillent un médecin ; la profession médicale offre une occasion à un homme, savant, personnage officiel ou médecin praticien, de se former une personnalité riche ; il me semble très important que, venant d’une maison bourgeoise, j’aie combattu dans la Première Guerre mondiale comme petit soldat, que j’aie vu la fin de la guerre comme prisonnier, et que tout à coup, je me sois trouvé dans une multitude sans direction et sans but, avec une éducation politique autre, et des journaux de gauche. Tout ce qui avait été réglé d’une façon ordonnée dans nos existences, l’empereur, le roi, le serment, les rapports avec les supérieurs, était interrompu sans aucun drame ni résistance de la part du citoyen bourgeois. D’autre part, la nécessité était tellement pressante pour ceux qui revenaient, que le choix d’une profession se faisait en fonction des conditions du moment.

— Mon père était médecin ; j’arrivai, grâce à lui, à la clinique de Sauerbruch, où je reçus une formation chirurgicale générale de sept ans. Ce qui m’a le plus impressionné dans cette grande clinique, c’est que le malade y était traité au sens le plus vrai du terme, mais avant qu’il puisse reprendre sa place dans la Société, les différentes institutions de secours intervenaient avec une intolérance totale du point de vue politique et confessionnel.

— Au milieu de ce naufrage, je pense pouvoir dire que j’étais le premier, en Allemagne, à essayer de placer les institutions et les cliniques sous la tutelle de l’État, de façon à aider et à assister ceux qui avaient perdu leurs moyens d’existence, au-delà du simple traitement médical, en pleine tolérance ; faire dépendre l’aide médicale aux malades de l’argent qu’on reçoit d’eux, constitue une véritable déclaration de guerre aux activités habituelles du médecin.

— Depuis la dernière guerre jusqu’à celle-ci, je n’ai jamais beaucoup gagné d’argent du fait de mes malades. Je n’ai été payé ni par le Parti, ni par les S.S., ni par l’État ; je suis resté à Hohenlychen, malgré ma clientèle internationale, pour des raisons de principe. Je suis resté le médecin des pauvres, et de ceux qui étaient dans le besoin.

— En 1932, j’étais assistant de chirurgie, et déjà spécialisé. J’étais le premier médecin de la clinique chirurgicale des sports, en rapport avec toutes les associations sportives. En 1933, j’ai parlé du problème chirurgical de la tuberculose, en Pologne ; en 1935, je pris la parole à la Sorbonne à Paris ; j’étais membre de l’Association de chirurgie internationale.

— Pour ce qui est de Hohenlychen, c’était une institution de tuberculeux, d’abord sous la direction du Geheimrat Bier, qui était l’un des trois grands chirurgiens classiques allemands avec Sauerbruch et Lexer. – En 1933, quand le Troisième Reich fut créé, une direction sportive fut organisée, et par l’intermédiaire de Hans von Tschammer, je devins médecin consultant du sport allemand, et je pris Hohenlychen comme clinique privée. C’était la plus tolérante des institutions allemandes ; il y avait mille lits, et j’essayai de limiter les malades aux accidentés du sport. Jusqu’à l’année 1937, je traitai 4 800 travailleurs et sportifs blessés. Hohenlychen était à cette époque un établissement privé, et le médecin général Waldmann, qui connaissait ma famille, envoyait à Hohenlychen les sportifs de la Wehrmacht qui en exprimaient le désir. Le contrôle de l’État était exercé à cette époque par le Dr Conti, qui était conseiller au Ministère de la Prusse. À partir de 1937, nous nous occupions des soins chirurgicaux aux enfants atteints de paralysie infantile.

— Lors des Olympiades en Allemagne, j’en ai été le directeur médical, avec vingt assistants. Pendant la guerre, Hohenlychen eut trois cents lits pour les femmes et les enfants, quatre cents pour la Wehrmacht, et trois cents pour les S.S. En 1935, je quittai Munich pour Berlin, comme chargé de cours de chirurgie ; je fus nommé professeur en 1937.

— Je me suis inscrit au Parti en mai ou juin 1933, après ma désignation de professeur, au moment où tout fonctionnaire ou professeur devait en être membre. Il existait un certain nombre de gens, dont je n’étais pas, qui, dès le début, reconnurent grâce à leur sens politique particulier, que le Troisième Reich se trouvait sur le mauvais chemin. Le nombre de ces gens n’était pas aussi élevé qu’il apparaît aujourd’hui, et pour être juste, je pense qu’il s’agissait surtout des travailleurs, des gens de gauche, qui se trouvaient dans l’opposition, et qui comprenaient la situation.

— D’autre part, il y avait une certaine élite spirituelle, de Thomas Mann à Tucholsky, qui, par la vertu de ses convictions partit, lorsque la contrainte exercée par le Troisième Reich apparut. J’étais le médecin de Thomas Mann et de Tucholsky ; ils m’impressionnaient profondément par leur personnalité spirituelle, mais ils ne recevaient pas le moindre support, dans leurs besoins et leurs soucis, du peuple allemand, et ils n’avaient aucun pouvoir de restaurer l’ordre. L’Allemand n’est jamais passé de l’état de serf à celui de bourgeois au sens démocratique, et il est entré dans le Troisième Reich avec une certaine suspicion, peut-être comme un somnambule.

— Nous espérions tous l’ordre et un programme de travail ordinaire. C’était mon idée du Troisième Reich, ou plutôt le Troisième Reich donna une chance à mon idée. Je pris cette chance ; j’ai travaillé correctement pour le Troisième Reich ; quand les besoins et les soucis de la guerre vinrent, j’ai payé pour elle, car je pense qu’il est impossible d’être payé par l’État, et d’attendre l’occasion de partir. D’autre part, on a tort de dire que nous sommes coupables de ce qui s’est passé, alors que nous essayions d’exercer nos efforts vers un travail honnête. Quand la patrie est dans le besoin, ou bien vous reconnaissez à temps que la direction a tort, et dans ce cas il faut la combattre dès le premier moment ; je ne me suis jamais rendu compte de cela, et c’est pourquoi je n’ai pas combattu ; ou bien on pense que le gouvernement légal parvenu au pouvoir survivra malgré les défauts des personnes et du système, et que tout sera conduit proprement, lorsque l’opposition aura pu construire une critique positive.

— La jeunesse allemande n’obéissait que parce que nous, les généraux et les professeurs, nous marchions en tête.

— Je sais que l’ombre de Himmler pèse sur tout le monde. Ce n’était ni un homme exceptionnel, ni un cas pathologique. D’autre part, si vous me permettez de laisser de côté ces indicibles atrocités pour un moment, Himmler était un homme avec un programme de travail très simple et très rempli. Il était de la même ville que moi, c’est-à-dire de Landshut, et ces fameuses relations de confiance qui existaient entre nous provenaient de mon père, médecin de la famille de Himmler, et du père de Himmler, directeur de mon école. Nous avons passé notre enfance, de 12 à 16 ans, ensemble. Si la maison de mes parents était très libérale, la maison de Himmler était celle d’un maître d’école strictement orthodoxe, qui élevait son fils avec sévérité. Je perdis le contact avec Himmler de 1919 à 1937.

— Je fis l’expérience de toute la misère de la première guerre, je fus blessé et emprisonné ; je sais ce que cela signifie pour un soldat, de participer à la guerre ; Himmler n’a jamais été soldat. Le père de Himmler dit à son fils d’aller dans une ferme, et de se tenir à l’écart de toute influence politique ; mais, à côté de cette ferme, habitaient des officiers du parti. En 1923, il y eut le putsch nazi à Munich. Himmler y participa activement avec un groupe politique. J’y participai comme médecin, et pris soin des blessés et des morts des deux côtés, à la Feldherrnhalle, en même temps que le Geheimrat Sauerbruch. Himmler continua de servir dans le parti, et fonda la S.S. en 1925, en s’adressant au cercle de connaissances que nous avions depuis l’école.

— On ne doit pas prendre pour un blasphème le fait que Himmler déclarait que dans cette collectivité, il fallait reconstituer une forme d’aristocratie ; on peut trouver dans les S.S. les meilleurs des Allemands, mais malheureusement aussi les pires. Les professeurs n’avaient plus d’autorité, et les officiers se voyaient arracher leurs épaulettes. D’ailleurs, les fonctionnaires n’étaient pas choisis pour leurs aptitudes, mais à cause des affiliations politiques. Chaque petit groupe avait son moyen de sauver l’Allemagne ; il y avait des serments secrets jamais gardés, et c’était une grande chose d’avoir un ordre lié à une moralité absolue.

— On nous avait dit qu’en 1917, nous aurions gagné la guerre si nous avions été un peu plus fidèles ; aucun gouvernement ne peut tenir par la tromperie et le marché noir, et maintenant une nouvelle pensée s’exprimait : « Soyez obéissant, ne posez pas de questions, et l’Allemagne ira mieux dans l’avenir. » Je fus envoyé à Himmler afin de préparer les Jeux Olympiques ; les Juifs ne devaient pas faire partie de nos équipes, mais je convainquis Himmler de l’impossibilité de l’intolérance, dans le domaine médical et sportif, et nous réussîmes.

— Himmler venait à Hohenlychen très modestement, et tout à fait seul. Il signifiait pour moi exactement ce que signifiaient les rois ou les princes que je traitais ; je n’ai rien gagné par lui, et suis resté au rang de Gruppenführer. Ces relations un peu lâches se cristallisèrent en 1938, lorsqu’il s’envola vers l’Autriche, où il arriva avant les troupes. Je reçus l’ordre de prendre l’avion pour Vienne, pour m’occuper de la protection du groupe qui l’entourait, de sorte qu’à partir de ce moment, lorsque Himmler se croyait en danger, il me demandait de l’accompagner ou d’envoyer un de mes assistants. C’est ainsi que je l’accompagnai dans les Sudètes, et à Munich, aux négociations.

— C’est pendant ce voyage que Himmler me parla du conflit très personnel de son existence, sur lequel on a écrit tellement de mensonges ; il me demanda de l’aider, dans ce conflit très caractéristique de sa personne ; il n’avait vraiment reçu aucune formation universitaire ; c’était un homme équilibré, mais à demi instruit ; il ne pouvait pas avoir d’enfants, et ne surmonta jamais ce conflit(5). Quoi qu’il en soit, son fils et sa deuxième fille naquirent à Hohenlychen, et furent sous ma protection jusqu’en avril 1945. Je n’ai pas pris soin de lui pendant qu’il était bien portant, sauf pendant son court voyage en Pologne ; mais d’autre part, j’ai dû l’accompagner à l’occasion d’un autre incident dramatique, où je pris un soin particulier de ses affaires personnelles. À cette époque, en 1939, on ne savait pas ce que l’avenir serait, et je pris cet engagement du secret vis-à-vis de Himmler.

— Mme Himmler avait été infirmière dans une clinique privée de Berlin de 1923 à 1932. Elle avait vu là tout ce qu’on peut faire dans la clinique privée d’une grande ville pour de l’argent : opérations d’esthétique, avortements, etc. De sorte qu’elle et Himmler considéraient les médecins comme des gens qui faisaient de l’argent. De plus, même en bonne santé, il avait toujours auprès de lui ce médecin masseur Kersten, un Finlandais, et il croyait au « mesmérisme », et à l’homéopathie, tout en étant hostile aux enseignements des Facultés de médecine.

— Je pense que chaque période révolutionnaire possède son deuxième homme typique, qui prend sur lui le caractère odieux de la sévérité, exactement comme Mahomet sourit et le Calife exécute.

— Himmler pensait qu’il était général d’un Ordre ne possédant qu’une seule règle : Adolf Hitler. Grâce à une technique soigneuse du camouflage, il s’arrangea pour montrer qu’il recevait toujours ses directives de Hitler. Il avait des opinions politiques étranges, avec à la base, un État idéal allant de Hegel à Lénine, et de Staline à Hitler ; pour lui, l’État était l’objet principal, et l’individu devait lui être entièrement subordonné. Pour lui, un ordre était sacré.

— Je pense qu’une telle autorité n’est possible que lorsque la personne qui donne l’ordre est omnisciente et étroitement liée par des concepts moraux. En ce qui me concerne, j’ai toujours exécuté les ordres qui m’ont été donnés, et je l’ai toujours exigé de mes subordonnés ; cependant, aujourd’hui, un S.S. ne peut se référer à son serment devenu absurde, puisque son chef suprême s’est suicidé.

— En 1939, je me trouvais en Pologne, et avec Karl Brandt, nous nous occupions des milliers de blessés de la Brigade de Komolska, qui est peut-être la seule unité de cavalerie ayant chargé contre des armes modernes. Puis Himmler me donna des tâches précisées dans son ordre personnel du 17 mai 1940, en France.

— J’étais un des rares à avoir l’expérience de la dernière guerre ; Genzken avait seulement l’expérience de la Marine. Je crus de mon devoir de me charger des difficultés presque insurmontables des fournitures de matériel médical au front. Je me rendis d’une division à l’autre ; j’allai de Norvège en Belgique, en Hollande et en France, jusqu’au moment où je fus blessé ; j’avais l’avantage d’avoir de bons contacts avec l’Armée et l’Armée de l’Air ; je passais six à huit mois de l’année au front et le reste du temps à Hohenlychen pour mes opérations les plus importantes. J’avais l’expérience de la retraite de Rostow ; en 1941/42 je m’étais trouvé en Italie au moment de l’invasion de la Tunisie ; j’étais aussi dans le Donetz, et j’avais pu me rendre compte de la difficulté des fournitures de matériel médical aux Waffen S.S. ; il s’agissait, ou bien de s’en remettre entièrement à l’Armée, et Himmler y était opposé, ou de rendre les Waffen S.S. indépendants. L’ordre de Himmler, d’avoir à confier uniquement aux médecins S.S. les blessés des divisions principales et les chefs S.S. était presque impossible à exécuter, ainsi que je m’en rendis compte dans la région de Kiev. Dans l’ensemble, on peut voir que les Waffen S.S. avaient le matériel, la police, le personnel entraîné, et les Volksdeutsche Mittelstelle(6) les meilleurs hôpitaux pris aux Russes en Ukraine. Je suggérai à Himmler, soit de subordonner les Waffen S.S. à l’Armée, et ceci fut refusé par le Führer, soit de coordonner dans un système clinique unique les Waffen S.S., la Police et le Volksdeutsche Mittelstelle.

— En Russie, les jeunes communistes réagissaient de deux façons différentes, dans cet État bolchevique antireligieux : par leur foi, et par leur sacrifice sans conditions. De toute façon, deux peuples totalitaires étaient prêts à utiliser leurs dernières ressources : entre eux, se trouvait la lutte contre la nature, et ces deux peuples utilisaient les mêmes moyens pour aboutir à leurs fins ; on tirait sur tout véhicule, marqué de la croix rouge ou non.

— Mon rapport eut un effet terrifiant, car il annonçait la mort de beaucoup de gens connus personnellement de Himmler et de Hitler. Mille hommes sur douze ou quatorze mille, revenaient en bon état dans la vieille garde. J’étais le premier chirurgien à revenir de Stalingrad, et j’eus l’occasion de rendre compte en détail à Hitler et à Himmler. J’avais souligné à plusieurs reprises à Himmler que la « Blitzkrieg » en Russie était finie, et que les Waffen S.S., avec leurs hommes si efficients, et leurs chefs inefficients, devraient être soumis à des soins cliniques attentifs. Himmler avait été profondément impressionné par les pertes incroyables de ses régiments d’élite, et il me promit de faire quelque chose.

— Puis je revins à Hohenlychen, où le général von Reichenau était parmi mes malades. Vers avril 1942, alors que je me trouvais encore au front avec la sixième armée, Himmler convoqua les principaux chefs auprès de lui. Il nous fit une conférence, et déclara qu’il avait eu des conversations avec Hitler, pour que les Waffen S.S. deviennent la partie importante des forces armées ; Hitler pensait qu’en raison des difficultés militaires et politiques, cet instrument lui permettrait de se maintenir au pouvoir.

— Himmler jouait ainsi sa chance de devenir le chef de la plus grande partie des forces armées ; les Waffen S.S. atteignirent à ce moment près de quarante divisions, et Himmler, non militaire, devint plus tard le chef de l’Armée de réserve, jusqu’à la fin de cette farce.

— Après l’expérience de Stalingrad, du Donetz et de la Tunisie, j’avais rendu compte d’une façon très claire à Himmler de l’insuffisance des improvisations et des ordres élastiques.

— C’est surtout à la fin de la guerre, que j’ai passé plusieurs semaines avec Himmler, si solitaire à cette époque, mais pendant la guerre, je me rendais au Quartier Général pour lui exposer les difficultés de ma position ; avec Hippocrate, il avait pour saint Frédéric-le-Grand, dont il possédait le testament – dans ce testament, il est dit qu’un ordre ne doit pas laisser percer les intentions de celui qui le donne, de façon à empêcher l’exécutant d’approuver ou de fournir son avis, dans le sens qu’il croit désiré – la plus profonde admiration.

— Le bon Brandt(7), qui suivait l’opinion générale sans y participer, servait d’intermédiaire pour que Rascher(8) ne me tombe pas sans avertissement entre les pattes. Rascher fut prudent, et alla trouver discrètement un spécialiste, de façon à ce que je ne lui fasse aucun mal ; j’ai l’impression qu’en intervenant dans le problème des expériences, en sacrifiant ma personne et mon nom, j’ai pu aboutir à un changement essentiel, autant qu’on puisse parler ainsi dans ce terrible domaine.

— Cependant, je n’étais pas assis auprès de Himmler comme un gros bourdon, comme on l’a dit, et je ne lui ai pas suggéré la façon de tuer des milliers de gens au cours d’expériences inutiles. Himmler avait une méthode de travail très simple, sans considération pour son caractère, honnête ou cruel.

— Bien entendu, il ne s’occupait pas seulement de médecine ; il s’occupait aussi de porcelaine et d’or. Il intervenait dans les régimes, et les S.S. étaient la seule unité à avoir du porridge à leur petit déjeuner, et de l’eau minérale. Certaines expériences étaient terribles ; tout d’un coup, toutes les divisions du front durent boire seulement de l’eau. Il existait une certaine résistance, mais il réalisa de bonnes choses : nourriture concentrée et vitaminée par exemple, vêtements camouflés, fourrures d’hiver, voitures amphibies. Il exténuait son entourage ; en temps de paix, il utilisait déjà de vraies balles pour les troupes en manœuvres ; à chaque manœuvre, les S.S. avaient des morts. Tout ceci est caractéristique de cet homme, et ne peut être réglé par une simple objection. Il nous disait souvent : « Je sais que vous, médecins, vous êtes opposés à ce vieux procédé qui a été perdu, mais je désire maintenant l’employer, malgré toutes vos objections. » Quoi qu’il en soit, au printemps de 1941, j’avais une certaine influence sur lui, et je pense l’avoir impressionné en lui montrant combien mes expériences étaient connues à l’étranger.

JUGE SEBRING. – Docteur, vous avez déclaré que votre influence auprès de Himmler avait réussi à mettre une fin aux expériences humaines, et vous avez dit également qu’avant vos expériences avec les sulfamides, les expériences humaines avaient été réalisées sans documentation et sans comptes rendus officiels ; est-ce exact ?

ACCUSÉ GEBHARDT. – Je pense que Himmler ignorait l’essentiel des expériences, et que mon intervention fit arrêter ce genre d’expériences.

JUGE SEBRING – Comment était-ce possible d’effectuer des expériences à grande échelle, comme les hautes altitudes, le froid ou l’eau de mer, à moins d’avoir l’approbation de Himmler, ou celle des chefs d’une des branches de la Wehrmacht ?

ACCUSÉ GEBHARDT. – C’était certainement impossible pour les hautes altitudes par exemple, et le froid, qui étaient réalisées officiellement par l’Armée de l’Air ; il y avait, d’une part, une approbation de Himmler, et des expériences sous le contrôle de l’Armée de l’Air, et d’autre part, des expériences de Rascher, qui constituaient la partie illégale de la question.

JUGE SEBRING. – Comment est-il possible, dans l’Armée Allemande, qu’un officier de grade subalterne, un lieutenant ou un capitaine, passe par-dessus la tête de son colonel et de son général, et s’adresse directement à l’homme qui siège au sommet de la hiérarchie ? C’est une chose que je ne puis pas comprendre.

ACCUSÉ GEBHARDT. – C’est pourtant le cas de Rascher, membre des S.S. et dont la femme était une très bonne amie de Himmler. Bien entendu, nous avions une hiérarchie très stricte et des voies officielles ; mais Himmler était un homme étrange, qui collectionnait toutes sortes de gens, ceux qui avaient de la valeur et ceux qui n’en avaient pas, comme le remarquable Rascher.

JUGE SEBRING. – Voulez-vous parler de cet homme de Strasbourg, qui collectionnait des squelettes, du Dr Ding-Schuler, et de tous ces gens qui effectuaient des expériences humaines, avant le moment où vous avez exigé des comptes rendus officiels ? Tout cela passait-il par Himmler directement, ou y avait-il une voie officielle ?

ACCUSÉ GEBHARDT. – Je ne connaissais ni Ding, ni Hirt ; Ding était en rapport avec Grawitz, qui soumettait les résultats à Himmler. Je suppose que c’est Conti et Grawitz, qui ont été les instigateurs, dans le domaine des maladies infectieuses. Pour l’Ahnenerbe, il s’agissait d’un effort essentiel de Himmler, qui désirait pourvoir les S.S. de leur propre Institut scientifique.

— Par exemple, Himmler prit les quelques médecins mis à notre disposition, ne leur donna pas la formation de la vieille Académie de médecine militaire de Berlin, qui avait une tradition de plusieurs centaines d’années, et fonda ce misérable succédané de Gratz, où, bien entendu, les résultats étaient très mauvais.

— Himmler était le représentant d’une idée très ancienne, devenue sauvage, et qui avait été mécomprise. Alors que le développement moderne créait des spécialistes, il rêvait d’Universités du domaine général, et commettait la faute de se placer au centre de l’Univers. Himmler obtint du bon et beaucoup de mauvais. Le mauvais, c’est qu’il prenait toujours les décisions ; lorsqu’une idée naissait, elle devait passer par Himmler, qui se trouvait lié à cet étrange groupe de chefs des camps de concentration et de Chefs des Waffen S.S.

— Ce qui caractérise le Troisième Reich, c’était l’impulsion d’un profane s’appliquant aux Universités, aux vieilles institutions de l’Armée, et à toutes les choses traditionnelles d’Allemagne. La Russie a résolu ces problèmes. Pour nous, il n’est pas douteux que le médecin-capitaine de l’Armée de l’Air Rascher, qui commença de travailler sous les ordres de Hippke et de Milch, réussît par la suite à utiliser ses contacts personnels avec ce cercle étrange, et à convaincre Himmler que les expériences causeraient des sacrifices, mais amèneraient ultérieurement un état meilleur.

— C’est ce que Himmler avait toujours visé, et Rascher continua ; il n’aurait probablement pas terminé, si nous n’avions su, finalement, ses cochonneries, au sujet des enfants volés(9). Quoi qu’il en soit, c’est moi qui ai suggéré à Himmler qu’une autorité médicale suprême décide de l’importance militaire d’une expérience médicale, afin de permettre à l’État de prendre la décision, et d’empêcher que des gens impossibles, comme ce Dr Rascher, en soient responsables. Après l’effondrement total à l’Ouest, en 1944, après l’invasion, et à l’Est, au moment de la retraite de la Vistule à l’Oder, Himmler devint le chef du groupe d’armées de réserve, et Ministre de l’intérieur. Himmler ne savait plus comment continuer, et j’ai probablement été le dernier homme à discuter avec Hitler, qui n’accepta pas que je reste avec lui, et garda Stumpfegger.

— Je retournai alors auprès de Himmler. C’est sous mon influence qu’il téléphona pour donner l’ordre de ne tuer personne à Ravensbrück. Chacun négocia avec les services neutres accessibles. Depuis 1943, j’avais des relations en Suisse avec la Croix-Rouge internationale, et le 16 ou le 17 avril, une commission suisse vint à Hohenlychen et à Ravensbrück, dirigée par un assistant suisse que j’avais eu pendant un an, en 1943. Nous avions à transporter des milliers de gens de Ravensbrück, sous le feu de l’ennemi, et ceci fut réalisé par la Croix-Rouge suédoise et son chef, le comte Bernadotte. Pendant ces jours malheureux, les Suisses ne revinrent pas, à cause des pertes qu’ils avaient subies les premières fois, et c’est la Croix-Rouge suédoise qui vint ; malheureusement, ce jour-là, Grawitz se fit sauter la cervelle ; de sorte que la Croix-Rouge allemande n’avait personne pour poursuivre les négociations. Pour différentes raisons, Himmler désirait négocier avec le chef de la Croix-Rouge suédoise. Ces négociations eurent lieu chez moi ; le reste des femmes polonaises partit vers Flensburg, dans des voitures suédoises conduites par des Polonais que j’avais fournis. Je pris congé des Suédois à Lübeck, et je me rendis auprès de Himmler à Flensburg, où j’eus avec lui la dernière conversation. D’accord avec Ohlendorf, j’avais suggéré de nous emparer de la radio, avec les S.S. restants, pour que Himmler relève les derniers S.S. de leur serment ; je suggérai aussi que le jour suivant, Himmler se rende, à la tête de ses généraux. Ohlendorf fit le brouillon, et, pendant une nuit, je suppliai Himmler. Himmler hésita jusqu’à trois heures du matin, et quand j’arrivai, le matin suivant, la maison était vide.

JAMES MAC HANEY (contre-interrogatoire). – Herr Professor, n’est-il pas vrai que dans les cercles médicaux militaires, il était généralement admis que les S.S. livraient des détenus de camps de concentration pour les expériences ?

ACCUSÉ GEBHARDT. – L’expression « généralement » va trop loin.

JAMES MAC HANEY. – Oui, mais il faut distinguer entre ce que nous savions d’avance, et ce que nous apprenions ; par exemple, j’ignorais que Himmler avait assisté à une expérience de Rascher. Je l’ai su par Wolff(10), qui avait accompagné Himmler, et qui, plus tard, rendit compte à Hitler.

JAMES MAC HANEY. – Dans ce cas, cette décision de Hitler, qui était l’autorité la plus élevée de l’État, pourquoi n’était-elle pas connue des dirigeants des Services de Santé militaires ? Après tout, vous ne pouvez pas utiliser des détenus pour des expériences médicales à moins que quelqu’un sache qu’ils sont disponibles ?

ACCUSÉ GEBHARDT. – Permettez-moi de vous dire que c’est là un type de question que seul peut poser quelqu’un qui ne connaît rien au rôle joué par les camps de concentration en Allemagne. Il n’y eut pas d’ordre pour avertir les services officiels allemands de la possibilité d’effectuer des expériences dans les camps de concentration ; de plus, les autorités de contrôle des camps attachaient beaucoup d’importance à l’admission de médecins ou d’autres personnes de l’extérieur, et seuls, Grawitz et l’État-Major de Lolling possédaient des autorisations pour entrer dans les camps…

JAMES MAC HANEY. – Himmler lui-même n’aurait pu entreprendre ce genre d’expériences sans avoir été d’abord couvert par Hitler ?

ACCUSÉ GEBHARDT. – Encore une question que j’attendais ; d’une part, je suis parfaitement convaincu que si Himmler désirait intervenir, il aurait fait immédiatement tout ce qu’il pouvait. D’autre part, je suis persuadé que si Himmler avait déclaré à Hitler que dans une des questions les plus décisives de l’Armée de l’Air, le développement du problème tout entier pouvait être avancé par ces expériences déjà commencées à Dachau, Hitler aurait déclaré que ces expériences devaient avoir lieu pendant cette lutte décisive. Alors, Himmler ne serait plus revenu le trouver, et il aurait dit que le chef de l’État en avait donné l’ordre.

 

Gebhardt connaît bien « son Himmler » qui ne commit qu’une seule faute : croire qu’il était au centre de l’univers. Mais l’homme le plus proche du Reichsführer en exercice, c’est Rudolf Brandt, prodigieux sténographe, responsable de l’ensemble de ses secrétariats. Brandt « à la cervelle d’oiseau » (Gebhardt), l’ombre de Himmler.

 
JE N’AI PAS CONNU SON ÂME

 

Je suis né le 2 juin 1909 à Francfort-sur-l’Oder, et j’ai obtenu mon doctorat en 1933. Inscrit au parti en 1932, je travaillai auprès du chef d’État-Major des S.S., puis, à la suggestion de Karl Wolff, au quartier général du Reichsführer S.S., à Munich, en 1934. Quand Himmler prit la Gestapo, en 1934, il m’amena à Berlin. À partir de 1940, j’eus le titre et le traitement d’un conseiller ministériel. J’étais chargé des questions personnelles, y compris celles de l’État-Major personnel de Himmler.

— Himmler s’intéressait beaucoup aux questions médicales ; lorsqu’un médecin l’approchait ou lui était recommandé, il établissait un contact personnel avec lui, ou demandait au Reichsartz Grawitz de lui rendre compte. Ma journée de travail finissait avec celle de Himmler, vers deux heures du matin, sans considération pour les dimanches. Je commençais généralement avant sept heures. Himmler signait toujours les lettres au dernier moment, de sorte que je signais moi-même les copies que mon secrétaire me soumettait en toute hâte.

DR. KAUFMANN. – Il est parfaitement clair aujourd’hui que Himmler a creusé la tombe de l’Allemagne. Mais je voudrais demander à mon client de dire quelques mots sur l’influence que le démon Himmler a eue sur lui, pendant des années, l’influence qui l’a conduit à signer des lettres et des documents absolument contraires à sa conception de l’humanité.

A. HARDY. – S’il plaît à Votre Honneur, je soumets que l’influence de Heinrich Himmler, ou Himmler lui-même, ne soient pas jugés ici.

ACCUSÉ R. BRANDT. – Je désapprouve Himmler à cause des crimes qu’il a commis, et parce qu’il s’est suicidé. Lorsque je le rencontrai, je n’avais même pas 25 ans. Sa façon de travailler tard dans la nuit, et ses nombreux voyages officiels, me soumirent dès le début aux mêmes conditions de travail. Il m’amenait partout avec lui pour terminer le travail qu’il faisait, de sorte que j’étais presque comme son ombre ; il me dictait des lettres dans le train, en avion, en automobile, à toute heure du jour et de la nuit. Pendant les nombreux voyages officiels, je pus voir combien Himmler se comportait simplement ; c’était un des rares membres dirigeants du parti ou des hauts fonctionnaires de l’État qui ne jouait pas au personnage et n’augmentait pas son revenu légal d’argent provenant d’ailleurs. J’ai pu voir également combien il était laborieux.

Les dirigeants responsables du peuple allemand des quinze dernières années sont morts ; la plupart se sont suicidés, Hitler, Goebbels, Hermann Goering(11) et d’autres ; à mes yeux, il y a là une contradiction avec les principes que ces hommes représentaient, lorsqu’ils étaient en vie. Ils ont atteint, de cette façon, les principes de loyauté qu’ils représentaient pour les gens qu’ils dirigeaient. Ma conduite ne peut être appréciée justement qu’en considérant les conditions de mon activité et de ma sphère de travail. Alors que je me trouvais dans l’antichambre d’un homme parmi les plus puissants et les plus dangereux, je n’ai pas connu son âme. De plus, j’étais si surchargé de besogne qu’il m’était impossible de connaître les détails des centaines et des milliers de questions qui passaient entre mes mains, et je ne pouvais y réfléchir. Cela est particulièrement vrai des expériences humaines, qui étaient complètement étrangères à ma sphère réelle de travail, sans parler de la vitesse à laquelle je devais travailler. J’ai l’impression profonde que les preuves accumulées contre moi sont très sérieuses, et je vois ma culpabilité dans le fait de n’avoir pas étudié soigneusement le courrier qui passait entre mes mains. Ces lettres que j’ai signées s’opposent directement à mon attitude de base.

 

Rudolf Brandt n’a pas connu l’âme du Reichsführer. Peut-être August Meine, officier de son état-major personnel, l’a-t-il approchée ?

 
CHACUNE DE SES PENSÉES
AVAIT UNE FORCE DE CONVICTION

 

— Il est difficile de donner un portrait convenable de Himmler, maintenant que nous savons comment il violait les principes sur lesquels notre culture européenne tout entière est basée. Himmler était absolument sans peur ; je m’en suis aperçu pendant les intenses bombardements de l’année 1944. Il était toujours prêt à nous parler, et à exprimer ses pensées ; c’était un brillant causeur, très généreux, et il appréciait l’opinion des autres, particulièrement dans le cas de savants et de dirigeants S.S.

— Il ne craignait pas de traiter les questions qui se posaient pendant la guerre, et il était souvent évident qu’il aidait ceux qui l’écoutaient à porter leur fardeau, simplement en exprimant sa pensée. Il considérait les camps de concentration comme l’instrument d’exécution d’une dure nécessité politique ; il reconnaissait à cette époque qu’il y avait là une énorme responsabilité. Il était intéressant de l’entendre parler du problème de la race allemande, et l’entendre rejeter clairement et sans équivoque l’idée d’une direction allemande du monde. Chacune de ses pensées avait une force de conviction, et le montrait honnête, s’efforçant de traiter les questions de notre temps, et de trouver le moyen de se justifier lui-même.

 

Le général Lorenz a connu Himmler avant la prise de pouvoir :

 
CE N’ÉTAIT PAS UN SOLDAT

 

— J’ai rencontré Himmler en 1930, à cette époque, à l’instigation du gauleiter de Danzig, il me rendit visite à plusieurs reprises dans ma propriété, et finalement, il me persuada de devenir un dirigeant S.S. Je ne connaissais rien à la S.S. ; Himmler m’expliqua qu’il désirait recruter des gens efficients dans leur métier, particulièrement pénétrés du sens social, désireux de créer une communauté populaire vivante, pourvus de grandes qualités intellectuelles, sans ambition politique, et ennemis de la corruption. Voici pourquoi j’entrai à la S.S.

— J’eus d’abord des relations personnelles avec Himmler, plus tard uniquement des rapports officiels. Au fur et à mesure que son pouvoir s’étendit, il abandonna graduellement les vieux principes S.S. dont il m’avait parlé, et pendant la guerre, sa véritable nature se dévoila ; ce n’était pas un soldat.

— Au début de la guerre, j’essayai à plusieurs reprises de quitter la sphère d’influence personnelle de Himmler ; je demandai au maréchal Milch, que je connaissais, de me prendre à l’armée de l’air, car j’avais été pilote pendant la première guerre mondiale ; je demandai au général Wolff de me faire obtenir une place dans l’armée, mais Himmler s’y opposa. J’eus à plusieurs reprises des disputes violentes avec lui ; une fois, à l’occasion de l’arrestation de deux personnalités de Hambourg, une autre fois à la suite de l’ordre que me donna Himmler d’exercer mon influence sur les S.S. pour les amener à quitter l’Église. Je refusai en déclarant qu’il n’avait pas été question de cela lorsque nous nous étions inscrits à la S.S., et que ce n’était pas mon métier. Himmler ne dit rien, mais je sus plus tard que c’est à cause de ce refus que je fus relevé de mon commandement à Hambourg et contraint de quitter la S.S.

— Quand je repris plus tard du service actif, nos relations empirèrent, et je demandai à plusieurs reprises à partir ; Himmler refusa toujours. Je me rappelle en particulier un cas en Roumanie ; Himmler, sans passer par moi, permit au groupe Volksdeutsche d’exercer des fonctions politiques, ce qui était formellement interdit par le Führer ; j’interdis toute activité de cette sorte, en avertis le gouvernement roumain, et me rendis par avion à Berlin, où je dis à Himmler que j’avais contrevenu à ses ordres. Il entra dans une colère terrible, mais abandonna la question quand je lui dis mon intention de rendre compte à Hitler. La plus grande dispute que nous eûmes eut lieu à l’occasion de la confirmation de mes trois enfants, puis du mariage religieux de mes filles. C’était en 1941 et en 1942, et nous nous séparâmes définitivement.

— J’assistai au discours de Posen de 1943(12) ; mes camarades et moi fûmes absolument convaincus que le type était un fou, et que ses idées insensées étaient de réalisation absolument impossible.

PROC. SCHILLER. – N’avez-vous rien fait lorsque vous avez constaté que Himmler était un homme dangereux avec des plans dangereux que vous saviez devoir être réalisés ?

ACCUSÉ LORENZ. – Avant la guerre, il nous eût été possible de partir, mais pendant la guerre, il nous tenait tous, nous les vieux dirigeants S.S. dans ses griffes ; nous ne pouvions rien faire, et il le savait bien.

Dernier témoignage de « moralité » avant l’ouverture des débats, celui de Wolfram Sievers, administrateur de l’Ahnenerbe, la Société pour l’Héritage des Ancêtres, fondée dès 1933 et rattachée en 1942 à l’état-major personnel d’Himmler. On doit à l’Ahnenerbe des milliers de publications ou de communications dans les domaines les plus variés, allant de la préhistoire à la meilleure cuisson du pain en passant par des études très poussées sur les énergies de remplacement (conclusions qui seront reprises par les chercheurs américains au lendemain du premier choc pétrolier de 1973), mais qui restera dans notre histoire comme l’organisme centralisateur de toutes les expériences pseudo-médicales tentées sur les détenus-cobayes des camps de concentration.

Wolfram Sievers, entré à l’Ahnenerbe à la demande de l’anti-nazi Friedrich Hielscher, n’arriva pas à convaincre les juges de sa bonne foi et de « son esprit de résistance ». Il fut condamné à mort.

 
NOUS REGARDIONS LE PARTI
COMME UN RAMASSIS DE CANAILLES

 

Je m’appelle Wolfram Sievers, et je suis né le 10 juillet 1905 à Hildesheim. Mon père était Maître de chapelle. J’ai été d’abord éditeur de 1924 à 1935, et j’ai étudié seul l’histoire et les religions. En 1929, je rencontrai le Dr Friedrich Hielscher, qui exerça sur moi une forte influence, et me suggéra, en 1929, d’entrer au parti nazi.

— Au printemps de 1935, grâce au Pr Hermann Wirt, je réussis à entrer en rapport avec l’Ahnenerbe. Wirt suggéra à Himmler de créer un Institut de recherches nordiques, et c’est ainsi que l’Ahnenerbe devint une association légale, le 1er juillet 1935, avec Wirt comme président, et moi comme secrétaire général, sous l’autorité de Himmler. L’Ahnenerbe devait être une société de recherches analogue aux sociétés scientifiques et académies déjà existantes, mais devait s’appliquer en plus à certaines recherches et à leur soutien. Comme secrétaire général, et plus tard comme administrateur général, j’étais responsable de toute la partie administrative, du budget et de la maison d’éditions de l’Ahnenerbe, fondée en 1937.

— Il n’était pas nécessaire, pour les chefs de service, d’être membres du parti, ou des S.S. Sur les 61 professeurs ou hommes de sciences, 47 étaient membres du parti, 28 étaient membres des S.S., 33 n’étaient pas dans la S.S., et 14 n’étaient même pas dans le parti. J’avais à rendre compte à la fois à Himmler, devenu président en 1937, et au directeur scientifique de l’établissement.

— C’est en 1939 que je rencontrai Rascher ; il s’était adressé à Wuest, à Munich, puis à moi, et nous avait dit que les recherches qu’il effectuait à Dachau par ordre de l’Armée de l’Air, devaient recevoir l’aide de l’Ahnenerbe. Comme il prétendait ne pouvoir me donner aucun détail, je m’adressai à l’État-Major personnel du Reichsführer S.S. J’appris ainsi qu’on devait fournir à Rascher l’équipement matériel, et les appareils nécessaires, ainsi que les liaisons éventuelles avec les établissements scientifiques susceptibles de l’aider. C’est ainsi que je fus amené à me rendre à Dachau, en mars 1942, et que j’assistai à une expérience avec Rascher et Romberg.

— Peu après cette expérience, j’en discutai avec Himmler. Personnellement, j’étais opposé à ces expériences humaines, sans toutefois être en situation de juger de leur nécessité matérielle essentielle. Je le dis à Himmler qui me donna une longue explication. C’est lui qui devait approuver personnellement tout ce qui concernait ces expériences, par l’intermédiaire du Service de Sécurité. Je demandai à confier ces ordres de recherches à un autre établissement, mais il me répondit que personne au monde ne me demandait d’effectuer des expériences, et il me déclara qu’il désirait exercer une influence personnelle sur elles, puisqu’il en portait la responsabilité. Il me dit également que les recherches du Pr Hirt devaient être rattachées à l’Ahnenerbe, car il considérait qu’elles étaient de la plus haute importance ; il ajouta que les expériences de Hirt à l’Académie de médecine militaire, sur des sous-officiers, devaient prendre fin, car elles avaient été effectuées contre la volonté de Hitler.

Il me dit aussi de prier Hirt de lui rendre compte de son travail en détail, et de réaliser un certain nombre d’expériences humaines pratiques.

— J’ai participé une fois à une expérience de réfrigération avec le Dr Hirt, que j’accompagnai par ordre de Himmler. Ce dernier avait compris, dans l’intervalle, que ces questions scientifiques étaient très difficiles à résoudre, et que Rascher n’y suffisait pas. Je demandai à Rascher de préparer une expérience selon le désir de Hirt. Un criminel professionnel déjà condamné à mort fut présenté. Hirt désirait voir le dossier, car l’expérience était susceptible d’être fatale.

Hirt lui demanda s’il savait que l’expérience pourrait être fatale ; l’homme répondit qu’il le savait, qu’il devait mourir de toute façon, parce qu’il était un criminel endurci, qu’il ne pouvait pas en être autrement, et que par conséquent, il méritait la mort. Je n’assistai pas à l’expérience tout entière, mais je pus voir que l’homme était sous anesthésie générale.

En ce qui concerne mon journal, il s’agissait d’une tâche plutôt désagréable, mais Himmler avait ordonné à tous les services de tenir soigneusement un journal, qui devait lui être soumis à intervalles réguliers ; souvent j’étais obligé de dicter des entrées, plusieurs jours et quelquefois plusieurs semaines plus tard. À Pâques de 1942, j’eus avec Himmler une très longue conversation, qui dura plusieurs heures, à l’occasion de la création d’une section culturelle historique, au cours de laquelle j’exposai à Himmler que j’étais opposé à toutes ces expériences médicales. À la suite de cela, Himmler me donna un ordre personnel écrit, par lequel je devais préparer l’équipement et le personnel nécessaires aux expériences, et m’occuper du budget à l’institut de recherches scientifiques militaires.

— À propos de la collection de crânes de commissaires bolcheviques de Hirt, Himmler précisa bien, en me donnant un ordre écrit, que je devais l’exécuter. Il me montra des photographies de commissaires arrêtés, hommes et femmes, ainsi que des photographies de soldats allemands et de civils terriblement mutilés et tués par ces hommes et ces femmes, de sorte que je n’objectai pas davantage à ce sujet. Je discutai une seule fois avec Hirt de cette collection, et lui exposai mon dégoût. Hirt me tourna en ridicule, et me conduisit à la salle de dissection ; il me dit qu’en tant qu’anatomiste, il devait s’attaquer aux problèmes qui étaient mûrs. Il ajouta qu’il lui paraissait ridicule d’exécuter simplement des condamnés à mort, ou de les brûler, au lieu de les remettre à son Institut d’Anatomie.

— À propos des expériences avec les gaz, Himmler avait donné l’ordre au Dr Gerlow de rechercher un gaz susceptible d’empêcher, pendant un temps très court, un criminel poursuivi de combattre ou de bouger, de façon à permettre sa capture sans le blesser ni le tuer. À l’occasion d’une discussion à l’institut Kaiser Wilhelm, le 23 octobre 1944, le Dr Ploetner m’avait dit que Grawitz lui avait ordonné de travailler à une substance chimique spéciale. Ploetner en avait parlé à une réunion du Conseil de recherches du Reich, à laquelle participait le Pr Thyssen. Je demandai plus tard l’avis de Thyssen, qui réagit violemment à ma question, et déclara que c’était une folie et une utopie de la part des S.S. d’essayer cette substance, de l’utiliser, et même d’en discuter. Plus tard, le Pr Thyssen m’ayant invité à assister à une expérience avec cette substance, je pus donner à Himmler une opinion d’expert et ce dernier abandonna l’idée de l’utiliser.

— En juin 1943, je fus nommé adjoint du Pr Mentzel, chef du Comité administratif du Conseil de recherches du Reich.

— Ma principale activité de conspirateur consistait à obtenir et à faire passer des renseignements de valeur ; par exemple, le nombre de troupes S.S. présentes en Allemagne ; Hielscher désirait découvrir quels voyages Himmler désirait faire, spécialement à l’étranger, ou dans les territoires occupés ; exploitant les tendances pseudo-scientifiques de Himmler, je lui demandais s’il ne désirait pas voir la tapisserie de Bayeux, les tombes royales de Norvège, les tombes mégalithiques de Hollande ; c’est ainsi que je sus fréquemment les destinations de Himmler ; exploitant les différends entre Himmler et Rosenberg, j’ai pu souvent aider des personnes menacées, par exemple, des juifs danois, le Pr Meerhardt, le Pr Schmitt, le Recteur de l’Université d’Oslo, le Pr Seidt en 1942, des professeurs d’Université norvégiens. Je pus faire quitter Buchenwald, en 1944, à plusieurs centaines d’étudiants norvégiens, en intervenant auprès de Himmler. J’avais été particulièrement choqué, lors de ma première visite en 1942, à un camp de concentration, lors des expériences de Dachau avec Rascher, de voir côte à côte des criminels et des personnes de haute intelligence ; je considérais que ce système était diabolique, et j’aidais quand je le pouvais. C’est ainsi que je fis relâcher de Dachau les prisonniers suivants : Punzenbruber, Feix, Kreinz, et Bromm.

J’ai essayé, au printemps de 1942, de quitter l’Ahnenerbe, au cours de la discussion avec Himmler ; je dis au Pr Hielscher et à mes autres amis ce que je pensais de ces expériences. Ils me répondirent que si j’abandonnais ma situation à l’Ahnenerbe, cela n’affecterait en rien les expériences ordonnées par Himmler, et mes amis ne seraient plus protégés par moi.

Après le désastre de Stalingrad, Hielscher, Deutelmeser et moi-même, pensâmes que le moment de l’action était arrivé ; nous décidâmes alors d’assassiner Himmler et Hitler, et si la chose n’était pas possible, d’assassiner au moins Himmler, qui était le plus puissant. Hitler paraissait le plus important, mais Himmler, en raison de la concentration de puissance entre ses mains, était réellement le plus puissant. Himmler était le point central des Waffen S.S. tout entiers, de la plus grande partie des Allgemeine S.S., et de toute la police, y compris le Service de Sécurité et la Gestapo ; de plus, depuis 1943, il était ministre de l’intérieur, et contrôlait ainsi l’organisation intérieure allemande ; en 1944, après l’exécution de Canaris, Himmler prit en main le Service de contre-espionnage militaire ; c’est pourquoi il me semblait l’homme le plus important.

— À cette époque, des doutes s’élevaient au sujet de Hitler dans les cercles S.S. dirigeants, à propos de ses erreurs militaires, et beaucoup voyaient en Himmler l’homme qui devait être à la tête de l’État, au lieu de Hitler. L’exécution de Himmler réduirait d’abord le danger de guerre civile et il serait plus facile ensuite de se débarrasser de Hitler. J’avais intéressé Himmler à une trentaine de vautours à tête blanche, qui vivaient dans les Alpes bavaroises, à Oberpinzgau.

J’avais pris un film de ces vautours, et à l’été de 1943, j’avais fait tous les préparatifs pour que l’assassinat puisse être réalisé au cours d’une visite à cette région. Ces plans ne réussirent pas, car la chasse ne pouvait avoir lieu qu’en juillet et septembre, et que cela dépendait de l’époque choisie par Himmler. En 1944, nos plans furent abandonnés après l’attentat du 20 juillet, car la plupart de nos dirigeants, y compris Hielscher, furent arrêtés.

— Je fus moi-même interrogé par le Conseiller criminel Neuhaus de la Gestapo, qui me traita très rudement. Plus tard, je fus interrogé par un autre conseiller, et je pus couvrir Hielscher, et même le faire libérer. Je répugnais au meurtre politique, mais il s’agissait de libérer le peuple allemand et les innombrables étrangers tombés entre les griffes de Himmler, que nous regardions comme l’incarnation de la cruauté, et du manque de conscience.

DR VORWERK. – Quel but particulier Himmler avait-il dans l’esprit avec les expériences des hautes altitudes ?

ACCUSÉ W. SIEVERS. – Himmler avait l’ambition de créer une armée de l’Air S.S.

JUGE SEBRING. – Les expériences des hautes altitudes dont vous avez été le témoin à Dachau sur deux sujets, étaient absolument inoffensives, et réalisées selon des méthodes médicales correctes, sur des gens qui vous avaient confié leur acceptation des expériences. Pourquoi alors, vous êtes-vous plaint à Himmler de ces expériences, à votre retour à Berlin ?

ACCUSÉ W. SIEVERS. – J’étais opposé à ces expériences en raison de l’importance que leur attachaient les S.S., et parce que je savais par mes amis d’une façon certaine que les lois de l’humanité étaient foulées aux pieds, que les prisonniers ne pouvaient être volontaires, n’ayant aucune volonté libre, et qu’il est abominable d’utiliser de cette façon des êtres humains.

A. HARDY. – Que reprochiez-vous au régime nazi ?

ACCUSÉ W. SIEVERS. – Nous rejetions la forme centralisée du gouvernement, nous regardions le parti comme un ramassis de canailles, nous pensions que le socialisme était une escroquerie, car en réalité il existait une féodalité agraire, et il s’était produit une expansion de la grosse industrie.

A. HARDY. – Je suppose que vous êtes prêt à nous dire ce que vous savez des activités du régime nazi, et en particulier des expériences qui sont ici l’objet de l’acte d’accusation. Ces expériences constituent une activité typiquement nazie, et vous savez, bien entendu, l’intérêt considérable à nous exposer la façon dont ce fantastique programme d’expérimentation a été conçu. Votre position au Conseil de recherches du Reich et à la Société Ahnenerbe vous a-t-elle permis de vous assurer de l’origine première des expériences humaines en Allemagne sur des détenus de camps de concentration ?

ACCUSÉ W. SIEVERS. – Rascher a joué un rôle décisif dans cette question ; il était étroitement lié à Himmler, qui exagérait toujours ce qu’il faisait, et poussait toujours très loin. C’est lui qui a fait réaliser ces expériences sur des détenus de camps de concentration, et qui a toujours affirmé leur possibilité.

A. HARDY. – Mais Himmler, comme vous-même, était un profane sans connaissances médicales ; aurait-il pu déterminer la nécessité de ces expériences sans consulter d’abord les spécialistes médicaux ?

ACCUSÉ W. SIEVERS. – Himmler s’arrogeait tous les droits dans ce domaine, et il s’introduisit personnellement dans les expériences.


L’EMPIRE DU CRIME

Lorsque le tribunal aborde le dossier de la S.S., avant tout se pose le problème de la définition du concept d’organisation criminelle tel qu’il est porté à l’acte d’accusation(13). Le premier objectif est de décrire avec précision les groupements accusés afin de pouvoir définir leur véritable culpabilité. Et comme les S.S. et leurs différentes ramifications ne sont pas des entités impersonnelles, il convient de dresser les listes de ceux qui portent la responsabilité des méfaits de telle ou telle organisation. Long débat passionnant surtout parce qu’il montre, bien souvent, le vide juridique (au moins en ce domaine) de Nuremberg, tribunal de l’histoire ou, pour reprendre l’expression de Jacques Bernard Herzog, substitut au procureur général français : « échec fructueux ».

M. BIDDLE. – Monsieur Justice Jackson, vous avez proposé d’exclure les comptables, les sténodactylographes et les plantons qui faisaient partie de la Gestapo. Si nous acceptons cela, ne serons-nous pas obligés d’exclure ces catégories des autres organisations criminelles ?

M. JUSTICE JACKSON. – Non, je ne le pense certainement pas, Monsieur le juge. Il pourrait sembler logique, si nous acceptions le principe que les comptables, sténodactylographes et plantons de la Gestapo ne doivent pas être inclus, qu’aucun comptable, sténodactylographe ou planton ne doit plus l’être. D’après ce que nous savons sur la situation de la Gestapo, nous sommes satisfaits de ce que les comptables, sténodactylographes et plantons de cette organisation n’y soient pas compris et nous ne désirons pas perdre plus de temps là-dessus.

M. BIDDLE. – Quel en est le motif ? Est-ce parce qu’ils ne savaient pas ce qui se passait dans la Gestapo ?

M. JUSTICE JACKSON. – Je ne pense pas qu’ils aient eu une connaissance suffisante pour pouvoir être compris dans la Gestapo ou un pouvoir suffisant pour faire quoi que ce soit s’ils étaient au courant. L’une des difficultés du Tribunal, c’est qu’il essaye d’être logique, et peut-être doit-il être logique. J’ai toujours pensé que c’était le grand mérite du système du jury dans lequel les jurés n’ont pas à être logiques ; et le Ministère Public n’a pas non plus à l’être. Il peut sembler illogique d’exempter les petits exécutants d’une organisation et de ne pas le faire pour une autre ; il y avait cependant des différences entre les organisations.

— Pour prendre un exemple, l’accusé Goering fit remarquer à une réunion que les chauffeurs de certains officiers avaient tiré de biens juifs des profits, allant jusqu’à un demi-million de Reichsmark. Normalement, on pourrait penser que le chauffeur d’un grand personnage est un homme qui n’a pas grand-chose à dire, ou de la part duquel on peut s’attendre à savoir beaucoup de choses sur ce que faisait son maître. Je tiens pourtant à faire remarquer que les États-Unis n’ont pas parcouru 3 500 milles pour venir ici afin de juger des comptables, des sténodactylographes et des plantons. Ce n’est pas là la catégorie de personnages que nous poursuivons, même s’ils étaient tant soit peu au courant, car ce ne sont pas eux qui ont troublé la paix du monde. Je crois qu’il y a peu de raisons de craindre que cette catégorie de personnes soit englobée dans des questions aussi importantes que celles que nous avons à résoudre ici.

M. BIDDLE. – Mais, malgré cela, vous comptez inclure ces catégories lorsqu’il s’agit des S.S. ?

M. JUSTICE JACKSON. – S’ils étaient membres, ils seraient inclus. S’ils étaient de simples employés, ce serait autre chose ; mais s’ils avaient prêté serment et étaient devenus partie intégrante de l’organisation des S.S., j’estime que leur situation est différente de celle de simples employés d’un service du Gouvernement.

M. BIDDLE. – Ne serait-il pas incompatible avec le critère de la criminalité que vous proposez de refuser de considérer si une partie essentielle de l’organisation – cette partie pourrait représenter un tiers ou plus de l’organisation, telles par exemple les Waffen S.S. au sein des Allgemeine S.S. – ou bien avait été enrôlée de force, ce qui constitue un critérium, ou bien ne connaissait pas les buts criminels ? Car si un nombre aussi important de membres s’avéraient innocents, d’après ces critères, ne serait-il pas nécessaire, soit de refuser de faire une déclaration générale du fait que les conditions de culpabilité de l’organisation dans son ensemble ne seraient pas suffisamment évidentes, soit alors d’exclure les parties innocentes du jugement rendu sur l’organisation déclarée criminelle ?

M. JUSTICE JACKSON. – Votre question comprend deux idées principales qui doivent être traitées séparément. D’abord la conscription et la connaissance présentent deux problèmes très différents.

— Pour ce qui est de la conscription, je pense comme je l’ai déjà dit que, si le Tribunal trouvait bon de soustraire à son jugement les membres des organisations recrutés par la force, je serais d’accord. J’ai toujours admis que nous ne cherchions pas à atteindre les hommes enrôlés de force. Si c’est le pouvoir écrasant de l’État qui les a mis dans cette situation, je ne trouve pas que nous devrions les poursuivre.

— Si le Tribunal déclare que les Waffen S.S. doivent être exclues parce qu’elles étaient formées de conscrits, cela soulève une question de fait qui nous préoccuperait pendant trois semaines et c’est ce que je désire éviter. Car les Waffen S.S. ont été différentes à des époques et sous des conditions diverses. Nous nous engagerons dans un labyrinthe de difficultés si nous entreprenons d’appliquer le principe que le conscrit ne doit pas être puni. Il me semble que la question de savoir si un individu ou un groupe d’individus entre dans cette catégorie ou non doit être laissée aux tribunaux nationaux.

M. BIDDLE. – Puis-je vous interrompre sur le premier point ? Je pense alors que vous trouveriez juste que nous exprimions dans la déclaration une limite générale de l’enrôlement forcé, sans toutefois désigner à qui cette limitation doit s’appliquer ?

M. JUSTICE JACKSON. – Je n’aurais aucune objection à faire sur cette désignation. Nous ne voulons pas nous en prendre à des innocents. Nous n’éprouvons pas un tel besoin d’avoir des individus à juger, que nous essayions d’arrêter des gens qui n’avaient pas d’intentions criminelles en vue. Mais il ne peut y avoir l’ombre d’un doute que toute personne affiliée, d’une façon quelconque, à ce mouvement ne sût qu’il conduisait à la guerre et à une guerre d’agression. Ces gens ne pouvaient ignorer que ces organismes, sous la direction du parti nazi, entretenaient des camps de concentration pour anéantir l’opposition politique et pour emprisonner les Juifs. Pour moi, la connaissance n’est pas ce que quelque membre, à la barre des témoins, pourra dire sur ce qu’il savait ou ne savait pas, mais ce que, à la lumière des conditions du moment, il aurait dû savoir et ce dont il peut être accusé.

GÉNÉRAL RUDENKO. – Messieurs les juges, permettez-moi de faire quelques remarques complémentaires sur la question des organisations criminelles.

— Il n’existe, dans le Statut du Tribunal, aucune disposition selon laquelle le fait qu’une organisation soit reconnue criminelle entraîne automatiquement la mise en accusation et la condamnation de tous les membres de ces organisations. Au contraire, le Statut contient une disposition de caractère nettement opposé.

— L’article 10 du Statut indique que les tribunaux nationaux ont le droit, mais non pas l’obligation, de juger les membres des organisations reconnues criminelles. Par conséquent, la question du jugement et du châtiment des membres individuels d’organisations reconnues comme criminelles tombe entièrement sous la compétence des tribunaux nationaux.

— La souveraineté juridique de chaque pays qui a adhéré au statut du Tribunal est ainsi limitée seulement sur un point ; les tribunaux nationaux ne peuvent discuter le caractère criminel d’une organisation une fois qu’elle a été déclarée criminelle. Le Tribunal ne peut imposer d’autres limitations à la souveraineté juridique des pays contractants.

— Aussi, a déclaré non sans raison M. Justice Jackson, considérer que la reconnaissance du caractère criminel d’une organisation entraîne automatiquement l’accusation en masse des membres de cette organisation n’est qu’une notion de pure fantaisie et, j’ajouterai, n’a aucun fondement juridique.

— Il me semble également que ce problème judiciaire est fondé sur un malentendu. Un des défenseurs, le Dr Servatius, a parlé ici du « pouvoir législatif » du Tribunal. L’autorité du Tribunal Militaire International, institué par quatre puissances dans l’intérêt de tous les peuples qui aiment la liberté, est certainement immense ; mais il est évident que ce Tribunal, en tant qu’organisation judiciaire, n’a ni ne peut posséder aucune autorité législative.

— Le Dr Kubuschok a déclaré ici que la décision du Statut en ce qui concerne les organisations criminelles est une innovation légale. Ceci, dans une certaine mesure, est vrai. L’innovation réside dans le Statut et dans tous les articles du Tribunal Militaire International dont la création constitue en elle-même une innovation. Mais si la défense estime qu’il soit possible de regretter cet état de fait, il me semblerait opportun de lui rappeler les causes qui ont motivé ces innovations légales.

— Les crimes atroces commis par les accusés et par leurs complices sont sans précédent dans l’histoire de l’Humanité et ont provoqué la nécessité de découvrir de nouvelles mesures légales pour préserver la liberté et la vie des peuples contre le retour de pareils actes criminels. De plus, les puissances qui ont instauré ce Tribunal, ainsi que tous les peuples amis de la paix, demeurent inexorablement fidèles à l’idéal de la loi et aux principes de la justice. C’est pourquoi la responsabilité de l’appartenance aux organisations criminelles ne sera établie que lorsque la culpabilité individuelle aura été prouvée. À vrai dire, ce seront les tribunaux nationaux qui décideront de l’étendue de la responsabilité individuelle dans chaque cas.

— Quelques mots maintenant sur le côté pratique du problème. On a prétendu ici que quelques sections S.S. n’avaient pas poursuivi de buts criminels. Il est difficile, Messieurs les juges, de trouver au sein de l’appareil fasciste des groupements « neutres » n’ayant pas servi des buts criminels. Ainsi le défenseur des S.S. M. Babel mentionne l’existence d’un département de recherches S.S. s’occupant de l’élevage de chiens. Il semblerait que cette organisation fût d’utilité publique ; il apparaît également que les savants « éleveurs de chiens » de cette organisation entraînaient leurs molosses à se jeter sur des hommes et à les déchiqueter. Peut-on éliminer des S.S. ces « éleveurs de chiens » ?

— À Dantzig, se trouvait encore un autre institut de recherches scientifiques, qui étudiait la préparation du savon à base de graisse humaine. Peut-être devrions-nous libérer aussi ces « fabricants de savon » de toute responsabilité criminelle ?

— À ce sujet, la défense a proposé deux solutions pratiques : l’isolement, en tant qu’activité séparée, du procès des organisations criminelles et l’établissement, dans les divers camps, d’une organisation de la défense ayant pour but de réunir des renseignements et des preuves. En pratique, cependant, ces deux propositions créeraient d’insurmontables difficultés pour le Tribunal dans l’accomplissement de la tâche immense que lui ont confiée les nations. La tâche du Tribunal est formulée de façon précise dans le Statut, qui charge le Tribunal de résoudre le problème de l’investigation de faits concrets concernant les membres de ces organisations. C’est pourquoi un appel fait au Tribunal en vue d’isoler et de considérer le procès des organisations criminelles en tant qu’activité indépendante, équivaut à lui demander d’enfreindre les articles du Statut.

— L’article 9 du Statut prescrit la solution du problème des organisations, lorsqu’il s’agit d’examiner le cas individuel et particulier de l’un quelconque de leurs membres ; mais ceci a également une autre signification pour le procès. Cela démontre – ainsi que je l’ai déjà dit – que le fait sur lequel reposent les témoignages et la solution de la question de la criminalité des organisations est la présence au banc des accusés de représentants correspondants des dites organisations. Dans le cas présent, comme on le sait, toutes les organisations que le Ministère Public propose qu’on reconnaisse comme criminelles, sont représentées au banc des accusés. Or, nous avons des preuves parfaitement concluantes sur le caractère criminel de ces organisations. Donc, la citation de témoins spéciaux susceptibles de témoigner sur ces organisations ne peut être qu’une source supplémentaire de preuves.

— J’en ai fini, Messieurs les juges, avec ces questions et, en terminant, je ne puis omettre un argument de la défense. Celle-ci a déclaré que, par suite de la reconnaissance du caractère criminel des organisations, des millions d’Allemands, membres de ces organisations, seraient traduits en justice. Avec mes collègues du Ministère Public, je ne suis nullement de cet avis.

— Messieurs les juges, l’étendue des crimes commis par les bandits hitlériens dépasse l’imagination. Néanmoins, nous ne sommes pas aveuglés par la vengeance et n’avons nullement l’intention d’anéantir le peuple allemand tout entier. Mais la justice ne nous permet pas de nous abstenir et de laisser libre cours à la perpétration de nouveaux crimes.

— Nous sommes profondément convaincus que le Tribunal suivra inflexiblement la voie qui mène rapidement à un juste verdict et qu’il châtiera, dans toute la mesure qu’ils le méritent, ceux dont les crimes ont bouleversé la terre.

 
NOUS NE NOUS ATTENDONS PAS À ÊTRE AIMÉS
DE BEAUCOUP DE GENS (HIMMLER)

 

COMMANDANT FARR. – Nous prétendons(14) que les S.S. étaient une organisation illégale. En tant qu’organisation fondée sur le principe de la supériorité de la race et du sang allemands, elle est un exemple typique de la doctrine fondamentale nazie. Elle fut l’un des moyens par lesquels les conspirateurs acquirent le contrôle du Gouvernement allemand. L’action du S.D. et des S.S. Totenkopf Verbände dans les camps de concentration a été utilisée par les conspirateurs pour asseoir leur régime et pour terroriser leurs adversaires, comme il est spécifié au chef d’accusation n° 1. Toutes les branches des S.S. furent impliquées, depuis le début, dans le programme nazi d’extermination des Juifs. Au moyen de l’organisation paramilitaire des Allgemeine S.S., des troupes de soldats de métier des S.S. Verfügungstruppen et des S.S. Totenkopf Verbände et de l’organisme de Cinquième colonne de la Volksdeutsche Mittelstelle, les S.S. ont participé aux préparatifs en vue de la guerre d’agression et, par leurs unités militarisées, à la conduite des guerres d’agression à l’Est et à l’Ouest, comme il est exposé aux chefs nos 1 et 2 de l’acte d’accusation. Au cours de ces guerres, tous les éléments des S.S. ont pris part aux crimes de guerre et aux crimes contre l’Humanité, dont il est fait état aux chefs nos 3 et 4 de l’acte d’accusation.

— Les preuves ont montré que les S.S. étaient une entreprise unique, une organisation unifiée. Quelques-unes de leurs fonctions étaient naturellement accomplies par une branche, un service ou un bureau, certaines par d’autres. Aucune branche seule, ni aucun service seul ne participa à toutes les activités. Mais toutes les branches, tous les services, tous les bureaux étaient nécessaires au fonctionnement de l’ensemble. La situation est pratiquement la même que celle des accusés individuels qui sont traduits devant ce Tribunal. Tous n’ont pas participé à chaque acte du complot, mais nous soutenons que tous ont contribué pour une part au plan criminel.

— Les preuves ont également montré que les S.S. n’étaient pas seulement une organisation de volontaires, mais que les candidats devaient remplir les conditions les plus sévères. Sans aucun doute, quelques-uns des membres des S.S. ou des autres organisations accusées comme illégales dans l’acte d’accusation pourraient prétendre que leur participation à l’organisation a été minime ou inoffensive, que la contrainte les avait amenés à donner leur adhésion, qu’ils n’étaient pas pleinement conscients des buts de cette organisation, ou qu’ils furent mentalement irresponsables après en être devenus membres. La question dont ce Tribunal aura à décider est simplement celle de savoir si les S.S. étaient ou n’étaient pas une organisation illégale. Les preuves ont finalement montré quels étaient les buts et les activités des S.S. Leurs activités furent si étendues et si notoires, embrassèrent une si vaste étendue de tentatives illégales que l’illégalité de l’organisation ne pouvait être cachée. C’était un fait notoire et Himmler lui-même, en 1936, l’a admis quand il disait : « Je sais qu’il y a maintenant des gens en Allemagne qui sont saisis de nausées quand ils voient cet uniforme noir. Nous en connaissons les raisons et nous ne nous attendons pas à être aimés de beaucoup de gens. »

 

En fait, le procès de la S.S. qui va s’ouvrir dans le cadre du Tribunal International de Nuremberg ne sera pas unique. Le 10 avril 1947, le premier grand procès des membres actifs de la S.S. se tient à Nuremberg avec, comme principaux accusés, le général Oswald Pohl, chef de l’office économique et administratif S.S., ses deux adjoints, généraux, et quinze autres officiers supérieurs S.S. Ce jour-là, le tribunal numéro 2 jugera les crimes de cet office administratif connu sous le sigle W.V.H.A. créé par Himmler le 20 avril 1939 et dont la tâche principale était d’administrer les camps de concentration et leur inépuisable main-d’œuvre. Cet office joua bien évidemment un rôle déterminant dans la Solution Finale du problème juif et tsigane. Revenons, ce 19 décembre 1945, à l’exposé des preuves.

COMMANDANT WARREN F. FARR (substitut du Procureur américain). – Plaise au Tribunal. Les preuves que nous allons présenter au Tribunal montreront précisément que si le parti nazi fut le cœur, le noyau de la conspiration, les S.S., eux, furent l’essence même du nazisme. Car les S.S. formaient dans le Parti, le groupe d’élite composé des adhérents les plus convaincus de la cause nazie, voués à l’aveugle dévotion des principes nazis et prêts à les appliquer sans discussion et à n’importe quel prix, un groupe au sein duquel le sens des valeurs normales avait été perverti à un tel point qu’aujourd’hui ses membres peuvent demander : « Dans tout ce que nous avons fait, qu’y a-t-il d’illicite ? »

— Au cours des dernières semaines, le Tribunal a entendu l’exposé des preuves du plan criminel des conspirateurs préparant la guerre d’agression, les camps de concentration, l’extermination des Juifs, le travail forcé de la main-d’œuvre étrangère, l’utilisation illégale de prisonniers de guerre, la déportation et la germanisation des habitants des territoires conquis. Au cours de cet exposé, le nom de S.S. est constamment revenu comme un fil courant sur la trame. Cette organisation et ses différents rouages n’ont cessé d’être cités. Mon dessein est de montrer pourquoi ils encourent une grande responsabilité pour leur rôle dans toutes ces activités criminelles, pourquoi ils furent et devaient fatalement être reconnus une organisation criminelle.

— La création et le développement d’une telle organisation étaient en vérité indispensables à l’exécution des plans des conspirateurs. Le programme radical et les mesures qu’ils préparèrent et qu’ils mirent effectivement en application, ne pouvaient être totalement réalisés en utilisant soit le mécanisme du gouvernement, soit celui du Parti. La responsabilité de tout ce qui allait être accompli ne pouvait être prise ouvertement ni par un organisme gouvernemental ni par un parti politique, – fût-ce le parti nazi –.

Il fallait un organisme d’un genre particulier, un organisme qui jusqu’à un certain point fût lié au Gouvernement et reçût de sa part un soutien officiel, mais qui, en même temps, jouît d’un statut quasi indépendant, de sorte que tous ses actes ne pussent être mis ni au compte du Gouvernement ni à celui du Parti tout entier. Les S.S. jouèrent ce rôle.

— Comme les S.A., les S.S. étaient l’une des sept parties composantes ou formations du parti nazi mentionnées dans le décret d’exécution de la Loi assurant l’unité du Parti et de l’État du 29 mars 1935. Les S.S. jouissaient néanmoins d’un statut privilégié par rapport aux autres formations. Au fur et à mesure que se réalisaient les plans des conspirateurs, les S.S. acquéraient de nouvelles fonctions, de nouvelles responsabilités et une place de plus en plus importante dans le régime. Au cours de l’évolution de la conspiration, les S.S. devinrent un organisme extrêmement complexe, le plus puissant de l’État nazi, étendant ses tentacules dans tous les domaines de l’activité nazie.

— L’histoire, l’organisation et les fonctions officielles des S.S. ne sont pas matières à controverse. Ce ne sont pas des dossiers secrets ou des documents saisis qui nous fournissent des pièces propres à entraîner notre conviction. On les trouve étalées de long en large dans une foule de publications abondamment diffusées dans toute l’Allemagne et le monde entier : livres officiels du parti nazi lui-même, livres, brochures, discours rédigés par les personnages des S.S. et de l’État et publiés avec l’approbation des S.S. et du Parti.

— L’histoire de ces débuts des S.S. est relatée dans deux publications faisant autorité. La première est un livre écrit par le S.S. Standartenführer Günter d’Alquen, qui a pour titre Die S.S. Ce livre, une brochure de quelque trente pages, est un exposé autorisé de l’histoire, de la mission et de l’organisation des S.S., publié en 1939. Ainsi qu’il est indiqué en exergue, il fut rédigé sous la direction du Reichsführer S.S. Heinrich Himmler. Son auteur, le S.S. Standartenführer Günter d’Alquen était le directeur de la publication officielle des S.S. Das Schwarze Korps. La seconde publication est un article de Himmler intitulé : « Organisation et obligations des S.S. et de la Police. » Il parut en 1937 dans un petit livre contenant une série de discours ou d’essais faits par d’importantes personnalités du Parti et de l’État. Il est connu sous le nom de Directives de politique nationale pour la Wehrmacht du 15 au 23 janvier 1937.

— Les conspirateurs avaient entre leurs mains la machine gouvernementale. Le rôle initial des S.S., celui d’agir en tant qu’armée et force de police privées, était maintenant achevé. Mais, en fait, leur véritable mission ne faisait que commencer. Cette mission est expliquée dans le Livre d’organisation de la N.S.D.A.P. de 1943 :

— « Missions : la mission essentielle et suprême des S.S. est d’assurer la protection du Führer. Par décret du Führer, le champ d’activité des S.S. a été élargi et comprend maintenant la sécurité intérieure du Reich. »

— Cette nouvelle mission – assurer la sécurité intérieure du régime – a été décrite d’une façon plus colorée par Himmler dans sa brochure Les S.S., organisation de combat anti-bolchevique, publiée en 1936 :

— « Sans relâche nous accomplirons notre tâche d’assurer la sécurité de l’Allemagne à l’intérieur, tout comme la Wehrmacht assure le maintien de l’honneur, de la grandeur et de la paix du Reich sur le plan extérieur. Nous veillerons à ce que jamais plus en Allemagne, cœur de l’Europe, la révolution judéo-bolchevique des sous-hommes n’éclate à l’intérieur du pays ou n’y soit introduite par des émissaires venus de l’extérieur. Sans pitié nous serons le glaive de la justice impitoyable pour toutes ces forces dont nous connaissons l’existence et l’activité, le jour de la moindre tentative de leur part, peut-être aujourd’hui, peut-être dans quelques dizaines d’années, peut-être dans quelques siècles. »

— Cette conception demandait nécessairement que l’activité des S.S. s’étendît à différents domaines. Bien entendu, elle s’étendit à celui de la Police, mais elle ne s’arrêta pas là. Elles eurent à participer à la suppression et à l’extermination de tous les adversaires intérieurs du régime, ce qui supposait l’extension du régime au-delà des frontières allemandes et, éventuellement, la participation à toutes les opérations destinées à renforcer l’emprise allemande sur tous les territoires et sur toutes les populations, tombées par suite de la conquête militaire, sous la domination allemande.

— L’élargissement des tâches et activités imparties aux S.S. aboutit à la création de nombreuses branches et de divers services et au développement par voie de conséquence d’un mécanisme extrêmement complexe. Ces différentes branches et services ne peuvent être convenablement décrits en marge de l’histoire de leur évolution. Cette description se dégagera clairement, je l’espère, de l’exposé des activités des S.S. Néanmoins, il conviendrait peut-être d’anticiper et de dire dès maintenant un mot de la structure des S.S.

— Dans ce but, il serait utile de jeter un coup d’œil sur un tableau décrivant l’organisation des S.S. telle quelle apparaissait en 1945.

— Tout en haut de ce tableau, figure Himmler, Reichsführer S.S., qui commandait toute l’organisation. Immédiatement en dessous, les douze directions principales (Hauptämter), constituant la direction générale des S.S. Certains de ces services ont été subdivisés d’après le nombre de bureaux qui les composaient. D’autres services n’ont pas été subdivisés de la sorte. Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y avait pas pour autant de subdivisions dans ces services. Elles ne sont indiquées que dans les cas où les bureaux constituant un service peuvent offrir un intérêt particulier en la matière.

— Maintenant, si nous considérons à nouveau le tableau en suivant la ligne du milieu qui, du Reichsführer S.S., descend jusqu’à l’échelon régional, nous trouvons le « Höherer S.S. und Polizeiführer » (Chef suprême des S.S. et de la Police), habituellement appelé H.S.S.P.F., Commandant suprême S.S. dans chaque région. Immédiatement au-dessous se trouve la subdivision organisation des Allgemeine S.S. (troupe S.S. en général). À gauche figurent deux autres branches des S.S. : les Totenkopf Verbände (unités Tête-de-mort) et les Waffen S.S. À droite, au-dessous du H.S.S.P.F., figure le S.D. Tous ces éléments, y compris les régiments de police S.S., sont nommément désignés dans l’Acte d’accusation, comme faisant partie des S.S.

— Les Allgemeine S.S. (S.S. en général) furent l’origine commune, le tronc sur lequel poussèrent peu à peu les différentes branches. Ces Allgemeine S.S. étaient composées de tous les membres des S.S. qui n’appartenaient à aucune branche spéciale. C’était la cheville ouvrière de toute l’organisation. Le personnel et les officiers des services principaux du Commandement suprême S.S. en faisaient partie. Ils étaient, à l’exception des officiers supérieurs et des officiers d’état-major de la direction principale du Commandement suprême des S.S., des volontaires qui consacraient aux S.S. une partie de leur temps. Comme le dossier des preuves le montrera, les membres des Allgemeine S.S. furent utilisés au cours des différentes phases de l’activité des S.S. Ils furent mobilisés pour les pogroms anti-juifs de 1938, ils prirent en charge la garde des camps de concentration pendant la guerre ; ils participèrent au programme de colonisation et de repeuplement des territoires conquis. Bref, les Allgemeine S.S. sont celles que l’on désignait couramment nous l’appellation « S.S. ». La structure de leur organisation était militaire, elles étaient réparties en secteurs (Oberabschnitt) et sous-secteurs (Abschnitt) puis en régiments, bataillons, compagnies et sections. Jusque dans la première période de la guerre, elles formèrent la branche numériquement la plus forte des S.S. En 1939 d’Alquen, porte-parole officiel des S.S., disait dans son livre :

— « L’effectif des Allgemeine S.S., 240 000 hommes, est réparti aujourd’hui en 14 corps, 38 divisions, 104 régiments d’infanterie, 19 régiments montés, 14 bataillons de transmissions et 9 bataillons du génie ainsi que dans des unités motorisées et sanitaires. Les Allgemeine S.S. sont toujours prêtes à servir pleinement et totalement tout comme dans les années de lutte… »

— Néanmoins, les membres de cette branche, à l’exception de certains membres de l’état-major, furent astreints au service militaire obligatoire. À la suite du départ dans la Wehrmacht de membres des Allgemeine S.S. en âge de porter les armes, le chiffre effectif des membres actifs des S.S. diminua considérablement durant la guerre. Les S.S. plus âgés, les employés et le personnel supérieur des Directions principales du Commandement suprême des S.S. demeurèrent. Mais l’effectif total durant la guerre ne dépassa probablement pas 40 000 hommes.

— Le second organe qui mérite d’être signalé est le Sicherheitsdienst (Service de sécurité) du Reichsführer S.S., que l’on désigne généralement par les initiales S.D. Himmler l’a décrit dans son discours sur « l’Organisation et les obligations des S.S. et de la Police » :

— « C’est le service principal de renseignements du Parti sur le plan idéologique qui, à la longue, devint aussi celui de l’État. Durant la lutte pour l’accession au pouvoir, il fut exclusivement le service de renseignements des S.S. À cette époque nous avions pour des raisons bien compréhensibles, un service de renseignements dans les régiments, bataillons et compagnies. » Il faut comprendre qu’il s’agit là des régiments, bataillons et compagnies des Allgemeine S.S.

— « Il fallait que nous sachions ce qui se préparait chez nos adversaires, si les communistes voulaient organiser une réunion aujourd’hui ou non, si nos hommes allaient être attaqués soudainement et autres renseignements de cet ordre. Dès 1931 je détachai ce service des unités des Allgemeine S.S., car je considérais que c’était mauvais. En effet un secret est vite compromis lorsque des individus, voire même des compagnies entières ont trop de facilités pour discuter chaque jour de problèmes politiques. »

— Bien que, comme Himmler l’a dit, le S.D. fût, durant les années qui ont précédé l’accession des nazis au pouvoir, le service de renseignements exclusif des S.S., il devint rapidement après cet événement une organisation bien plus importante. Il était devenu un réseau d’espionnage scientifique d’une telle puissance entre les mains de son chef Reinhard Heydrich que, le 9 juin 1934, quelques semaines à peine avant l’épuration sanglante des S.A., il devint par décret de l’accusé Hess, le seul organisme de renseignements et de contre-espionnage de l’ensemble du parti nazi. Des détails sur l’organisation et les effectifs du S.D., tels qu’ils existaient en 1937 se trouvent dans l’article de Himmler que j’ai déjà signalé :

— « Le Service de sécurité fut détaché de la troupe et organisé séparément dès 1931. Ses quartiers généraux coïncident aujourd’hui avec les « Oberabschnitte » (secteurs) et « Abschnitte » (sous-secteurs). Il possédait aussi des sièges secondaires, sa propre organisation d’agents et un grand nombre de postes de commandement, un effectif approximatif de 3 000 à 4 000 hommes, du moins quand il fut créé. »

— Jusqu’en 1939, son quartier général fut le S.S. Sicherheitshauptamt (office principal de la sécurité des S.S.) qui, ainsi que je vais le montrer fut, en 1939, rattaché au R.S.H.A., Reichssicherheitshauptamt (office principal de la sécurité du Reich), l’une des directions principales des S.S.

— Troisième organisme à mentionner : les Waffen S.S., unités combattantes de S.S., créées, entraînées et finalement utilisées aux fins d’une guerre d’agression. La raison profonde qui a présidé à la création de cette branche combattante est donnée dans le Livre d’organisation du parti nazi de 1943 :

— « Les Waffen S.S. naquirent de cette idée : créer pour le Führer une troupe sélectionnée accomplissant un service de longue durée afin de remplir des missions spéciales. Cette institution permettrait aux membres des Allgemeine S.S. aussi bien qu’aux volontaires répondant aux conditions spéciales requises pour les S.S., de prendre part à la lutte pour la réalisation de l’idée nationale-socialiste, les armes à la main, dans des groupes unis, partiellement encadrés par l’Armée. »

— Permettez-moi maintenant de retracer cette évolution. Je vais citer une fois encore le Livre d’organisation du parti nazi :

— « L’origine des Waffen S.S. remonte au décret du 17 mars 1933 créant la « Stabswache » (garde d’état-major) avec à l’origine, un effectif de 120 hommes. De ce petit groupe est sorti ce que l’on a appelé plus tard la S.S. Verfügungstruppe ou Leibstandarte (garde du corps) S.S. Adolf Hitler. Au cours de la guerre, ces unités se développèrent jusqu’à devenir des divisions. » Le point que je tiens particulièrement à établir maintenant est le suivant : On a beaucoup soutenu que les Waffen S.S. constituaient un cas à part ; que, malgré tout ce que l’on a pu dire sur le S.D., par exemple, et sur les « Têtes-de-mort », les Waffen S.S. en différaient profondément ; que les Waffen S.S. faisaient partie de l’Armée. Je pense qu’il est important d’établir, dès le début, le fait que les Waffen S.S. faisaient tout autant partie des S.S., et partie intégrante de cette organisation considérée dans son ensemble, que n’importe quelle autre branche. Voilà la raison pour laquelle j’ai l’intention de décrire l’évolution des Waffen S.S., qui tirent leur origine des S.S. Verfügungstruppen, et d’attirer l’attention du Tribunal sur les preuves que les Waffen S.S. faisaient partie intégrante de cet ensemble que constituaient les S.S.

— Les S.S. Verfügungstruppen sont décrites dans un ordre confidentiel de Hitler daté du 17 août 1938.

— « Les unités armées des S.S.

— « Les S.S. Verfügungstruppen.

— « Les S.S. Verfügungstruppen ne font partie ni de la Wehrmacht ni de la police. C’est une unité armée permanente à ma disposition exclusive. À ce titre et en tant que formation de la N.S.D.A.P., ses membres doivent être choisis par le Reichsführer S.S. d’après les principes idéologiques et politiques que j’ai fixés pour la N.S.D.A.P. et pour les Schutzstaffeln. Leurs membres doivent subir une instruction et être des volontaires recrutés parmi les conscrits astreints au service militaire, ayant accompli leur temps dans le Service du Travail obligatoire. Le temps de service exigé des volontaires est de quatre années. Il peut être prolongé pour les S.S. Unterführer. Des règles spéciales s’appliquent aux S.S. Führer. Les obligations normales du service militaire obligatoire, conformément au paragraphe 8 de la loi relative au service militaire, pourront être remplies par un service de la même durée dans les S.S. Verfügungstruppen. »

— « Ordres en cas de mobilisation :

— « En cas de mobilisation, les S.S. Verfügungstruppen seront employées de deux façons :

— « 1° Par le Commandant en chef de l’Armée dans le cadre de l’armée du temps de guerre. Dans ce cas, elles sont entièrement régies par les lois et règlements militaires en vigueur ; mais politiquement elles demeurent une unité de la N.S.D.A.P.

— « 2° En cas de nécessité, à l’intérieur du pays, conformément à mes ordres. Dans ce cas, elles sont soumises au Reichsführer S.S., chef de la Police allemande.

— « En cas de mobilisation, je déciderai moi-même de la date, de l’effectif et des modalités de l’incorporation des S.S. Verfügungstruppen dans l’armée du temps de guerre, en considération de la situation politique intérieure à ce moment. »

Immédiatement après la publication de ce « livret – et vous vous rappellerez, Messieurs, qu’il date d’août 1938 –, cette formation militaire fut utilisée avec l’Armée à des fins d’agression : la conquête du territoire des Sudètes. À la suite de cette action, des préparatifs fiévreux furent entrepris conformément à de nouvelles directives du Führer pour motoriser la formation et organiser de nouvelles unité anti-chars, des bataillons de mitrailleurs et de reconnaissance. Au mois de septembre 1939, la formation était entièrement motorisée, toutes ses unités avaient atteint l’effectif d’une division et étaient prêtes au combat. Ces étapes sont décrites dans l’Annuaire national-socialiste de 1940 et 1941. Cet annuaire étant une publication officielle du parti nazi dirigée par le Reichsleiter Robert Ley et éditée par la société d’édition du parti nazi, je pense que le Tribunal admettra la valeur probante des textes contenus dans ces documents.

— Ce n’étaient plus des « Verfügungstruppen », des troupes d’alerte, mais des unités armées S.S. qui furent désormais désignées sous le nom de Waffen S.S. Himmler fit allusion au développement spectaculaire de cette formation de combat des S.S. dans le discours qu’il adressa à Posen, le 4 octobre 1943, aux S.S. Gruppenführer.

— « J’en viens maintenant à notre propre développement, c’est-à-dire à celui des S.S. au cours des derniers mois. Si nous considérons rétrospectivement cette guerre, ce développement paraît fantastique. Il s’est effectué à une allure vraiment foudroyante. Jetons un instant un coup d’œil jusqu’en 1939. À cette époque nous n’avions que très peu de régiments, des Wachverbände (unités de garde) qui avaient de 8 000 à 9 000 hommes, pas même l’effectif d’une division ; en tout et pour tout 25 000 à 28 000 hommes au maximum. Certes, nous étions armés, mais en fait nous avons obtenu notre régiment d’artillerie comme arme lourde deux mois seulement avant le commencement de la guerre. »

— « C’est au cours des heures les plus graves des durs combats de cette année que les Waffen S.S. ont été constituées par l’amalgame de divisions et de fractions les plus variées : Leibstandarte (unités de Gardes du corps), Verfügungstruppe, unités “Tête-de-mort” et Germanische S.S. Mais quand nos divisions : Reich, Totenkopf, Kavallerie-Division et Wiking se trouvèrent réunies, chacun au cours des dernières semaines put se dire : “Wiking est à mes côtés, Reich est à mes côtés, Totenkopf est à mes côtés. Dieu merci, il ne peut rien nous arriver !” »

— Si, du point de vue tactique, ils dépendaient en campagne du commandement de la Wehrmacht, ils continuaient à faire partie des S.S. au même titre que les autres branches de cette organisation. Durant toute la guerre, ils furent recrutés, instruits, administrés et ravitaillés par les principaux organes du Commandement suprême des S.S. Au point de vue idéologique et racial, leurs membres étaient choisis conformément aux principes S.S.

— Je lirai un passage décrivant ces principes pour le recrutement des Waffen S.S., qui figurent dans le manuel des S.S. L’ami du soldat :

— « Aujourd’hui enfin, voici le jour tant attendu des examens d’administration où les examinateurs et médecins décident si le candidat est idéologiquement et physiquement qualifié ou non pour accomplir son service dans les Waffen S.S. Tout le monde s’est familiarisé avec le manuel détaillé des Waffen S.S… Les points importants sont les suivants : 1. Le service dans les Waffen S.S. tient lieu de service militaire. Les volontaires seuls sont acceptés. »

— Je voudrais, avec la permission du Tribunal, lire encore un paragraphe de cette traduction. J’en ai lu un montrant que ce service était volontaire. Je voudrais maintenant lire le texte de la troisième condition qui montre que le service n’était accessible qu’aux personnes répondant aux exigences idéologiques et autres, communes à toutes les formations S.S.

— Si le Tribunal s’estime suffisamment édifié sur le point de savoir si le service dans les Waffen S.S. était volontaire et si elles faisaient partie intégrante des S.S., je ne veux pas lui imposer la lecture de nouvelles preuves.

LE PRÉSIDENT. – Je pense que le Tribunal est suffisamment édifié pour le moment sur ces deux points : service volontaire et partie intégrante des S.S.

Il serait possible, avez-vous dit, de montrer qu’il y eut à la fin des incorporations d’office, mais on ne nous a pas encore présenté de preuve à l’appui.

COMMANDANT FARR. – Non, Monsieur LE PRÉSIDENT. Mais tout ce que je tiens à prouver, c’est que la règle était le service volontaire et que les Waffen S.S. faisaient partie intégrante de l’organisation S.S. Si le Tribunal est tout à fait édifié sur ce point, je ne poursuivrai pas plus avant l’exposé des Waffen S.S.

— Je vais passer maintenant aux S.S. Totenkopf Verbände, ces unités « Tête-de-mort » qui constituent le quatrième des organismes S.S. que j’ai énumérés.

— L’origine et le but des Totenkopf Verbände sont brièvement décrits dans le livre d’Alquen Die S.S. :

— « Les unités S.S. “Tête-de-mort” forment une partie des troupes permanentes des S.S. Elles ont été constituées avec des volontaires des Allgemeine S.S. recrutés pour la garde des camps de concentration en 1933. Leur mission, outre l’instruction du soldat politique armé, est d’assurer la surveillance des ennemis de l’État internés dans les camps de concentration. Les unités S.S. “Tête-de-mort” exigent de leurs membres un service de douze années. Elles sont principalement composées d’hommes qui ont déjà accompli leur service militaire dans la Wehrmacht. Le temps de service est entièrement imputé dans le service dans les unités S.S. “Tête-de-mort” »

— Ces unités « Tête-de-mort » – ainsi que les S.S. Verfügungstruppen – formées de soldats de carrière bien entraînés, constituèrent en outre pour les Waffen S.S. un noyau appréciable. L’ordre secret de Hitler du 17 août 1938, fixa les tâches des S.S. Totenkopf Verbände, en cas de mobilisation. Elles devaient être relevées de leur charge de garder les camps de concentration et mutées dans les S.S. Verfügungstruppen pour en constituer l’armature :

— « Instruction pour la mobilisation.

— « Les S.S. Totenkopf Verbände forment l’armature destinée au renforcement des unités de police et seront remplacées dans la garde des camps de concentration par les membres des Allgemeine S.S. qui ont plus de 45 ans et ont subi un entraînement militaire. »

— Le dernier organisme qui a été formellement mentionné dans l’acte d’accusation est constitué par les régiments de police S.S. Je vais très brièvement indiquer comment les S.S. obtinrent le contrôle de toute la Police du Reich. En dehors de la Police, on forma des forces militarisées spéciales, connues à l’origine sous le nom de bataillons de police S.S. qui devinrent plus tard des régiments de police S.S. Je citerai dans le discours de Himmler à Posen, l’avant-dernier paragraphe :

— « Je parlerai brièvement maintenant des tâches de la police régulière en uniforme et de la Sipo qui s’étendent au même domaine. Je constate que de grandes choses ont été accomplies. Nous avons mis sur pied environ trente régiments de police composés de réservistes de la police et d’anciens membres de la police (fonctionnaires de police comme on les appelait autrefois). L’âge moyen dans les bataillons de police n’est pas plus bas que dans les bataillons de sécurité des Forces armées. Leur comportement est au-dessus de tout éloge. De plus, nous avons formé des régiments de fusiliers de la police en utilisant les bataillons de police des “peuples sauvages”. Mais nous n’avons pas laissé seuls ces bataillons de police ; nous les avons mêlés dans la proportion d’environ un pour trois. »

— Le résultat de ce mélange de police militarisée S.S. et de « sauvages » sera constaté dans les preuves que je présenterai plus tard, relatant les opérations d’extermination conduites dans les territoires de l’Est, exterminations qui furent marquées d’un tel succès et furent conduites de façon si brutale que Himmler lui-même ne put trouver de mots assez éloquents pour en faire l’éloge.

 

(L’audience est suspendue.)

 

COMMANDANT FARR. – Chacun des différents organismes que je viens de décrire a pris part à l’exécution d’une ou de plusieurs fonctions de S.S. Le personnel de chacun différait. Certains étaient des volontaires à temps, d’autres des professionnels enrôlés pour différentes périodes. Mais chaque branche, chaque service, chaque membre, faisait partie de l’organisation. Chacun accomplissait le rôle qui lui était assigné dans les tâches multiples pour lesquelles l’organisation avait été créée. On ne peut citer aucun témoin connaissant mieux ces faits que le Reichsführer S.S. dont tous les efforts tendaient à assurer la complète unité de l’organisation. Je cite les paroles qu’il prononça lors de son discours de Posen :

— « Ce serait un jour néfaste, si les organismes principaux, dans une intention louable, mais erronée, se rendaient indépendants les uns des autres, en ayant chacun leur propre hiérarchie. Je crois vraiment que le jour où je serai renversé sera la fin des S.S. Il faudrait, et cela sera, que l’organisation S.S. avec toutes ses branches – les Allgemeine S.S. qui constituent la base commune de toutes, les Waffen S.S., la police régulière en uniforme, la Sipo, avec toute l’administration économique, les écoles, l’entraînement idéologique, toute la question de parenté – forme un seul bloc, un seul corps, une seule organisation, et cela encore sous le dixième Reichsführer S.S…

— « La police régulière en uniforme, la Sipo, les Allgemeine S.S. et les Waffen S.S. doivent maintenant s’amalgamer graduellement, comme ce doit être également le cas dans les Waffen S.S. Cette ligne de conduite concerne les questions touchant au recrutement, à l’enseignement, à l’organisation économique et au service de Santé. J’agis toujours dans le but qu’un lien unisse ces sections pour qu’elles grandissent ensemble. S’il venait jamais à se délier, vous pouvez être certain que tout, hélas ! retomberait dans la vieille incompréhension, dans une génération ou  même avant. »

 

Pour reprendre l’exclamation de Job citée par le Ministère Public de Nuremberg : « Que mon ennemi écrive un livre ! » Ce livre figure dans les documents recueillis pendant la période préparatoire au procès.

Il est constitué par la plupart des discours de Himmler qui seront cités au cours des interventions, chacun pour les besoins de sa cause – défense, accusation – puisant dans cet extraordinaire fourre-tout. Seuls les passages lus auront force de preuve. Tout est là, noir sur blanc : historique, conception idéologique, aveux, charges. Je crois nécessaire, avant de reprendre la lecture des débats, de nous arrêter sur ces documents. Et tout d’abord sur le premier discours de Himmler prononcé devant des officiers de la Wehrmacht en janvier 1937.

— La S.S. a été créée en 1923, en même temps que le parti, et elle a été interdite et dissoute en tant que troupe d’assaut de Hitler, le 9 novembre 1923. Lors du rétablissement du parti, en 1925, la S.A. (Sturmabteilung) organisation de protection des réunions, a été tout d’abord interdite. Cette interdiction s’étendait à la Prusse et à la Bavière, et les manifestations politiques du Führer étaient uniquement permises en Saxe et en Thuringe, provinces entièrement rouges à l’époque.

— C’est alors qu’en 1925, le Führer donna l’ordre de créer dans les petites villes, des organisations de protection qui s’appelaient les Sturm Staffeln, ou S.S. ; c’étaient des estafettes au sens propre du mot, des petites formations de la force de dix hommes et d’un chef. Une grande ville comme Berlin ne disposait, à cette époque, que de deux estafettes comprenant uniquement deux chefs et vingt hommes. Avec ces estafettes, nous avons, en 1925 et en 1926, pu réaliser en Saxe et en Thuringe des manifestations politiques du Führer et des autres chefs de la propagande du Parti. En 1926, la S.A. fut reconnue officiellement et, pendant quelques années, la S.S. resta à l’arrière-plan. En 1929, il y a de cela maintenant huit ans, le Führer me donna l’ordre de prendre le commandement de ces unités S.S., qui ne comptaient à cette époque que deux cent quatre-vingts hommes dans le Reich tout entier, afin de former un organe d’élite au sein du Parti, et de toute façon, une organisation digne de confiance. Je me suis appliqué bien entendu à cette tâche, comme un national-socialiste. Je suis convaincu de la réalité de cette conception du monde, qu’à la fin, seul le bon sang peut amener une direction valable et durable ; c’est pourquoi j’ai estimé qu’il devrait être correct de considérer, d’après notre connaissance de l’histoire, seuls les porteurs de bon sang comme susceptibles de diriger et de créer, et particulièrement les porteurs de sang nordique. Je me dis alors que si j’arrivais à réunir dans une seule organisation un grand nombre d’hommes allemands de ce sang, à les soumettre à l’obéissance militaire, et à leur enseigner l’importance de ce sang nordique et de la conception du monde qui en découle, il serait alors réellement possible de créer objectivement et d’organiser une élite capable de résister à tout événement.

— Là, je ne pouvais me baser que sur l’apparence extérieure, sur ce que l’homme semble être, mais j’aurais suscité immédiatement un grand nombre de critiques : « Ceci est bel et bon, m’aurait-on dit, mais si vous ne vous en tenez qu’à la taille, ou à la couleur des cheveux blonds et des yeux bleus, éventuellement encore au crâne, c’est très problématique. » Je sais tout cela très bien ; seule, cette méthode ne peut rien donner. J’ai donc d’abord exigé une certaine taille ; je n’ai pas pris d’hommes d’une taille inférieure à un mètre soixante-dix ; comprenez-moi bien, je vous en prie ; je sais que des hommes d’une taille d’une certaine dimension doivent être porteurs d’une certaine quantité du sang exigé. Toutefois, il ne suffit pas de prendre un homme de grande taille, et cela ne veut pas dire que les autres n’ont pas de ce sang, mais il y a une grande chance pour que les plus grands en possèdent ; en plus, j’ai exigé des photographies, et j’ai pu accepter ainsi de cent à deux cents hommes par an. J’ai vu moi-même toutes les photographies des candidats, et je me suis toujours demandé : voit-on chez cet homme des signes de sang inférieur, a-t-il les pommettes trop développées, ce qui signifierait une origine mongole ou slave ; d’ailleurs, l’expression slave est une expression impropre, c’est une expression populaire.

— Si j’ai fait tout cela, c’est qu’il ne faut pas oublier les expériences antérieures, les membres des conseils de soldats de 1918 à 1919. Chacun de vous qui était à cette époque officier a fait l’expérience personnelle d’un certain nombre de ces gens. C’étaient en général des gens bizarres du point de vue allemand ; ils avaient des traits curieux, et donnaient souvent l’impression d’être étrangers ; c’était le type d’homme que l’on peut embrigader et conduire aux époques tranquilles, qui se montre même courageux et brave à la guerre, mais qui, au moment où la dernière épreuve vient peser sur son caractère et sur ses nerfs, est trahi par son sang.

— Comme je savais tout cela, je me suis promis de ne prendre personne qui ne soit absolument sûr du point de vue du sang, ou qui, au moment de l’attaque, se montrerait mécontent ou infidèle, ou serait susceptible de passer à l’ennemi, d’exprimer des critiques, et de rappeler en sorte les façons des conseils de soldats. Ceci était d’autant plus indispensable que pendant les années de lutte, nous n’avons eu au sein de la S.S. qu’une discipline volontaire, et que nous n’avions aucune possibilité de contraindre nos gens. Nous n’avions qu’une possibilité, celle que l’homme accepte volontairement la sanction, qu’il rende de lui-même son brassard, qu’il fasse volontairement l’exercice à titre de punition. Mais s’il ne le voulait pas, il pouvait partir de son plein gré. Nous avons donc suivi le principe d’élimination ci-dessus, et nous n’avons pas commis de faute importante.

— Cependant, avec ce début par l’apparence extérieure, je ne pus obtenir une élite véritable. Pour le commandement, nous avions besoin d’hommes pour les mois et les années à venir. Là, je m’en suis toujours tenu à ce principe que, pour attirer les gens de valeur, il ne fallait pas de service facile, ni de plaisirs, mais des difficultés et des épreuves. Nous avons donc exigé des cotisations élevées malgré l’époque difficile, nous avons obligé nos hommes à acheter eux-mêmes leurs pantalons noirs et leurs bottes, ce qui constituait une dépense énorme pour un chômeur, qui devait payer quarante marks. S’il déclarait ne pouvoir assurer la dépense, nous lui répondions : « Va-t’en, tu n’as rien compris ; il faut que tu sois prêt à tous les sacrifices ; nous n’avons pas besoin de toi. »

— En 1933, les temps étaient très difficiles pour la S.S. ; c’était l’époque du développement brillant de toutes les organisations du Parti. À ce moment, nous nous sommes trouvés devant le problème le plus difficile. Nous avions à choisir entre : fermer le Parti et ses organismes, rester un organe de très haute qualité avec très peu d’adhérents et une base restreinte, ou bien ouvrir largement les organismes, afin d’élargir la base. Cette dernière solution a fait entrer au Parti un grand nombre de gens qui n’étaient ni absolument enthousiastes, ni idéalistes ; tous ces gens nous ont mis en danger par leur nombre, et c’est pour cette raison qu’en 1933, alors que les autres organismes du Parti grandissaient, j’ai fermé la S.S. ; entre 1933 et 1935, j’ai balayé tout ce qui n’avait pas de valeur. J’ai mis à la porte environ soixante mille personnes, alors que le chiffre actuel de la S.S. est de 210 000. Cette purge a fait du bien à l’Ordre. La qualité est devenue meilleure au détriment de la quantité.

— Aujourd’hui, un jeune homme de vingt ans, nous le connaissons par la jeunesse hitlérienne, nous l’examinons et nous l’observons pendant quelques années. Sur cent candidats, quinze seulement sont aptes. Nous exigeons également un certificat politique de ses parents, de ses frères et de ses sœurs ; nous demandons la liste de ses ancêtres jusqu’à 1750, et bien entendu son examen médical, ainsi que le certificat délivré par la jeunesse hitlérienne. De plus, nous exigeons un certificat établissant l’absence de maladies héréditaires pour la famille tout entière. Finalement, nous examinons l’avis de la commission raciale, composée de Führer S.S., d’ethnologues et de médecins. Il ne s’agit pas alors de taille élevée, ou de couleur des yeux, car nous rejetons souvent des gens qui dépassent un mètre quatre-vingts et un mètre quatre-vingt-cinq, s’ils sont mal bâtis. Mon expérience militaire m’a montré que les premières compagnies, composées d’hommes de haute taille, mais parfois mal bâtis, marchaient plus mal que les deuxièmes.

— De plus, il est important de voir comment le jeune homme se comporte devant la commission, comment il tient ses mains, s’il est discipliné, s’il a une allure de domestique, s’il est capable de répondre librement et convenablement, quelle est sa tenue, comment elle correspond à notre idéal. Nous avons eu des difficultés avec l’Armée, qui ne voulait pas comprendre les raisons pour lesquelles nous n’avions pas accepté certains candidats ; mais nous sommes restés durs, et nous avons réussi à former une élite véritable. La S.S. est aujourd’hui organisée de la façon suivante. L’Allgemeine S.S. comprend environ cent quatre-vingt mille hommes volontaires avec une profession civile, tandis que ses principaux Führer sont professionnels à partir du grade de Sturmbannführer (capitaine).

— Je suis très fier que parmi les Allgemeine S.S., il n’y ait que 0,4 pour cent de chômeurs. Presque tous nos gens sont occupés ; c’est très bien ainsi ; un homme qui n’est bon que pour le sport ne m’intéresse guère ; un homme doit avoir une valeur humaine, être un sujet convenable, aboutir à quelque chose dans son domaine, dans son métier. De même, un homme qui change sans raison de métier pour la troisième fois, ne nous intéresse plus ; nous le mettons à la porte. Nous avons besoin de gens actifs. L’Allgemeine S.S. est donc civile, mais elle a son service, le soir et le dimanche, comme au temps du combat. À côté d’elle, il y a encore la Verfügungstruppe et les Totenkopfverbände, le service de Sécurité, le service racial et colonial.

— Les S.S. habitent souvent dans des quartiers différents ; il eût été plus commode d’avoir tous les hommes ensemble dans une même ville, mais de cette façon la qualité aurait diminué, car je ne trouverais pas dans une petite ville de vingt-cinq mille habitants assez d’hommes que je puisse accepter ; c’est pourquoi nous avons beaucoup de formations à la campagne, qui se rassemblent le samedi et le dimanche.

— Du point de vue de l’âge, les S.S. sont organisés de la façon suivante : un jeune homme âgé de 18 ans, est solliciteur ; trois mois plus tard, il prête serment au Führer, et devient candidat ; c’est en cette qualité qu’il passe l’examen sportif, qu’il prépare ses examens, et qu’ensuite, à l’âge de dix-neuf ans, il passe au service du travail, et finalement à l’Armée.

— Deux ans plus tard, lorsqu’il est revenu de l’Armée, sauf s’il y reste comme sous-officier ou comme aspirant, il est toujours candidat. C’est à-ce moment que l’idéologie du mouvement lui est alors énergiquement enseignée ; un cours élémentaire de notre conception du monde lui est ainsi apporté dans la première année. Il y apprend les lois du mariage, la législation et l’organisation familiale, et les règles de l’honneur. C’est ainsi que le 9 novembre qui suit son retour de la Wehrmacht, il devient un homme S.S. au sens habituel, comme nous tous. Le Reichsführer S.S. est exactement un S.S. au sens de l’Ordre de la S.S., comme le simple S.S. du front. Ce 9 novembre donc, il reçoit un poignard, et il promet à cette occasion d’observer l’ordre sur le mariage, et la législation et l’organisation familiales, que les lois S.S. défendent. À partir de ce jour, il a le droit de défendre son honneur avec ses armes suivant les droits des S.S., alors que les solliciteurs et les candidats S.S. ne possèdent pas ce droit. Le S.S. reste actif dans l’Allgemeine S.S. jusqu’à l’âge de 35 ans. Entre 35 et 45 ans, il fait partie de la réserve, et plus tard, de la section principale S.S. avec l’écusson gris ; entre 21 et 35 ans, il a beaucoup de service à effectuer, surtout jusqu’à 25 ans : marcher, participer à des épreuves sportives et à des jeux militaires de toutes sortes, destinés à découvrir les meilleurs, en particulier au jour du solstice de juin, le 21 juin.

— Jusqu’à son cinquantième anniversaire, chaque S.S. doit faire la preuve annuelle de son rendement sportif. En effet, la moitié ou les trois-cinquièmes des S.S. sont des citadins très occupés par leur profession ; l’ouvrier travaille souvent debout, l’intellectuel est assis pendant son travail. Il faut ajouter la misère de la grande ville, qui constitue une question difficile du point de vue militaire. La plupart des gens ne marchent plus, ils prennent le métro, le chemin de fer et l’auto. On perd ainsi l’habitude de marcher, tout au long de son existence. Tous ces gens qui n’ont plus le temps de marcher, deviennent alors pâles et gras, ce qui n’est pas bon pour l’État. C’est pourquoi j’ai obligé mes S.S. à faire du sport, et je les contrôle chaque année. J’arrive à un succès avec la police, car, en ma qualité de chef de la police, je vois trop d’exemples terrifiants de membres de la communauté allemande qui meurent d’alcoolisme. Il serait maladroit du point de vue psychologique, de dire à chacun individuellement : « Fais du sport afin de ne plus boire. » La chose est différente avec des jeux sportifs ; on ne saurait alors ni trop fumer, ni boire, car autrement on n’arriverait à aucun résultat.

— J’ai souvent traité de la question suivante devant la jeunesse hitlérienne : qu’une génération accède à la vieillesse ou non, c’est une question vitale. Aux temps héroïques de l’histoire du monde, les hommes les plus âgés étaient plus durs ; il n’est pas forcé que les hommes dont le corps est vieux, soient réellement des vieillards ; les Sénats des peuples de l’antiquité constituaient des institutions de granit, qui maintenaient ferme l’honneur, aux moments les plus critiques de la politique mondiale. C’est ainsi que le Sénat romain était composé de gens très âgés, mais dont les têtes étaient en granit. Lorsque les Cimbres et les Teutons envoyèrent réclamer des terres, les jeunes voulaient céder ; l’Assemblée des Anciens refusa, et ne voulut rien abandonner. Pour atteindre un âge de cette sorte, il faut soigner son peuple pendant des générations, afin que les hommes ne deviennent pas vieux trop tôt, et qu’ils restent jeunes aussi physiquement le plus longtemps possible. Nous sommes au début de nos épreuves sportives. Nous avons encore quelques centaines de S.S. qui ne possèdent pas l’insigne sportif ; ils l’auront tous.

 
L’ÉCUME DU CRIME

 

— Je désire vous parler maintenant, à propos des Totenkopfverbände, des camps de concentration. Nous avons en Allemagne les camps de concentration suivants, et nous en aurons davantage : Dachau, Sachsenhausen, Lichtenburg, Sachsenburg, et quelques petits camps. Le nombre d’internés est de 8 000. Je vais vous expliquer pourquoi nous en avons autant, et pourquoi nous en aurons davantage. Le parti communiste est bien organisé. Une partie de ses fonctionnaires est à l’étranger, et les autres ont été arrêtés. Ceux-ci se trouvent dans des camps de concentration, car la masse ouvrière est susceptible de soutenir notre Parti pour autant que les représentants des autres idéologies ne lui enseignent pas d’autres idées. Il est évident que celui qui, pendant des années, a été communiste, a un penchant pour cette doctrine. Une partie des fonctionnaires communistes libérés s’est rendue en Russie, où ils ont suivi des cours spéciaux en vue d’une tactique nouvelle ; ils ont obtenu de merveilleux faux passeports directement du Polizeipräsidium. Ils sont ensuite revenus en Allemagne, se sont fixés dans des lieux où ils n’étaient pas connus, et il a été très difficile de les découvrir. Quand j’ai pris le commandement de la Gestapo en 1934, je n’ai plus rien publié sur le parti communiste illégal, car à mon avis, l’action des policiers doit s’effectuer en silence. En 1936, nous avons, par deux fois, liquidé la direction du parti communiste allemand, et vous n’en avez rien su par les journaux. Mais l’activité de ce parti reste considérable, car de l’autre côté, le Komintern a beaucoup d’argent, et la G.P.U., pour sa propagande, a un budget de un milliard trois cent millions : de marks or. Nous sommes entourés par des pays qui permettent l’activité communiste. Nous nous trouverons au cœur de leurs routes, ce qui rend notre situation très difficile. C’est pourquoi, en accord avec le Führer, j’ai recommencé d’interner les fonctionnaires communistes, afin d’avoir la tranquillité, et nous allons augmenter encore leur nombre, afin de rendre impossible, par manque d’hommes, la création d’une organisation illégale.

— Soyez d’abord convaincus que dans les camps, personne n’est interné à tort ; c’est l’écume du crime ; ce sont des êtres manqués. Il n’existe pas de démonstration plus vivante de la réalité des lois héréditaires et raciales, qu’un camp de concentration. On y trouve des hydrocéphales, des gens qui louchent des individus difformes, des demi-juifs, un nombre considérable de personnes inférieures du point de vue racial. Parmi ces internés, nous faisons naturellement une distinction entre ceux que nous internons pour quelques mois, pour les éduquer, et ceux qui doivent y rester longtemps. Dans l’ensemble, l’éducation est constituée par l’ordre qui y règne, mais jamais par l’enseignement d’une quelconque conception du monde, car ces internés ont pour la plupart une âme d’esclave, et parmi eux, il y en a très peu à posséder un caractère véritable. Ces âmes d’esclaves simuleraient tout ce qu’on leur demanderait. Ils répéteraient tout ce qui est écrit dans le « Völkischer Beobachter », mais en réalité, ils resteraient les mêmes.

— L’éducation est donc réalisée par l’ordre ; cet ordre commence par les faire vivre dans des baraques propres. Il n’y a que les Allemands pour réaliser de pareilles choses ; aucun autre peuple ne serait aussi humain. Le linge de corps est changé plus souvent ; ces gens sont habitués à se laver deux fois par jour. Vous ne croiriez jamais que des types pareils existent. Dans un camp, nous avons des malfaiteurs professionnels : cinq cents hommes, dont chacun a été condamné au moins à huit ou dix ans de prison. Quelques-uns ont été condamnés trente fois. Je visite une fois par an tous les camps, et j’arrive sans être annoncé. J’ai vu dernièrement un homme de soixante-douze ans qui a commis son soixante-troisième crime. Ce serait une offense pour un animal que de traiter d’animal un homme de cette espèce ; un animal ne se comporte pas ainsi. J’ai l’intention d’interner tous les criminels professionnels après le troisième ou le quatrième délit. Il n’y a aucune raison de les laisser se promener, d’autant plus que leur surveillance coûte beaucoup d’argent.

— Tous ces gens iront donc dans des camps de concentration ; l’enseignement s’y fait par l’ordre, un ordre strict, la propreté et une discipline sévère. Les camps sont entourés de fils électriques ; si quelqu’un passe dans la zone interdite, on tire dessus, si quelqu’un fuit pendant le travail, on tire aussi. Si quelqu’un est arrogant, il est isolé en cellule noire, au pain et à l’eau, et suivant la loi prussienne, il peut recevoir jusqu’à vingt-cinq coups. Il n’y a rien de brutal dans cette peine, car elle ne peut être prononcée que par l’inspecteur des camps de concentration.

 
L’ALLEMAGNE EST PLUS ÉTERNELLE QUE ROME

 

— J’en viens au service de Sécurité ; il est devenu le grand service d’information du parti et finalement aussi de l’État, dans le cadre de notre conception du monde ; au début, à l’époque combattante, il n’était que le service d’information de la S.S. Le principe de la S.S. est de ne pas s’intéresser aux problèmes du jour. Chaque Führer est nommé par Hitler, et chaque Führer est renvoyé par lui. La politique nous intéresse uniquement en fonction des dizaines d’années à venir, et des siècles entiers. Par conséquent, nos hommes sont délivrés des soucis quotidiens, et savent qu’ils servent une cause qui se produit une fois tous les deux mille ans. Le service de Sécurité comprend trois à quatre mille hommes, et ses domaines de compétence sont : le communisme, la juiverie, la franc-maçonnerie, l’ultra-montanisme, l’activité politique des cultes religieux, et la réaction. Les problèmes détaillés de l’exécutif ne l’intéressent pas, mais seulement les problèmes idéologiques.

— Voici un exemple : « Supposons que du côté ; ultra-montain, on fasse une tentative de synthèse scientifique de l’homme autrichien susceptible de conduire à une transformation suisse de l’Autriche. Comme la Suisse parle encore allemand mais n’appartient plus à l’Allemagne, exactement comme la Hollande, si on cherche à porter devant l’Université, avec des arguments de propagande à base scientifique, le problème de l’homme allemand du Sud-Est, ceci intéresse le service de Sécurité. De plus, nous sommes très intéressés par les professeurs allemands qui s’en occupent, s’ils sont en rapport avec l’étranger, et ainsi de suite. Le service de Sécurité ne s’intéresse pas aux cellules du parti communiste ; ceci concerne l’exécutif, mais il s’intéresse aux plans généraux du Komintern pour les années qui viennent, il s’intéresse aux influences du bolchevisme sur les milieux maçonniques à l’étranger, au lieu de rencontrer les principaux émissaires. Par exemple, huit cents émissaires se sont rendus dernièrement en Autriche. Ils y sont depuis plusieurs mois. Quels plans ont-ils pour l’Allemagne, à quel endroit vont-ils nous attaquer ? Le feront-ils par exemple, sur le front athée, ou sur le front religieux, en soutenant les prêtres ? Quelle influence économique exercent les juifs dans les actes de sabotage et le trafic des devises ? Ce sont là des choses étudiées par le service de Sécurité comme par un État-Major, et qui exigent des travaux s’étendant parfois sur des années.

— Nous avons aussi un service racial, qui a le devoir positif de l’éducation idéologique, contrairement au service de Sécurité, qui a le devoir négatif de découvrir l’ennemi. Le service racial s’occupe en particulier, depuis quatre ou cinq ans, des demandes de mariage ; aucun S.S. ne peut se marier sans avoir la permission du Reichsführer S.S. ; nous exigeons l’examen médical de la fiancée, des garanties idéologiques et humaines. De plus, nous exigeons la liste des ancêtres jusqu’à 1750, le certificat de santé de ses parents, et divers renseignements de police. C’est un travail immense, car on se marie beaucoup, et nous désirons que nos hommes soient mariés à vingt-six ans, et qu’ils aient beaucoup d’enfants. En plus, ce service s’occupe de l’établissement des S.S. à la campagne, et de toute l’éducation idéologique.

— Il est également chargé des travaux scientifiques et des travaux concernant l’histoire ancienne. Ainsi, à Altchristenburg, nous avons découvert une fortification de trente arpents. Ceci est très important du point de vue politique, car nos adversaires étrangers disent toujours que la Prusse orientale est une terre slave, et qu’en somme, elle leur appartient. Les Slaves font donc des fouilles au-delà de notre frontière orientale, et toujours dans des endroits où existent des couches slaves. Si, à cette occasion, on trouve des couches germaniques, on les enterre tout simplement, et on déclare n’avoir rien trouvé que des traces slaves. Du point de vue scientifique et idéologique, notre tâche consiste à étudier ces choses sans les falsifier, et d’une façon objective. Les découvertes de Altchristenburg, que j’ai citées comme exemple, ont montré l’existence de sept couches. La première provient de l’Ordre ancien, puis vient une couche prussienne, et enfin cinq couches gothiques et pré-germaniques. Ces choses-là nous intéressent, car elles sont de la plus grande importance du point de vue de la lutte idéologique et politique.

— Je désire que dans chaque région où se trouve une compagnie S.S., existe un centre culturel consacré à la grandeur allemande et au passé allemand ; je désire que ce centre culturel soit remis en ordre, et dans un état digne d’un peuple de grande culture, comme par exemple les « Externsteine » ou le « Sachsenhain », près de Verden, où furent massacrés quatre mille cinq cents Saxons. Là, nous avons reconstitué des maisons dans un bocage, à l’aide de quatre mille cinq cents blocs erratiques préhistoriques, amenés de quatre mille cinq cents villages saxons. Pourquoi ? C’est très simple : nous voulons démontrer à nos hommes et au peuple allemand, que notre passé dépasse mille ans, que nous n’avons pas été autrefois un peuple barbare et sans culture, auquel il a fallu apporter la culture. Nous voulons que notre peuple soit fier de son histoire, et nous voulons pouvoir lui dire que l’Allemagne est plus éternelle que Rome qui compte déjà deux mille ans. C’est en Allemagne, en effet, qu’a été découverte la plus ancienne charrue, construite il y a cinq mille ans. Les lettres les plus anciennes ont été inventées par les Germains. Il suffit de regarder les textes écrits sur les rochers, il y en a partout. Nous voulons montrer à chaque Allemand, qu’il soit de l’Est ou de l’Ouest de l’Allemagne, ce qui se trouve ici dans la terre, et que ce que nous y trouvons est une création de ses ancêtres. Nous pouvons montrer aujourd’hui à l’Occident que Armin n’a pas été un quelconque chef de horde sauvage mais que la lutte a été menée à son époque avec un rendement militaire supérieur, et avec des fortifications uniques à cette époque, construites par des Germains. Voilà le sens de nos préoccupations scientifiques et culturelles en ce qui concerne la préhistoire.

— Nous sommes essentiellement préoccupés par la question de la sécurité à l’intérieur. Nous devons voir clairement que l’ennemi n’est pas seulement un adversaire au sens militaire, mais aussi un ennemi idéologique. Lorsque je parle d’un adversaire, j’entends par ce mot notre ennemi naturel, le bolchevisme judéo-maçon, qui possède sa capitale en Russie, sans signifier par là que la menace d’une attaque bolchevique puisse venir seulement de la Russie. Les États et les peuples menés par des cliques judéo-bolcheviques, ou influencés par elles, seront toujours des ennemis pour nous, et constitueront toujours un danger pour nous. En même temps, nous devons savoir que le bolchevisme est une organisation de sous-hommes, entièrement dominée par la Juiverie, et qu’il représente par conséquent exactement le contraire de ce qu’un peuple aryen aime et apprécie. C’est une doctrine diabolique qui s’adresse aux instincts les plus bas de l’homme, et qui en fait une religion.

— Il n’y a pas d’erreur possible ; le bolchevisme, avec son Lénine conservé au Kremlin, n’a encore besoin que d’une vingtaine d’années pour devenir une religion diabolique de la destruction, domiciliée en Asie, et destinée à la destruction du monde entier. Le bolchevisme travaille méthodiquement à la bolchevisation des autres peuples et à la destruction des hommes blancs. Un de ses premiers actes a été, avec sa direction juive de 1918, de créer une Université asiatique, avec des sections pour chaque peuple asiatique, l’étude des langues locales, des mœurs, des problèmes religieux, de l’économie. Les gens qui ont étudié à cette Université sont ensuite envoyés au sein de ces peuples respectifs, en qualité de fonctionnaires, afin d’étudier leurs désirs, leurs différences religieuses, leur fanatisme et leur misère sociale, jusqu’à la plus petite secte, avec un seul but : les persuader que seuls, les gens de Moscou peuvent les aider vraiment. L’ensemble de ce mouvement est surtout dirigé contre l’homme blanc, et surtout contre l’Allemagne ressuscitée, que l’on avait déjà crue morte et enterrée.

— Si nous voulons rester immunisés contre ce poison, notre vie doit être appuyée sur la prospérité sociale, sur l’ordre social et la propreté. Le plus important, c’est la pénétration profonde de notre conception idéologique dans notre peuple tout entier, la vraie reconnaissance que notre peuple, cette minorité de soixante-dix millions au cœur de l’Europe, ne peut exister que parce que nous sommes qualitativement meilleurs que les autres. Nous sommes meilleurs que les autres, qui sont plus nombreux que nous et qui le resteront toujours. Nous avons une valeur supérieure, car elle provient de la qualité de notre sang, qui est plus inventif que celui des autres, et qui nous permet de mieux conduire notre peuple que les autres, d’en faire de meilleurs soldats, d’avoir de meilleurs hommes d’État, d’accéder à une plus haute culture, et à des caractères meilleurs. Nous sommes de meilleure qualité, car le soldat allemand comprend mieux son devoir, est plus correct et plus intelligent que le soldat des autres peuples. Nous garderons cette qualité aussi longtemps que nous garderons sains la santé et le sang de notre peuple, aussi longtemps que ce peuple admettra et appliquera les vieilles lois du maintien d’un peuple, que le national-socialisme, grâce à Adolf Hitler, nous a ramenées.

— Nous resterons sains et résistants, aussi longtemps que nous ne tomberons pas dans la démocratie, ou dans l’Empire héréditaire ou légitime, qui ne provient pas du peuple lui-même. Voyons clair : nous n’existerons pendant les dizaines d’années à venir que si nous restons un peuple profondément convaincu d’avoir à s’en tenir à lui-même, à croire à sa propre force, et à la maintenir.

— J’ai parlé de la pénétration de notre conception idéologique dans notre peuple, en cas de guerre. Si cette guerre devait arriver plus tôt que nous ne la prévoyons, ou que nous ne la désirons, nous ne devons pas nous dissimuler qu’il restera toujours, dans le peuple allemand, un fonds qui constituera un point de départ pour le Komintern. Celui-ci a la tâche facile, car il est en même temps agitateur politique et espion militaire. Tout communiste est un espion militaire, qui, à partir de sa conviction que sa patrie imaginaire est à Moscou, cette patrie des prolétaires, livre chaque secret de production, chaque secret militaire, et agit et détruit par idéologie politique, afin de provoquer la révolution. Le danger sera plus grand, si la guerre vient plus tôt. Plus tard, lorsque les jeunes générations seront devenues adultes, le danger sera moins grand. Ce danger reviendrait si le peuple allemand quittait son chemin d’aujourd’hui ; il faut compter avec ce théâtre de guerre intérieur ; et nous devons savoir qu’une guerre sera perdue si nous négligeons le front intérieur.

— L’intelligence de ce genre d’organisation entièrement nouvelle, et l’intelligence de ce théâtre de guerre intérieur, doivent exister partout ; elles signifient l’être ou le non-être de notre peuple allemand lorsque viendra l’heure de l’épreuve. Cette question de la sécurité intérieure doit être résolue positivement à l’aide des S.S. et de la police. C’est l’ordre du Führer. Nous l’exécuterons sérieusement, car nous sommes réellement convaincus qu’il ne s’agit pas d’un travail de deuxième ordre, et que seule l’éducation idéologique de nos hommes, et la constitution d’une élite raciale, nous permettront de résoudre ce problème.

— Je vous ai brièvement exposé le rôle de la S.S. Comme lors de chaque discours devant les officiers de la Wehrmacht, je vous demande aussi de réfléchir à ces problèmes ; examinez ces idées nouvelles et propagez-les partout où vous le pouvez. Mettons-nous tous bien d’accord : les dizaines d’années qui vont suivre n’ont pas pour objet des discussions de politique extérieure susceptibles ou non d’être menées par l’Allemagne ; elles signifient la lutte pour l’extermination des sous-hommes du monde entier ligués contre l’Allemagne noyau de la race nordique, contre l’Allemagne noyau du peuple germanique, contre l’Allemagne détentrice de la culture du genre humain ; elles signifient l’être ou le non-être de l’homme blanc, dont nous sommes le peuple dirigeant. Toutefois, nous avons une certitude : celle d’avoir le bonheur de vivre juste à ce moment, qui se produit une fois tous les deux mille ans, moment qui vit naître Adolf Hitler, et d’être convaincus de pouvoir résister à tout danger pendant les bons et les mauvais jours, car nous sommes unis, et que chacun travaille pénétré de cette conviction. »

 

On ne peut être plus clair et les officiers de la Wehrmacht ont compris le message : « Les dizaines d’années qui vont suivre signifient la lutte pour l’extermination des sous-hommes du monde entier ligués contre l’Allemagne, noyau de la race nordique, contre l’Allemagne, noyau du peuple germanique, contre l’Allemagne, détentrice de la culture du genre humain ; elles signifient l’être ou le non-être de l’homme blanc dont nous sommes le peuple dirigeant. » Et ce grand œuvre, cette révolution – cela va de soi – ne pourraient être menés à bien sans la S.S. qui symbolise la pureté de la race mais également la pureté du combat.

Le second discours, prononcé à Metz le 7 septembre 1940 devant les officiers de la Liebstandarte S.S. Adolf Hitler, est connu à Nuremberg sous le nom de « discours de Metz », il reprend l’idée de pureté.

 
« J’AI VOULU FONDER UN ORDRE DE SANG PUR
QUI NE PEUT ÊTRE TACHÉ PAR LES BASSES BESOGNES,
LES ACTIVITÉS MUETTES »

 

— La guerre dure encore ; nous sommes en train de faire nos préparatifs pour attaquer l’Angleterre ou ses colonies. Tout ce que nous savons, c’est qu’il faut perfectionner nos armes, former des unités nouvelles, compléter l’armement et les formations S.S., les transformer en brigades puis en divisions, nous exercer pendant l’hiver, nous améliorer et nous perfectionner sans cesse, en un mot, nous transformer comme nous ne l’avons encore jamais fait. L’hiver apporte à la S.S. dans son ensemble, une grande quantité de formations nouvelles. C’est sur la base existant actuellement que nous allons créer la Waffen S.S., dont vous êtes les plus anciens régiments. Après vous, ont été formés les Standarte : Deutschland, Germania, der Führer, et ces régiments ont été réunis en une division.

— C’est toujours avec la plus grande franchise que je m’adresse au corps des officiers, dans ce qui touche les améliorations possibles. C’est pour cette raison que nous sommes vraiment des chefs, et que je suis votre commandant ; ces questions doivent être discutées librement. J’ai fait l’expérience de certaines façons de parler de la Wehrmacht à notre égard ; à partir de 1933, la Wehrmacht a dit, et nous le savons : « Oui, le matériel humain de la S.S. est magnifique, chaque homme a une formation de sous-officier, il est toutefois dommage que leurs commandants soient si mauvais. Ils ont une merveilleuse tenue à la parade, mais la façon napoléonienne de commander, ces pauvres jeunes officiers ne l’ont pas encore. Ils n’ont pas fréquenté autant l’école que nous, et c’est dommage ; c’est très dommage. »

— Après la guerre de Pologne, on a dit de nous : « Mon Dieu, tout cela était très bien, mais naturellement, ils ont eu de grandes pertes, parce qu’ils n’étaient pas tout à fait à la hauteur. » Maintenant, nous n’avons que très peu de pertes, et on en conclut que nous n’avons pas combattu. On n’imagine pas que nous ayons pu être bien commandés. Pourtant, nous pouvons comprendre et surmonter tout ceci très facilement, car les faits héroïques et les victoires parlent en notre faveur. C’est tout d’abord le front lui-même qui parle pour nous, chaque bataillon de l’Armée, chaque régiment blindé, chaque formation qui a combattu avec nous, constitue le meilleur témoin en notre faveur. Le front reconnaît notre valeur, et du front, cette réputation atteint les États-Majors.

— Cette même musique que nous avons entendue dans la Wehrmacht, se fait entendre aussi dans nos propres rangs. « Oui, cette division nouvelle les Totenkopf, dommage que pour ces braves S.S., il n’existe pas un commandement aussi bon que celui de la Verfügungstruppe ou la Leibstandarte ; nous les vieux, nous pouvons, mais eux, ils ne peuvent pas faire aussi bien. » Messieurs, je voudrais insister auprès de vous sur les dangers d’un tel langage. Nous sommes devenus puissants du fait de notre être révolutionnaire, et si aujourd’hui, je puis me permettre de parler de moi personnellement, c’est parce que j’ai eu à plusieurs occasions le courage de combattre la tradition, et que j’ai su faire prévaloir ma volonté politique et personnelle. Si vous regardez aujourd’hui les rangs de notre commandement des régiments S.S., vous pouvez affirmer que la majorité des commandants a, Dieu merci, obtenu quatre à cinq ans plus tôt que dans l’Armée, le commandement de son régiment. Quand vous examinez les rangs de nos commandants de bataillons, vous pouvez voir que je n’ai pas eu peur, et que je n’aurai pas peur à l’avenir, de nommer commandants des officiers capables, âgés de vingt-neuf, trente, et trente et un ans, et de leur confier des bataillons, de même que je n’ai pas eu peur de nommer commandants de compagnie des garçons âgés de vingt-cinq à vingt-six ans. Je n’ai pas eu peur d’agir d’une façon révolutionnaire, de prendre dans une école d’officiers des jeunes gens n’ayant que l’instruction des écoles primaires, et d’en faire à l’âge de dix-neuf ou vingt ans des Unterstarmführer. On me dira que d’autres l’ont déjà fait, oui, mais d’une autre façon. En effet, il y a beaucoup d’adjudants qui, après avoir servi pendant dix ou douze ans peuvent devenir lieutenants.

— Mais c’est une chose entièrement différente que d’accepter des jeunes gens comme ceux que nous prenons depuis 1934, lorsque nous avons fondé notre corps d’aspirants avec des jeunes gens ayant fait seulement des études primaires, alors que les autres ont fait leurs études secondaires, et même obtenu le baccalauréat (Abitur). L’Abitur est très précieux et constitue une grande chance pour celui qui le possède, car cela lui facilite souvent la technique des choses, et la connaissance de l’histoire militaire, mais pour moi, ce n’est pas un principe absolu. Je ne réduirai jamais le niveau exigé des aspirants, je vais au contraire l’élever encore, mais je vais donner une chance à chacun, comme je l’ai déjà donnée dans le passé, ce qui a constitué une idée vraiment révolutionnaire.

— Nous ne pouvons nous maintenir qu’en tant que nazis et en tant que S.S., car nous déclarons que même l’arme la plus compliquée n’est pas une science occulte pour cette élite intelligente, qui représente le mieux notre sang. Il ne s’agit pas de magie noire que l’on ne peut pas apprendre, mais lorsqu’on possède une volonté souveraine, lorsqu’on a le feu sacré qui doit brûler dans le cœur d’un S.S., lorsqu’on applique toute sa volonté, alors on doit réussir. En particulier, je dois vous dire que nous avons à apprendre des grandes traditions militaires du passé ; nous pouvons beaucoup apprendre de cet ensemble absolument idéal. Cela doit être véritablement ainsi, mes S.S., je vous en donne l’assurance, car nous sommes tous des S.S. : je suis d’abord un S.S., et ensuite seulement, le Reichsführer S.S. ; il faut absolument que vous souteniez tous ceux qui portent la veste noire et verte, que ce soit un S.S. dans une petite ville saxonne, un membre de la Gestapo ou un officier de la police. Les choses sont différentes quand nous sommes entre nous. Nous pouvons alors exercer notre critique. On peut toujours casser un bâton, mais on ne peut pas casser un pilier.

— Un autre point est très important ; il ne faut pas licencier trop tôt nos capitaines de compagnie, et d’autre part, la limite d’âge ne doit pas être dépassée, car nous aurions dans ce cas des capitaines de compagnie qui occuperaient leurs postes pendant six et cinq ans et qui, bien entendu, n’auraient plus le même allant, et le même feu que dans la jeunesse. Il faut absolument pouvoir retenir chez nous les capitaines de compagnie pourvus du meilleur sang. Nous courons à ce sujet le danger d’étouffer à l’intérieur de notre organisation, et c’est pourquoi j’ai saisi l’occasion de la mobilisation et de la guerre, pour des raisons de politique intérieure.

— Ainsi, en Pologne, lorsque les troupes ont quitté le pays, les Polonais ne nous ont pas gardé beaucoup d’affection ; il faut le dire en toute franchise, ce sont là des choses qu’on ne peut pas porter à la connaissance du grand public. En certains endroits, il y a eu parfois de véritables guérillas, qui ont été beaucoup plus pénibles que la lutte proprement dite. C’est alors que nous avons eu besoin de troupes, de formations, et de gens ayant reçu une formation idéologique, pour maîtriser ces pays occupés, exactement comme en Tchécoslovaquie et en Pologne. J’ai profité de cette occasion pour renforcer nos troupes, et pour former dix nouveaux régiments. Il est évident, Messieurs, que les commandants de ces bataillons et de ces compagnies ne bénéficient pas de votre entraînement, ni de vos facultés de soldats, vous qui êtes en activité depuis cinq ou six ans. Il faut bien se souvenir que nous avons commencé sans uniforme, sans un sous-officier, sans un officier. Nous avons réussi, et nous pouvons dire aujourd’hui : « C’est fait. » Il y avait évidemment la possibilité pour une unité de regarder les autres de haut. Par exemple, la division des Totenkopf a dit « Oui, nous sommes mieux que les autres, mais ces régiments qui sont en Allemagne, mon Dieu, c’est terrible ce qu’ils sont vieux. » C’est pourquoi nous devons souder le corps tout entier, et c’est pourquoi j’ai choisi l’expression « Waffen S.S. » et que je l’ai introduite ; maintenant nous avons quatre-vingts à cent mille hommes S.S. sous les armes.

— Je désire vous expliquer quelque chose à l’occasion des déportations qui ont eu lieu en Pologne, par un froid de moins quarante degrés ; nous avons dû déporter des milliers et des centaines de milliers de Polonais ; nous avons dû être durs. Il faut que vous entendiez ces choses, et il faut les oublier immédiatement. Nous avons eu la dureté de fusiller des milliers de dirigeants polonais ; nous avons dû faire la preuve de cette dureté, car autrement, nous aurions dû amener encore une fois pendant cet hiver, avec une température de moins quarante, des dizaines de milliers d’Allemands, prendre soin de leurs femmes, voir à ce qu’elles puissent accoucher correctement, que leurs enfants ne soient pas soumis à la misère et au froid, nous aurions dû soigner les chevaux, veiller à ce qu’ils aient le nécessaire, et nous occuper des bagages de tous ces pauvres Allemands de Wolhynie.

— Enfin, nous avons dû nous occuper de cet ensemble de choses qui fait dire à un fier soldat : « Mon Dieu, comment se fait-il que j’aie cette drôle d’activité ? » Messieurs, il est souvent plus facile, et je désire vous le dire encore une fois, ou même vous le crier, il est souvent plus facile d’avancer avec une compagnie au combat que de maîtriser une population ennemie de culture inférieure, de fusiller, de déporter, de chasser des femmes hurlantes et pleurantes, et d’amener par-dessus la frontière russe des citoyens allemands et de les protéger. Je voudrais aussi ajouter quelque chose. Nous devons commencer avec l’ensemble de la Waffen S.S. ce que nous avons déjà exécuté avec la S.S. et la police. Et il faut que nous comprenions que l’activité de l’homme à la veste verte est aussi importante que la vôtre.

— Il faut que vous considériez que l’activité des hommes du service de Sécurité, ou de la police de Sécurité, est une partie indispensable de l’ensemble de notre activité, exactement comme votre marche l’arme à la main. Vous, vous êtes à envier, car si vous faites quelque chose, si une troupe se couvre de gloire, on peut en parler, et elle peut être distinguée. C’est souvent beaucoup plus difficile dans d’autres situations ; bien entendu, je ne veux pas diminuer la valeur de vos activités, mais cette activité qu’on passe sous silence, cette activité muette est beaucoup plus difficile, croyez-moi. Cette sorte d’état de gardien de notre conception du monde, cette nécessité d’être conséquent, d’être sans compromis, est infiniment plus difficile.

— Je viens de vous parler du danger que nous avons couru, d’étouffer dans notre corps de chefs, de ne pouvoir en sortir en raison de l’inconvénient, ou bien d’être trop vieux, ou bien de licencier des gens beaucoup trop tôt. À l’avenir, en temps de paix, il n’arrivera jamais qu’un homme ou un Führer capable soit employé à une tâche où il n’aura pas une activité intéressante. Bien entendu, nous allons faire en sorte de faire occuper tous les postes par les plus capables ; si nous avons quatre capitaines de compagnie, le plus capable deviendra chef de bataillon. Les trois autres auront une activité aussi utile, mais où ils seront mieux à leur place.

— En temps de paix, quand notre construction de masse sera terminée, l’éducation d’officiers politiques, de Führer politiques sera plus profonde. L’époque viendra à laquelle un jeune officier passera trois à quatre ans dans la S.S. ; pendant cette période, il suivra plusieurs cours, et déjà comme jeune chef, il apprendra l’activité de toutes les autres branches de la S.S., en suivant des cours de six à huit semaines. De cette façon, se formera une compréhension mutuelle, une haute considération et la conviction que la tâche des autres est très difficile et très importante. Je ne laisserai aucune branche prendre de l’importance, où le corps des chefs ne sera pas au moins constitué par des Führer de réserve des Waffen S.S., qui devront avoir réussi à commander au moins une compagnie en qualité de Führer de réserve. C’est de cette manière que nous arriverons à un esprit de collaboration nécessaire.

— Vous pouvez imaginer d’après ce que j’ai déjà dit aujourd’hui aux hommes, et vous pouvez en déduire bien davantage puisque vous êtes des chefs, qu’elle est l’exacte signification de la S.S., pour la sûreté de notre Reich, surtout au sens idéologique, au sens de la sûreté du sang, mais aussi au sens de nos tâches coloniales. Avec l’agrandissement de notre espace vital, nous maintiendrons des garnisons depuis le Sud de l’Afrique jusqu’à l’hiver polaire, comme aujourd’hui à Kirkenes au cap Nord, où nous gardons une garnison avec deux bataillons ; de même, nous maintiendrons des garnisons sur le Bug, mais aussi à l’Occident, et Metz n’y sera certainement pas la garnison la plus éloignée. Toutes ces choses sont de la plus haute importance.

— Vous allez vous étonner si je vous déclare que nous devons gagner la paix, et être durs envers nous-mêmes et si, dès la paix obtenue, je dirige avec une main de fer. Les deux premières années de paix seront particulièrement importantes pour notre avenir. Après la victoire, nous ne devrons pas avoir la folie des grandeurs, nous ne devrons pas nous amollir, bien au contraire, nous devrons continuer de nous améliorer. Il est nécessaire de maintenir une obéissance de granit ; il serait impossible en effet, de conserver des garnisons éloignées comme celles de Kirkenes, que l’on ne peut pas toujours atteindre, même à l’aide des moyens les plus modernes, ou des garnisons dans les colonies lointaines, si l’officier qui y commande ne tient pas dur comme fer à ses ordres et n’applique pas absolument les ordres de base reçus.

— Après la guerre, nous devrons nous montrer très sévères en ce qui concerne toutes les manifestations extérieures. Un costume par exemple, c’est un grand avantage, mais c’est aussi un grand danger ; et tout ce que nous ferons après la guerre, tant qu’Adolf Hitler vivra, deviendra ensuite une tradition pour des siècles ; si nous commettons une faute, cette faute durera des siècles, car nous aurons certains descendants imbéciles qui diront : « Ils l’ont fait à l’époque d’Adolf Hitler, nous devons donc le faire nous aussi. » Si nous prenons un mauvais pli, il sera reproduit pendant des siècles ; plus une faute augmente en dimension, plus elle dure. Il est donc indispensable que nous nous améliorions beaucoup à l’avenir.

 
JE VEUX CONSTRUIRE UN ORDRE QUI EXPRIME ET DÉVELOPPE LA CONCEPTION CONTENUE DANS LE SANG NORDIQUE

 

— Il est juste de ne pas vous parler de mes préoccupations, jusque dans leur détail. Les hommes s’expriment sottement, et disent : « Mon Dieu, ces officiers du Commandement, ils ne savent rien, ils n’ont aucune idée. » Au contraire, j’ai une idée très exacte de ce que fait la troupe, je sais exactement ce qu’elle pense, et ce qu’elle ressent. Elle pourrait bien s’imaginer aussi que je ne peux pas penser uniquement à la plus belle part que j’ai à la S.S., cette part positive que vous représentez, ce travail fait à la main, le plus positif et le plus viril. Il me faut considérer le tout, il faut voir la S.S. dans son ensemble ; sans cela, je nierais la partie la plus digne et la plus positive, celle des Waffen S.S. ; car la Waffen S.S. ne vivra que si l’ensemble de la S.S. vit. Si le Corps dans son ensemble constitue vraiment un Ordre vivant selon ses lois, on ne peut imaginer qu’une partie puisse exister sans l’autre. Vous ne pouvez pas exister sans l’Allgemeine S.S., de même que cette dernière ne peut pas exister sans vous. La police ne peut pas exister sans la S.S., de même que nous ne pouvons pas exister sans cet organe exécutif de l’État qui se trouve entre nos mains ; de même, le corps des Führer n’existerait pas sans les Instituts d’éducation nationale-socialiste que nous sommes en train de monter, et vice versa, nous ne pourrions pas nous perpétuer sans le contact avec la jeunesse, de même que nous n’existerions pas sans les entreprises économiques. C’est une idée nouvelle pour certains d’entre vous, puisque nous n’en avions encore jamais parlé.

— J’ajouterai encore ce qui suit : le problème du logement, indispensable pour une base sociale saine de l’ensemble des S.S. et du Führerkorps, serait impossible si nous n’avions aucune source d’argent, car personne ne nous en fera cadeau. Il nous faut gagner cet argent, et nous le gagnerons en faisant travailler positivement l’écume de l’humanité, les internés des camps et les criminels de profession. Celui qui surveille ces internés a un service plus pénible que celui qui fait l’exercice. Celui qui l’accomplit, et vit à côté de ces hommes négatifs, apprendra en trois ou quatre mois la façon de lutter contre les hommes inférieurs ; ce n’est pas là un travail monotone ; cette surveillance, si les officiers la font bien, c’est la meilleure façon d’apprendre à manier les hommes inférieurs et les races inférieures ; cette activité est indispensable :

— 1) afin de séparer du peuple allemand ces hommes inférieurs ;

— 2) afin de les faire travailler pour la communauté de notre peuple dans les carrières, pour permettre au Führer de construire ses grands bâtiments !

— 3) ce qui est gagné en espèces de cette façon, est échangé en maisons, en terrains, en exploitations, afin que nos hommes et nos Führer puissent posséder des maisons dans lesquelles ils auront de grandes familles et beaucoup d’enfants. Tout ceci est indispensable, car si la quantité de ce sang dirigeant dont nos existences dépendent, en Allemagne, n’augmente pas, nous ne pourrons pas gouverner la terre. Il faut que vous voyiez très clairement ce problème ; nous ne pourrions pas alors consolider le grand Empire germanique en cours de création. J’ai la conviction que nous pouvons le consolider, mais à la condition de prendre certaines dispositions préalables ; si nous avions trop peu de fils, nos descendants deviendraient obligatoirement des lâches. Un peuple qui possède quatre fils par famille en moyenne, peut se permettre une guerre, car si deux d’entre eux meurent, les deux autres maintiendront la tradition familiale. Au contraire, dans un peuple qui n’a qu’un ou deux fils par famille, son gouvernement aura peur de prendre une décision, car il saura d’expérience qu’il ne peut se permettre une guerre. Voyez la France, c’est le meilleur exemple ; la France a dû se laisser dicter par nous le cours des événements ; elle ne nous l’a pas dicté, car elle ne le pouvait plus. Toutes ces choses vous sont peut-être étrangères, car d’autres événements, et des plus importants, sont survenus pendant les deux dernières années, et je ne pouvais vous les enseigner encore. Je ne vous les ai pas enseignés pour ne pas dévoiler des idées en cours de gestation et de création, afin que nos ennemis ne tuent pas une plante encore très délicate.

— J’ai préféré parfois laisser mes propres soldats dans l’ignorance, afin de laisser cette plante délicate se transformer en jeune arbre. Lorsqu’ils sont devenus assez grands, et la plupart le sont devenus, ces arbres ne peuvent plus être détruits. Toutes ces choses vous ont paru étranges : « Pourquoi devons-nous payer une cotisation pour le fonds du Lebensborn, pourquoi devons-nous appartenir à une communauté d’épargne, pourquoi sommes-nous obligés de faire ceci ou cela ? « Je vous demande à l’avenir, d’être en premier lieu des hommes de la S.S., des hommes qui possèdent la foi que ce qui est fait est juste. Dites-vous bien qu’une partie s’accorde avec une autre partie, même si vous ne le savez pas à l’avance, et même si, au moment où vous l’apprenez, elle ne s’accorde pas clairement. À la fin, tout ira bien. Pour moi, le but final depuis onze ans, à partir du moment où je suis devenu Reichsführer S.S. est toujours resté le même : construire un Ordre de sang pur, pour servir l’Allemagne. Cet Ordre pourra être employé sans crainte d’épuisement, du fait que les plus grandes pertes pourront être contrebalancées par la vitalité de nos hommes, qui en assurera le remplacement continuel.

— Je veux construire un Ordre qui exprime et développe la conception contenue dans le sang nordique, afin d’attirer à nous tout le sang nordique du monde, le retirer à nos adversaires, et nous l’amener afin que dans la grande politique envisagée, nous n’ayons jamais plus à lutter contre de grandes quantités de ce sang, ni contre les valeurs qu’il représente. Nous devons attirer à nous ce sang nordique, et les autres ne doivent pas en avoir. Cette idée et ce but existent depuis des années et n’ont jamais été abandonnés. Tout ce que nous avons fait, nous a fait faire un pas en direction de notre objectif. De même tout ce que nous ferons encore, nous fera avancer dans la même direction. Mais ce but ne peut être atteint que si chacun de nous ne s’arrête pas à ce qu’il aime, à son activité, à sa compagnie, à son régiment, qu’il doit aimer, et dont il doit être fier, mais va jusqu’au grand tout, la S.S. qui n’est elle-même qu’un moyen pour arriver au but éternel : le Reich, l’idéologie créée par le Führer, le Reich qu’il a fondé, le Reich de tous les Germains.

 

Le troisième discours a été prononcé par Himmler à Kharkow devant les officiers des trois divisions S.S. qui par « leur énergie » avaient permis la prise de la ville.

— Il est sans doute très étrange de nous réunir dans une Université russe, ici à Kharkow, dans cette ville qui a joué et jouera encore un grand rôle dans l’histoire de la guerre. Cette année, comme Stalingrad, mais avec un sens opposé, cette ville est devenue capitale dans le destin de l’histoire de la guerre allemande, dans l’histoire de la guerre. C’est ainsi que je vous ai demandé à vous, les officiers commandants des trois divisions S.S., qui avez pris part à cette campagne depuis l’Anjepor jusqu’à Kharkow, qui l’avez exécutée seuls, et qui avez forcé la décision, je vous ai demandé de vous réunir ici comme cela a été notre coutume depuis des années, depuis qu’il existe des S.S., afin d’établir un certain nombre de points, du passé et de l’avenir.

— Aujourd’hui, l’Allemagne se tient partout aux frontières de l’Europe ; c’est la grande forteresse Europe. Il faut s’attendre à ce que l’ennemi essaye de faire une brèche dans cette forteresse en un point quelconque, et qu’il y parvienne momentanément.

— Mais la forteresse Europe, avec ses frontières actuelles, doit être préservée et le sera aussi longtemps que cela sera nécessaire. Sa base est là, dans l’Est ; ici, nous devons détruire l’ennemi russe. Ce peuple de deux cents millions d’êtres, nous devons l’anéantir sur le champ de bataille, un à un, et finir par le saigner à mort.

— Comment pouvons-nous extirper le plus possible d’hommes de ce peuple, morts ou vivants ? Nous y parviendrons en les tuant et en les capturant, et dans ce cas, nous les mettrons réellement au travail, en essayant de gagner au maximum le contrôle sur tous les territoires que nous occupons, en vidant de ses indigènes tout coin dont nous disposerons, ou que nous arracherons à l’ennemi. Les Russes doivent être déportés et utilisés comme main-d’œuvre en Allemagne, ou tout simplement mourir au combat.

— Nous allons arriver à une période où certains de nos ennemis, une fois la Russie conquise et éliminée, en viendront à conclure que ça ne vaut pas la peine de continuer cette guerre. Je sais que la fin de celle-ci, sans tenir compte du nombre de mois ni même d’années que cela prendra, aura le résultat suivant : le Reich, le Reich allemand, le Reich germanique de la Nation allemande, aura à trouver, à juste titre, la confirmation de son évolution : un débouché et un champ d’action libre dans l’Est, et dans les siècles à venir, une Allemagne politique, un Empire germanique mondial. Ce sera le résultat, le fruit de tant de sacrifices passés et à venir.

— Nous avons été les premiers à essayer de résoudre par l’action le problème du sang ; évidemment, lorsque nous parlons du problème du sang, nous ne voulons pas parler d’antisémitisme. La lutte antisémite est exactement une lutte contre les parasites. Se débarrasser de ses poux n’est pas une question d’idéologie. C’est une simple question de propreté. De même, l’antisémitisme n’a pas été, pour nous, une question d’idéologie, mais de simple propreté, qui sera bientôt terminée ; nous serons bientôt épouillés. Il ne reste plus que vingt mille poux ; une fois supprimés, la question n’existera plus en Allemagne.

— Pour nous, la question du sang nous ramène à notre valeur, à ce qui constitue la véritable raison de base de l’unité du peuple allemand. On lui fait aujourd’hui exactement les mêmes reproches mal fondés qu’entre 1938 et 1943 : « Si vous mettez le Nordique tellement à l’avant-garde des races, vous créerez une nouvelle scission, une nouvelle distinction de classes, une nouvelle classe détestée. Nous voulons anéantir les classes sociales, et vous organisez des classes raciales, m’ont fait remarquer des membres importants du Parti. J’ai toujours répondu la même chose : « Si vous voulez considérer négativement les événements, il n’existe rien au monde qu’on ne puisse considérer sous un angle négatif. Je vois les choses différemment parce que je les considère sous cet angle : quel est le trait qui unit l’homme de la Prusse Orientale à celui de la Forêt Noire, celui du Schleswig-Holstein à celui de Hambourg, de Munich, de Graz, de Poméranie, de Berlin ou des bords du Rhin ? Quel est l’élément qui contient tout ce qui nous est cher, précieux ? C’est ce que nous, Allemands, appelons “Kultur”, ce composant germanique et nordique de notre sang. »

— Au cours d’une première opération, ces peuples qui, autrefois, étaient membres de l’Empire allemand (l’Empire romain germanique et la nation allemande) seront incorporés dans le Reich allemand. Ils étaient nôtres jusqu’en 1806 ou seulement jusqu’à 1648 ; ce sont les Flandres, la Wallonie et les Pays-Bas. Ils appartenaient au Reich. Bien plus, et c’est encore plus important, nous devons, au cours d’une deuxième opération, amener dans notre communauté et intégrer au sein des peuples germaniques des États qui n’ont jamais appartenu au Reich allemand, je veux dire le Danemark et la Norvège, ces éléments nordiques de notre sang.

— J’organiserai bientôt des sections S.S. germaniques dans ces différents pays. Nous aurons très rapidement des volontaires à y intégrer. Dans ces pays, certains chefs n’ont pas aimé cette idée et ne l’admettent pas encore. Depuis le début, je leur ai dit : « Vous pouvez en prendre et en laisser ce que vous voulez. Je vous laisse libres de décider tout ce que vous voulez, mais vous pouvez être certains que votre pays aura sa Section S.S. germanique dirigée par le Reichsführer S.S. Vous pouvez essayer de résister, ou vous pouvez ne présenter aucune résistance, cela m’est égal. J’y parviendrai de toute façon ! » Je les ai prévenus brièvement, clairement et complètement dès le début. »

— J’ai aussi averti les S.S. dès le commencement. Nous n’attendons pas que vous reniiez votre nation, ou que vous fassiez quoi que ce soit qu’un homme fier muni d’amour-propre, et aimant son pays, ne puisse faire. Nous n’attendons pas de vous que vous deveniez des Allemands par opportunisme. Par contre, nous attendons de vous que vous vous subordonniez à l’idéal du Reich germanique, un idéal basé sur un sentiment racial et historique.

— Bien que mon intention ne soit pas de discuter ici de questions officielles, j’aimerais faire allusion d’une façon à peu près officielle en tant que militaire, à ce que j’ai déjà dit des Allemands de race. Je vous demande de ne jamais commettre l’erreur psychologique de parler des Allemands provenant de Roumanie, de Hongrie ou de Croatie, en les traitant de Croates, de Roumains ou de Hongrois. Je vous demande de ne jamais commettre la faute de faire ressentir ou seulement donner à penser à un homme qui parle mal l’allemand, ou ne sait pas l’écrire, qu’il est un Allemand de second ordre de ce fait. Je vous demande d’y penser encore davantage lorsqu’il s’agit de ces Allemands pris dans leur ensemble : ceux des Balkans, et plus encore, ceux d’outre-mer, ceux d’Amérique que nous devrons un jour aller chercher par millions, et nous y arriverons, eux qui ont résisté pendant des siècles. Je suis certain que si un Reich allemand puissant, saisi dans son être même d’un besoin ascensionnel incroyable, et dirigé par un chef allemand, n’était pas apparu aujourd’hui ou au cours de ces dernières décades, ç’aurait été la fin de ces Allemands.

— Ils ne sont pas les indigènes ; ils sont membres d’un État étranger, qui en période de doute devient leur ennemi, ou lorsque tout est pour le mieux, comme par exemple en Roumanie, un observateur d’une neutralité et d’une impartialité tolérables. Mais dans l’ensemble, depuis la guerre de Trente ans jusqu’à nos jours, ils vivent dans un milieu qui a cherché non pas à fortifier, mais à détruire le sentiment dicté par leur conscience, d’appartenir à la race allemande.

— J’insiste particulièrement sur cette question parce qu’à la suite de négociations, nous sommes arrivés maintenant à un accord nous permettant d’enrôler dans notre armée même, ces Allemands qui jusqu’à maintenant étaient membres de l’Armée Roumaine, par exemple ; ce qui nous permet d’espérer un grand nombre d’enrôlements parmi les populations allemandes du Sud-Est.

— Nous savons que ces heurts avec l’Asie et la Juiverie sont nécessaires à l’évolution. Ils sont la raison qui détermine le continent européen à s’unir. Ces heurts sont les seuls moyens d’évolution possible dont nous disposions, et qui nous permettront un jour, maintenant que le destin nous a donné le Führer Adolf Hitler, de créer le Reich allemand. Ils fournissent les conditions nécessaires à notre race et à notre sang pour créer lui-même et mettre en culture les années du temps de paix, pendant lesquelles nous devrons travailler et mener une vie austère et frugale à la façon, des Spartiates. Ainsi sera créée une région de colonisation, dans laquelle un sang nouveau pourra naître, comme dans un jardin botanique, pour ainsi dire. C’est le seul moyen pour le continent de devenir un continent germanique, capable de se lancer dans une, deux, trois, cinq ou dix générations, dans une lutte contre le continent asiatique, qui vomit les hordes de l’humanité.

— Peut-être devrions-nous tenir aussi en échec les autres peuples de couleur, qui prendront bientôt de l’importance et dont nous devrons préserver le monde, qui sera le monde de notre sang, celui de nos enfants et de nos ascendants. Pour l’instant, nous défendons uniquement le monde que nous préférons, le monde germanique, le monde de la vie nordique. Nous savons que cette lutte est nécessaire du fait de la pression croissante de l’Asie et de ses deux cent millions de Russes. Et aussi certain que je vous parle ici de l’Université de Kharkow, nous vaincrons. Nous aurons à traverser plus d’une vallée, et plus d’un défilé étroit ; beaucoup seront fatigués en cours de route. Naturellement, la plupart de ceux-là seront ceux qui n’auront aucune raison de l’être. Vulgairement, je dirai que beaucoup s’oublieront dans leur culotte, mais la seule chose importante est que nous restions fermes. C’est ce qui nous importe à nous S.S., du point de vue de notre sphère d’action et de notre mission ; c’est un devoir supplémentaire par rapport aux membres des forces armées allemandes et du peuple allemand.

— C’est là-dessus que je voudrais insister auprès de vous, c’est ce que je vous demande d’exposer au cours de l’instruction idéologique que vous donnez à vos jeunes hommes, à vous officiers supérieurs, chefs et meneurs d’hommes. C’est ce que je vous demande, à vous qui avez affaire directement à l’homme, ce jeune de dix-sept ou dix-huit ans qui nous arrive et aux nombreux qui servent parmi nous, non pas comme volontaires mais comme conscrits. Je vous demande de les surveiller, de les guider et de ne pas les laisser partir avant qu’ils ne soient réellement saturés de notre esprit, et qu’ils aient acquis ce sens du combat qui animait la vieille garde qui a lutté avant nous. C’est là ce que je vous demande, et ce que je réclame de vous.

— Nous n’avons qu’un devoir, nous maintenir et continuer le combat racial sans pitié. Je vais maintenant vous répéter ce que j’ai déjà dit à d’autre aujourd’hui : nous ne perdrons jamais cette arme excellente, cette réputation redoutable qui nous précède sur les champs de bataille. De Kharkow au contraire, nous nous attacherons à lui ajouter un sens nouveau. Dans le monde, on peut nous appeler comme on veut, la seule chose qui importe, c’est que nous restions toujours ce que nous sommes, les combattants éternellement loyaux, soumis, inébranlables et imbattables du peuple germanique, du Führer, et des S.S. du Reich germanique. »

 

Le discours de Posen – le plus souvent cité à Nuremberg – a été prononcé devant des généraux S.S. le 4 octobre 1943.

— J’ai estimé nécessaire de rassembler au début de cette cinquième année de guerre, qui s’annonce très dure, le corps dirigeant de la S.S. Sobres et justes envers nous-mêmes comme nous l’avons toujours été, nous allons pouvoir parler avec certitude, à l’occasion de cette conférence. Comme au temps de paix, je vais vous dire en quelques mots mon avis sur la situation, sur nos tâches futures, sur ce qui a été fait et réussi, et sur ce qui nous attend à l’avenir.

— Tout d’abord la situation militaire en Russie… Lorsqu’en 1937 et en 1938, les grands procès spectaculaires ont eu lieu à Moscou, et que l’aspirant tsariste devenu général soviétique Toukhachevsky, et d’autres généraux eurent été exécutés, nous fûmes persuadés, en Europe et aussi à la S.S., que Staline avait commis sa plus grande faute. C’était une erreur absolue de notre part. La Russie n’aurait pas tenu deux ans, si elle avait gardé ses généraux tsaristes. Elle a fait des généraux de ses commissaires politiques, de même que ceux qui avaient fait carrière, qui étaient devenus généraux dans l’Armée rouge, pouvaient devenir immédiatement commissaires politiques. Mais là-bas, l’adhérent le plus stupide, je ne dirais pas de la conception du monde bolchevique, mais de la doctrine bolchevique, est fait immédiatement commandant en chef.

— En 1941, le Führer a attaqué la Russie, trois mois, peut-être six mois avant que Staline n’attaquât l’Europe. Notre attaque réussit ; l’Armée rouge, en grande partie, a été encerclée, anéantie, faite prisonnière. À cette époque, nous n’avons pas fait attention à la masse des hommes, que nous considérons actuellement comme matière première de force ouvrière. Du point de vue des générations, cela n’a aucune importance, mais du point de vue de la force ouvrière, il est très regrettable aujourd’hui que les prisonniers de guerre russes soient morts de faim par dizaines et centaines de milliers.

— Au début de l’année 1942, nos attaques nous conduisirent en Crimée, et par-dessus le Donetz et le Don jusqu’à la Volga. La guerre aurait pu être terminée en 1942, si tout le monde avait tenu jusqu’au bout ; le Caucase serait tombé entre nos mains. Mais le sacrifice de Stalingrad a été voulu par le destin ; je pense que ce sacrifice a été nécessaire, car si les forces ennemies n’avaient pu être réunies autour de Stalingrad, nous n’aurions pas pu fermer notre front.

— En 1943, vint la grande lutte pour Kharkow ; une lutte glorieuse qui dura des semaines ; c’est notre corps blindé S.S. avec Sepp Dietrich qui fut le premier à entrer dans la ville.

— Je dois dire maintenant quelques mots du potentiel humain des Russes. Ils disposent approximativement de 170 à 250 millions d’hommes.

— Jusqu’à présent, ils n’ont pu obtenir de Chinois, mais ils ont mobilisé plus d’un million d’Afghans, de Mongols et de Kirghizes. Je suis optimiste, je sais que nous allons gagner la guerre ; c’est une loi naturelle.

— En ce qui concerne la lutte contre les partisans, si quelqu’un parle des sabotages, parfois considérables, provoqués par les partisans, donnez-lui un mouchoir afin qu’il essuie ses larmes. L’autre jour notre général S.S. Fegelein a fait prisonnier un général russe. Il l’a bien traité, exactement comme s’il l’avait considéré en véritable général. Il est inutile de prêter à un général russe une idée politique, un idéal politique, des vues d’avenir politiques, et d’en discuter avec lui : On peut les avoir à meilleur compte, Messieurs. Vous savez que les Slaves sont incapables de construire quelque chose, à l’exception de quelques-uns qui proviennent de l’Asie comme Attila, Gengis Khan, Tamerlan, Lénine et Staline ; ce mélange étrange qui constitue la race slave n’est qu’une race inférieure, avec quelques gouttes d’un sang d’élite qui est le nôtre. Ils sont capables de discuter, de détruire, de résister au pouvoir local et de se révolter. Ces marchandises humaines sans valeur sont incapables de maintenir l’ordre, aujourd’hui comme il y a sept ou huit cents ans.

— Je désire vous dire quelque chose du général Wlassov qui tient des discours à Paris, à Bruxelles, et à Berlin, et qui provoque beaucoup d’étonnement chez ses auditeurs, en racontant ce qu’un bolchevique peut réaliser. Monsieur Wlassov raconte que c’est honteux pour les Allemands de traiter ainsi le peuple russe. « Chez les Russes, dit-il, il n’y a plus de châtiments corporels depuis des dizaines d’années (en effet, ils n’en ont plus, car maintenant, ils fusillent). Vous, Allemands qui êtes grossiers et barbares, vous les avez encore. » Tout l’auditoire est rempli de honte. Quelques minutes plus tard, Wlassov raconte que les Russes sont des patriotes, avec une véritable âme nationale. Sans doute n’a-t-il pas parlé du vainqueur du Maréchal Paulus, un général dont j’ai oublié le nom, qui a été pendant des années enfermé par la G.P.U., battu et torturé, qui s’en est tiré avec de graves maladies, et n’a vaincu Paulus que grâce à son nationalisme. Il est évident que les Russes n’ont plus de châtiments corporels, et que seuls, les généraux subissent ces peines, afin d’augmenter le rendement.

— Quant à nous, dans le vieux Reich, nous sommes seulement un Reich depuis soixante-dix ans, nous n’avons pas encore eu la possibilité de dominer à l’aide d’une minorité allemande des peuples étrangers, et même des majorités étrangères, comme l’ancienne Autriche, qui, avec ses douze millions d’Allemands, a dominé quarante à cinquante millions de ressortissants d’autres peuples, dans les Balkans. Nous n’avons pas eu l’occasion de dominer grâce à une minorité, des centaines de millions d’hommes, comme l’a appris l’Angleterre en trois cents ans. Mais nous l’avons appris maintenant, et si nous pouvions voir le monde dans cent ans, nous verrions que nos petits-fils et nos arrière-petits-fils l’ont déjà fait mieux que nous. Je veux enseigner toutes ces choses aux S.S.

 
QUE DIX MILLE FEMMES RUSSES CRÈVENT D’ÉPUISEMENT EN CREUSANT UN FOSSÉ ANTI-TANK NE M’INTÉRESSE QU’AUTANT QUE LE FOSSÉ SERA PRÊT POUR L’ALLEMAGNE

 

— Je crois que notre idéologie raciale nous protège contre les fautes ; nous avons beaucoup à apprendre ; mais il est indispensable de retourner aux Slaves. Pierre-le-Grand, les derniers Tsars, Lénine et Staline, connaissaient leur peuple. Ils savaient exactement que les concepts : « fidélité, ne pas trahir quelqu’un, ne pas conspirer », n’appartiennent pas au vocabulaire russe. Il est vrai que nombre de Russes sont religieux, et qu’ils croient à la Madone de Kazan. Il est vrai que les bateliers de la Volga chantent merveilleusement, il est vrai que le Russe est aujourd’hui un bon improvisateur et un bon technicien, qu’il aime les enfants et qu’il peut très bien travailler. Mais il est vrai aussi qu’il est un fainéant fini, une bête dépourvue de freins, qui peut torturer comme un diable ne pourrait mieux le faire. Il est vrai aussi que chaque Russe, quelle que soit sa position sociale, a des tendances perverses, peut manger son camarade, et conserver le foie de son voisin dans sa boîte à pain.

— Les Russes se connaissent très exactement, et ont trouvé un système très pratique, que ce soit les Tsars avec l’Ochrana ou Monsieur Lénine ou Monsieur Staline avec le G.P.U. ou le N.K.V.D. Si quatre Russes d’une même famille sont ensemble, on ne sait jamais qui est le traître ou le provocateur, le père, la mère, le fils ou la fille. Aucune conspiration n’existe, car l’appareil de surveillance voit et entend tout. Alors vient le pistolet, et les déportations ; c’est seulement de cette façon qu’on peut dominer ce peuple… C’est une grossière erreur de voir notre âme insouciante et sentimentale, portée à la bonté et à l’idéalisme, nous mener vers les peuples étrangers. Je pense que Herder était ivre quand il écrivit les « Stimmen der Völker » ; nous qui sommes venus après, il nous a flanqués dans la misère. Voyez un peu les Tchèques et les Slovènes à qui nous avons appris le sentiment national. Ils n’en étaient pas capables, nous l’avons inventé pour eux…

— Un membre de la S.S. doit être honnête, convenable, fidèle et bon camarade envers ses compatriotes, mais pas envers les représentants d’autres pays. Par exemple, le destin d’un Russe ou d’un Tchèque ne l’intéresse pas. Dans ces peuples, nous prendrons tout ce qui est de bon sang, nous leur volerons même leurs enfants, et nous les élèverons chez nous. Il nous est absolument indifférent de savoir dans quelles conditions ces peuples vivent, dans le bien-être ou dans la misère. Ce problème nous intéresse seulement du point de vue de notre besoin d’esclaves pour le développement de notre culture. Que dix mille femmes russes crèvent d’épuisement en creusant un fossé anti-tank ne m’intéresse qu’autant que le fossé sera prêt pour l’Allemagne. Nous, Allemands, qui sommes les seuls au monde à avoir une attitude correcte vis-à-vis des animaux, nous aurons également une attitude correcte vis-à-vis de ces bêtes humaines. Mais c’est un crime contre notre propre sang de se faire du souci pour eux et de leur apporter un idéal quelconque, qui rendrait l’existence plus difficile à nos fils et à nos neveux. Si quelqu’un vient me dire : « Je ne puis pas utiliser des femmes et des enfants à creuser des fossés, c’est inhumain, ils vont en mourir », je dois lui répondre : « Tu es un meurtrier de ton propre sang, car si la tranchée n’est pas finie, alors ce sont des soldats allemands qui vont mourir, ce sont des fils de mères allemandes, c’est notre propre sang. »

— Je désire que les S.S. se comportent ainsi envers les peuples étrangers non germaniques, et surtout envers les Russes.

— Bien entendu, dans cette guerre, il vaut mieux qu’un Russe meure et non un Allemand. Si nous employons des Russes, il faut les mélanger avec les Allemands ; un Russe avec deux ou trois Allemands dans un tank, c’est merveilleux ; mais si vous voulez avoir des compagnies russes, alors il faut monter un organe d’information. De plus, faites que ces hommes inférieurs aient du respect pour vous, qu’ils vous regardent dans les yeux, exactement comme un animal : tant qu’il regarde dans les yeux de son dompteur, il ne lui fait rien. Voyez toujours clairement que c’est une bête.

— En ce qui concerne l’Italie, nous devons voir clairement que la faiblesse de ce peuple est dans son sang, dans sa race. L’Italie a été un allié faible, depuis la Grèce et l’Afrique jusqu’en Russie. Il n’existe aucun peuple qui ne soit capable de battre les Italiens. L’Italie sera d’une façon absolument certaine le peuple le plus couvert de honte ; personne n’aura de respect pour eux, car partout ils se sont montrés lâches.

— Il est tragique qu’en Hollande, en Flandre, en Norvège et au Danemark, les hommes de génie aient manqué, pour gagner les peuples au mouvement de régénération, pour les amener au sein de la communauté germanique. D’autre part, et même certainement, il est plus favorable du point de vue historique que cela soit tellement difficile. Les meilleurs sujets des pays germaniques font naturellement partie de l’élite qui vient à nous, et qui est rassemblée dans les formations des volontaires germaniques, le corps germanique, le troisième corps blindé de la S.S. Au sein des trente mille Germains, ces hommes venus à nous et éduqués par nous, constitueront les vieux combattants de la communauté germanique…

— En ce qui concerne le sabotage, il faut prendre la chose très au sérieux, car il vise à affaiblir nos nerfs et notre moral. Dans cette guerre, chaque détail doit être pris au sérieux. Mais il ne faut rien prendre au tragique, car ces choses ne peuvent pas être dangereuses ; ce sont des piqûres d’épingles qui nous gênent, mais qui ne peuvent pas nous blesser mortellement. La seule chose susceptible de nous frapper sérieusement serait la paralysie de notre volonté de résistance.

— Pour ce qui est du front intérieur, le peuple allemand a été déjà employé de toutes ses forces avant la guerre pour l’armement, pour le plan de quatre ans, pour l’Anschluss, pour les Sudètes, et pour l’occupation du protectorat de Bohême-Moravie. Il n’est pas douteux que la propagande ennemie pénètre au sein du peuple allemand. La tentation est grande d’écouter les postes émetteurs ennemis qui sont très bien organisés du point de vue psychologique. Nous avons défendu d’écouter les postes ennemis, mais nous n’avons pas été capables de punir tous ceux qui les ont écoutés. Aujourd’hui, nous punissons un peu plus, car au moment où Badoglio a commis sa cochonnerie, il y avait en Allemagne une vague de défaitisme. Aujourd’hui vous allez apprendre que le Regierungsrat X, le fabricant Y, le garçon de café Z, le chauffeur M., l’employé K., ont eu leur tête coupée pour défaitisme. On a dû fusiller beaucoup de gens ; nous avons dû le faire et moi-même j’ai dû le faire, mais il devient de plus en plus pénible de signer une sentence de mort.

— Quand je suis devenu ministre de l’intérieur, tout le monde m’a dit, et c’est facile à dire : « Soyez surtout dur et rigoureux. Le peuple allemand attend de votre part une dureté inouïe. » Je possède déjà cette dureté, et je n’ai pas besoin qu’on me la rappelle. Il est très facile de s’exprimer ainsi mais une sentence de mort signifie une misère invraisemblable pour toute une famille, la honte pour un homme qui a été honorable. À l’avenir, tous nos actes passeront pour héroïques, tout ce qui est humain, tout ce qui n’est que trop humain sera oublié, entre-temps, les lâches seront morts et finalement, tout le monde sera héroïque.

— Je sais qu’en Allemagne on vole beaucoup, et que le concept de propriété est devenu très large, en raison de la misère, de l’oubli des principes à la suite de la guerre, et de la mauvaise éducation reçue par le peuple allemand dans ce domaine. Je ne puis pas attraper et je n’attraperai jamais tous les voleurs ; même si je le voulais, je ne le pourrais pas, car il me faudrait en attraper des milliers. Mais, je sais exactement que dans un ou deux ans nos garnisons seront enfin occupées, une partie des anciens qui auront jusqu’à huit, neuf et dix blessures nous restera, tandis que beaucoup d’autres resteront au front sous la terre ; mais j’espère qu’une partie assez considérable des S.S. pourra retourner en Allemagne, et qu’alors, la foule enthousiaste se sentira beaucoup plus héroïque que nous ne l’avons jamais été réellement, et se montrera plus noble que nous n’avons été.

— Nous ne devons jamais perdre l’humour, mais il faut tout de même donner l’exemple à toute cette série de lâches qui se trouve au sein de chaque peuple. Il est malheureux que ces lâches se trouvent plus souvent dans la classe dirigeante que dans la partie basse ou le milieu. Il est évident que l’intellect pourrit le caractère, et au moins la volonté et l’énergie. Dans ce sens, il me suffit d’attraper un des cent défaitistes qui crient « Hurrah » et de le faire exécuter. Alors, les quatre-vingt-dix-neuf autres restent muets pour trois mois. Et toutes les mamans disent : « Au nom du ciel, tu vas te faire tuer, ne nous rends pas tous malheureux. Un de tes camarades vient d’être exécuté, c’est dans les journaux, alors tais-toi. » Comme cela le but est atteint.

— Nous ne devons pas oublier que nous avons six à sept millions d’étrangers dans le Reich, peut-être même huit millions maintenant. Ils ne sont pas dangereux tant que nous frappons dur à la moindre petite peccadille.

— Je ne crois pas que les communistes aient l’audace de faire quelque chose, car leurs meneurs ont été enfermés comme la plupart des criminels, dans nos camps de concentration. On pourra constater, après la guerre, la bénédiction que cela a été pour l’Allemagne, d’avoir enfermé dans les camps de concentration tout ce milieu criminel, contrairement aux sentiments faussement humanitaires.

— Cette guerre apportera la confirmation de toutes les annexions à partir de 1938 à l’Allemagne, à la grande Allemagne et à l’Empire germanique. La guerre est menée pour la liberté de la route vers l’Orient, pour l’Empire mondial allemand, pour la création de l’Empire mondial germanique. Ce sera le sens de cette guerre, même si elle dure six ou sept ans. Nous ferons la guerre tant qu’il faudra, et nous conserverons une bonne attitude et l’humour tant qu’elle durera.

— Je reviens maintenant au développement des S.S., qui a été énorme pendant toute la guerre, avec un rythme phénoménal. En 1939, nous avions seulement quelques régiments, et maintenant, nous avons de nombreuses divisions. Entre-temps, j’ai aussi constitué une troupe pour lutter contre les partisans.

— Nous avons aussi trente régiments de police et de sécurité. Les tâches de la police de sécurité et de la police d’ordre sont devenues d’autant plus grandes que les territoires à contrôler se sont étendus. Nous ne pourrons juger de leur travail qu’après la guerre. Il sera alors certainement très intéressant de causer avec nos adversaires des services secrets, et de dévoiler réciproquement nos jeux. Il ne faut pas oublier que nous occupons de grandes parties de l’Europe, mais que nous avons contre nous un très grand nombre de gens.

— Je ne peux pas passer sous silence que cette année, je suis devenu ministre de l’intérieur. J’ai donc davantage de travail, en particulier pour rétablir l’autorité du Reich, qui est souvent mal respectée, et la décentralisation des tâches d’importance secondaire pour le Reich.

— Enfin, j’ai dû lutter contre la corruption. J’agirai sans pitié. Celui qui a commis une malhonnêteté et qui sera pris, sera amené devant le Khadi, qu’il soit grand ou petit, car la poursuite publique d’une malhonnêteté ne fait que fortifier le prestige de l’État et du Parti. Tout le monde dit alors qu’il faut être honnête et que si quelqu’un est un gredin il faut le mettre à la porte. Cela vaut aussi bien pour nous dans la S.S. Il est évident qu’on en rencontre partout. Les organisations diffèrent seulement de la façon suivante : l’une cache ses faiblesses et croit qu’une couverture d’amour chrétien doit être tendue sur elle, alors qu’une autre s’épure elle-même brutalement et dit : « C’était un cochon, nous l’avons fusillé, ou mis à la porte. » Cela veut dire : « Si parmi vous, il y a un cochon, son tour viendra. » En ma qualité de Reichsführer S.S., chef de la Police allemande et ministre de l’intérieur, je n’aurais pas le droit moral d’attaquer un compatriote quelconque, si nous n’avions pas la force de procéder au nettoyage de nos propres rangs.

 
LE PEUPLE JUIF SERA EXTERMINÉ

 

— Je vais maintenant vous parler ouvertement d’un chapitre difficile qui doit être ouvert pour nous, et dont nous ne parlerons jamais publiquement. Nous n’avons pas hésité, le 30 juin 1934, à remplir notre devoir et à fusiller nos camarades qui n’avaient pas fait le leur ; nous n’avons jamais parlé de ces choses entre nous.

— Je pense maintenant à l’extermination du peuple juif. La chose est facile à dire. « Le peuple juif sera exterminé » dit un membre du parti, « c’est évident cela fait partie de notre programme, on le fera. » Mais un peu plus tard, arrivent les quatre-vingts millions de braves Allemands, et chacun a son Juif convenable. Il est évident que les autres sont des cochons, mais celui-ci est un Juif épatant. Ceux qui parlent ainsi, n’ont jamais rien vu, ils ne sont pas passés par où nous sommes passés. La plupart d’entre nous savent ce que signifie la vue de cent cadavres, de cinq cents cadavres, de mille cadavres.

— C’est une page glorieuse de notre histoire qui n’a jamais été écrite, et qui ne sera jamais plus écrite, car nous connaissons les difficultés que nous aurions à combattre si aujourd’hui encore, lors des attaques aériennes, des peines de privations causées par la guerre, les Juifs étaient encore parmi nous comme saboteurs, agitateurs secrets et provocateurs. Nous avons enlevé aux Juifs leurs richesses ; j’ai donné l’ordre strict, qui a été exécuté par l’Obergruppenführer Pohl, de transférer ces richesses au Reich. Nous n’avons touché à rien. Ceux qui auraient profité de ces richesses seront punis dès le début. Un petit nombre a péché contre cet ordre, et la mort les attend sans aucune pitié de notre part. Nous avons le droit moral, nous avons le devoir, vis-à-vis de notre peuple, de tuer ce peuple qui a voulu nous tuer. Mais nous n’avons pas le droit de nous enrichir d’une fourrure, d’une montre, d’un mark, d’une cigarette. Nous ne voulons pas avoir extirpé un bacille, pour finalement en devenir malades et en mourir. Je ne tolérerai pas la plus petite pourriture. L’endroit où elle se sera formée sera brûlé. En général, notre attitude a été bonne, et c’est ainsi que dans cet appel aux commandants et aux généraux S.S., je désire maintenant parler du principe de l’élite, en soulignant qu’il s’agit bien de nous, de nous-mêmes.

— Nous avons été soumis à la loi de l’élite, et nous avons été sélectionnés à partir de la moyenne de notre peuple. C’est par un coup de dés du destin et de l’histoire que ce peuple a constitué depuis l’origine, des générations et des siècles. Par-dessus lui, des peuples étrangers ont passé et ont laissé leur héritage. Le sang étranger est entré dans ses veines, mais malgré la misère épouvantable et les coups du destin, ce peuple a eu la force de réussir, grâce à la qualité de son sang. Ce peuple tout entier a du sang nordique-faelisch-germanique, ce qui le maintient uni, de sorte qu’en fin de compte on peut toujours parler d’un peuple allemand. C’est à partir de ce peuple, avec ses nombreuses dispositions héréditaires et après ces années de lutte pour la liberté, que nous avons cherché à sélectionner sciemment le sang nordique-germanique, puisque ce sang donnait à penser qu’il était doué des qualités créatrices, héroïques et vitales de notre peuple.

— Lorsque nous n’appliquerons plus la loi de base de notre peuple, la loi de l’élimination et de la dureté envers nous-mêmes, à ce moment, nous serons condamnés à mort, et nous devrons périr comme toute organisation humaine, comme chaque grande époque dans ce monde finit un jour. Cet état florissant et cette récolte doivent être prospères, afin notre peuple dure longtemps. Ne vous effrayez si cette loi intérieure doit être la nôtre pour des milliers d’années.

— La loi de la nature est ainsi : ce qui est dur est bon, ce qui est fort est bon, ce qui provient de la lutte pour l’existence, physiquement volontairement et mentalement, est bon du point de vue du temps. Évidemment, on peut parfois arriver à des résultats considérables par la tricherie et le double jeu. Mais dans la nature, et pour le destin du monde, ceci ne joue aucun rôle.

— Après la guerre, une chose doit être claire, et je vais vous le dire aujourd’hui même ; nous commencerons à fonder véritablement notre Ordre, cet Ordre que nous avons construit pendant dix ans, auquel nous avons donné pendant dix ans avant la guerre les principes les plus importants. Nous devons continuer, nous les vieux, pendant vingt ans après la guerre, afin qu’une tradition soit réalisée, une tradition de trente, trente-cinq ou quarante ans, par conséquent, celle d’une génération humaine. Alors, notre Ordre sera jeune et fort, révolutionnaire et actif dans sa marche vers l’avenir. Il pourra remplir son devoir, celui qui consiste à fournir au peuple allemand, au peuple germanique, une élite. Cette élite unira ce peuple germanique et cette Europe, les maintiendra ensemble, et produira les têtes qui mèneront l’économie, l’agriculture, la politique, les hommes d’État et les techniciens dont ils ont besoin.

 
GRÂCE À DIEU NOUS SERONS APRÈS LA GUERRE UN PEUPLE PAUVRE !

 

— Je vais maintenant vous parler des qualités les plus importantes que j’ai déjà indiquées depuis des années pour cet Ordre, pour cette Allgemeine S.S., qui est le fondement de l’Ordre ; ces qualités sont maintenant de la plus grande importance en cette cinquième année de guerre.

— Premièrement, la fidélité. Dieu soit loué, nous n’avons pas eu dans nos rangs un seul cas de trahison de la part d’un S.S. La ligne de conduite doit être la suivante : si, dans votre milieu, un chef devenait infidèle envers le Führer, ou envers le Reich et même seulement en pensée, vous devez faire le nécessaire pour que cet homme quitte l’Ordre, et nous, nous ferons le nécessaire pour qu’il quitte l’existence même. Je l’ai déjà dit et je le répète encore une fois aujourd’hui, tout peut être pardonné. Mais une chose est impardonnable entre Germains, c’est l’infidélité. Elle serait impardonnable.

— Deuxièmement, l’obéissance. L’obéissance est exigée dans la vie du soldat le matin, à midi, le soir. Le subalterne obéit toujours ou presque toujours ; s’il n’obéit pas, il est enfermé. Le problème est plus difficile avec les chefs de l’État, du Parti et de l’Armée, et de temps en temps aussi chez les S.S. Je veux dire ici quelques mots très clairs qui ne laisseront aucun doute. Il est évident et naturel que les petites gens doivent obéir, il est encore plus naturel que les grands chefs de la S.S. et, en particulier, le corps des généraux soit un exemple d’obéissance sans conditions. Si quelqu’un estime qu’un ordre est basé sur une erreur de son supérieur, il va de soi qu’il a le droit et la responsabilité d’en discuter, et de présenter courageusement et franchement ses raisons.

— Mais à partir du moment où ce supérieur, c’est-à-dire le Reichsführer S.S., qui est le supérieur des généraux S.S. ou le Führer lui-même, confirme l’ordre en question, il doit être exécuté, non seulement dans sa lettre, mais dans son esprit. Celui qui exécute l’ordre le fait en qualité de représentant fidèle du pouvoir. Si vous pensez que ceci est juste et que cela ne l’est pas, ou même est faux, deux possibilités existent. Si donc, quelqu’un estime qu’il ne peut pas prendre la responsabilité d’exécuter l’ordre donné, il doit le rapporter ouvertement, en disant : « Je ne peux pas l’exécuter, je prie d’en être libéré. » Dans la majorité des cas, l’ordre sera confirmé ; il faut alors l’exécuter, malgré tout. Ou bien, on pensera que les nerfs du subordonné ne sont plus en bon ordre, qu’il est devenu trop faible, et on dira alors : « Très bien, qu’il prenne sa retraite. » Mais les ordres doivent être sacrés ; si les généraux obéissent, les armes obéissent également.

— Troisièmement, le courage. J’estime que le courage doit être le dernier à être rappelé, car nos chefs et nos hommes sont courageux. À ce sujet, je puis vous donner un exemple raconté par un officier esthonien fait prisonnier par les Russes et qui réussit à fuir : « Une unité de l’Armée rouge ayant attaqué, a été repoussée par les Allemands. Le commissaire politique de cette unité ayant réuni les officiers, demanda si quelqu’un avait quelque chose à dire. Un des officiers répondit que la résistance allemande avait été trop forte et qu’une attaque à cet endroit était impossible. Le commissaire politique prit alors son revolver et tua l’officier. Une demi-heure plus tard, l’attaque fut renouvelée. »

— Ceci est un genre de courage que nous ne désirons pas, et dont nous n’avons pas besoin. Le commissaire qui ordonne l’attaque chez nous doit être notre propre courage, notre propre fidélité, notre propre obéissance. Il y a là une différence énorme entre nous ; nous vivons sous nos lois germaniques qui s’expriment merveilleusement ainsi : « La servitude de l’honneur suffit. » Aux peuples asiatiques, nous appliquerons les lois asiatiques. Nous ne nous mélangerons pas à eux, et si nous avons devant nous quelqu’un de sang germanique, un Norvégien ou un Hollandais de bonne race, nous ne pourrons gagner leur cœur qu’avec nos lois communes, nos lois germaniques. Si nous sommes en face d’un Russe, d’un Slave, du point de vue du sang, nous n’appliquerons jamais à son égard nos lois sacrées. Nous appliquerons les lois éprouvées par les commissaires politiques.

— Une autre partie du courage, c’est la foi, et là, personne au monde ne doit nous dépasser. La foi gagne les batailles, la foi mène aux victoires ; les hommes qui sont des pessimistes ou qui perdent la foi, doivent quitter nos rangs. Le poste occupé est absolument indifférent ; qu’il s’agisse d’un poste d’État, aux Waffen S.S., au front, dans un État-Major, dans la police ou la police de sécurité.

— J’en viens maintenant à une quatrième qualité qui est très rare en Allemagne, la véracité. Le mal le plus répandu par la guerre est le manque de véridicité des comptes rendus, les rapports inexacts que les services subalternes civils, les services de l’État, du Parti et de l’Armée soumettent à leurs supérieurs. Le compte rendu constitue la base de chaque décision. On peut estimer que dans de nombreux domaines, 85 % des rapports sont à moitié faux, qu’il s’agisse de personnes, de matériel, d’avancement ou de décorations.

— En temps de guerre et en temps de paix, les S.S. ne feront plus signer de contrats écrits ; la parole donnée et la poignée de main devront signifier le contrat ; la poignée de main d’un S.S. doit valoir au moins un million, et même davantage.

— Quand nous signons des contrats, nous devons les tenir, même si ce contrat, a été conclu avec un agent, avec une crapule. Si je dis en Pologne que chaque personne qui dénonce un Juif obtiendra la moitié de la fortune de celui-ci, il faut tenir cette promesse, par exemple, un Juif possède douze mille marks, et un secrétaire ou un Unterführer, préfère épargner ces six mille marks dus au dénonciateur polonais, auquel il ne donne que quatre cents marks. De cette façon, ce petit homme brise la promesse faite par l’organisation tout entière. Ce genre de chose ne doit pas arriver. Quand nous donnons notre parole, elle doit être tenue. Nous devons nous comporter ainsi dans le monde entier, et de cette façon, nous les S.S., nous gagnerons à l’Allemagne des valeurs très grandes : la foi et la confiance. Ceux qui ne s’adressent pas aux services officiels, s’adresseront à nous.

— Quant à la justice, il ne faut pas qu’elle soit une justice formelle, mais une justice en esprit. Or, la justice n’est pas tout à fait en ordre chez nous. Comme vous le savez, j’étudie les questions judiciaires, et en particulier, toutes les condamnations prononcées contre un chef S.S. ; j’étudie en particulier comment mes officiers se jugent entre eux. Vous connaissez le proverbe qui dit que les loups ne se mangent pas entre eux. D’habitude, un officier ne fait pas de mal à un autre. À ce sujet, l’Allemagne a beaucoup à apprendre de l’ancienne armée prussienne. Une organisation est saine tant qu’elle éprouve le besoin intérieur de s’épurer. Un corps doit être éduqué de telle manière qu’il dise à un coupable : « Tu dois t’accuser toi-même » et si l’affaire est plus grave : « Tu dois payer, tu ne peux plus faire partie de notre corps, tu ne peux plus rester dans nos rangs. » Maintenant, à la place de ce besoin d’épuration qui existait encore dans l’armée de Guillaume Ier, nous avons dans toutes nos organisations, une mentalité d’avocat. On ne parle plus de l’élimination d’un mauvais sujet, mais chacun en défend un autre. On agit suivant le principe : « On ne sait pas, peut-être commettras-tu aussi quelque chose, donc sois prudent ; si tu l’aides, il t’aidera. » C’est une institution merveilleuse qui permet de falsifier l’histoire, et d’agir longtemps comme un escroc. Un jour, quand un temps plus dur viendra, une épreuve du destin, ce genre d’organisation sera brisé. Je désire donc que vous, les officiers généraux de la S.S., en tant que juges, vous surveilliez de plus près ces choses afin de ne pas les étouffer. Plus le rang est élevé, et plus le coupable doit être sévèrement puni. Le petit n’est qu’un collaborateur. S’il n’avait pas vu l’exemple de son supérieur, il n’aurait rien commis de mal.

— J’en arrive au respect de la propriété, à l’honnêteté, à la probité ; c’est un complexe désolant en Allemagne. Nous sommes devenus, et je le dis dans cette salle fermée, dans ce tout petit cercle, un peuple très corrompu, mais nous ne devons pas, et nous n’avons pas besoin de le prendre trop au tragique. On dit que les Finlandais sont un peuple honnête. Oui, savez-vous pourquoi ils sont honnêtes ? Ce n’est pas parce qu’ils ont des qualités intérieures extraordinaires, mais parce que leurs lois ont prescrit pendant trois cents ans durant que l’on coupe la main à celui qui a volé un mark finlandais. Cela fait tellement mal et c’est tellement gênant que tout le peuple est devenu à la suite de cette instruction, un peuple honnête. Nous ne le ferons pas, mais nous devons voir clair et commencer par nous-mêmes. Chez nous, nous ne pourrons maîtriser cette peste de la corruption, que si nous la poursuivons comme des barbares, sans trêve ni répit, si nous dégradons le coupable, si nous lui prenons sa position et son rang, et si nous le discréditons devant ses inférieurs. D’ailleurs, ce qu’on appelle la corruption n’est pas si grande dans nos rangs. Nous ferons la lumière sur tous les cas, devant les tribunaux, sans aucun égard.

— En ce qui concerne toutes les marchandises qui nous ont manqué à partir de 1936 et de 1937, la soie, les bas, le chocolat, le café, la tentation est grande, et nous ne voulons pas être des bourreaux ; sans doute peut-on acheter tout cela en France, en Belgique ou ailleurs, au marché noir. Beaucoup ne voient là rien de criminel, mais je vous affirme que lorsque la guerre, sera terminée, et la situation redevenue normale en Allemagne, ces affaires seront très sévèrement étudiées au sein de la S.S. Si nous le faisons pendant vingt ans, nous réussirons à l’avenir à obtenir une attitude modèle dans toutes les questions.

— Il arrive dans cette guerre des situations qui exigent un sentiment très élevé de la responsabilité. Ceci doit être très clair, il faut exclure l’anonymat, mais il existe une autre sorte de responsabilité, celle que notre ami, l’Obergruppenführer Wolff a introduite en Italie, et d’une façon merveilleuse. Il prétend que celui qui est compétent réussit, et, non seulement il le dit, mais il l’applique. Il faut donc faire réussir l’homme compétent, même s’il doit utiliser un homme qui n’est pas compétent. L’essentiel est la réussite. Et ce qu’il faut réussir pour l’Allemagne et pour la S.S., doit être réalisé par celui qui en est capable et qui a compris le sens de la responsabilité suprême.

— Il faut enseigner à nos hommes d’aujourd’hui, pendant la guerre et ensuite en temps de paix, que le travail n’est pas une honte. Un Untersturmführer ne peut plus porter lui-même son coffre ; un Führer sort avec sa femme et il ne peut pas porter de paquets lorsqu’il est en tenue ; c’est sa femme qui les porte. C’est presque comme en Orient. Il est possible que nous allions plus loin et que nous décrétions que la femme peut marcher trois pas derrière le Führer. Je voudrais prescrire la devise suivante pour les femmes et pour les hommes de cet Ordre, pour cette communauté de famille S.S. : le mot travail écrit en grands caractères, aucun travail pour l’Allemagne n’étant honteux, qu’il soit effectué avec un marteau, une bêche, une plume, une épée ou une charrue.

— Grâce à Dieu, nous serons après la guerre un peuple pauvre. J’en suis extrêmement heureux, car si nous étions riches et bien portants, nous serions probablement insupportables. Nous serions abattus par nos grandeurs et nous ne saurions plus que faire. Mais, comme la guerre coûte très cher et que nous sommes obligés de la subventionner par nos propres moyens, je suis réellement convaincu que nous serons un peuple pauvre.

— En ce qui concerne l’alcool, il ne faut pas se perdre en paroles ; au moment où nous perdons des centaines de milliers d’hommes du fait de la guerre, nous ne pouvons pas nous permettre de perdre moralement des gens qui s’adonnent à l’alcool, et se perdent de cette façon. Ici, la sévérité la plus grande constitue le meilleur service que vous puissiez rendre à vos subordonnés. Les délits commis sous l’influence de l’alcool seront punis deux fois plus sévèrement.

— Du point de vue pratique, nous devons surtout nous préoccuper de gagner des hommes ; nous avons besoin de chefs, et, à la Waffen S.S., pour l’instruction des nouveaux Führer, je vois la nécessité de chercher du renfort au sein des autres peuples. Le travail de la police de sécurité doit prendre plus d’importance, car la guerre des nerfs et la guerre psychologique vont augmenter pendant ces cinquième et sixième années de guerre.

 
NOUS DEVONS AVOIR LA VOLONTÉ, ET NOUS L’AVONS, DE TUER TOUS CEUX QUI, EN ALLEMAGNE, POUR UNE RAISON QUELCONQUE, NE VEULENT PLUS DE L’ACTIVITÉ COMMUNE

 

— Ce doit être comme cela, et ce sera comme cela sous l’autorité du Reichsführer S.S. L’Ordre avec toutes ses sections : l’Allgemeine S.S., la Waffen S.S., la Police d’ordre, la Police de sécurité, l’administration économique, le corps d’instruction, l’enseignement idéologique, politique et racial, l’Ordre restera un bloc, un Ordre. Malheur à nous, si nous n’y parvenons pas, malheur à nous si les chefs voient mal leur tâche, s’ils croient faire quelque chose de bien, alors qu’en réalité ils ne font que le premier pas vers la fin. Nous avons obtenu de grands succès sur la route de l’unification. Après les luttes très dures de cette année, et les heures les plus difficiles, les Waffen S.S. sont devenus une unité fondue à partir de divisions et de parties différentes : Leibstandarte, Verfügungstruppe, Totenkopfverbände et S.S. germaniques. Ces dernières semaines, comme nos divisions « Das Reich », « Totenkopf », et « Viking », étaient ensemble, chacun pouvait dire : « J’ai près de moi « Das Reich », ou « Totenkopf », ou « Viking », Dieu soit loué, nous ne risquons rien. »

— Mais, de même qu’elle s’est faite à la Waffen S.S., la fusion doit se faire au sein de la Police d’ordre, de la Police de sécurité et de l’Allgemeine S.S. Cette fusion prendra place dans le domaine des échanges, des postes, des renforts, de l’instruction, de l’économie et du service médical. Je m’efforce toujours de lier les parties en un tout ; malheur à nous si une de ces liaisons devait un jour se délier. Je suis persuadé que tout se perdrait en une génération ou même moins, et que tout serait à nouveau dépourvu de sens comme autrefois. On pourrait dire alors que c’est bien fait et que lorsqu’on n’est pas digne de l’existence, il vaut mieux être dissous ; c’est exact. Même s’il s’agissait de notre chère S.S., je ne voudrais pas maintenir quelque chose qui ne fût pas digne de vivre. Mais je crois qu’alors je ne pourrais en porter la responsabilité devant l’Allemagne, devant la Germanie, car cet Empire germanique a besoin de l’Ordre des S.S. Il en a besoin au moins pendant les prochains siècles, alors dans mille ou deux mille ans une forme nouvelle sera certainement découverte.

— Nous avons absolument besoin d’une union absolue avec le parti et avec toutes ses institutions. L’union, qui est plus importante que jamais, doit être notre loi sacrée, même si nous avons des disputes sur un point particulier. Fort heureusement, nous avons cette union avec la S.A. Nous avons besoin également d’une entente avec l’armée. Nous savons aujourd’hui que nous sommes les soldats politiques, et que certaines choses nous apparaissent vieilles, mauvaises et injustes. Mais il faut voir toujours le côté positif, et considérer que votre tâche consiste essentiellement à gagner des hommes et à prêcher. Ne voyez pas le côté négatif qui vous déplaît, mais cherchez à gagner des hommes, essayez de leur faire comprendre le sens de cette guerre et leur devoir, enseignez-leur le problème racial. En ce qui nous concerne, nous sommes tellement heureux de pouvoir dire que nous connaissons toutes ces choses ; c’est pour cela que nous sommes si forts. Donnez-vous la peine de devenir l’interprète de ces idées et de les développer. Tout commandant de compagnie à qui vous enseignerez ces idées en sera renforcé, et sa compagnie elle-même deviendra plus forte. Quant à chaque commandant de division que vous n’offenserez pas, mais que vous gagnerez, il deviendra d’autant plus dur dans cette guerre. Songez qu’il commande quinze ou vingt mille hommes. Son front sera mieux tenu, car c’est le cœur qui tient le front et non pas le corps, le fusil ou les canons.

— Je veux encore vous parler d’une question qui concerne les aides féminines S.S. ; elles nous permettront de nous passer de certains hommes. Je désire trouver ici une forme qui ne sera ni militaire, ni une institution de plaisir. Le peuple allemand devrait pouvoir arriver à créer une institution comme celle des Lottas finlandaises. En sélectionnant ces jeunes filles, et en faisant appel au sentiment de l’honneur, nous arriverons à des résultats impossibles à obtenir par des interdictions et des ordres militaires. C’est vous, les chefs S.S., que cette tâche concerne. Vous devez chercher dans votre entourage, et votre famille, des jeunes filles comme vous l’avez fait pour les jeunes gens. Chaque jeune fille remplacera un homme.

— Je vous prie de vous conduire en chevaliers, de rassembler tout votre sens de la justice et tous vos soins pour ces jeunes filles. Cette institution doit être taboue. Ce sont nos filles ; les sœurs de nos S.S. dont elles doivent être les fiancées et les femmes. Il faut que plus tard quand un homme désirera épouser une jeune fille, et apprendra qu’elle a été aide féminine dans la S.S., qu’il dise : « Je veux l’épouser, tout est en ordre avec elle, ça doit être comme cela. »

— L’avenir nous apportera, je le crois, de très lourdes charges. En ce qui concerne la fin de cette guerre, nous devons reconnaître qu’une guerre doit être gagnée spirituellement, par la volonté, par l’âme, car la victoire physique, matérielle n’est qu’un semblant. Celui qui abandonne, qui perd la foi, qui perd la volonté de résistance, rend ses armes. Celui qui lutte encore une heure après l’armistice, celui-là a gagné la bataille.

— C’est quand la guerre sera gagnée, que notre travail commencera. Nous ne savons pas encore quand se produira la fin de la guerre ; il est très possible qu’elle dure très longtemps ; nous le verrons bien. Mais, je vous ai déjà dit aujourd’hui, qu’au moment de l’armistice et de la paix, aucun d’entre nous ne pourra immédiatement dormir tranquille. Vous devez préparer tous vos commandants, et vos Führer S.S. ; alors. Messieurs, nous serons à nos postes, et d’autres pourront dormir. Je vais réveiller la S.S. tout entière, et commencer avec elle la reconstruction de l’Allemagne. Avec l’Allgemeine S.S., le travail germanique commencera immédiatement ; la récolte étant mûre, elle pourra être mise dans la grange.

— J’ai demandé aujourd’hui au Führer que les S.S., après avoir rempli leur tâche et leur devoir de guerre, reçoivent le droit de tenir cette frontière de défense qui constituera la frontière extérieure de l’Allemagne à l’Est. Je pense que personne ne se présentera pour nous enlever cet avantage. Nous pourrons alors exercer pratiquement là-bas les jeunes à l’emploi des armes. Nous dicterons notre loi à l’Est. Nous avancerons de plus en plus, et nous arriverons jusqu’à l’Oural. J’espère que notre génération réalisera cette œuvre, que chacun aura combattu à l’Est, et que chaque division pourra passer tous les deux ou trois ans, un hiver à l’Est. Alors, nous ne nous affaiblirons jamais, nous n’aurons pas chez nous de porteurs d’uniformes qui ne viendront que parce qu’en temps de paix l’uniforme noir est plus seyant à porter. Chaque homme qui fera partie de la S.S. saura qu’il est toujours susceptible de recevoir une balle mortelle. Il s’engagera de cette façon à ne pas aller tous les deux ans danser à Berlin, ou s’amuser au carnaval de Munich, mais il sera à son poste dans l’hiver glacé de la frontière orientale. De cette façon, nous aurons une élite saine, prête à tout.

— Pensons maintenant au Führer, à notre Führer Adolf Hitler qui va créer l’Empire germanique et qui nous conduira dans l’avenir germanique.

— Vive notre Führer Adolf Hitler !

— Sieg Heil ! Sieg Heil ! Sieg Heil ! »

 

Dans ce cinquième discours prononcé à Bad Schaden, deux jours seulement après « Posen », Heinrich Himmler reprend les termes de ses principales allocutions. Curieusement, sa foi me semble un peu moins passionnée, un peu moins communicative. Himmler, entre Posen et Bad Schaden, a vécu sans arrêt auprès de ses officiers généraux ; il a suivi la traditionnelle tournée des « popotes ». S’est-il aperçu que son message ne passe plus et que ces « sous-hommes », ces « déchets de l’humanité », ces « poux » se montrent d’incomparables combattants capables d’anéantir les plus parfaits spécimens de la « race supérieure » ?

— Grâce aux mesures prises depuis 1933, le nombre de délits criminels a constamment diminué. En 1941, nous avons enregistré le plus petit nombre de cas criminels connus depuis la fondation du Troisième Reich, bien que nous nous trouvions déjà en guerre depuis trois ans. Cela provient des nouvelles lois du Troisième Reich, qui permettent d’éliminer ou de mettre hors d’état de nuire, les éléments criminels : éliminés par la peine de mort, appliquée plus souvent et plus brutalement que par le passé ; mis hors d’état de nuire tantôt par emprisonnement, tantôt par la mise en camp de concentration.

— Vous pouvez être certains que si ces quarante mille criminels politiques et ces soixante-dix mille asociaux, ou criminels professionnels, étaient actuellement en liberté, notre sécurité se trouverait menacée.

— À propos de la lutte contre le communisme intérieur, je constate que notre peuple, nos ouvriers, sont, pendant cette guerre, d’une honnêteté extraordinaire, et accomplissent si fidèlement leur devoir qu’ils ne nous causent pas de difficultés. Une autre question est celle du défaitisme dans les milieux intellectuels et aisés. Je vous rappelle ici la période où l’Allemagne a sans doute traversé une grande vague de défaitisme. Ce fut l’époque où nous arriva la nouvelle : « Le Duce vient d’être relevé de ses fonctions, c’en est fait du fascisme ; l’Italie se retire de l’Axe, ou se retirerai prochainement. » Ce fut le temps où arrivaient les nouvelles de durs combats sur le front de l’Est. À ce moment, il y avait des gens en Allemagne qui disaient : « Tiens, c’est intéressant, on peut donc arrêter un Duce ; le fascisme est d’un seul coup anéanti et balayé. » À cette époque, je me dis ceci : « Il faut, dès le début, écarter les mauvais exemples. » Les insensés qui tiennent de tels propos n’ont jamais compris que le fascisme et le national-socialisme sont deux choses foncièrement différentes. Le fascisme est certainement le premier mouvement qui, en 1919/1920, ait banni le communisme de l’Italie. C’est le grand mérite historique du Duce et du fascisme. Mais beaucoup n’ont pas encore compris que le fascisme et le national-socialisme ne peuvent pas être comparés en tant que mouvements spirituels, et dans leur conception idéologique du monde.

— Vous avez certainement lu dans la presse que le Regierungsrat Z, le garçon de café X ou l’industriel Y, ont été jugés, condamnés à mort par un Tribunal Populaire et passés par les armes, pour propos défaitistes. En mon âme et conscience, je tiens absolument à ce que de tels jugements soient rendus publics.

— Cela doit être divulgué, car c’est le seul moyen de retirer d’une vie ratée quelque profit pour la nation, et de faire entendre raison à des milliers de bavards. C’est pourquoi j’ai toujours été pour les punitions dures et impitoyables, là où il le faut. Ce châtiment n’est pas fait pour rester secret ; c’est la seule façon d’atteindre un but éducatif.

— Les ennemis de la doctrine nationale-socialiste et de l’Allemagne, que nous avons depuis toujours, se dressent contre nous dans le monde entier. Les Juifs sont les premiers. Or, il existe des gens qui prétendent que nous n’aurions pas dû empoigner les Juifs de cette façon. À ceci, Messieurs, je puis faire l’objection suivante : on sait pourtant qu’en 1917/1918 nous ne nous sommes pas occupés d’antisémitisme ; personne ne peut nous le reprocher. Malgré cela, le Juif a combattu l’Allemagne d’alors de toutes ses forces, et a tout fait pour faire perdre la guerre ; il s’est montré tel qu’aujourd’hui. Chaque mouvement qui avait pour but de désorganiser l’Allemagne, afin de nous enlever la victoire, était dirigé par un Juif, qu’il s’agisse des démocrates, des spartakistes ou des « Arbeiter und Soldatenräte ».

— En second lieu, je cite les francs-maçons. Il y a des gens qui disent : « Mon Dieu, la franc-maçonnerie est pourtant une organisation inoffensive qu’on n’aurait pas eu besoin de dissoudre. » La franc-maçonnerie était une organisation juive, qui recrutait avec des moyens apparemment inoffensifs, de sots et crédules Aryens. En vérité, les francs-maçons servaient un but politique supérieur ; ce sont eux qui projetèrent, exécutèrent et prédirent les événements du mois de novembre 1918. Exactement comme les Juifs et les communistes. Il en est de même pour les États démocratiques et ploutocratiques. Tous nous haïssent. Ils haïssaient déjà l’Allemagne à cette époque, et aujourd’hui encore. Aux ennemis cités ci-dessus : judaïsme, franc-maçonnerie, bolchevisme, démocratie, ploutocratie, je puis tranquillement ajouter les Églises qui se mêlent de politique. D’un côté, le protestantisme, qui forme, en Angleterre, une véritable Église d’État. De l’autre côté, le catholicisme, avec ses idées propres, ses projets et dispositifs de puissance.

— Donc, où que nous allions, en France, en Norvège, au Danemark ou en Russie, tout Juif, franc-maçon, communiste, bolchevique ou marxiste est notre ennemi naturel. En outre, il se trouve dans ces pays – je pense surtout aux États germaniques – des nationalistes égarés, qui, excités par la gigantesque propagande anglaise et russe, pensent rendre service à leur nation, par exemple le Danemark ou la Norvège, en nous haïssant.

— À l’Est, nous avons toutes ces populations étrangères qui ne nous sont pas apparentées du point de vue de la race, donc toutes les races slaves. Il est clair que ce fait rend notre situation plus difficile, mais il est certain aussi que nos ennemis comptent toutes ces forces parmi leurs alliés.

— En ce qui concerne les problèmes des populations étrangères sur le sol allemand, j’ai déjà dit qu’en Allemagne se trouvaient six à sept millions d’étrangers. Le problème concerne principalement la manière de traiter ces populations. On me reproche souvent de ne pas accorder la nationalité à toute la famille des hommes classés dans la « Volksliste 3 », ayant fait leurs preuves au feu et obtenu la croix de fer de 2e classe. Ma réponse à cette question est catégorique : « Je ne le fais pas. Je ne pense absolument pas à commettre les mêmes erreurs que nous avons, hélas, commises trop souvent pendant les années de 1914 à 1918. »

— Je puis vous rappeler, à vous, Messieurs, qui avez combattu les Polonais pendant les années de 1918/1919, et en 1921 à l’Annaberg en Haute-Silésie, que nos plus dangereux adversaires étaient nos anciens sous-officiers qui avaient eu la croix de fer. Ils étaient ressortissants étrangers, mais dressés et entraînés à la guerre par nous. Je ne pense pas donner à toute la famille la nationalité allemande parce qu’un seul homme de cette famille a été brave, et a obtenu la croix de fer. Je ne sais pas, et vous ne savez pas, quelle est la valeur morale de sa femme. Nous savons tous, par contre, que la femme polonaise ou tchèque est toujours la partie dominante du point de vue de la nationalité et de la langue des enfants. Il faut traiter prudemment toutes ces questions relatives aux mariages mixtes. C’est la raison pour laquelle, moi ou nous, la police, punissons si sévèrement les ressortissants d’une nation étrangère ayant eu des relations avec des femmes ou des jeunes filles allemandes. Chaque cas dénoncé et constaté, entraîne la comparution de la femme en cause devant un tribunal compétent. Si la complicité de la femme est prouvée, c’est-à-dire si elle a provoqué l’étranger en question – il s’agit surtout de Polonais et de Russes – celui-ci est enfermé dans un camp de concentration à vie. Dans les cas très graves, il est condamné à mort par pendaison, et exécuté immédiatement, sur les lieux mêmes. Ceci peut paraître très dur, mais je suis convaincu que nous nous devons cette dureté, à nous-mêmes et à notre peuple. Si beaucoup de gouttes de sang étranger se mêlaient au nôtre, cela signifierait un amoindrissement de la plus grande valeur que nous possédions, c’est-à-dire notre sang.

 
L’HONNEUR EST LA SEULE CONTRAINTE

 

— Nous sommes tous d’accord, je pense, sur le fait que cette guerre ne peut être menée qu’à une fin victorieuse. Mais nous sommes aussi d’accord sur le fait que nous nous trouvons en face d’un adversaire non européen, qui ne tient nullement compte de notre tactique de guerre, qui date encore en partie du temps des guerres dynastiques.

— Nous nous trouvons en face d’un adversaire qui, dans ses propres rangs, applique avec une cruauté slave, les lois de la guerre contre nous. Je crois qu’ici nous ne pouvons lui opposer qu’une défense qui nous soit propre, une défense germanique, qui nous rende aussi durs que les hommes de l’autre côté, endurcis par leurs commissaires.

— Voyez-vous, dans chaque organisation, il y a des hommes bons et des hommes mauvais. Même de bons soldats ont des moments, voire des jours, des semaines, ou des mois de faiblesse. Les organisations du monde entier se sont toujours distinguées de la manière suivante : celles qui n’ont pu se maintenir, avaient adopté le mauvais principe suivant : « Nous ne voulons pas exclure cet homme, nous ne voulons pas intenter une procédure contre lui ; notre organisation se trouverait ainsi compromise. » Cette méthode est semblable à un poison qui fait mourir lentement, mais sûrement. Les autres organisations, surtout celles qui ont pu survivre, avaient adopté l’autre principe : « Servir impitoyablement, même s’il s’agit d’un ami, le traîner devant les tribunaux et le condamner. » S’il s’agit d’un cas grave, on peut dire à la personne en cause : « Tu as été officier, te voilà dégradé et ramené au rang de simple soldat. Prends donc ton fusil et va mourir au champ d’honneur, afin de réhabiliter ton nom et celui de ta famille ! » Dans les cas moins graves, on peut dire : « Il est impossible que tu retrouves ton ancien grade, qui était trop élevé pour toi ; tu n’as pas été à sa hauteur. Mais tâche de récupérer un petit grade, et quitte nos rangs après la guerre, comme un homme qui a fait son devoir honorablement. » Cependant si, dans des cas très graves, cette faveur n’a pas pu être accordée, ce soldat, ce S.S. ou ce policier, sera condamné à mort et exécuté, sans aucune possibilité de recours en grâce.

— Il faut, à mon sens, adopter les règles de l’ancienne armée prussienne. Lorsqu’un officier se révélait incapable, il était renvoyé comme capitaine. Ainsi disait Frédéric : « Il n’a pas réussi. » Ce système, je l’ai adopté pour les S.S., où il est parfaitement possible de dégrader devant son bataillon, un chef, un officier qui n’a pas fait son devoir. Cette dégradation est exécutée impitoyablement ! Nous n’avons pas à avoir d’égards envers les individus, mais seulement envers la nation.

— Nous avons encore une perspective grandiose devant nous. Tout ce que nous aurons à endurer pendant l’hiver prochain, au cours duquel nous serons certainement forcés de tuer et de massacrer deux à trois millions de Russes, tous ces événements ne sont que des épisodes passagers que nous devrons surmonter coûte que coûte. Nous les surmonterons, ces difficultés, si les corps d’élite, le corps des chefs et celui des officiers sont en ordre, s’ils commandent, s’ils ont la foi, s’ils ont la volonté d’exclure de leurs rangs tout homme indigne. Nous traverserons ce moment difficile, ainsi que beaucoup d’autres à venir, sans jamais demander combien de temps cette guerre durera encore. Elle durera jusqu’à ce qu’elle soit terminée, jusqu’à ce que nous l’ayons gagnée.

— Il faut bien savoir que nous ne remporterons la victoire que si nous restons fidèles au serment prêté à notre Commandant Suprême, si nous sommes fidèles, confiants et unis ; la victoire nous est destinée tôt ou tard. Le jour viendra où l’un de nos adversaires sera par terre, et les autres verront qu’il est inutile de continuer la lutte. Il n’y a qu’une chose importante : rester debout et riposter. Il peut y avoir des moments graves ; nous en aurons encore plusieurs. Nous ne devrons jamais perdre confiance, nous devrons toujours repousser l’ennemi, et un beau jour, la guerre sera terminée. Il a fallu dix ans au vieux Fritz, pour faire de l’Allemagne une puissance européenne. La fin de cette guerre signifie pour nous la route ouverte vers l’Est, la création d’un empire germanique, et la récupération de trente millions d’hommes de notre sang, ce qui fera de notre vivant une population de cent millions de Germains. Comment et de quelle manière nous procéderons, nous l’ignorons encore. Cela signifie que nous serons alors la seule puissance décisive de l’Europe. Cela signifie : préparer la paix en reconstruisant et en étendant, pendant les vingt premières années, nos villages et nos villes. Cela veut dire que les frontières nationales seront repoussées à cinq cents kilomètres vers l’Est, et cela signifie, Messieurs, que nous aurons alors une frontière défensive à l’Est, éternellement mobile, qui nous maintiendra toujours jeunes, et grâce à laquelle nous pourrons peu à peu avancer, dans l’espace de sécurité militaire nécessaire à la future guerre moderne, afin que nos fils et nos petits-fils ne soient pas abattus par les bombes ennemies.

— Ceci, Messieurs, signifie la paix véritable, la fin de cette guerre et un avenir merveilleux que nous devons toujours avoir devant les yeux. À l’instant où nous considérons notre avenir de cette manière, les misères et les dangers actuels que nous devons surmonter, nous apparaissent moins graves parce qu’ils paraissent petits à côté de la grandeur de notre époque qui nous donne, à nous, peuple germanique, le bonheur d’avoir, pour la première fois après deux mille ans d’histoire germanique, trouvé un chef tel que notre Führer, Adolf Hitler. Montrons-nous dignes de lui, ayons la volonté sublime d’appartenir à sa suite fidèle et obéissante.

Heil Hitler ! »

 

Ces « preuves » à peine abordées à Nuremberg – mais l’accusé Himmler n’avait pas pris place dans le box – sont accablantes. Tous les « visages » du Reichsführer S.S. se montrent à découvert.

Revenons au procès. Le Témoin Reinecke, juge S.S. déposant pour la défense sur les services centraux S.S. et leur juridiction, est à la barre :

M. PELCKMANN. – L’accusation prétend que l’unité des S.S. était garantie par un commandement unique. Elle veut dire par là qu’il apparaît d’un tableau remis par l’Accusation, que les services du Reichsführer des S.S., chef de la Police, comprenaient douze services centraux. Est-ce que ces douze services centraux étaient des organes de direction des S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – Non, ce n’étaient pas des organes de direction des S.S.

M. PELCKMANN. – Afin d’abréger la procédure devant ce Tribunal, je vais vous questionner au sujet des services centraux et de leurs rapports avec les S.S. Est-ce que le Service central de la Police d’ordre et celui de la sûreté du Reich étaient des services pouvant donner des ordres aux Allgemeine S.S. ou aux Waffen S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – Non. Le service de la Police d’ordre était à la tête de la Police allemande, celui de la Police de sûreté, à la tête de la Police de sûreté. L’un et l’autre étaient des services de l’administration intérieure et des sections d’organisation du ministère de l’intérieur.

M. PELCKMANN. – Est-ce que le service central de l’État du Commissaire du Reich pour l’affermissement de la race allemande et ce qu’on appelle le service intermédiaire pour les Allemands de l’étranger pouvaient donner des ordres au service des Allgemeine S.S. ou des Waffen S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – Non. Les deux services centraux étaient des administrations du Reich qui avaient exclusivement à régler des tâches du Reich. Leurs membres étaient des fonctionnaires et non pas des soldats des Waffen S.S. ou des fonctionnaires des formations des Allgemeine S.S.

M. PELCKMANN. – Afin d’abréger encore, est-ce que les huit autres services centraux étaient des services ayant droit de commandement sur les Allgemeine S.S., ou les Waffen S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – Sur ces huit services centraux, il faut d’abord en éliminer deux : le service : « S.S. -Heissmeier » et le service « état-major particulier ». Le service central Heissmeier n’avait absolument rien à voir avec les S.S. : c’était un service du Ministère de l’Éducation du Reich, qui avait été confié à Heissmeier. Le service central de l’État-Major particulier n’était pas non plus un service de commandement, mais le service des aides de camp de Himmler, ou bien encore la réunion de divers bureaux relevant directement de l’autorité personnelle de Himmler et qui exécutaient les missions personnelles qu’il leur confiait.

M. PELCKMANN. – Est-ce que les services centraux qui nous restent à voir représentaient un commandement unique des S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – Non, ces six autres services centraux ne formaient pas un commandement en chef unique, mais ils étaient isolés et possédaient les mêmes droits, et c’étaient des services spéciaux qui pouvaient donner des ordres dans leur groupe sans pour cela qu’ils soient réunis en une seule personne.

M. PELCKMANN. – Mais est-ce que Himmler, avec ses collaborateurs immédiats ne constituaient pas un commandement en chef unique, possédant des pouvoirs centralisés et assurant l’unité et une direction centralisée des différentes tâches des services centraux ?

TÉMOIN REINECKE. – Non, Himmler n’avait pas de collaborateurs de ce genre. Il est intervenu très rarement dans la direction de l’ensemble des S.S., mais jamais pour une unité de commandement.

M. PELCKMANN. – Est-ce que votre exposé ne contredit pas les discours et les écrits de Himmler, par exemple le discours de Posen, dans lequel il souligne toujours l’unité des organisations qui lui sont soumises ?

TÉMOIN REINECKE. – Ces discours ne constituent pas de contradiction avec ce que je viens de dire. Himmler parle certainement dans ce discours d’une unité, et cette unité était certainement son plan, mais cela ne correspond nullement à la réalité. Les discours de Himmler ne doivent donc être considérés que comme des projets d’avenir. Au lieu que les organisations telles que Himmler voulait les avoir se soient développées les unes vers les autres, elles se sont au contraire développées en se séparant les unes des autres justement à cause de la diversité de leurs tâches. Des discours de Himmler, il apparaît également clairement qu’il remarque cette tendance et qu’à cause de cela, il cherche à donner ses idées sur l’unité, vis-à-vis des chefs supérieurs de son administration. Une unité véritable au point de vue organisation n’a existé à aucun moment.

M. PELCKMANN. – Est-ce que ce manque d’unité au point de vue organisation n’apparaît pas également dans la juridiction des S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – Oui. Ceci s’exprime tout à fait clairement dans le règlement des compétences de la juridiction. Les tribunaux des S.S. n’étaient pas du tout compétents pour les Allgemeine S.S. Ils avaient été créés en premier lieu pour les Waffen S.S. Ils étaient, de plus, compétents pour la Police, et ceci parce que Himmler avait déclaré que la Police, pendant toute la durée de la guerre, était considérée comme mobilisée. Au début de la guerre, il n’y avait que quelques unités de Police qui se trouvaient au combat comme unités de troupe, mais vu la durée de la guerre, et surtout de la guerre aérienne, toute la Police allemande fut déclarée dans son ensemble comme se trouvant en affectation spéciale, et par conséquent, elle fut soumise à la juridiction des S.S. Ceci est également valable pour la Police de sûreté, et ici également il existe un décret de Himmler de 1940. Il dit que toute la Police de sûreté se trouve en temps de guerre en affectation spéciale. Ainsi elle se trouvait soumise aux tribunaux. Mais que justement le Service central de la sûreté du Reich, avec les services qui lui étaient rattachés, soit resté complètement indépendant au point de vue organisation et n’ait eu aucune relation avec les Allgemeine S.S. ou les Waffen S.S., c’est ce qui ressort également du fait que Himmler en même temps retira aux tribunaux toute la direction des enquêtes dans les affaires judiciaires dans la mesure où elles concernaient le Service central de la sûreté du Reich et les transmit à une organisation de direction des enquêtes propres à ce service avec la conséquence que, certes, des procès pouvaient être intentés contre des membres du Service central de sûreté du Reich et que l’on pouvait également prononcer des verdicts, mais qu’une prise de connaissance des affaires du Service central restait interdite même aux tribunaux et qu’un contrôle était impossible.

M. PELCKMANN. – Vous dites, témoin, que les Allgemeine S.S. n’étaient pas soumises à la juridiction des S.S. et de la Police. À qui donc étaient soumis les membres des Allgemeine S.S. en ce qui concerne la juridiction ?

TÉMOIN REINECKE. – La juridiction des S.S. est entrée en vigueur en octobre 1939, à une époque où les Allgemeine S.S. étaient déjà sur le point de disparaître. À l’époque précédente, les Allgemeine S.S. étaient soumises aux autorités judiciaires. Les délits commis par des membres des Allgemeine S.S. étaient soumis à des autorités pénales ordinaires et jugés.

M. PELCKMANN. – L’accusation prétend que les S.S. ont été créées dès l’origine pour des buts illégaux et qu’elles se sont occupées dès le début de choses illégales, qu’il n’y a aucune distinction à faire entre les ; différentes périodes. Est-ce que cette affirmation est confirmée par l’évolution des tribunaux des S.S. et de quelque manière que ce soit ?

TÉMOIN REINECKE. – Lorsqu’une organisation a des buts criminels et développe une activité criminelle, il faut logiquement que la juridiction d’une telle organisation permette d’expliquer par sa structure, son contenu et son activité, qu’elle cache un tel but criminel et une telle activité, et c’est exactement le contraire qui est le cas. Dans les S.S., depuis leur fondation, le principe qui dominait était celui d’une lutte contre le crime à tout prix et d’une justice tout à fait régulière.

M. PELCKMANN. – Il y avait encore en plus un système disciplinaire, donc une espèce de juridiction s’appliquant aux membres des Allgemeine S.S. ? Est-ce exact ?

TÉMOIN REINECKE. – C’est ce que je vais justement dire. Ce droit disciplinaire était un droit interne d’exclusion comme toute association civile en possède. Ce droit d’exclusion prévoyait, en partant du principe de la sélection, que des personnes déjà condamnées ne pouvaient pas être admises dans les S.S. et, dans la mesure où elles tombaient sous la juridiction pénale des S.S., elles devaient quitter cette organisation. Ce principe constituait par lui-même la meilleure sélection, car les délits étaient ainsi empêchés automatiquement.

— L’éducation juridique dans les limites de ce Droit disciplinaire et l’application du Droit disciplinaire faisait de son côté, et par conséquent en dehors du Droit pénal, que les S.S. restaient libres d’éléments qui ne fussent pas propres. Un accord a été conclu entre le ministère de la Justice du Reich et la direction des S.S. du Reich d’après lequel, d’un côté la Justice allemande générale devait communiquer aux S.S. les délits d’un membre des S.S. que la Justice générale avait pu découvrir et de l’autre côté, les S.S. devaient communiquer au ministère de la Justice du Reich les délits d’un membre des S.S. qu’ils avaient pu découvrir.

M. PELCKMANN. – Pourquoi avez-vous, au début de la guerre, introduit pour les Waffen S.S. une juridiction pénale spéciale ?

TÉMOIN REINECKE. – On a créé une juridiction spéciale parce que les unités S.S. avaient été mises en ligne en tant qu’unités de troupes et pour cette raison il fallait qu’il y ait pour ces unités des tribunaux militaires. L’introduction s’est effectuée par une loi et non pas par une ordonnance quelconque de Himmler. Par cette loi, on a introduit la même législation que celle qui était aussi valable pour la Wehrmacht et l’on a créé par cette loi, pour les S.S., la même organisation judiciaire que celle que la Wehrmacht possédait déjà. On ne peut donc dire en aucune manière que l’introduction de cette juridiction a eu lieu pour cacher des actions punissables. C’est exactement le contraire qui est vrai.

M. PELCKMANN. – L’accusation prétend cependant justement que les S.S. ont été éduqués en vue de la terreur, de la cruauté et du crime. Ceci contredit votre affirmation au sujet de la lutte contre les crimes à tout prix. Est-ce que cela ne fait pas cette impression ?

TÉMOIN REINECKE. – L’éducation dans les S.S. s’est attachée systématiquement à la décence, à la justice et aux bonnes mœurs. Il y avait également des institutions qui existaient et qui assuraient que cette éducation était poursuivie dans toute son ampleur. On n’a pas seulement enseigné le Droit, y compris les conventions internationales, dans les écoles de jeunes officiers S.S., mais on a institué des débats judiciaires devant les hommes de troupe rassemblés.

M. PELCKMANN. – Himmler était chef suprême de la Justice (Gerichtsherr). Quelle est la position qu’il a prise ? Pouvait-il, par exemple, donner à un tribunal l’ordre de prononcer un verdict déterminé ?

TÉMOIN REINECKE. – Non, Himmler ne le pouvait pas. Il s’en est tenu en général aux dispositions légales. Il avait, en tant que chef suprême de la Justice, le droit qui lui avait été donné par Hitler de suspendre des procès, mais il n’a fait usage de ce droit que dans des cas très rares. Les juges eux-mêmes étaient indépendants et n’étaient soumis qu’à la loi. Leur indépendance était garantie par la loi. Les jugements des tribunaux S.S. étaient obtenus par vote, dans lequel c’était le principe de la majorité qui était décisif. Une intervention du chef suprême de la Justice ne pouvait donc avoir lieu à cet égard. Le chef suprême de la Justice avait cependant le droit de confirmer ou de casser le verdict. Il pouvait donc faire revenir une affaire à plusieurs reprises au cas où il n’était pas d’accord avec le verdict, mais là aussi les tribunaux S.S. l’ont emporté, selon les lois existantes. On a vu des jugements dans lesquels le chef suprême de la Justice cassait trois ou quatre fois le jugement parce que la punition lui paraissait trop élevée ou trop basse.

 

Le Commandant Farr au nom de l’accusation reprend son exposé :

— Je passe maintenant aux conceptions philosophiques des S.S., aux principes qui dirigeaient la sélection de leurs membres et le choix des obligations qui leur étaient imposées. Pour comprendre cette organisation, les théories sur lesquelles elle était basée doivent rester claires dans l’esprit. Elles fournissent la clé de toutes ses activités. Il est nécessaire par conséquent de les considérer en détail.

— Le principe fondamental de sélection selon l’expression de Himmler était sang et élite. Les S.S. devaient être l’incarnation vivante de la doctrine nazie, de la supériorité du sang nordique, la réalisation de la conception nazie de la race des seigneurs. Pour employer les paroles mêmes de Himmler, les S.S. devaient être « l’ordre militaire national-socialiste de l’homme du Nord ». En décrivant à la Wehrmacht les raisons cachées de son insistance sur la sélection raciale et la façon dont elle a été exécutée, il dit :

— « En conséquence, seul le sang parfait, le sang que l’Histoire a prouvé être important et créateur et le fondement de tout État et de toute activité militaire, c’est-à-dire le sang nordique, doit être pris en considération. Je me suis dit que si je réussissais à sélectionner pour cette organisation autant d’individus que possible dont une majorité possédât ce sang, en leur enseignant la discipline militaire et en temps utile la valeur de ce sang et de toute l’idéologie qui en découle, il serait véritablement possible de créer une organisation d’élite pouvant faire face à toute éventualité. »

— Plus loin, il ajoute au sujet de la méthode de sélection des candidats :

— « Ils sont soigneusement examinés et contrôlés. Sur cent hommes nous ne pouvons en utiliser en moyenne que dix à quinze, pas plus. Nous leur demandons le dossier politique de leurs parents, frères et sœurs, leur arbre généalogique jusqu’en 1750 et, naturellement, nous exigeons un examen physique et leur dossier de la Jeunesse hitlérienne. D’autre part, nous demandons un dossier sur leur hérédité prouvant qu’il n’y a pas eu de maladie héréditaire chez leurs parents et dans leur famille. »

LE PRÉSIDENT. – Je ne vois pas où vous voulez en venir. On nous a déjà dit que les S.S. étaient un corps d’élite et ce que vous dites n’apporte que des détails sur leur sélection.

COMMANDANT FARR. – C’est exact.

LE PRÉSIDENT. – Cela n’a aucun rapport avec l’organisation criminelle ?

COMMANDANT FARR. – Il me semble que si, Votre Honneur. Je veux, de nouveau, souligner deux points. L’essence même de cette organisation était basée sur la race. Cette base de sélection poursuivait un double but : premièrement, en faire une organisation qui constituât une aristocratie non seulement pour l’Allemagne, mais qui pût éventuellement dominer toute l’Europe. Dans ce but, des principes raciaux très stricts ne présidaient pas seulement à la sélection, mais de grands efforts étaient faits pour perpétuer la réserve S.S. et former un groupe d’hommes capables de dominer l’Europe quand elle serait conquise.

— Il n’y avait absolument aucun doute sur le but projeté. Himmler l’a exprimé à maintes reprises : « Nous voulons former une classe supérieure qui dominera l’Europe pendant des siècles. » C’était un des buts fondamentaux des S.S. que Himmler ne gardait pas secret, mais qu’il a exposé et publiquement annoncé à diverses reprises.

— Le deuxième point est le côté négatif de cette théorie raciste. Non seulement Himmler avait l’intention de former une élite qui pourrait dominer l’Europe, mais il lui inculqua la haine de toutes les « races inférieures » pour reprendre ses propres termes.

— Avec l’autorisation du Tribunal, j’aimerais citer un passage du Livre d’organisation du parti nazi concernant les principes raciaux sur lesquels les S.S. étaient fondées.

— « Sélection des membres.

— « Pour l’accomplissement de ces missions on a créé une force combattante organisée de façon très homogène et liée par des serments idéologiques. Ses membres sont sélectionnés parmi les meilleurs des Aryens.

— « La conception de la valeur du sang et du sol est primordiale dans la sélection des S.S. Chaque S.S. doit être profondément imbu de l’esprit et de l’essence du mouvement national-socialiste. Il sera éduqué idéologiquement et physiquement afin de pouvoir servir individuellement ou en groupes dans la bataille décisive pour l’idéologie nationale-socialiste.

— « Seuls les Allemands les meilleurs et les plus accomplis peuvent participer à cette lutte. Il est donc nécessaire qu’une sélection s’opère sans arrêt dans les rangs des S.S., d’abord grossièrement, puis d’une façon de plus en plus minutieuse…

— « Une obéissance sans conditions est exigée. Elle découle de la conviction que la conception nationale-socialiste du monde doit s’imposer. Celui qui la possède se soumet volontairement à l’obligation d’obéissance. C’est pourquoi le S.S. est prêt à exécuter aveuglément tous les ordres émanant du Führer, ou ceux qui lui sont donnés par un de ses supérieurs, même s’ils exigent de lui les plus grands sacrifices. »

— Nous voyons donc là les deux principes fondamentaux des S.S. : 1° La sélection raciale ; 2° L’obéissance aveugle.

— Permettez-moi, maintenant, de vous parler de la conception qu’avait Himmler de l’emploi de cette organisation. Je cite un extrait de son discours aux officiers de la S.S. Leibstandarte « Adolf Hitler » :

— « Le but que je me suis fixé pendant ces onze années, depuis que je suis Reichsführer S.S., est toujours resté inébranlablement le même : j’ai voulu mettre au service de l’Allemagne une classe d’hommes au sang pur, toujours prête à l’action, sans égard aux sacrifices imposés, car les plus grosses pertes qui seront immédiatement comblées ne pourront nuire à la vitalité de ce groupe, ni à celle de ses membres. J’ai voulu créer un ordre animé d’un tel prosélytisme du sang nordique que tout ce sang nordique du monde affluera bientôt chez nous et qu’en en privant nos adversaires nous ferons un acte de grande politique, écartant à tout jamais l’éventualité de voir ce sang nordique, ce sang germain, combattre un jour contre nous. Nous devons prendre ce sang et l’enlever aux autres. Nous n’avons jamais abandonné les pensées et le but que nous avons tenus cachés de longues années durant. »

— Voici maintenant une autre citation de ce même document qui montre explicitement la raison de cette organisation basée sur la théorie du sang nordique :

— « Soyez certains que sans cela nous ne serions pas capables de maintenir le Grand Reich allemand qui commence à prendre forme. Je suis convaincu que nous le pouvons mais à cette seule condition qu’il faut réaliser. Si un jour nous n’avons pas assez de fils, nos descendants devront être des lâches. Une nation qui a une moyenne de quatre fils par famille peut risquer une guerre, car si deux fils meurent, il en reste deux pour transmettre le nom. Le gouvernement d’un pays qui ne compte qu’un ou deux fils par foyer ne connaîtra que la lâcheté dans chacune de ses décisions, car il devra penser qu’il ne lui est pas permis de les prendre. L’exemple de la France est concluant. C’est nous qui lui imposons la loi du marché. »

— La domination de l’Europe par une élite nazie réclamait plus, toutefois, que l’aspect positif du racisme…

M. BIDDLE. – Prétendez-vous que la domination de l’Europe par une élite soit un crime ?

COMMANDANT FARR. – L’un des crimes allégués est l’élaboration d’une conspiration pour dominer l’Europe, la préparation d’une guerre d’agression, pour aboutir à la colonisation de l’Europe au profit des conspirateurs. Ils créèrent les S.S., l’un des instruments de cette politique, avec l’idée d’en faire une élite grâce à laquelle l’Allemagne pourrait dominer les territoires conquis.

— Nous pensons que cette conception des S.S. a joué un rôle vital dans la conspiration. Elle a orienté tout le programme des conspirateurs.

LE PRÉSIDENT. – Oui, mais, Commandant Farr, ce que vous devez démontrer ce n’est pas la criminalité des gens qui ont utilisé l’arme, mais celle des gens qui la constituaient.

COMMANDANT FARR. – Je veux mettre en lumière deux choses : incontestablement, la faute des gens qui constituaient cette arme, mais aussi, me semble-t-il, le rôle que cette arme a joué dans la conspiration.

LE PRÉSIDENT. – Je crois que vous avez montré, à plusieurs reprises, que les S.S. faisaient partie de cette arme. Et s’il y a eu une conspiration criminelle, les S.S. furent l’une des armes utilisées par les conspirateurs. Mais ce que vous devez démontrer actuellement, c’est que les gens qui constituaient cette arme étaient des criminels et connaissaient les buts criminels des S.S.

COMMANDANT FARR. – Je suis entièrement d’accord, il me faut, avant de prouver que les individus impliqués étaient au courant des buts criminels de l’organisation, montrer quels étaient ces buts criminels. Je venais simplement d’essayer de démontrer au Tribunal que l’un de ces buts, que je qualifie de criminel, était un plan de domination de l’Europe, et que les S.S. constituaient l’un des moyens de réalisation de ce plan.

— Je poursuivrai donc en exposant comment les S.S. sont devenues une sorte d’élite raciale, mais il est un point que je me dois de souligner, c’est le côté négatif de ce racisme : la haine des autres races. Himmler a fait à ce sujet des déclarations extrêmement intéressantes lorsqu’il a parlé de l’enseignement à donner aux S.S. :

« Un principe fondamental doit servir de règle absolue à l’homme S.S. Nous devons être honnêtes, convenables, loyaux, bons camarades envers ceux qui sont de notre sang et envers personne d’autre. Ce qui arrive à un Russe, à un Tchèque, ne m’intéresse absolument pas. »

— Je voudrais faire état, dans le même paragraphe, de la conclusion que Himmler tire des paroles que je viens de rapporter :

— « C’est ce principe que je veux inculquer aux S.S. – et je crois y avoir réussi – comme l’une des lois les plus sacrées de l’avenir. »

M. BIDDLE. – Ne pouvez-vous pas nous donner le sens de ce discours sans avoir à le citer ? Ne pouvez-vous vous borner à en faire mention ?

COMMANDANT FARR. – Dans ce passage, après avoir longuement parlé de la lutte des races, Himmler dit à ses commandants d’unités, car ce discours s’adressait aux officiers de trois divisions de Waffen S.S., qu’il fallait inculquer à chaque recrue S.S., afin qu’elle en fût complètement imprégnée, la nécessité d’une attitude ferme et une lutte raciale sans merci.

— Les S.S. devaient se faire et se firent une réputation de terreur soigneusement cultivée. Himmler lui-même l’attesta publiquement, dès 1936, dans une brochure sur Les S.S. et l’Organisation de combat antibolchevique :

— « Je sais qu’il y a des gens en Allemagne qui se trouvent mal lorsqu’ils voient ces uniformes noirs. Nous le comprenons fort bien et ne nous attendons pas à être aimés de beaucoup de gens. »

— Le rôle que les S.S. devaient jouer leur imposait de rester constamment l’essence du nazisme et de conserver leur caractère de corps d’élite. Même en 1943, les principes S.S. n’avaient rien perdu de leur vigueur : je dépose comme preuve une lettre adressée par Himmler à Kaltenbrunner (cette lettre du Reichsführer S.S. est écrite de son poste de commandement du front et datée du 24 avril 1943).

— « Pour en revenir à la question que nous avons discutée il y a quelque temps, c’est-à-dire d’admission des fonctionnaires de la Police de sûreté dans les S.S., je désirerais mettre les choses au point : je ne les accepte que si les conditions suivantes sont remplies :

— « 1. Si le candidat fait sa demande librement et volontairement.

— « 2. Si, en appliquant les conditions strictes du temps de paix, le candidat est idéologiquement et radicalement qualifié pour entrer dans les S.S., si grâce au nombre de ses enfants, il permet la création d’une saine famille S.S. et s’il n’est ni malade, ni dégénéré, ni propre à rien.

— « Je vous demande non seulement d’agir en conséquence à l’avenir, mais aussi de veiller tout particulièrement à ce que de nombreuses admissions antérieures dans les S.S. soient examinées à nouveau et révisées conformément à ces instructions. »

— J’ai encore ajouté un document à la liste afin de montrer au Tribunal le processus habituellement employé pour devenir membre des S.S. C’est ce dont Himmler parle dans un autre document. Il décrit comment un jeune homme entré habituellement dans les S.S. à l’âge de 18 ans fait son apprentissage et reçoit la formation idéologique des S.S., prête le serment S.S., reçoit le poignard S.S. et reste un certain temps dans les Allgemeine S.S. Je n’entreprendrai pas la lecture de ce paragraphe, car je présume que le Tribunal considérera cette preuve comme acquise. Je pense qu’il vaudrait mieux que je cite le court serment que prêtaient les S.S. :

— « Serment de l’homme S.S. :

— « Je te jure, Adolf Hitler, Führer et Chancelier du Reich, fidélité et vaillance. Je te promets solennellement, ainsi qu’à ceux que tu m’as donnés pour chefs, obéissance jusqu’à la mort, avec l’aide de Dieu. »

 

Au chapitre de la sélection et du recrutement, le cas particulier des jeunesses hitlériennes et de leur rattachement à la S.S. La Hitlerjugend était dirigée par Baldur von Schirach, chef des Étudiants Nationaux-Socialistes dès 1929 ; il devient Reichsführer des Jeunes Nationaux-Socialistes en 1931 et des Jeunesses Hitlériennes en 1933, poste auquel il renonce en 1940 tout en restant responsable de l’ensemble de la jeunesse. Comme dans toutes les autres organisations du Reich, les Jeunesses Hitlériennes sont soumises au « principe du chef », pierre angulaire du système.

DR SAUTER. – Témoin, vous savez que le Ministère Public reproche également aux accusés le « Führerprinzip ». Je vous demande si ce principe du chef valait également pour la H.J., sous quelle forme il y était appliqué ?

ACCUSÉ VON SCHIRACH. – Naturellement la Jeunesse hitlérienne avait pour règle de base le principe du chef. Seulement, nos méthodes, à nous, dirigeants de la jeunesse, se distinguaient fondamentalement de toutes celles des autres organisations nationales-socialistes. Par exemple, à la direction des Jeunesses hitlériennes, nous avions chacun coutume de nous ouvrir des questions qui nous préoccupaient. À nos sessions de dirigeants régionaux, de vives controverses s’élevaient. J’ai été moi-même jusqu’à apprendre à mes collaborateurs à combattre certaines affirmations. Cependant, lorsque nous nous étions prononcés sur une mesure et que j’avais donné des instructions ou des ordres, toute discussion cessait.

DR SAUTER. – Témoin, on vous a reproché d’autre part, dans l’acte d’accusation, d’avoir eu des rapports avec les S.S. et, par conséquent, d’avoir soutenu et, aidé les S.S., etc. Est-ce que vous étiez vous-même membre des S.S. ?

ACCUSÉ VON SCHIRACH. – Non.

DR SAUTER. – Est-ce que Himmler, le Führer des S.S., a exercé une influence quelconque sur les organisations de jeunesse et sur l’éducation des jeunes ?

ACCUSÉ VON SCHIRACH. – Non.

DR SAUTER. – Est-ce que les membres des S.S. et les chefs S.S. étaient recrutés dans la Jeunesse hitlérienne, et pourquoi ?

ACCUSÉ VON SCHIRACH. – Les remplacements effectifs de toutes les directions de groupements en Allemagne procédaient de la Jeunesse hitlérienne.

DR SAUTER. – Qu’était-ce à vrai dire que le « Streifendienst », ce service de patrouilles ?

ACCUSÉ VON SCHIRACH. – C’était un service spécial de la Jeunesse hitlérienne, un service d’ordre de la jeunesse que j’ai oublié de mentionner hier. Il s’agissait d’un service organisé par des jeunes gens très sérieux qui n’avaient pas de pouvoirs policiers. Je me réfère maintenant à des documents que je me suis procurés. Ils devaient surveiller l’attitude générale de la jeunesse, veiller à la tenue des jeunes gens, examiner leurs uniformes, contrôler leurs visites dans les cafés et dans certains locaux. Ils devaient veiller également à la propreté, à l’ordre des auberges de la Jeunesse hitlérienne, surveiller les expéditions à pied et les auberges de la jeunesse. Ils avaient la charge du service d’ordre dans les grandes réunions et démonstrations de jeunesse. Ils surveillaient les campements et accompagnaient les transports, ils cherchaient ceux qui s’étaient égarés, ils donnaient des conseils aux jeunes qui voyageaient, aidaient au service des gares, devaient protéger tous les jeunes des éléments criminels, et avant tout avaient pour tâche essentielle de protéger les biens nationaux comme les forêts, les champs, contre les incendies, etc.

— Étant donné que Himmler aurait pu causer des difficultés à cette section de jeunesse, j’avais intérêt à ce que la Police reconnût mon service d’ordre, car dans ma conception de la jeunesse d’État, qui devait être un État de la jeunesse, je ne voulais pas que la Police fût employée contre la jeunesse, je voulais que cette dernière maintint l’ordre elle-même.

LE PRÉSIDENT. – Docteur Sauter, nous avons assez entendu parler de cette unité. Nous avons appris très en détail tout ce que faisaient ses membres pour la protection de la jeunesse et nous en avons maintenant suffisamment entendu parler.

DR SAUTER. – Monsieur le témoin, dans quelles formations les S.S. prenaient-ils leurs chefs ?

ACCUSÉ VON SCHIRACH. – Pour assurer le recrutement des chefs, les S.S. possédaient leurs propres écoles de cadres, tout à fait en dehors de mon influence ; c’étaient ce qu’on appelait les établissements d’éducation nationaux-socialistes.

DR SAUTER. – Le Ministère Public évoque un autre accord entre Himmler et vous, de décembre 1938. Il traite du service rural de la Jeunesse hitlérienne. Pourquoi cet accord a-t-il été conclu avec le Reichsführer S.S. ?

ACCUSÉ VON SCHIRACH. – Il est difficile de répondre à cela brièvement. Le Reichsführer S.S. était agronome diplômé, il avait fait partie dans sa jeunesse de ce qu’on appelait le mouvement d’Artaman, dont le but était d’enrayer l’exode vers la ville et, à cause de cela, il s’intéressait énormément au travail des S.S. en collaboration avec les auxiliaires agricoles de la Jeunesse hitlérienne, qui avaient les mêmes tâches que celles de ce mouvement d’Artaman dont il avait fait partie. Je voudrais insister sur le fait qu’il n’y a jamais eu d’obligations pour les membres du Landienst ou du Streifendienst d’entrer dans le mouvement S.S. Bien entendu, un garçon, membre du service d’ordre, pouvait devenir membre des S.S., de la N.S.K.K., et le devenait souvent, ou alors pouvait devenir chef du Corps des dirigeants, comme tout autre jeune garçon membre du Service du travail agricole ou de la Jeunesse hitlérienne.

CAPITAINE SPRECHER. – Je passe donc à la question du rattachement de la Jeunesse hitlérienne aux S.S. Le document qui est déposé contient une citation concernant le « Streifendienst » de la Jeunesse hitlérienne, c’est-à-dire un service de patrouille, une sorte d’organisation policière au sein de la Jeunesse hitlérienne. Le passage que j’ai l’intention de lire indique comment cette organisation devint le soutien principal des S.S.

— Ce document est un accord intervenu en octobre 1938 entre Schirach et Himmler. Je cite :

— « Organisation du Streifendienst :

« Puisque le Streifendienst de la Jeunesse hitlérienne doit accomplir des tâches similaires à celles que les S.S. assument dans l’intérêt général du Parti, il sera organisé comme unité spéciale dans le but d’assurer des recrues aux Allgemeine S.S. Néanmoins, autant que possible, des recrues seront aussi prélevées dans ces formations pour les troupes spéciales S.S., pour les S.S. Tête-de-mort et pour les écoles d’élèves officiers…

— « La sélection des membres du Streifendienst est faite selon les principes de la sélection raciale des S.S. Les services compétents des S.S., et en premier chef les commandants d’unités, les experts en matière raciale et les médecins S.S., seront consultés pour les épreuves d’admission…

— « Pour assurer dès le début une bonne entente entre la direction de la Jeunesse du Reich et la direction des S.S., un officier de liaison pris au sein de la direction de la Jeunesse du Reich sera détaché à partir du 1er octobre 1938 au service principal S.S. L’affectation d’autres chefs à des échelons supérieurs S.S. fera l’objet d’un accord futur. »

— Puis je passe à la citation que je crois être la plus frappante :

— « Lorsque l’organisation sera complétée, les S.S. prendront en premier lieu leurs remplaçants parmi les membres du Streifendienst. L’admission de jeunes gens de sang allemand qui ne sont pas membres de la Jeunesse hitlérienne n’est possible qu’après l’avis du Bannführer compétent. »

— Le Bannführer auquel on se réfère était le chef de la Jeunesse hitlérienne et, après la signature de cet accord d’octobre 1938, personne ne pouvait entrer dans les S.S. sans son consentement.

— Le second accord entre Schirach et Himmler date de décembre 1938. Il déclare que le service rural de la Jeunesse hitlérienne « est, suivant le système d’éducation employé et le but poursuivi, particulièrement indiqué comme agence de recrutement des S.S., des Allgemeine S.S. et des sections armées des S.S., des troupes spéciales S.S. et des bataillons S.S. Tête-de-mort ». L’accord conclut en disant que les membres du service rural de la Jeunesse hitlérienne qui ont réussi aux examens d’admission S.S. seront incorporés dans les S.S. immédiatement après avoir quitté le service rural de la Jeunesse hitlérienne.

 

Le commandant Farr poursuit son exposé sur les activités de « l’Ordre ».

COMMANDANT FARR. – Je vais examiner les activités des S.S., la façon dont elles servirent les buts des conspirateurs et remplirent leur rôle d’assurer la sécurité intérieure du régime nazi. La confirmation de leur qualité de Nazis d’élite et de leur complète soumission, les S.S. la donnèrent – et ce fut là l’épreuve dont ils sortirent vainqueurs – le 30 juin 1934 en participant à l’épuration des S.A. et autres puissants adversaires du régime nazi.

— Je dépose une déclaration sous serment de l’accusé Wilhelm Frick, qu’il a signée à Nuremberg le 19 novembre 1945.

— « De nombreuses personnes – je ne sais combien – furent abattues qui n’avaient rien eu à voir avec le putsch. C’est ainsi que des gens qui n’étaient pas très aimés, tels l’ancien chancelier Schleicher et sa femme, furent assassinés. De même, Gregor Strasser, qui avait été Reichsleiter et second membre du Parti, après Hitler, et qui ne jouait plus au moment de son assassinat, aucun rôle politique actif. Il s’était néanmoins opposé au Führer au moment des élections de novembre 1932. Himmler utilisa les S.S. pour exécuter les ordres qui lui avaient été donnés de briser le putsch(15). »

— C’est en reconnaissance des services rendus en cette circonstance que les S.S. acquirent le statut qui en faisait un organisme du Parti ayant même rang que les S.A. et autres formations similaires. Je demande au Tribunal de prendre acte d’un article paru à la page 1 du Völkischer Beobachter du 26 juillet 1934.

— « Le Service de presse de la N.S.D.A.P. communique l’ordre suivant du Führer :

— « En considération des services éminents rendus par les S.S., à la suite notamment des événements du 30 juin 1934, j’élève les S.S. au rang d’organisation indépendante au sein de la N.S.D.A.P. Le Reichsführer S.S. se trouve désormais, au même titre que le chef d’État-Major, sous les ordres directs du Commandant en chef des S.A. »

— Lors de l’action du 30 juin, les S.S. avaient fait leurs preuves. Elles correspondaient au type d’organisation réclamé par les conspirateurs pour la réalisation de la première étape de leur programme, l’acquisition du contrôle de la Police, première condition indispensable à la solidité de tout régime. Le but des conspirateurs nazis fut de faire fusionner les S.S. et la Police en une force répressive unique et cohérente.

— Peu après la prise du pouvoir, les conspirateurs commencèrent à constituer, en tant que pièce de la machine de l’État, les « Geheime politische Polizeistellen », forces de police politique secrète. C’est en Prusse pour la première fois, par un décret de l’accusé Goering en 1933, que  fut créée la Gestapo. On étudiera cette évolution lors de l’exposé relatif à la Gestapo. En 1934, le Reichsführer S.S. était devenu chef de ces forces de police politique secrète dans tous les États d’Allemagne, excepté en Prusse, et chef adjoint de la Gestapo prussienne. En cette qualité, il introduisit, petit à petit, dans ces forces, des membres des S.S., jusqu’à ce qu’il y eût à la fin une identité virtuelle entre les membres des S.S. et ceux de la Gestapo.

— Le 17 juin 1936, par le décret nommant un chef de la Police, on créa le poste nouveau de chef de la Police allemande au ministère de l’intérieur. Aux termes de ce décret, Himmler se voyait confier ce poste avec le titre de Reichsfürer S.S. et chef de la Police allemande au ministère de l’intérieur.

— Ce que signifiait la combinaison de ces deux postes, Hitler y fit allusion, dans son ordre secret du 17 août 1938 sur l’organisation et la mobilisation des S.S. :

— « En nommant le Reichsführer S.S. chef de la Police allemande au ministère de l’intérieur, le 17 juin 1936, c’est la base de l’unification et de la réorganisation de la Police allemande que j’ai établie.

— « Par cette mesure, les Schutzstaffeln (S.S.) de la N.S.D.A.P. qui se trouvaient auparavant sous les ordres du Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande entrent maintenant en contact étroit avec les tâches imposées à la Police allemande. »

— Dès sa nomination, Himmler commença immédiatement à réorganiser l’ensemble des forces de Police allemande. »

— Dès sa nomination, Himmler commença immédiatement à réorganiser l’ensemble des forces de Police en formant deux branches distinctes : premièrement la police régulière en uniforme, dénommée Ordnungspolizei ou Orpo comme on l’appela par abréviation, et, deuxièmement, la Police de sûreté, la Sicherheitspolizei ou, comme on l’appela couramment en abrégé, la Sipo. La Police de sûreté fut formée par la police criminelle du Reich et toute la Gestapo.

— À la tête de la Sipo, c’est-à-dire de la police criminelle et de la Gestapo, Himmler nomma Reinhard Heydrich qui était alors chef du S.D., du service de renseignements des S.S.

— Mais d’autres mesures d’unification furent prises par la suite. En 1939, la Police de sûreté et le S.D., qui jusque-là constituaient de simples organes des S.S., furent réunis en un seul service : le Service principal de la Sécurité du Reich ou Reichssicherheitshauptamt, communément appelé R.S.H.A. Un point important à remarquer est le suivant : ce service nouvellement créé, le R.S.H.A., n’était pas un simple service du Gouvernement. Il était deux choses à la fois. C’était en même temps un organisme du Gouvernement, faisant administrativement partie du ministère de l’intérieur et l’un des principaux services des S.S. faisant administrativement partie du Commandement suprême des S.S. Mais ce ne furent pas seulement la Gestapo et la police criminelle qui tombèrent sous la coupe des S.S., la police régulière en uniforme fut également touchée : comme le R.S.H.A., le service de la police régulière (Ordnungspolizei) n’était pas simplement un service du ministère de l’intérieur, mais dépendait en même temps, lui aussi, du Commandement suprême des S.S.

— Cette unité de commandement des S.S. et de la Police n’était pas une simple question d’états-majors supérieurs. Elle s’étendait jusqu’à l’échelon des opérations. Le Tribunal verra que dans chaque région, le chef suprême des S.S. et Führer de la Police, directement subordonné à Himmler, avait sous son commandement à la fois la Police de sûreté (Sipo) et la police régulière en uniforme (Ordnungspolizei), mais le Tribunal verra aussi que ces forces : Sipo et Orpo n’étaient pas seulement sous commandement du chef suprême des S.S. et chef de la Police mais, également sous celui du R.S.H.A., du service de l’Ordnungspolizei et des S.S. Administrativement, il y avait aussi l’unité de commandement des S.S. et de la Police. Mais cette unité ne fut pas seulement réalisée sur le plan administratif ; elle le fut aussi dans le personnel. Les postes vacants dans les forces de Police furent occupés par des membres des S.S. Les fonctionnaires de la Police servant dans les forces de Police purent adhérer aux S.S. et des écoles furent organisées par les S.S. pour la Police aussi bien que pour les fonctionnaires des S.S.

— Grâce à cette unité dans l’organisation et le personnel, les S.S. et la Police devinrent identiques dans leur structure et leurs activités. La situation qui en résulta est décrite dans le livre de Best :

— « Les S.S. et la Police forment donc une unité, à la fois dans leur structure et dans leur activité, sans que leur organisation personnelle ait perdu son caractère propre et sa place parmi les autres branches importantes du Parti et de l’administration d’État qui, à des points de vue différents, sont de même nature. »

— Grâce à la Police, les S.S. avaient la possibilité d’exécuter une grande partie des tâches qui leur étaient assignées. La communauté de travail entre la Gestapo, la police criminelle et le S.D., sous la direction du Reichsführer S.S. aboutit, en fin de compte à une activité policière de répression sans limite. À l’examen de cette preuve, le Tribunal se souviendra que les activités de police ne sont qu’un aspect des fonctions des S.S., une partie de l’ensemble du plan criminel S.S. C’est pourquoi je n’étudierai pas ici les preuves qui ne concernent que les activités de police des S.S.

— Cependant, le contrôle sur la Police n’était pas suffisant. Tout symptôme d’opposition, même en puissance, pouvait être décelé par le S.D. Les suspects pouvaient être arrêtés par la police criminelle et la Gestapo ; mais ces moyens n’assuraient pas la suppression complète de tous les opposants du régime, qu’ils fussent déclarés ou en puissance. C’est dans ce but que furent inventés les camps de concentration.

 

Avant d’entendre le commandant Farr, voici l’extrait de la déposition de Reinecke, juge S.S., sur le même problème :

M. PELCKMANN. – Quelle était la structure de l’administration des camps de concentration à l’intérieur des S.S. et existait-il une liaison organique entre l’administration des camps de concentration et les S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – Il n’y avait pas de relation organique entre les deux. L’administration des camps de concentration avait, conformément à son but spécial, un caractère policier. L’exécution des tâches administratives des camps de concentration était donc une affaire du Reich. Pour exécuter cette affaire du Reich, en 1933 ou 1934, c’est Himmler qui en fut chargé. À cette époque, pour la surveillance de ces camps de concentration, il a été créé une organisation spéciale. Cette organisation prit le titre, à cette époque, d’« unités de la Tête-de-Mort ».

— Cette organisation n’est pas sortie, elle non plus, des Allgemeine S.S., et plus tard elle n’eut pas non plus de relations au point de vue administratif avec les Allgemeine S.S. Les premières équipes de surveillance des camps de concentration n’étaient que pour une faible part d’anciens membres des Allgemeine S.S. Il y avait aussi bien des membres des S.A. ou d’autres formations du Parti, des membres du Parti, ainsi que des gens qui n’étaient pas du Parti et qui, comme cela correspondait à la situation de l’époque, étaient en chômage et cherchaient à avoir du travail et du pain ou une carrière nouvelle grâce à cette situation. C’est ainsi que se sont développées d’une façon indépendante, « les unités à la Tête-de-Mort ». Ces gens ont reçu une formation policière. En 1939, ils sont entrés dans les Waffen S.S. qui étaient en formation à cette époque. La tâche de surveillance des camps de concentration est alors confiée à des hommes qui ne peuvent être utilisés au front. Ce sont donc des gens qui ne peuvent être utilisés au front, soit membres des Allgemeine S.S., soit, pour une faible part, des S.A., ainsi que des membres du Kyffhäuserbund, et enfin des milliers de soldats de la Wehrmacht qui seront utilisés pour les équipes de surveillance des camps de concentration.

M. PELCKMANN. – Il faut que je vous questionne ici encore, en particulier parce que dans les questions adressées par l’accusation au témoin précédent on a confondu visiblement les « unités à la Tête-de-Mort » et les divisions « Tête-de-Mort ». Voulez-vous indiquer la désignation exacte de ces deux unités et dire ce qu’il faut entendre par là ?

TÉMOIN REINECKE. – Les « unités à la Tête-de-Mort » sont les équipes de surveillance des camps de concentration jusqu’au début de la guerre. À cette époque, on les fait rentrer dans les parties les plus diverses des Waffen S.S. La division « Tête-de-Mort » n’a absolument rien à voir avec ces « unités à la Tête-de-Mort ». La division « Tête-de-Mort » est une division des Waffen S.S. qui a été formée dans les premières années de la guerre et est partie au front comme unité constituée.

M. PELCKMANN. – Est-ce que, après avoir été versées dans les Waffen S.S., elles avaient en quoi que ce soit affaire avec la surveillance des camps de concentration ?

TÉMOIN REINECKE. – Après avoir été versées dans les Waffen S.S., elles n’avaient absolument plus rien à voir avec la surveillance des camps de concentration, mais elles étaient réparties dans les divisions les plus diverses des Waffen S.S.


COMMANDANT FARR. – Les camps exigeaient, d’abord des gardiens et un personnel administratif. Au début, on utilisa, comme gardiens, des volontaires temporaires, membres des Allgemeine S.S., mais ces volontaires temporaires ne pouvaient suffire aux exigences d’un programme étendu et de longue durée tel qu’il était projeté. Aussi, à partir de 1933, on organisa des unités de gardes professionnels, les S.S. Totenkopf  Verbände, qui ont déjà été décrites. Pendant la guerre, les membres des Allgemeine S.S. reprirent les fonctions de gardiens de camps qu’ils avaient déjà assumées lors de leur création. Le Tribunal se souviendra des prescriptions de l’ordre de Hitler que j’ai déjà lu il y a un moment, ordonnant le remplacement des unités « Tête-de-Mort » par des membres des Allgemeine S.S., en cas de mobilisation. Il n’est pas nécessaire de revenir sur les preuves des brutalités, des tortures et des meurtres commis par les gardiens S.S. Ce n’étaient pas des crimes sporadiques commis par des individus irresponsables, mais une politique calculée et bien définie, politique qui découlait nécessairement de la philosophie S.S. et qui fut appliquée dès la création des camps.

— Hitler exposa sans détour le point de vue des S.S. sur les détenus des camps de concentration, dans son article : « Nature et fonctions des S.S. et de la Police » :

— « Il serait extrêmement instructif pour chacun, et j’ai déjà pu en donner l’occasion à certains membres de la Wehrmacht, de voir un de ces camps de concentration. Quand ils auront vu, ils seront convaincus que personne ne s’y trouve injustement ; c’est le rebut des criminels et du déchet de l’humanité. Il n’y a pas de meilleure illustration des lois de l’hérédité et de la race telles qu’elles vous ont été exposées par le Dr Gütt, qu’un tel camp de concentration. On y trouve des hydrocéphales, des gens qui louchent, qui sont contrefaits, des demi-juifs et un nombre incalculable de produits de races inférieures. Tout y est réuni. Naturellement, nous distinguons entre les détenus qui ne sont là que pour quelques mois, dans un but d’éducation, et ceux que nous devons y laisser longtemps. D’une manière générale, l’éducation se fait uniquement par la discipline et jamais au moyen d’un enseignement idéologique quel qu’il soit, car ces détenus ont, pour la plupart, des âmes d’esclaves ; très peu d’entre eux ont réellement du caractère. »

— « L’éducation se fait donc par ordre. L’ordre veut d’abord que ces gens vivent dans des baraquements propres. Il n’y a guère que nous autres Allemands pour réaliser une telle chose ; aucune autre nation ne pourrait se montrer aussi humaine. Le linge est changé souvent. Les gens apprennent à se laver deux fois par jour, à se servir d’une brosse à dents, instrument inconnu de la plupart d’entre eux. »

Himmler usait de moins de détours encore dans son discours de Posen à ses propres Gruppenführer :

— « Je ne crois pas que les communistes puissent tenter la moindre action car leurs éléments de tête ont été mis par nos soins, comme la plupart des criminels, dans des camps de concentration. Et je puis bien prétendre, ici, que nous serons à même, après la guerre, de voir quelle bénédiction ce fut, pour l’Allemagne, en dépit de tous les stupides bavardages sur l’humanitarisme, que d’avoir enfermé dans des camps de concentration toute cette lie criminelle du peuple allemand. J’en prends la responsabilité. »

— Mais Himmler n’est pas ici pour en rendre compte.

— Effectivement il n’y eut pas de stupide humanitarisme dans la manière dont les S.S. accomplirent leur besogne. Pour le démontrer, il me suffira d’examiner leur conduite, non pas en 1944 ou 1945, mais dès 1933. Je possède quatre rapports relatant la mort de quatre détenus du camp de concentration de Dachau entre le 16 et le 27 mai 1933. Chacun de ces rapports, signé par le Procureur près le Tribunal de Munich, est adressé au Procureur Général près la Cour suprême de Munich. Ils montrent que durant cette période de deux semaines, de 1933, époque à laquelle les camps de concentration venaient d’être institués, quatre gardiens S.S. avaient assassiné chacun un détenu du camp.

— Je ne veux pas abuser des instants du Tribunal en lui lisant cette documentation, s’il juge que le point est d’une importance secondaire.

LE PRÉSIDENT. – Où sont ces rapports ?

COMMANDANT FARR. – Ils sont ici-même. Je les déposerai donc. Le premier est un rapport du 1er juin 1933 qui relate la mort du Dr Alfred Strauss, en détention de protection à Dachau.

— « Le 24 mai 1933, le Dr Alfred Strauss, de Munich, âgé de 30 ans, célibataire, avocat, interné au camp de Dachau en détention de protection, effectuait une promenade qui lui avait été prescrite par le médecin du camp, en dehors de l’enceinte de barbelés, quand il fut abattu de deux coups de pistolet par le S.S. Johann Kantschuster qui l’accompagnait. Kantschuster donne la version suivante : il eut lui-même besoin de s’écarter un instant, mais Strauss ne s’arrêta pas et soudain s’enfuit vers les buissons situés à environ 6 mètres du chemin de ronde. Quand Kantschuster s’en aperçut, il tira deux coups de feu sur le fugitif à une portée d’environ 8 mètres ; Strauss fut tué sur le coup.

— « Le même jour, 24 mai 1933, il y eut une enquête des autorités locales. Le corps de Strauss gisait à l’orée du bois. Il portait des pantoufles de cuir, un pied avait une chaussette, l’autre était nu en raison, manifestement, d’une blessure. L’autopsie fut pratiquée ensuite. Deux orifices de balle étaient visibles derrière la tête ; de plus, le corps portait plusieurs meurtrissures noires et bleues, ainsi que des plaies béantes. » Je passe au dernier paragraphe de ce rapport.

— « J’ai inculpé aujourd’hui Kantschuster d’assassinat et demandé l’ouverture d’une information judiciaire préalable ainsi que l’exécution du mandat d’arrêt décerné contre lui. »

— Voilà le premier des quatre rapports. Leur ensemble prouve que dans un très court laps de temps plusieurs meurtres furent commis coup sur coup. Et, dans chaque cas, le rapport officiel sur la cause de la mort, dressé par le commandant du camp ou par le gardien, est en contradiction formelle avec les faits.

— Le deuxième rapport, daté du 1er juin 1933, relate la mort de Leonhard Hausmann, autre prisonnier de Dachau.

Le troisième rapport, du 22 mai 1933, relate la mort de Louis Schloss, interné à Dachau. Le quatrième, relate la mort de Sébastian Nefzger, autre détenu de Dachau.

— Ces quatre meurtres, commis dans le court laps de temps de deux semaines, au printemps de 1933, chacun par un gardien S.S. différent, ne sont qu’un faible exemple de l’activité des S.S. dans les camps à cette époque. Mais des cas analogues portant sur cette période ou sur la période ultérieure peuvent être cités en grand nombre.

— En effet, les actes de cette sorte étaient officiellement encouragés. J’attire l’attention du Tribunal sur le règlement disciplinaire du camp de concentration de Dachau :

— « Tolérance signifie faiblesse. En conséquence, le châtiment sera impitoyablement appliqué chaque fois que l’intérêt de la Patrie entre en jeu. Le bon citoyen égaré ne sera jamais touché par ce règlement. Mais que les agitateurs politiques et les meneurs intellectuels, quelles que soient leurs tendances, reçoivent cet avertissement : prenez garde à ne pas vous faire prendre, car on vous saisira à la gorge et on vous réduira au silence, selon vos propres méthodes. »

— Ce règlement fut publié en 1933 par le S.S. Führer Eicke, qui, cela mérite d’être noté, était les commandant des S.S. Totenkopf Verbände.

— Fournir des gardiens et du personnel administratif n’était pas le seul rôle joué par les S.S. dans les camps. Toute l’administration intérieure, y compris l’utilisation des prisonniers, leur logement, leur habillement, les conditions sanitaires, la détermination de leur droit à la vie et la disposition de leur dépouille, tout était du ressort des S.S. Cette administration incombait en premier au Führer des unités S.S. « Tête-de-Mort », qui avait le titre d’inspecteur des camps de concentration. Ce fonctionnaire appartenait, à l’origine, à la direction principale des S.S. (S.S. Hauptamt) :

— Au cours de la guerre, en mars 1942, le contrôle des camps de concentration fut confié à un autre service du Commandement suprême des S.S., le service économique et administratif S.S., connu sous le nom de W.V.H.A. Ce changement fut annoncé dans une lettre du 30 avril 1942, adressée à Himmler par le chef du W.V.H.A. Ce transfert du contrôle du W.V.H.A., service économique des S.S., coïncida avec un changement dans les destinations essentielles des camps de concentration. Les motifs politiques et de sécurité, qui avaient jusque-là déterminé la détention, furent abandonnés, et les camps ouvertement affectés à la réalisation du programme du travail forcé. Pour satisfaire les demandes croissantes de main-d’œuvre, il ne fut plus suffisant d’augmenter le travail imposé aux détenus des camps. Il fallut obtenir un plus grand nombre de détenus. Les S.S., grâce à leurs services policiers, étaient prêts à satisfaire à ces demandes, et grâce au W.V.H.A., ils étaient prêts à faire travaillez les détenus internés dans les camps.

LE PRÉSIDENT. – Avez-vous des chiffres que vous pourriez communiquer au Tribunal sur le nombre total des S.S. ainsi que sur le nombre de ceux qui étaient employés dans les camps de concentration ?

COMMANDANT FARR. – J’ai déjà cité quelques chiffres donnés par d’Alquen dans son livre publié en 1939 : il disait que l’effectif total des Allgemeine S.S. était d’environ 240 000 hommes. Il ne s’agit que des Allgemeine S.S. qui n’étaient pas, à cette époque, chargées de la garde des camps de concentration.

— Les Totenkopf Verbände, ou unités « Tête-de-Mort », comprenaient à ce moment-là tout au plus trois ou quatre régiments. Elles fournissaient les gardiens, si bien que le personnel effectivement employé à la garde des camps avait, en 1939, l’effectif approximatif de trois ou quatre régiments. Le Tribunal se souviendra qu’après le début de la guerre, les Totenkopf  Verbände ne furent plus employées pour ce travail : ce furent les Allgemeine S.S. qui s’en chargèrent. Combien d’individus furent employés, c’est là une chose difficile à estimer. Le programme des camps de concentration prenait sans cesse de l’extension et, naturellement, à mesure que d’autres camps étaient créés, on exigeait plus de personnel. Je ne puis donner au Tribunal les chiffres du personnel occupé à la garde des camps, mais il est, je crois, un fait significatif : il ne s’agit pas seulement des gardiens, mais aussi de l’ensemble du personnel administratif ; il s’agit de tout l’ensemble du W.V.H.A., qui, comme je le prouverai, contrôlait la totalité de l’administration des camps de concentration. Les membres de ces services du W.V.H.A. étaient pris dans les Allgemeine S.S. Jusqu’en 1939 les Totenkopf  Verbände ont fourni les gardiens, choisis après 1939 parmi les Allgemeine S.S. Après 1939, la majorité du personnel de garde provenait donc des Allgemeine S.S. à laquelle il faut ajouter le personnel administratif du W.V.H.A.

— On peut se faire une idée du nombre des personnes chargées de ces fonctions si l’on considère celui des internés détenus dans un camp. J’ai un rapport du W.V.H.A. d’août 1944 qui donne le nombre de détenus à cette date dans les camps et le nombre des nouveaux arrivants attendus.

LE PRÉSIDENT. – Quel est le sujet que vous comptez traiter demain ?

COMMANDANT FARR. – J’ai l’intention de produire demain, Monsieur le Président, des preuves montrant comment le W.V.H.A. et certains membres du personnel S.S. ont parcouru les étapes du programme des camps de concentration. Ce sera le premier point. Le deuxième point consistera à signaler le rôle joué par les S.S. dans la persécution des Juifs et leur extermination. Puis j’étudierai le rôle des S.S. dans la préparation de la guerre d’agression et les crimes contre la paix. Ce sera un exposé relativement bref. Je passerai ensuite au rôle joué par les S.S. dans les crimes de guerre et les crimes contre l’Humanité, exposés aux chefs 3 et 4 de l’acte d’accusation. Je montrerai, pour finir, le rôle des S.S. dans le programme de colonisation.

LE PRÉSIDENT. – Colonisation ?

COMMANDANT FARR. – Le mot est peut-être malheureux. J’aurais peut-être dû dire le programme de germanisation, programme de repeuplement, d’évacuation, de colonisation et d’exploitation des territoires conquis.

— Ce sont, à mon avis, les quatre fonctions principales des S.S. qui restent à étudier. Je m’efforcerai de montrer comment la presque totalité des services des S.S. ont participé à un ou plusieurs de ces crimes.

 

(L’audience sera reprise le 20 décembre à 10 heures.)

 

COMMANDANT FARR. – Plaise au Tribunal. Hier, au moment où l’audience a été levée, nous parlions du nombre des S.S. susceptibles d’être impliqués dans l’application du programme des camps de concentration. Rien ne montre mieux que le programme des camps de concentration à quel point cette organisation formait un tout.

— Le W.V.H.A., l’un des services du Commandement suprême, avait en main l’administration et le contrôle de ce programme et s’occupait des victimes dès leur entrée dans les camps. Il fut assisté des unités de S.S. « Tête-de-mort » qui fournissaient le personnel de garde de ces camps, puis des « Allgemeine S.S. » qui en assumèrent la charge pendant la guerre.

— Le R.S.H.A. jouait un rôle dans le programme des camps de concentration – instrument policier de S.S. – car c’est le R.S.H.A. qui opérait les arrestations et faisait envoyer les victimes dans les camps. C’est ainsi que le S.D., état-major personnel et premier service du Commandement suprême, était une sorte de service directeur de toute l’organisation qui, évidemment, contrôlait le travail des services subordonnés.

— Aussi, lorsque la question se pose de savoir combien de S.S. ont été mêlés au programme des camps de concentration, je ne crois pas qu’il soit possible d’y répondre. Vous pouvez déterminer le chiffre des effectifs des unités de S.S. « Tête-de-mort » qui fournissaient primitivement les détachements de garde.

LE PRÉSIDENT. – Pouvez-vous dire si l’état-major des camps de concentration se composait exclusivement de membres de l’une ou l’autre catégorie des S.S. ?

COMMANDANT FARR. – Par état-major, vous voulez dire, je pense, la garde et le personnel du camp. C’est une chose impossible à déterminer. Par exemple, ce furent primitivement les unités de S.S. « Tête-de-mort » qui fournirent tout le personnel de la garde. Par la suite, cette fonction fut assumée par des membres des « Allgemeine S.S. ».

Quant aux commandants de camp, par exemple, tous les officiers S.S. de haut rang étaient normalement membres des « Allgemeine S.S. », si bien que, sans aucun doute, ce personnel était recruté dans cette catégorie. Il n’est certainement pas invraisemblable que certains membres de la « Waffen S.S. » aient été appelés à garder certains camps. Je ne pense pas qu’il soit possible d’exclure une quelconque catégorie de S.S. de la participation à ce programme.

LE PRÉSIDENT. – Y avait-il une autre organisation qui fournissait le personnel de l’état-major des camps de concentration et laquelle ?

COMMANDANT FARR. – Je n’en connais aucune.

LE PRÉSIDENT. – Dans ce cas, la réponse à ma première question serait oui ?

COMMANDANT FARR. – Je pensais que Votre Honneur voulait parler d’une catégorie des S.S. qui eût été seule impliquée dans cette affaire. Les S.S., autant que je le sache, sont la seule organisation qui ait joué un rôle dans le système des camps de concentration, si ce n’est tout à la fin de la guerre où je pense, comme le colonel Storey l’a dit hier, que certains membres des S.A. furent également employés comme personnel de garde des camps de concentration.

M. BIDDLE. – Connaissez-vous le chiffre total des effectifs à la fin de la guerre ?

COMMANDANT FARR. – C’est une chose qu’il faudrait évaluer. J’ai cité hier au Tribunal le chiffre donné par d’Alquen des effectifs des « Allgemeine S.S. » en 1939. Il disait qu’il y avait alors environ 240 000 hommes dans les « Allgemeine S.S. ». Il y avait à l’époque environ 4 régiments de S.S. « Tête-de-mort », plussieurs autres régiments des « Verfügungstruppe quelques milliers d’hommes dans le S.D., de sorte qu’on peut dire qu’en 1939, les S.S. comptaient 250 000 à 300 000 membres. Lorsque la guerre éclata on constitua les « Waffen S.S. » qui furent composées tout d’abord de quelques régiments de « Verfügungstruppe », pour atteindre 31 divisions à la fin de la guerre, ce qui signifierait qu’en 1945, les « Waffen S.S. » groupaient dans les 400 000 à 500 000 hommes. Je pense que les 400 000 à 500 000 hommes des « Waffen S.S. » doivent être ajoutés aux effectifs des « Allgemeine S.S. » qui étaient soumis au service militaire obligatoire dans la Wehrmacht. Par conséquent, si je devais fournir une estimation, je dirais que ce chiffre de 750 000 représente probablement le chiffre maximum du personnel enrôlé dans les S.S. depuis le commencement.

M. BIDDLE. – Ainsi vous n’avez pas de statistique indiquant combien d’entre eux étaient civils, employés de bureau, sténographes, militaires, etc.

COMMANDANT FARR. – Non, quand nous disons membres des S.S., nous ne parlons pas des sténographes qui travaillaient dans les bureaux, qui d’ailleurs n’étaient pas membres des S.S. Par membres des S.S., nous entendons les personnes qui avaient prêté serment et qui figuraient sur la liste des membres à titre soit de membres des « Allgemeine S.S. », soit des unités de S.S. « Tête-de-mort » ou des « Waffen S.S. ». J’incline à penser que le chiffre 750 000 que j’ai donné comprend les membres des S.S. « Allgemeine S.S. », « Totenkopf  Verbände » et « Waffen S.S. ».

— Je faisais remarquer la transmission du contrôle des camps de concentration au W.V.H.A., en 1942, transmission qui coïncide avec un changement dans la raison d’être fondamentale de ces camps qui, jusqu’alors, n’avaient servi qu’à interner des individus pour des raisons politiques ou des raisons de sécurité. À partir de ce moment, la raison d’être essentielle de ces camps fut de fournir de la main-d’œuvre et je vais maintenant indiquer au Tribunal les organes d’exécution des S.S. qui s’occupaient du rabattage de cette main-d’œuvre.

— Le Tribunal a déjà eu connaissance d’un ordre émis en 1942, peu après la transmission au W.V.H.A. du pouvoir de contrôle sur les camps de concentration, enjoignant à la Police de sûreté de fournir immédiatement 35 000 prisonniers aptes à travailler dans les camps. Ces 35 000 prisonniers n’étaient naturellement qu’un début. Les S.S. pouvaient prendre dans les mailles de leurs filets une quantité beaucoup plus considérable d’esclaves. Je dépose comme preuve une instruction adressée à tous les services du Commandement suprême S.S. par l’état-major de campagne de Himmler, le 5 août 1943. C’est l’application d’un ordre signé par l’accusé Keitel, enjoignant d’envoyer aux travaux forcés tous les hommes pris dans les combats de guérilla à l’Est. Je lirai seulement l’instruction de Himmler. Le Tribunal remarquera qu’elle a été adressée à tous les principaux bureaux du Commandement suprême.

« J’ordonne que toutes les jeunes internées capables de travailler soient envoyées au travail en Allemagne par l’entremise des services du commissaire du Reich, Sauckel. Les enfants et les vieillards doivent être rassemblés et employés dans des camps de femmes et d’enfants que j’ai fait installer dans des propriétés ou à la limite des régions évacuées. »

— En avril 1944, on demanda aux S.S. de fournir encore plus de main-d’œuvre ; il fallait cette fois-ci 100 000 Juifs de Hongrie. Le Tribunal se souvient du procès-verbal d’une discussion entre l’accusé Speer et Hitler, les 6 et 7 avril 1944. Speer y fait allusion à la déclaration de Hitler selon laquelle il voulait faire appel au Reichsführer S.S. pour obtenir 100 000 Juifs hongrois.

— La dernière source de main-d’œuvre n’avait pas encore été exploitée. À celle des Juifs et déportés hommes, femmes et enfants, s’ajouta la puissance de travail des prisonniers de guerre. C’est grâce aux S.S., que les conspirateurs purent tirer de ces prisonniers tout le travail dont ils étaient encore capables.

— Je me réfère à une déclaration de l’accusé Speer :

— « Nous devons arriver aussitôt que possible à un accord avec le Reichsführer S.S. pour que les prisonniers de guerre qu’il reçoit soient mis à notre disposition. Le Reichsführer S.S. reçoit de 30 000 40 000 hommes par mois. »

— Pour assurer le contrôle des S.S. sur la main-d’œuvre des prisonniers de guerre, Hitler nomma, le 25 septembre 1944, le Reichsführer S.S. chef de tous les camps de prisonniers de guerre.

— « 1. Le Führer a ordonné, à la date du 25 septembre 1944 : « La garde de tous les prisonniers de guerre et internés, ainsi que des camps de prisonniers et des établissements surveillés, sera transmise au commandant de l’Armée de réserve à partir du 1er octobre 1944. »

— « 2. Le Reichsführer S.S. a ordonné :

— « a) En ma qualité de commandant de l’Armée de réserve, je charge des questions des prisonniers de guerre Gottlob Berger, S.S. Obergruppenführer et général des Waffen S.S., chef de l’État-Major du Volksturm. »

— « c) La mobilisation de la main-d’œuvre, en étroite liaison avec le S.S. Obergruppenführer Berger et le S.S. Obergruppenführer Pohl. Le renforcement de la sécurité dans le domaine des prisonniers de guerre sera confié au S.S. Obergruppenführer Berger et au Chef de la Police de sûreté, le S.S. Obergruppenführer Dr Kaltenbrunner. »

— Les S.S. finirent ainsi par assumer la direction et le contrôle des camps de prisonniers de guerre.

— Les résultats obtenus grâce à la main-d’œuvre des camps de concentration S.S. furent si remarquables qu’en 1944 l’accusé Goering fit appel à Himmler pour obtenir une plus grande quantité de détenus pour l’industrie aéronautique. Permettez-moi de présenter la réponse de Himmler à cette dépêche :

— « Monsieur le Maréchal, comme suite à mon message télétypé du 18 février 1944, je vous transmets ci-joint une étude sur l’emploi des prisonniers dans l’industrie aéronautique. Cette étude montre qu’il y a actuellement 36 000 prisonniers qui travaillent pour la Luftwaffe. On envisage de porter ce nombre à 90 000. Le plan de production est discuté, élaboré et mis en application par le ministère de l’Air du Reich et le Chef de mon Bureau principal économique et administratif, le S.S. Obergruppenführer et général des Waffen S.S. Pohl. Nous mettons à notre service toutes les forces dont nous disposons. Toutefois, mon Bureau principal économique et administratif n’a pas rempli toute sa tâche lorsqu’il a livré les prisonniers à l’industrie aéronautique, car le S.S. Obergruppenführer Pohl et ses adjoints sont chargés d’obtenir la vitesse de travail requise, par une surveillance et un contrôle constants des groupes de travail (kommandos) et ils exercent par conséquent une certaine influence sur la production. Sur ce point, je voudrais faire remarquer qu’en accroissant notre responsabilité par une accélération générale du rythme de travail, on peut certainement s’attendre à de meilleurs résultats. »

— Je passe maintenant aux deux derniers paragraphes de cette lettre :

— « Le déplacement des usines de constructions aéronautiques dans des installations souterraines rend nécessaire l’emploi d’environ 100 000 prisonniers supplémentaires. Les plans établis sur la base de votre lettre du 14 février 1944 sont déjà en cours d’exécution. Je continuerai, Monsieur le Maréchal, à vous tenir informé de ces questions. »

— Un document, que j’ai déposé hier montre dans quelle mesure le nombre des prisonniers employés s’accrut grâce aux efforts des S.S. Ce document est un rapport du bureau du groupe du W.V.H.A., en date du 15 août 1944.

— Je vous adresse ci-joint un rapport sur les effectifs de prisonniers au 1er août 1944 et sur ceux de nouveaux arrivages annoncés, ainsi que le rapport sur l’habillement au 15 août 1944.

« 1. Les effectifs au 1er août 1944 se composent de :

a) Prisonniers du sexe masculin : 379167

b) Prisonniers du sexe féminin : 145 119

« De plus, nous avons eu les arrivages suivants :

1° Provenant de l’application du programme de Hongrie (action antijuive) : 90 000

2° De Lodz (Litzmannstad), prison de police et ghetto : 60 000

3° Polonais du Gouvernement Général : 15 000

4° Condamnés de droit commun des territoires de l’Est : 10 000

5° Anciens officiers polonais : 17 000

6° De Varsovie (Polonais) : 400 000

7° Suite des arrivages français : approximativement 15 000 à 20 000

« La plupart des prisonniers sont déjà acheminés. Ils seront réceptionnés dans les camps de concentration d’ici quelques jours. »

— Ce recrutement intensif de main-d’œuvre a gêné dans une certaine mesure le programme d’extermination de certaines classes d’individus entrepris par le W.V.H.A. dans les camps. Je dépose la photocopie d’une lettre du W.V.H.A. en date du 27 avril 1943, adressée à un certain nombre de chefs de camps de concentration. Elle est signée par Gluecks, S.S. Brigadeführer et Generalmajor dans les Waffen S.S. :

— « Le Reichsführer S.S. et Chef de la Police allemande a décidé, après consultation, qu’à l’avenir seuls les prisonniers atteints de maladies mentales pourront être choisis pour l’action 14-F-13 par les commissions médicales qui en sont chargées.

— « Tous les autres prisonniers incapables de travailler (tuberculeux, impotents contraints de garder le lit, etc.) doivent être laissés par principe en dehors de cette action. On donnera aux prisonniers qui gardent le lit, un travail qui sera adapté à leurs possibilités et qu’ils feront au lit. L’ordre du Reichsführer S.S. doit être strictement observé à l’avenir. Il n’y a donc pas lieu de présenter des demandes de combustible à cet effet. »

— Les S.S. réussirent dans une certaine mesure à atteindre leurs deux buts : augmenter la production et éliminer les individus indésirables. Le Tribunal se souvient de l’accord intervenu entre le ministre de la Justice Thierack et Himmler, le 18 septembre 1942. Aux termes de cet accord, les éléments anti-sociaux, après avoir purgé leur peine, étaient livrés au Reichsführer qui s’employait à les faire travailler à mort. Les conditions de travail dans les camps étaient bien calculées pour que mort s’ensuivît. Elles étaient réglementées par le W.V.H.A. Pour montrer comment fonctionnait ce W.V.H.A., j’attire l’attention du Tribunal sur l’ordre aux commandants des camps de concentration le 11 août 1942, portant la signature de Gluecks, S.S. Brigadeführer et général des Waffen S.S., chef du Bureau de Groupe D du W.V.H.A.

— « Le Reichsführer S.S. et Chef de la Police allemande a ordonné que les châtiments corporels soient administrés dans les camps de femmes par des prisonniers, sous la surveillance prévue. En accord avec cet ordre, le chef de l’Office principal économique et administratif des S.S., le S.S. Obergruppenführer et général des Waffen S.S. Pohl, a ordonné que, dès maintenant, les châtiments corporels soient également administrés par des prisonniers dans les camps d’hommes. Il est défendu de faire administrer des châtiments corporels aux prisonniers allemands par des prisonniers étrangers. »

— Même après leur mort, les prisonniers ne pouvaient échapper au W.V.H.A. Je cite la lettre adressée aux commandants des camps de concentration, en date du 12 septembre 1942, signée par le chef du Bureau de Groupe D du W.V.H.A., le S.S. Obergruppenführer Liebehenschel.

— « Selon une communication du Chef de la Police de sûreté et du S.D. et conformément à un rapport du Chef de la Police de sûreté et du S.D. à Prague, des urnes contenant les cendres de Tchèques et de Juifs décédés ont été envoyées à leurs cimetières respectifs, dans le Protectorat, pour y être ensevelies.

— « En raison des incidents auxquels cette pratique a donné lieu dans les Protectorats (manifestations, apposition de mentions désobligeantes pour le Reich sur les urnes des internés décédés placées dans les chapelles des cimetières des communautés locales, pèlerinages aux tombes des décédés, etc.), la remise des urnes contenant les cendres de nationaux du Protectorat et de Juifs est dorénavant interdite. Les urnes seront conservées dans les camps de concentration. En cas de doute sur la conservation de ces urnes, des instructions verbales seront données par nos services. »

— Les S.S. considéraient les internés des camps de concentration comme leur propriété personnelle qu’ils pouvaient utiliser pour en tirer profit. Le Führer accepta qu’une part de 3 à 5 % fût accordée aux commandants S.S. Himmler lui-même reconnut franchement son intention de tirer profit des camps de concentration pour les besoins des S.S. dans son discours aux officiers de la Leibstandarte S.S. « Adolf Hitler ».

— « Le programme de construction d’habitations, qui est la première condition pour un établissement social et sain des S.S. ainsi que de tout le Führerkorps, ne peut être poursuivi que si j’obtiens l’argent nécessaire. Personne ne me donnera cet argent. Il faut le gagner et on le gagnera en forçant ce rebut de l’humanité, ces prisonniers et criminels professionnels, à fournir un travail positif. L’homme qui garde des prisonniers a un travail tout aussi dur que le soldat à l’exercice. Celui qui fait ce travail et qui est en contact avec ces gens absolument négatifs apprendra tout ce qui est nécessaire en trois ou quatre mois. Nous le verrons bien. En temps de paix, je formerai des bataillons de garde qui ne seront employés que pendant trois mois pour combattre ces êtres inférieurs ; ce ne sera pas une garde ennuyeuse mais, si les officiers savent s’y prendre, ce sera le meilleur enseignement sur les races et les êtres inférieurs. Cette activité est nécessaire premièrement, comme je l’ai dit, pour éliminer du peuple allemand ces êtres négatifs ; deuxièmement, pour les exploiter encore une fois au profit de la grande communauté du peuple, en leur faisant casser des cailloux et cuire des briques pour que le Führer puisse reprendre ses grandes constructions ; troisièmement, pour placer cet argent, gagné rationnellement par ce moyen, dans des maisons, des terrains et des bâtiments, pour que nos hommes puissent avoir des maisons dans lesquelles ils élèveront de grandes familles et beaucoup d’enfants. Voilà aussi qui est nécessaire, car c’est par ce sang de la race allemande des seigneurs que nous tiendrons ou que nous mourrons, et si ce bon sang ne se reproduit pas, nous ne pourrons régner sur le monde. »

Afin de clore la présentation de cette première partie de l’exposé des preuves rassemblées par le commandant Farr, un simple rappel des expérimentations médicales dans les camps de concentration que nous avons déjà abordées avec les premiers témoignages présentés sur Himmler(16).

COMMANDANT FARR. – Il faut encore mentionner un dernier aspect du contrôle S.S. sur les camps de concentration : c’est la direction du programme d’expériences biologiques sur des êtres humains qui furent réalisées dans ces camps. Des preuves détaillées relatives à ce programme d’expérience seront présentées à une phase ultérieure de ce Procès. Mon intention n’est pas de m’occuper de la nature de ces expériences : je vais seulement montrer qu’elles résultaient d’ordres donnés par les S.S. et que les S.S. ont joué un rôle essentiel dans l’exécution de ces ordres.

— L’origine de ce programme semble avoir été la demande adressée par le Dr Sigmund Rascher à Himmler pour obtenir l’autorisation d’utiliser des internés des camps de concentration, en vue d’effectuer ses expériences sur des êtres humains, en corrélation avec les recherches qu’il faisait pour la Luftwaffe.

— « Pour l’instant, j’ai été désigné pour faire un cours d’instruction médicale au Luftgaukommando VII à Munich. La plupart de ces conférences portent sur les recherches sur les vols à haute altitude (déterminées par le plafond légèrement supérieur des avions de combat anglais). J’ai constaté avec regret qu’aucune expérience sur du matériel humain n’avait pu encore être mise sur pied chez nous, du fait que les essais sont très dangereux et qu’il ne se présente aucun volontaire. Je pose de ce fait très sérieusement la question : y a-t-il possibilité d’obtenir de vous que soient mis à notre disposition deux ou trois criminels de profession ? Les expériences seraient conduites à la « Bodenständige Prüfstelle für Höhenforschung » der « Luftwaffe » à Munich. Ces essais, au cours desquels, comme il va de soi, les sujets d’expérience peuvent trouver la mort, seraient poursuivis avec ma collaboration. Ils sont absolument indispensables aux expériences sur les vols à haute altitude et ne peuvent être poursuivis comme il avait été tenté jusque-là, sur des singes qui ont des réactions tout à fait différentes.

— « J’ai eu une conversation strictement confidentielle avec le représentant du médecin-chef de la Luftwaffe, qui poursuit ces expériences. Il pense, comme moi, que les problèmes en question ne peuvent être résolus que sur le terrain des expériences sur l’homme. Des faibles d’esprit peuvent également être utilisés comme sujets d’expérience. »

Le Dr Rascher reçut bientôt des S.S. l’assurance qu’on lui permettrait d’utiliser pour ses expériences des internés des camps de concentration. Je me réfère à une lettre, datée du 22 mai 1941 et adressée au Dr Rascher ; elle porte le cachet de l’État-Major personnel du Reichsführer S.S. et les initiales « K. Br. », initiales du S.S. Sturmbannführer Karl Brandt.

— « Cher Dr Rascher, peu avant de s’envoler pour Oslo, le Reichsführer S.S. m’a remis votre lettre du 15 mai 1941 pour que j’y réponde partiellement. Je puis vous dire que nous serons naturellement très heureux de mettre à votre disposition des prisonniers pour les recherches sur les vols à haute altitude. J’ai fait savoir au Chef de la Police de sûreté que le Reichsführer S.S. avait donné son assentiment et lui ai demandé que le fonctionnaire intéressé se mît en relations avec vous. »

— Les expériences de haute altitude furent poursuivies par Rascher et, en mai 1942, le Generalfeldmarschall Milch, au nom de la Luftwaffe, remercia les S.S. pour l’aide qu’ils avaient apportée à ces expériences.

— « Mon cher Wolff, en réponse à votre télégramme du 12 mai, notre inspecteur sanitaire m’a fait savoir que les expériences de haute altitude poursuivies par les S.S. et la Luftwaffe à Dachau sont terminées. Il n’y a, semble-t-il, aucune raison de poursuivre ces expériences. Néanmoins il serait important de réaliser des expériences d’un autre genre, sur les périls en haute mer. Tout a été préparé par un accord direct avec les bureaux intéressés. Le médecin-commandant Weltz sera chargé de l’exécution et le médecin-capitaine Rascher sera mis en disponibilité jusqu’à nouvel ordre, tout en conservant ses fonctions dans le service sanitaire de la Luftwaffe.

— « Il ne semble pas nécessaire de modifier ces mesures, et l’on considère qu’il n’est pas urgent, pour le moment, de donner à ces travaux une plus grande extension. La chambre de basse pression ne sera pas nécessaire pour les expériences à basse température. Elle est requise d’urgence ailleurs et par conséquent ne peut rester plus longtemps à Dachau. J’adresse les remerciements tout particuliers du commandant en chef de la Luftwaffe aux S.S. pour leur large coopération.

— « Avec mes meilleurs vœux et en bonne camaraderie. Heil Hitler ! Toujours à vous.

« Signé : E. Milch. »

 

LE PRÉSIDENT. – Commandant Farr, vous devriez peut-être lire la lettre qui se trouve à la page précédente. Elle peut donner lieu à un commentaire.

COMMANDANT FARR. – La lettre de la page précédente datée du 31 août 1942 est adressée par le Generalfeldmarschall Milch au Reichsführer S.S. Je la lis :

— « Cher Monsieur Himmler, je vous remercie beaucoup de votre lettre du 25 août. J’ai lu avec beaucoup d’intérêt les rapports du Dr Rascher et du Dr Romberg. J’ai été informé des expériences en cours. Je demanderai bientôt à ces deux messieurs de venir faire devant mes hommes une conférence avec projections cinématographiques. Dans l’espoir qu’il me sera bientôt possible de vous rencontrer à ma prochaine visite au Quartier Général, je vous adresse mes meilleures amitiés. Heil Hitler ! Votre E. Milch. »

— Une fois ces expériences de haute altitude terminées, le Dr Rascher fit des expériences sur les méthodes à employer pour réchauffer des gens qui avaient été soumis à un froid extrême. Je cite le compte rendu des expériences de refroidissement intense qui eurent lieu à Dachau le 15 août 1942.

— « Processus de l’expérience. Les sujets d’expériences (VP) étaient mis dans l’eau vêtus d’un uniforme de vol complet, tenue d’été ou d’hiver et avec le casque d’aviateur. Une bouée de sauvetage en caoutchouc ou en kapok les empêchait de couler. Ces expériences furent poursuivies à des températures variant de 2,5 à 12 degrés. Dans une série d’expérience, l’occiput (le bulbe rachidien) était au-dessus de l’eau, tandis que dans d’autres séries d’expériences, l’occiput (le bulbe) et la partie postérieure de la boîte crânienne étaient immergés. Les appareils électriques ont donné les températures suivantes : 26,4 degrés à l’estomac et 26,5 degrés au rectum. La mort ne se produisait que lorsque le bulbe et l’arrière de la tête étaient aussi refroidis. Les autopsies pratiquées ont révélé une grande quantité de sang non coagulé, allant jusqu’à un demi-litre, dans la boîte crânienne. Le cœur montrait invariablement une extrême dilatation du ventricule droit. Aussitôt que la température atteignait 28°, les sujets d’expérience (VP) mouraient invariablement, en dépit de tous les efforts faits pour les ranimer. »

— Je passe maintenant au dernier paragraphe du compte rendu :

— « En essayant de sauver les sujets soumis à des expériences de refroidissement, on s’est aperçu qu’un réchauffement rapide était toujours préférable au réchauffement lent, car, lorsque les sujets étaient retirés de l’eau froide, la température du corps continuait à descendre rapidement. Je crois que pour cette raison nous pouvons renoncer aux essais de réchauffement des sujets par la chaleur animale. Le réchauffement par la chaleur animale – corps d’animaux ou de femmes – serait beaucoup trop lent. »

— Bien que Rascher fût opposé à l’idée du réchauffement des corps refroidis par des corps de femmes, comme étant un réchauffement trop lent, on mit malgré tout à sa disposition les moyens de poursuivre ces expériences. Je me réfère à une lettre du Reichsführer S.S. Himmler au général Pohl et datée du 16 novembre 1942.

— « Mon cher Pohl, j’ai été frappé, au cours de ma visite à Dachau, le 13 novembre 1942, par les expériences poursuivies pour sauver la vie des gens exposés dans la glace, la neige ou l’eau, et qui doivent être sauvés par toutes les méthodes et tous les moyens possibles. J’avais ordonné que des femmes propres à être soumises à ces expériences fussent réservées dans le camp de concentration pour ces expériences de « réchauffement » des corps refroidis. Quatre filles ont été choisies ; elles étaient dans le camp de concentration à cause de leurs mœurs licencieuses, et parce que, en tant que prostituées, elles constituaient un danger de contamination. »

— Je crois qu’il ne m’est pas nécessaire de lire la suite du paragraphe, dans laquelle il exprime son mécontentement qu’une prostituée allemande soit utilisée à ces fins.

— Pour que Rascher puisse poursuivre ses expériences, Himmler prit les mesures nécessaires pour qu’il fût muté aux Waffen S.S. :

— « Mon cher camarade Milch, vous vous souvenez que, par l’intermédiaire du S.S. Obergruppenführer Wolff, j’ai particulièrement attiré votre attention sur les travaux d’un S.S. Führer, le Dr Rascher, qui est médecin dans l’aviation, actuellement en congé. Ses recherches sur le comportement de l’organisme humain à haute altitude, ainsi que les réactions des corps humains au refroidissement prolongé dans l’eau et autres problèmes du même genre, qui sont d’une importance vitale, en particulier pour l’aviation, peuvent être poursuivies chez nous avec efficacité, car je prends personnellement la responsabilité de fournir pour ces expériences des individus asociaux et des criminels qui ne méritent que la mort, et qui seront pris dans les camps de concentration.

— « Je vous demande de vous priver du Dr Rascher, médecin-capitaine de réserve, et de le muter aux Waffen S.S. J’aurai ainsi toute la responsabilité de la poursuite des expériences dans ce domaine et je ne manquerai pas de mettre à la disposition de la Luftwaffe les résultats obtenus, dont nous n’utilisons, dans les S.S., que ce qui concerne les accidents causés à l’Est par le froid. Néanmoins, à ce sujet, je suggère qu’on prenne, pour établir la liaison entre vous-même et Wolff, un médecin non chrétien qui devrait être à la fois un savant honorable et un homme sans curiosité intellectuelle exagérée, et qui pourrait être tenu au courant du résultat des expériences. Ce médecin devrait être en bons rapports avec les autorités administratives, pour que les résultats soient vraiment pris en considération. Je crois que la solution qui consiste à transférer le Dr Rascher aux S.S., pour qu’il poursuive ses expériences sous ma responsabilité et sous mes ordres, est vraiment la meilleure. Ces expériences ne doivent pas être arrêtées ; nous devons cela à nos hommes. Si le Dr Rascher restait dans l’aviation, cela entraînerait certainement beaucoup d’ennuis ; il me faudrait vous donner une série de détails déplaisants par suite de l’arrogance et de la suffisance dont a fait preuve, dans son poste à Dachau, le professeur Dr Holzloehner qui, bien que sous mes ordres, a fait des observations à mon sujet au S.S. Standartenführer Sievers. Pour nous éviter à tous les deux cet ennui, je suggère encore une fois que le Dr Rascher soit muté aux Waffen S.S. le plus rapidement possible. »

— Or les expériences de Rascher étaient loin d’être les seules auxquelles s’intéressaient les S.S. Sans essayer même de tracer un schéma du programme expérimental dans toute son étendue, je donnerai une autre illustration de ce genre d’activité des S.S. Je me réfère au compte rendu préparé par le chef du département de l’Hygiène au service médical général des S.S. et de la Police, et daté du 12 septembre 1944. Je voudrais, au passage, vous faire remarquer que le service médical des S.S. et de la Police se trouve dans les services de l’État-Major personnel de Himmler.

— « Le 11 septembre 1944, en présence du S.S. Sturmbannführer Dr Ding, du Dr Widmann et du soussigné, furent réalisées des expériences avec des balles au nitrate d’aconitine sur cinq condamnés à mort. Le calibre des balles était de 7,65 mm et elles étaient remplies de poison en cristaux. Chaque sujet reçut un coup dans la partie supérieure de la cuisse gauche, alors qu’il était couché. Pour deux d’entre eux, les balles traversèrent nettement la partie supérieure de la cuisse. Même plus tard, on ne releva aucune trace de poison. On rejeta ces deux sujets.

— « Les symptômes des trois condamnés étaient étonnamment identiques. D’abord, aucune observation spéciale. Après 20 ou 25 minutes, troubles des nerfs moteurs avec léger écoulement de salive, mais les deux phénomènes cessent bientôt. Après 40 ou 44 minutes, l’écoulement de salive reprend plus fort. Les sujets empoisonnés avalent fréquemment, puis l’écoulement de salive devient tellement important que les sujets ne peuvent plus l’avaler. Une salive écumante sort de leur bouche. Puis ils éprouvent une sensation d’étranglement et de vomissement.

— « Ils ont en même temps de violentes nausées. L’un des sujets empoisonnés essaye en vain de vomir. Pour y réussir, il enfonce dans sa bouche quatre doigts jusqu’à l’articulation principale. Malgré tout, il ne peut vomir. Son visage devient tout rouge. Les deux autres sujets étaient très pâles dès le début, mais les autres symptômes sont identiques. Plus tard, les troubles moteurs s’amplifient à un tel point que les sujets se jettent à terre et se relèvent, roulent les yeux et font des mouvements désordonnés des bras et des mains. À la fin, ces troubles cessent, les pupilles s’agrandissent au maximum et les condamnés restent tranquilles. On observe, sur un des sujets, une crampe du masseter et une perte d’urine. La mort est intervenue 121, 123 et 129 minutes après la blessure. »

— Le fait que des médecins S.S. se soient prêtés à de telles expériences n’était pas accidentel. C’était conforme à l’idéologie et à la philosophie raciales qui, d’après les propres termes de Himmler, considéraient les êtres humains comme des poux et des déchets. Mais le facteur le plus important était que les S.S. seuls avaient la possibilité de se procurer le matériel humain nécessaire. Ce matériel était fourni par l’intermédiaire du W.V.H.A.

— « Il y a lieu d’attirer l’attention sur le fait que, dans chaque cas, il faut demander ici une autorisation pour obtenir l’attribution de prisonniers en vue d’expériences. Il faut indiquer, dans cette demande, le matricule du prisonnier, le régime de détention et, pour les prisonniers aryens, l’état civil exact, le numéro d’enregistrement à l’Office principal de Sécurité du Reich et la raison de la détention dans le camp de concentration.

— « En conséquence, j’interdis formellement d’affecter sans autorisation des prisonniers à des expériences. »

— La traduction indique que la signature est illisible, mais, d’après l’original, ce doit être celle de Gluecks, étant donné qu’il était le chef du groupe D du W.V.H.A. C’est parce qu’il comptait sur la fourniture d’un semblable matériel que le ministère des Finances acceptait de financer le programme d’expériences des S.S. Je dépose comme preuve une série de lettres échangées entre le ministère des Finances, le Conseil des recherches du Reich et le Service médical général des S.S. et de la Police. La première lettre que je vais citer émane de la Commission exécutive du Conseil des recherches du Reich, et est adressée au Service médical général des S.S. et de la Police. Elle est datée du 19 février 1943.

— « Le ministre des Finances du Reich m’a dit que vous demandiez 53 postes de direction pour votre service, entre autres pour un nouvel institut de recherches.

— « Ayant, en sa qualité de président du Conseil des recherches du Reich pris sous sa responsabilité toutes les recherches allemandes, le Reichsmarschall du Grand Reich a donné, en particulier, les directives suivantes : pour la réalisation des importantes expériences scientifiques d’intérêt militaire, utiliser au maximum le personnel et les équipements existants, afin d’éviter un gaspillage des efforts.

— « La question de la fondation de nouveaux instituts ne se pose que dans la mesure où n’existent pas d’établissements de cette nature spécialisés dans les recherches importantes entraînées par la guerre. »

— Le chef du Service médical général des S.S. et de la Police répondit à cette lettre le 26 février 1943.

« Monsieur le Directeur,

« Comme suite à votre lettre du 19 février 1943, je suis en mesure de vous donner aujourd’hui la réponse suivante : l’affectation de 53 postes de direction dans mon service, sur laquelle porte votre mémorandum était un véritable projet de paix.

« Les instituts spéciaux des S.S., auxquels est destinée une partie de ces affectations, auront pour tâche d’établir et de rendre accessible à tous les domaines de la recherche scientifique les conditions d’expérience particulièrement favorables qui ne sont à la disposition que des seuls S.S…

« Je me mets à votre disposition à n’importe quel moment pour discuter les buts de recherches particuliers dans le cadre de l’activité des S.S., que j’aimerais poursuivre après la guerre sur l’invitation du Reichsführer S.S. »

— Il y eut une entrevue entre le chef du service médical et Mentzel, qui avait écrit la lettre originale et le 25 mars 1943, Mentzel, écrivit au ministre des Finances du Reich :

« En ce qui concerne votre lettre du 19 décembre à laquelle je vous ai donné une réponse préliminaire le 19 février, je prends finalement la position suivante :

« Le chef du Service médical général des S.S. et de la Police m’a dit, au cours d’un entretien privé, que les demandes d’ordonnancement dont il s’occupait étaient principalement destinées au secteur purement militaire des Waffen S.S. Ayant été établies sur une plus petite échelle, afin de permettre l’élargissement du champ d’action de la recherche scientifique, elles portent exclusivement sur les expériences qui ne peuvent être réalisées qu’avec le matériel humain fourni par les prisonniers, lequel n’est accessible qu’aux Waffen S.S., et ne doivent par conséquent dépendre d’aucun autre service. Je ne puis donc élever d’objections pour le compte du Conseil des recherches du Reich contre les demandes d’ordonnancement du Service médical général des S.S. et de la Police. »

 

Comment le national-socialisme parvint-il à « s’emparer de la médecine allemande » et de la conscience de la plupart des praticiens est une question qui a sa place dans ce dossier car « le viol de la médecine » rejoint les mesures prises contre les syndicats, les Églises, les partis politiques, les écrivains, les juifs. Le 21 janvier 1947, le Dr Werner Leibbrand exposa au Tribunal, réuni pour juger les médecins nationaux-socialistes, l’organisation et l’histoire de la médecine en Allemagne dans les années qui ont précédé et suivi la prise du pouvoir.

— Je m’appelle Werner Leibbrand ; je suis né le 23 janvier 1896 à Berlin, où j’ai obtenu le doctorat en médecine en 1920 et où j’ai pratiqué la psychiatrie jusqu’en 1933 ; je suis un des cofondateurs de l’institut psychiatrique de la municipalité de Berlin, à Tiergarten, et à Weding, au nord de Berlin. En 1933, je perdis toutes mes fonctions officielles et semi-officielles, pour raisons politiques et raciales. De 1933 jusqu’à la fin du Troisième Reich, j’ai continué la pratique privée, et j’ai écrit un livre important d’histoire de la médecine.

— En 1943, je fus touché par l’action Conti, qui m’affecta à l’hôpital municipal de Nuremberg, au service des nerveux, où je fus employé comme expert, dans une situation subalterne. En septembre 1944, avec ma femme, nous fûmes contraints de fuir la Gestapo. Le 13 mai 1946, le gouvernement allemand et l’Université de Erlangen, me nommèrent professeur d’histoire de la médecine à Erlangen, où je dirige l’asile d’aliénés. Je représente donc ici cette Faculté.

A. HARDY. – Voulez-vous décrire au Tribunal l’organisation médicale allemande avant 1933, l’éthique professionnelle, la législation médicale, la formation des médecins, et les conséquences pour la profession médicale allemande de la prise du pouvoir par les Nazis, en 1933.

TÉMOIN LEIBBRAND. – Dès le milieu du XVIIe siècle, on peut trouver des organismes médicaux, comme le Collège des médecins, ou le Collège chirurgical, à Schweinfurt, Nuremberg, Bamberg et dans d’autres villes ; mais d’une façon générale, au XVIIIe siècle et au début du XIXe siècle, la profession médicale allemande était isolée et vivait comme une araignée dans sa toile. Le médecin allemand dépendait du pouvoir absolu de l’État. En conséquence, la profession médicale était divisée en une vingtaine de classes strictement séparées les unes des autres.

— Les idées occidentales de liberté qui vinrent de France avec la grande Révolution de 1789, se répandirent en Allemagne, et y trouvèrent un intérêt particulièrement bienveillant, dans la profession médicale. Ceci provoqua des associations au sein desquelles les différences de classes disparaissaient, et où se rencontraient chirurgiens, médecins, praticiens, et même étudiants en médecine.

L’État prussien, après la révolution de 1848, considérait ces idées comme suspectes, et il s’opposa à ces demandes ; c’est seulement en 1873, que le Dr Richter, à Dresde, réussit à unifier les associations de médecins, qui étaient au nombre de cent onze, au sein d’une seule association. Ce fut l’Association des médecins allemands, qui continua d’exister jusqu’en 1936 ; à cette date, elle fut dissoute par Conti.

— L’Association médicale allemande et l’Association Hartmann, furent prises en main vers le 1er avril 1933 par le Dr Gerhard Wagner, nommé commissaire d’État, qui leur appliqua les principes nationaux-socialistes ; le développement libéral de l’Association cessa d’exister, et l’organisation de la profession médicale allemande perdit son indépendance.

A. HARDY. – Qu’était le Hartmannbund, et par qui avait-il été organisé ?

TÉMOIN LEIBBRAND. – En 1882 ou 1883, Bismarck avait fait paraître une loi d’assurances médicales qui aboutit à une véritable mécanisation de la profession médicale par les puissantes compagnies d’assurances ; il en résulta un véritable état de crise chez les médecins. Finalement, grâce au Dr Hartmann, une association destinée à prendre soin des intérêts des médecins allemands, fut créée ; cette association, fondée en 1900, prit son nom. Elle continua d’exister jusqu’en 1933, et c’est l’application par Wagner, du principe d’autorité (Führerprinzip), qui la fit dissoudre.

Il existait des organisations purement scientifiques d’une valeur élevée, et d’une réputation internationale, comme l’Association médicale de Berlin, l’Association Chemmitz, l’Association patriotique de Silésie, et des sociétés scientifiques pour les différentes spécialités. Ces organismes, qui dataient du milieu du siècle dernier, s’occupaient de politique professionnelle.

— Après 1933, elles ne furent pas dissoutes, mais elles furent transformées ; elles continuèrent de se réunir jusqu’aux dernières années de la guerre ; dans les limites de leurs moyens, elles essayèrent de faire du bon travail, ce qui eût été possible si on avait pu y exprimer une opinion scientifique libre ; mais on ne pouvait pas accorder confiance à son voisin ; l’un appartenait aux S.S., l’autre aux S.A., et le troisième pouvait être un espion. Par-dessus tout, un certain nombre de sujets scientifiques ne pouvaient être touchés parce que trop dangereux.

— En ce qui concerne l’autorisation de pratiquer, l’étudiant qui avait passé l’examen d’État devenait médecin praticien pendant un an ; au bout de ce temps, il obtenait du ministère de l’intérieur une licence de médecin, et pouvait subir les épreuves du doctorat. Après 1933, on essaya d’abréger les études de médecine, et, pour une raison très caractéristique, les mariages jeunes furent encouragés d’une façon typique, aux dépens des études scientifiques. En même temps, on introduisit dans l’examen d’État des sujets comme l’hygiène raciale et la psychologie héréditaire. L’histoire de la médecine fut également introduite, non pour des raisons scientifiques, mais parce qu’elle constituait un terrain fertile pour la propagande, et l’endoctrinement des étudiants avec les idées nationales-socialistes. Un autre changement très important fut établi par le groupe dit de la « Santé nationale » au sein d’une organisation qui s’appelait la « Ligue nationale-socialiste des étudiants ». Son but consistait à établir, au cours des deux ou trois premiers semestres, la situation des étudiants du point de vue idéologique. Au bout de deux ou trois semestres, on avertissait l’étudiant s’il convenait ou non.

— Avant 1933, il existait des organisations médicales politiques ; d’abord l’Association des médecins sociaux-démocrates, principalement composée de médecins socialistes, qui voulait instaurer l’hygiène sociale dans la classe ouvrière, grâce à des conférences médicales populaires. Ce groupe était dirigé par le Dr Koliwitz, mari du fameux sculpteur Kaethe Rollwitz. Quant à la Ligue des médecins socialistes, son but était idéologique ; les médecins socialistes et les médecins marxistes, qui croyaient à l’évolution socialiste, faisaient partie de la Ligue socialiste des médecins, dont le chef était le psychanalyste Simmel, qui émigra. Malheureusement, cette association, avant 1933, participa à la lutte entre les socialistes et les communistes, et ne vit pas le danger du national-socialisme. C’est au cours d’une réunion du parti à Nuremberg, en 1929, que la Ligue nationale-socialiste des médecins fut fondée ; elle devint en 1933 l’organe exécutif du parti, et entreprit de terroriser les médecins qui n’avaient pas ses idées. Cette organisation était dirigée par l’ancien Secrétaire d’État, Leonardo Conti.

— Le 1er avril 1933, des médecins nationaux-socialistes accompagnés de S.A. en uniforme, allèrent prendre le matin de bonne heure, dans leur lit, des médecins socialistes et des médecins juifs ; ils les maltraitèrent, et les conduisirent à un terrain vague, où ils les firent courir comme sur un hippodrome, en se moquant d’eux. Des hommes âgés de quatre-vingts-ans et même davantage, durent courir en tirant la langue sous la menace du revolver, et furent frappés, avec des bâtons ; de temps à autre, des coups de feu étaient tirés. Ces médecins furent laissés sans soins certains restèrent ainsi vingt-quatre à quarante-huit heures. Les uns furent renvoyés chez eux, mais beaucoup furent envoyés aux célèbres caves S.A. de la Hedemannstrasse.

— Quelques jours avant le 1er avril, des médecins juifs, sous le prétexte d’être appelés en consultation furent amenés en voiture dans les bois, frappés, et laissés là.

— La majorité des médecins, avant 1933, se rendait compte que le développement du national-socialisme devait conduire à un abaissement de la moralité. Peu à peu, des mesures restrictives frappèrent les médecins juifs, et les membres de la Ligue Socialiste des médecins, parce que c’était une organisation pacifiste. Plus tard, ces restrictions prirent un caractère de plus en plus terrifiant ; après le fameux mois de novembre 1938, les Juifs n’eurent plus le droit de pratiquer ; ils devinrent des donneurs de soins aux malades, durent porter l’étoile jaune de David, et ne purent plus vivre de leur métier. À partir de 1942, leur vie même fut en danger, et beaucoup disparurent. Ma femme étant juive, j’étais soumis aux Lois de Nuremberg. Quant aux malades juifs, pendant les premières années du national-socialisme, ils purent en théorie être traités par des médecins aryens, puis il leur devint de plus en plus difficile d’être traités dans les hôpitaux. À Berlin, l’hôpital juif, qui jouissait d’une très grande réputation, devint de plus en plus un lieu de transit pour ceux qui partirent vers un sort incertain, et fut peu à peu vidé d’instruments et de médicaments. Il devint presque impossible d’hospitaliser les aliénés juifs.

— Lorsque le Ministère de l’intérieur, dirigé par Frick, eut à contrôler le Service de Santé, il y eut d’abord une phase de transition, entre 1934 et 1935, avec Gerhard Wagner, comme commissaire d’État ; puis Conti devint Secrétaire d’État, et il organisa la section 4, qui visait la profession médicale tout entière, à laquelle il appliqua le principe d’autorité ; le Service de la Santé du Reich, qui existait depuis soixante ans, fut incorporé au Ministère de l’intérieur ; la Croix-Rouge allemande, qui avait eu l’honneur, en 1934, d’être placée sous la protection de Adolf Hitler, fut rattachée en 1937 au Ministère de l’intérieur.

— Conti était d’abord Secrétaire d’État à l’intérieur, puis Chef des médecins du Reich en tant que Président de la Chambre des médecins ; il était enfin Chef du Service de la Santé publique du parti national-socialiste, de sorte que la moindre question médicale le touchait sous une forme ou sous une autre, et était réglée par lui.

A. HARDY. – Vous avez déclaré que le Dr Conti était Reichsärzteführer ; voulez-vous dire que tous les médecins allemands, à l’exception de ceux qui étaient sous les armes, étaient subordonnés à Conti ?

TÉMOIN LEIBBRAND. – Oui, tous les médecins, à l’exception de la Wehrmacht et des S.S. Il avait dans sa position le moyen de jouer sur tous les instruments d’organisation, et surtout, il pouvait utiliser les journaux pour sa propagande. Il fit un certain nombre de proclamations dans l’hebdomadaire de médecine allemande ; il utilisait aussi l’Association médicale de Berlin, lorsqu’il avait à introduire certains points. Il y eut en 1942, une très importante polémique ; une fois la profession médicale tout entière mise sous le principe d’autorité, Conti sembla craindre de la voir complètement socialisée. Il y eut lutte entre Ley et Conti, et ce dernier, dans un discours mémorable, à l’Association médicale de Berlin, rappela à ses confrères présents qu’ils devaient se rappeler les vieilles idées de liberté de l’époque d’Albrecht von Graeve, et maintenir la liberté de la profession médicale. Conti avait ainsi le moyen de jouer sur tous les tableaux de cette monstrueuse machine et d’appuyer là où il croyait nécessaire.

A. HARDY. – Avez-vous entendu parler de l’École des médecins de Altesee, dans le Mecklenburg ?

TÉMOIN LEIBBRAND. – Cette école fut créée en 1935, sous la direction de Blome, afin d’inculquer aux jeunes médecins l’idéologie nationale-socialiste ; je ne sais pas si elle était obligatoire, car je connais un certain nombre de jeunes médecins qui n’y allèrent pas.

A. HARDY. – Était-il possible à un jeune médecin d’assister à des réunions scientifiques, et de s’adonner à un travail de recherches pour améliorer ses connaissances, sous le régime nazi comme autrefois ?

TÉMOIN LEIBBRAND. – C’était bien entendu impossible ; le jeune étudiant en médecine devait avoir déjà beaucoup d’énergie et de courage, pour terminer ses études. Le nombre des tâches dans les organisations du parti, et le fait que les vacances étaient utilisées à compléter l’éducation, rendaient impossible la lecture des périodiques. Les étudiants qui n’appartenaient pas à la « Ligue des étudiants » étaient considérés comme suspects, et celui qui n’appartenait à aucune organisation et qui désirait passer l’examen d’État, n’avait souvent pas d’autre alternative que d’adhérer à la Ligue. Un étudiant connu pour ses opinions hostiles au national-socialisme, essayait rapidement d’entrer dans une organisation comme le N.S.K.K., ou quelque association féminine, autrement l’examen lui aurait été très difficile.

A. HARDY. – Professeur, jusqu’à quel point était-il nécessaire d’appartenir au parti pour être professeur dans une Faculté de médecine ?

TÉMOIN LEIBBRAND. – Il est nécessaire pour cela de discuter du changement apporté sous le Troisième Reich à l’Habilitationsordnung. Avant 1933, tout homme de science de talent pouvait, en rédigeant une thèse, devenir chargé de cours (Privatdozent). Le Privatdozent était ainsi appelé parce qu’il n’était pas considéré comme fonctionnaire. Il restait dans cette situation jusqu’à son admission de professeur. À partir de 1934, le Ministère de l’Éducation demanda qu’un aussi grand nombre de gens que possible soutiennent des thèses, et pour cela on créa un « doctorat de soutenance », ce qui est une monstruosité philosophique. Cette soutenance n’obligeait à rien, et c’est dans cette réserve de médecins qu’une sélection politique était pratiquée ; ceux qui concluaient dans le sens national-socialiste étaient considérés aptes à faire des cours. La technique de sélection était un système d’espionnage à longue portée. Le chef des chargés de cours devait être un nazi ; celui-ci employait dans la Faculté un certain nombre d’espions, qui devaient rechercher si ceux qui étaient choisis étaient réellement de bons nazis. Il existait des camps pour les chargés de cours, dont le dirigeant était généralement une personne de mince éducation. Je connais l’un de ces dirigeants, qui était cordonnier, et à qui était attaché un professeur. Dans ce camp, régnait le système de l’agent provocateur ; il y existait des gens dont le rôle consistait à insulter le Troisième Reich ; les réponses aux insultes étaient enregistrées, la liste conservée, et remise aux dirigeants, qui décidaient alors de ceux qui étaient dignes, d’enseigner la jeunesse allemande. Finalement, le dirigeant envoyait son rapport à un conseiller du Ministère de l’Éducation, qui était gynécologue à Marburg, le Dr Brack et au psychiatre de l’euthanasie Degrides.

 

Le Dr Karl Brandt fut chargé en 1942 (28 juillet) par Hitler, dont il avait été le médecin personnel, de coordonner les services de santé civils et militaires. Il devenait ainsi la plus haute autorité du Reich dans le domaine médical avec le titre de « Commissaire Général à la Santé ».

— Je m’appelle Karl Brandt, je suis né le 8 janvier 1904 à Mulhouse, où j’ai fréquenté l’école primaire et secondaire. En 1919, lorsque Mulhouse et l’Alsace furent occupés par les Français, je partis en Thuringe. La famille de ma mère est une famille de médecins ; je m’orientai vers les études de médecine que je commençai à Iéna, à une époque très difficile d’inflation et de complications sociales. J’eus comme maîtres le Pr Magnus, professeur de clinique chirurgicale à Iéna, le Pr August Bier à Berlin, et le Pr Sauerbruch à Munich ; je terminai mes études à Fribourg, où je passai mon doctorat au printemps de 1928. Je retournai auprès du Pr Magnus, qui dirigeait à ce moment un hôpital à Bochum, où je devins assistant de chirurgie.

— J’avais également travaillé sous la direction du Pr Albert Schweitzer, et je désirais m’installer comme chirurgien à Lambaréné, au Congo français.

— En 1933, j’assistai à un accident de voiture au cours duquel un adjoint du Führer, Wilhelm Brueckner, fut atteint d’une fracture grave du crâne ; une nièce de Hitler voyageant dans la même voiture, et plusieurs passagers, avaient été blessés également. Je m’occupai immédiatement des blessés, et du traitement chirurgical. À la demande du Führer, je passai six semaines à l’hôpital d’un petit village où Wilhelm Brueckner était soigné. À l’automne de 1933, je retournai à Bochum. En 1934 le Pr Magnus fut nommé à la clinique de l’Université de Berlin, et je l’accompagnai, ainsi que le Pr Rostock, de sorte que j’ai maintenant passé dix-neuf ans avec ce dernier.

— Depuis 1934, j’étais médecin d’escorte de Hitler ; pendant la guerre j’étais inspecteur de l’armée de réserve, au Quartier général du Führer. Je ne quittais pas la clinique et même quand je devins Commissaire Général à la Santé, et même Commissaire du Reich, j’y avais encore mon bureau et dirigeais la clinique. J’ai subi l’influence des chirurgiens Lexer, von Mueller et Hiess, et du psychiatre Hosche. J’étais surtout intéressé par le travail clinique. J’ai écrit en collaboration avec le Pr Magnus un certain nombre d’articles sur les fractures du crâne et les blessures de la moelle épinière.

— En 1938, je fus chargé, avec le Plénipotentiaire à la Construction de la capitale, Speer, d’établir des plans de cliniques chirurgicales, puis celui de la clinique chirurgicale tout entière de l’Université de Berlin ; ceci prit un certain nombre d’années, et, pendant les premières années de la guerre, ce plan de reconstruction fut terminé. Le prix s’en était monté environ à deux cent quatre-vingt millions de marks. Pendant la guerre, je fus également chargé d’établir le plan d’évacuation des hôpitaux de Berlin. À ce moment, le Pr Rostock était devenu mon maître, depuis que le Pr Magnus avait été envoyé à Munich. Je lui demandai de continuer de m’assister, en raison de son talent d’organisateur.

— Je suis devenu membre du parti en janvier 1932, pour des raisons sociales. J’étais à cette époque assistant de chirurgie dans la Ruhr, où le chômage et l’insécurité étaient très grands. Je suis également membre de la Ligue des médecins nationaux-socialistes, mais je mis comme condition à mon inscription de n’exercer aucune activité ni dans la S.S. ni dans la S.A. En 1934, lors de la première réunion entre Hitler et Mussolini à Venise, Hitler eut besoin d’un médecin à cause d’un attentat possible. Brueckner me téléphona de Berlin, et me donna l’ordre de me rendre Munich, d’où je volai jusqu’à Venise.

— Je suis devenu membre des S.A. en 1933, et je fus transféré aux S.S. après le voyage à Venise. Je fis mon service dans l’armée en 1935, dans l’infanterie ; puis comme médecin, à Berlin. Pendant la guerre, j’ai été affecté au Quartier général du Führer en 1940, et transféré aux Waffen S.S., sans exercer de commandement ni diriger d’unité.

— Je n’avais pas de relations personnelles avec Himmler ; j’ai déjà dit que j’avais eu un différend avec lui et Streicher, et pendant la guerre, au moment ou un contact plus étroit aurait pu s’effectuer, il existai une certaine tension entre le cercle autour de Hitler, et le cercle autour de Himmler ; je n’ai jamais pris part aux réunions des Gruppenführer, et Himmler a souvent défendu d’entrer en rapport avec moi.

— Je n’avais pas non plus de rapports personnel avec Grawitz, qui était un subordonné typique de Himmler. J’eus simplement quelques discussions avec lui en 1945, alors qu’il était Président de la Croix Rouge allemande.

— À la suite du plan de construction de l’Université de Berlin, je fus chargé d’étudier la construction d’hôpitaux pour l’Allemagne tout entière. Avant la guerre, j’avais fait de nombreux voyages à l’étranger avec un architecte, pour inspecter les hôpitaux et étudier leur organisation. À ce moment, nous avions cinq cent cinquante à six cent mille lits d’hôpitaux en Allemagne, dont la moitié pour des établissements mentaux. Nous n’avions que vingt-sept mille lits pour les tuberculeux, malgré le grand nombre de ces malades. La situation était donc très mauvaise. Elle s’aggrava avec les raids aériens ; en 1941, le premier raid aérien anglais se produisit sur la ville de Emden, où l’hôpital tout entier fut détruit. Le Dr Todt vint trouver le Führer pour faire construire un nouvel hôpital à Emden. Ce même jour, je fus chargé de l’évacuation des hôpitaux des villes en danger. Jusqu’à la mort de Todt, puis à ce moment avec Speer, je développai un plan de construction d’hôpitaux connu sous le nom d’« action Brandt ». Jusqu’en 1944, trente établissements furent construits avec cinq cents lits en un système de villas, à vingt kilomètres environ des villes en danger, avec transport par bus et camions. Jusqu’en 1942, je dirigeai cette activité du Quartier Général du Führer, où je devais demeurer.

— J’ai été nommé Commissaire Général à la Santé par décret de juillet 1942 ; à la suite de la bataille d’hiver en Russie, et d’un rapport du Dr Todt et d’autres services, au Führer, je fus envoyé sur la route de Smolensk à Moscou, où se trouvaient de nombreux blessés qu’on disait être restés sans soins. Ce renseignement était inexact. Je trouvai dix trains de marchandises, fermés et remplis de blessés ; la température était de trente-cinq ou quarante degrés au-dessous de zéro ; certains des pansements avaient gelé au contact des wagons ; les locomotives étaient gelées, et les chaudières cassées. Le personnel médical essayait d’aider les blessés, mais c’était pratiquement impossible. Au bout de trois jours, je revins et décrivis la situation ; on ne pouvait obtenir d’aide de l’Armée ; l’Armée de l’Air et la Marine devaient lui venir en aide ; à ce moment, en janvier 1942, ce n’était possible que sur ordre de Hitler lui-même, ce qui fut fait.

— C’est à partir de ce moment qu’on unifia le corps médical, mais cela se prolongea pendant sept à huit mois, jusqu’au décret du 28 juillet 1942, avec la nomination d’un chef des Services de Santé de la Wehrmacht, l’ordre de concours donné au Secrétaire d’État à la Santé publique, et pour moi, la tâche de coordonner les besoins de la Wehrmacht et ceux du secteur civil. Le paragraphe 3 précise en particulier que je suis subordonné à Hitler personnellement, pour le contrôle des attributions de médecins et de fournitures médicales et hospitalières, à la fois pour les secteurs militaire et civil.

— Le paragraphe 4 dit que je suis autorisé à intervenir d’une façon responsable. À mon avis, le but de ce décret consistait à ajuster les besoins de la Wehrmacht et ceux du Service de Santé civil, avec, de temps à autre, l’exécution pour moi de directives personnelles de Hitler. Lorsque Hitler signa le décret, les S.S. n’en faisaient pas partie. Apparemment, Himmler en avait déjà parlé à Hitler.

— Je devais donc coordonner les différentes organisations du Service de Santé. De plus, je recevais de nombreuses demandes de l’industrie, dont je devais contrôler la production en médicaments et en matériel médical. C’était une nécessité provenant des conflits entre les trois services : Ministère de l’Économie, Plan de quatre ans, et Ministère de l’Armement. Ces demandes de l’industrie ouvrirent un champ nouveau, et ceci aboutit au décret numéro deux, du 5 septembre 1943, par lequel j’étais autorisé à coordonner et à diriger les activités médicales et scientifiques, et les recherches, en même temps que la fabrication et la distribution du matériel médical. – Le Pr Rostock, dans le Service des Recherches scientifiques, aidait les recherches.

— Avec le début de la guerre, les professeurs d’Université furent mobilisés, et les études en souffrirent ; l’opportunité prévalut en matière de recherches ; le manque d’intérêt des Universités elles-mêmes, provoqua en 1943 la décision de les fermer. Un certain nombre de médecins, avec qui j’étais en contact à cette époque, employèrent leur influence à les maintenir ouvertes, par exemple le doyen de l’Université de Bonn, Schulmann, le doyen de Münster, Sigmund, le toujours remuant Sauerbruch, et bien entendu, Rostock, qui, comme Doyen de la Faculté de Médecine de Berlin, exerçait dans ce domaine une certaine influence. Tout le monde s’intéressait aux Universités, le Haut Commandement de la Wehrmacht, Sauckel, Speer, et d’autres.

— Le décret du 1er mars 1944 ne m’a pas chargé de la guerre chimique ; il s’agissait simplement de la production d’équipement contre la guerre chimique.

À l’automne de 1943, les raids aériens s’intensifièrent, et des rumeurs répandirent la crainte d’attaques par gaz. La Croix-Rouge et les Services sociaux du parti pensèrent que je pourrais me charger des masques à gaz. La situation dans le domaine du matériel était désastreuse. Je rendis compte à Goering, qui n’avait aucune idée de la situation, et qui pensait qu’après un raid avec des gaz au-dessus de l’Allemagne, la guerre serait terminée. Il mit le Führer au courant lui-même. Le jour suivant, je fus convoqué, et on me demanda d’entreprendre moi-même la production des masques à gaz, grâce à mon service de plan et d’économie. C’est ainsi que le décret fut pris, qui me donna en plus des masques à gaz, le contrôle de la production des gaz eux-mêmes. C’était nécessaire, car, en raison de la situation du matériel brut, les contre-mesures antérieures ne pouvaient plus servir, et on devait utiliser un matériel de remplacement qu’il fallait essayer avec les gaz allemands. Dans l’ensemble, cette attribution était adressée au Ministère de l’Armement et de la Production de guerre, d’une part, et à moi d’autre part, pour une sorte de contrôle d’exécution du programme mis sur pied, et de coordination des besoins de la Wehrmacht et du secteur civil.

— Quand je revins à Berlin avec cet ordre, je m’aperçus qu’il n’y avait pas de commandement unique ; par exemple, la Police des raids aériens avait le droit de prendre des mesures pendant une attaque, mais son autorité cessait avec l’attaque, et à ce moment, les mesures devaient être prises et continuées par le Ministère de l’Aviation. En raison des rumeurs de guerre chimique, nous fûmes obligés d’envoyer ces lettres sous secret militaire aux principaux dirigeants allemands. Cette occupation constitua mon travail principal en 1944.

— En 1944, avec les premiers raids aériens contre les usines de carburants, le potentiel de guerre tout entier fut mis en danger, et le Führer signa le décret Geilenberg, dont une clause m’attribua les soins médicaux aux ouvriers d’industrie. Je m’étais querellé avec ces organisations de Ley et de Conti, et lorsqu’un raid aérien attaqua les usines Leuna, près de Meersburg, je me rendis sur place, mais je ne pus voir le médecin, car le directeur m’expliqua qu’après la parution du décret Geilenberg, le Dr Ley avait donné, l’ordre aux médecins d’usines de ne rien faire avec moi. Je pus parler en privé à ce médecin, et je pus faire aider ces usines par les usines environnantes, sans provoquer d’assistance militaire.

— Je convoquai alors le Dr Gröthe par téléphone ; il m’envoya un de ses amis personnels qui me dit que Conti avait défendu à Gröthe de me parler. Je téléphonai à Conti qui me le confirma, de sorte que je me rendis au Quartier Général du Führer, où je dis que je désirais résilier mes fonctions, n’ayant pas les moyens d’accomplir les tâches qui m’étaient confiées. C’est après de violentes querelles, au cours desquelles Martin Bormann, qui se trouvait en permanence au Quartier Général du Führer, joua un grand rôle, que fut pris le décret qui me nomma Commissaire du Reich.

— C’est ainsi que le troisième décret, du 15 août 1944, ne supprima pas les deux premiers décrets, me nomma Commissaire du Reich pour les questions de Santé, et précisa que dans cet office, je représentais la plus haute autorité du Reich.

— Quant à mes connexions avec le Reichsarzt S.S. Grawitz, c’est complètement ridicule ; je n’en avais aucune, et je n’avais aucun ordre à lui donner, car les S.S. étaient clairement en dehors de ma juridiction ; cela avait été établi par le Führer lui-même, en présence de Himmler. À l’automne de 1944, je rencontrai deux difficultés de base, dont l’une était l’inexistence de la Charte du Service de Santé civil. Le Ministre Lammers suggéra la création d’une organisation similaire à celle du Chef des services de Santé de l’Armée, mais elle ne fut jamais créée. D’autre part, l’autorité du Dr Goebbels intervint avec l’inauguration de la guerre totale. Par exemple, une des premières mesures qu’il essaya de prendre fut l’interruption des études dans les Universités. J’eus avec lui, à cette occasion, une très sérieuse querelle. À ce moment, les dissentiments entre Conti et moi-même étaient à leur point culminant ; Conti était soutenu par Martin Bormann, qui me créait toutes les difficultés possibles. Pendant cette querelle, le Dr Goebbels déclara qu’il me fallait admettre l’opposition de Martin Bormann, des Gauleiters et du Dr Conti. J’appris plus tard que Martin Bormann s’était opposé à ma nomination de Commissaire du Reich, et avait soulevé contre moi un certain nombre de griefs pendant mon absence du Quartier général du Führer, en particulier mes essais d’établissement d’une liaison avec la Croix-Rouge suisse. De toute façon, quelques jours plus tard, je perdis ma position auprès d’Adolf Hitler.

— À partir de ce moment, mon service fut surveillé, et cette surveillance s’accrut sans cesse ; je le découvris à l’occasion des conférences au Quartier Général du Führer, et je fus averti que Martin Bormann en était la cause. Je reçus l’ordre du Ministère de l’intérieur de transférer mon service en Thuringe, à la fin de mars ou au début d’avril 1945, et j’envoyai là, en même temps, ma famille, ce qui constitua la raison de mon arrestation ultérieure.

Je fus d’ailleurs condamné par une procédure très particulière de la Cour de Thuringe. En effet, les juges, un Obergruppenführer S.S., et un Führer S.A., avaient reçu de Hitler l’ordre écrit de me condamner à mort. De cette façon, les réponses et les questions ne concordaient pas, car mes réponses étaient toujours interprétées de façon à m’incriminer. On dit que j’avais donné des ordres qui avaient amené la chute d’hôpitaux aux mains de l’ennemi, et que j’avais établi des liaisons avec la Suisse ; je pense qu’il s’agissait de mon essai d’établir des contacts avec la Croix-Rouge de Genève, pour indiquer les difficultés médicales des pays envahis. J’avais constitué une réserve de matériel médical, que nous appelions réserve de paix. Toujours est-il qu’après avoir été condamné à mort, je fus transféré le jour même au bureau de la Gestapo de la Prinz Albrechtstrasse à Berlin, et je pense que c’est grâce à Speer que l’exécution fut retardée de vingt-quatre heures. On avait d’ailleurs essayé d’inclure le Pr Rostock dans cette procédure, mais il était en Allemagne du Sud. On ne le trouva pas, et après un délai d’un jour ou d’une demi-journée, je fus transféré au service de la Gestapo de Schwerin, à la fin d’avril ; le 29 avril, ce service reçut un télétype de Bormann de m’envoyer à la prison de Kiel, mais l’avance des Russes obligea ce service à se déplacer vers Flensburg, de sorte que je fus libéré vers le milieu de mai.

JAMES MAC HANEY. – (Contre-interrogatoire) : J’ai entendu très attentivement votre témoignage sur le pouvoir et l’autorité que vous aviez comme Commissaire du Reich à la Santé, et les pouvoirs et l’autorité que vous avez attribués à Handloser et à Rostock. Il semble qu’on puisse en conclure que vous aviez très peu d’autorité et très peu de pouvoirs, et que, bien que Handloser ait été nommé Chef des Services de Santé de la Wehrmacht en juillet 1942, il n’en était pas réellement le chef, car il n’avait aucun pouvoir ; il semble que Rostock, chef de votre service de recherches scientifiques, n’avait rien à voir avec les questions des recherches scientifiques et ne s’est occupé que des questions économiques, et du matériel médical.

— À propos du médecin général Handloser, je désire lire un extrait d’un discours de Handloser lui-même, à l’ouverture d’une réunion des médecins militaires de Berlin, du 30 novembre au 3 décembre 1942, environ six mois après l’ordre du Führer lui conférant la direction des trois Services de Santé : « Messieurs, les nécessités de la guerre totale, comme les rapports entre les besoins d’une part, le personnel et le matériel d’autre part, exigent des mesures d’unification de la direction, dans le domaine militaire et le domaine médical. Il ne s’agit pas de marcher et de se battre séparément, mais de s’unifier dès le début, dans tous les domaines. C’est pourquoi le Service de Santé de la Wehrmacht et le Chef du Service de Santé de la Wehrmacht ont été créés. Notre action doit être unifiée dans les Services de Santé de la Wehrmacht, non seulement dans les questions de personnel et de matériel, mais aussi dans le domaine de l’éducation scientifique médicale, et de la recherche. C’est pourquoi le groupe des participants à cette deuxième conférence de travail que j’ouvre aujourd’hui, est composé d’une façon différente de la première conférence du mois de mai de cette année. À cette époque, c’était une conférence de l’Armée. Aujourd’hui, les trois branches de la Wehrmacht, les Waffen S.S. et la Police, le Front du Travail et l’Organisation Todt, y participent, et sont unifiés. »

ACCUSÉ BRANDT. – Si cette unification s’est produite dans ce cas, elle ne provenait pas d’un ordre du Pr Handloser, c’était une réalisation des participants des différentes branches de la Wehrmacht pour essayer, de leur plein gré, de coordonner leurs fonctions. Ce n’était pas le cas partout.

J. MAC HANEY. – Laissez-moi vous soumettre une hypothèse. Handloser fait une inspection du Service de la Santé de l’Armée de l’Air, à l’époque sous l’autorité de Hippke, et trouve des conditions qui lui paraissent critiquables, il va trouver Keitel et lui en rend compte, Keitel enverra-t-il, ou n’enverra-t-il pas un ordre à Hippke pour régler la question dont Handloser s’est plaint ?

ACCUSÉ BRANDT. – Je ne pense pas que Keitel l’ait fait, car le Service de Santé de l’Armée de l’Air était une institution indépendante, et le Commandant suprême de l’Armée de l’Air était en rapport direct avec le Führer. Keitel aurait pu rendre compte au Führer, qui aurait alors donné des ordres à Hippke par Goering.

J. MAC HANEY. – N’était-ce pas précisément le devoir et la responsabilité de Handloser, de faire ces inspections dont vous avez fait quelques-unes avec lui ? Si je vous comprends bien, vous êtes en train de dire au Tribunal que Handloser ne pouvait rien. Après le décret d’août 1944, Handloser pouvait-il émettre des directives aux chefs des Services de Santé de l’Armée, de l’Armée de l’Air, de la Marine et de la Waffen-S.S. ?

ACCUSÉ BRANDT. – À mon avis, il ne le pouvait que dans le cadre d’activité commune aux différents Services de Santé.

J. MAC HANEY. – Les recherches médicales constituaient-elles une activité commune ?

ACCUSÉ BRANDT. – À l’exception du domaine des spécialités oui, je considère la médecine astronautique comme un domaine spécialisé.

J. MAC HANEY. – Handloser pouvait-il donner un ordre général interdisant l’expérimentation médicale sur des détenus de camps de concentration ?

ACCUSÉ BRANDT. – Il aurait fallu d’abord qu’il ait connaissance de ces expériences, mais je ne pense pas qu’il aurait eu l’influence nécessaire pour faire exécuter cet ordre, car il serait alors tombé dans un domaine non médical, et subordonné à Himmler. Le seul moyen aurait été de rendre compte au Führer, et de traiter la question avec lui.

J. MAC HANEY. – Quel grade aviez-vous dans l’Armée ?

ACCUSÉ BRANDT. – J’étais médecin général dans la réserve.

J. MAC HANEY. – Le décret du 28 juillet 1942 vous nommant Commissaire général, vous obligeait à vous tenir au courant des événements fondamentaux des Services de Santé de la Wehrmacht et du secteur, civil ?

ACCUSÉ BRANDT. – Oui.

J. MAC HANEY. – Les expériences médicales sur des détenus non volontaires des camps de concentration, ne constituaient-elles pas des événements fondamentaux ?

ACCUSÉ BRANDT. – Je n’en étais pas informé, en conséquence, le service qui s’en occupait, ne les considérait apparemment pas comme fondamentales.

J. MAC HANEY. – La principale raison de l’obligation d’être tenu au courant consistait à rendre compte à Hitler ?

ACCUSÉ BRANDT. – Oui, parce que je lui étais subordonné personnellement.

J. MAC HANEY. – Le décret du Führer du 28 juillet 1942 vous donne le pouvoir d’intervenir d’une façon responsable ?

ACCUSÉ BRANDT. – Cela m’était possible dans le cadre qui m’était assigné.

J. MAC HANEY. – Si Handloser était venu vous voir, le 1er août 1942, pour vous donner tous les détails sur des expériences du typhus à Buchenwald, qu’auriez-vous fait ?

ACCUSÉ BRANDT. – J’aurais d’abord essayé d’avoir davantage de renseignements, de découvrir exactement ce qui était survenu, et les raisons. Je serais probablement allé trouver Hitler, après m’être rendu compte par moi-même.

J. MAC HANEY. – Pensez-vous que votre influence auprès de Hitler vous eût permis d’arrêter cette expérience ?

ACCUSÉ BRANDT. – C’est encore une hypothèse, ce qui aurait compté, aurait été l’importance des expériences, leur but. Si Hitler lui-même avait donné, à ce sujet, des instructions, il m’aurait probablement, dans le cas du typhus, cité le nombre des morts dans tel ou tel groupe d’armées, il m’aurait dit son désir de découvrir une thérapeutique, et il est possible que j’aie dit que c’était inhumain. Dans ce cas, il m’aurait peut-être montré dix ou vingt photographies prises sur son bureau, montrant les derniers raids aériens. À la fin, il m’aurait dit ouvertement : « Je me moque de la façon dont je gagnerai la guerre, l’important c’est que je la gagne. » En ce qui me concerne, et pour un cas réel comme celui-ci, je ne sais pas si j’aurais pu prévenir ou non une expérience.

J. MAC HANEY. – Est-il vrai que Hitler avait ordonné que des criminels puissent être utilisés à des expériences médicales ?

ACCUSÉ BRANDT. – Je le suppose, car Himmler n’aurait pas, de sa propre initiative, donné cet ordre sans être couvert par Hitler. J’ai déjà déclaré qu’à mon avis, il avait émis cette opinion à l’occasion de l’opération à la gorge subie en 1935. Il avait déclaré à l’époque qu’il serait logique d’utiliser des criminels pour mettre au point des problèmes médicaux.

J. MAC HANEY. – Savez-vous que le maréchal Keitel avait émis un ordre défendant à l’Armée d’avoir un rapport quelconque avec les expériences humaines ?

ACCUSÉ BRANDT. – Je ne connais pas cet ordre.

J. MAC HANEY. – Comment expliquez-vous que Keitel ait été au courant des expériences médicales humaines, et vous pas ?

ACCUSÉ BRANDT. – Keitel a pu l’apprendre au cours des conférences sur la situation générale, d’après les rapports quotidiens, et après des comptes rendus à Hitler et à Himmler, ces conférences étaient très longues, et il arrivait à Hitler lui-même de parler pendant des heures.

J. MAC HANEY. – Savez-vous si la loi allemande prévoit l’emprisonnement dans des camps de concentration de criminels jugés par des cours allemandes ordinaires ?

ACCUSÉ BRANDT. – Non.

J. MAC HANEY. – Monsieur Brandt, votre expérience personnelle de la justice criminelle allemande ne vous permet-elle pas de conclure que des centaines de milliers de détenus de camps de concentration, ont été injustement incarcérés et condamnés à mort ?

ACCUSÉ BRANDT. – Ma propre expérience me permet d’en être convaincu.

 

Après cette longue parenthèse consacrée à la médecine allemande et ses rapports avec le national-socialisme, reprenons l’exposé des preuves contre la S.S. du Commandant Farr.

COMMANDANT FARR. – Par son activité dans les camps de concentration, l’organisation de la S.S. accomplissait une partie de sa mission qui était de sauvegarder la sécurité du régime nazi. Mais il ne faut pas oublier un autre aspect spécial de cette mission. Le Tribunal se souvient de la définition donnée par Himmler de cette tâche – empêcher une révolution des êtres inférieurs judéo-bolcheviques, en d’autres termes, participer au programme nazi de persécution et d’extermination des Juifs.

— La philosophie raciale des S.S., dont j’ai parlé au début de cet exposé, faisait de cette organisation l’agent de l’exécution naturel de tous les genres de mesures antisémites. La position des S.S. sur la question juive fut exposée publiquement dans le journal des S.S. Das Schwarze Korps du 8 août 1940, par son rédacteur en chef Gunter d’Alquen.

— Avec le déclenchement de la guerre et la marche des armées nazies à travers l’Europe, les S.S. participèrent à cette solution de la question juive dans tous les pays d’Europe. Cette « solution » n’était rien d’autre que l’extermination. La plupart des massacres furent camouflés sous le nom d’actions « contre les partisans » ou « contre les guérillas », et c’est ainsi que non seulement des Juifs, mais des citoyens soviétiques, polonais ou appartenant à d’autres nationalités de l’Europe orientale en furent les victimes.

— Je traiterai d’ici quelques instants de cette activité, mais pour le moment je voudrais mentionner quelques actions strictement limitées aux Juifs. C’est, par exemple, l’extermination en masse des Juifs dans des fourgons à gaz. Ces fourgons étaient utilisés par la Police de sûreté et le S.D., sous la direction du R.S.H.A. Pour prendre un autre exemple, voici le rapport intitulé « solution de la question juive en Galicie » préparé par le S.S. Gruppenführer et le Generalleutnant de la Police, Katzmann, et adressé au S.S. Obergruppenführer et général de la Police, Krüger. Le Tribunal se souvient que la solution qui consistait à évacuer et à exterminer tous les Juifs de Galicie et à confisquer leurs biens, fut mise à exécution sous la direction énergique des chefs des S.S. et de la Police, avec l’aide d’unités de Police S.S. Je désirerais attirer l’attention sur trois points de ce rapport : le premier est le texte commentant une photographie :

— « Les S.S. manifestèrent leur joie lorsqu’en 1942, le Reichsführer S.S. en personne visita quelques camps le long de la Rollbahn. »

— Le deuxième est un bilan :

— « Sommes versées à la caisse des S.S. : a) camps : 6 867 251,00 zlotys, b) usines d’armements : 6 556 513,69 zlotys, total 13 423 764,69 zlotys.

— D’autres versements à la caisse des S.S. ont été faits chaque mois. »

— Le troisième point que je désire vous signaler est exposé dans les deux derniers paragraphes du rapport :

— « Malgré la très lourde tâche imposée à chaque officier de police S.S. au cours de ses actions, le moral des hommes est resté excellent et admirable du premier au dernier jour. Ce n’est que grâce au sens du devoir de chaque chef et de chaque homme que nous avons réussi à nous débarrasser de cette peste en un si court délai. »

— Le dernier exemple de la participation des S.S. à l’extermination des Juifs sur lequel je désire attirer l’attention du Tribunal est le rapport infâme du S.S. Brigadeführer et Generalmajor de la police Stroop sur la destruction du ghetto de Varsovie. Je désire souligner particulièrement deux parties qui donnent la composition des forces qui participèrent à cette épouvantable opération. On peut observer que parmi les unités intéressées se trouvaient l’État-Major du chef des S.S. et de la police, deux bataillons de Waffen S.S., deux bataillons du 22e régiment de Police S.S. et des membres de la Police de sûreté. Le rôle joué par les Waffen S.S. leur valut des éloges particuliers de la part de l’auteur du rapport. Le Tribunal se souvient du passage cité par le commandant Walsh dans lequel il était question de l’allant des hommes des Waffen S.S., de la Police et de la Wehrmacht, l’auteur déclarait : « Quand on pense que la majeure partie des Waffen S.S. n’avaient subi qu’un entraînement de trois ou quatre semaines avant le début de cette action, on doit admirer sans réserve la hardiesse, le courage et le dévouement dont ils firent preuve au cours de cette action. »

— Le Tribunal a déjà entendu avec quelle fierté Himmler se glorifiait du rôle joué par les S.S. dans l’extermination des Juifs. C’est ce qui ressort du discours de Posen : Je désire faire remarquer au Tribunal le passage où Himmler déclare que seuls les S.S. étaient capables d’exécuter ce programme d’extermination des Juifs et que leur participation à ce programme constituait dans leur histoire, une page de gloire qui ne saurait jamais être suffisamment appréciée.


LES ALLGEMEINE S.S.

— « C’est avec Himmler que la S.S. est devenue une troupe hors du commun, entièrement dévouée à un idéal et ce jusqu’à la mort. Himmler est notre Ignace de Loyola. Avec intelligence et volonté, il a forgé ce merveilleux instrument. » (Adolf Hitler).

Avec la prise du pouvoir, Himmler sait que ce monde nouveau auquel il rêve depuis sa jeunesse est désormais réalisable. Deux hommes ont forgé sa « philosophie ». Son professeur d’histoire, Carl Gunther, tout d’abord ; membre de sociétés historiques, nationaliste, il n’a qu’une seule passion : l’archéologie nordique. Il saura la partager avec son élève. Et tout au long des années du règne de l’Ordre, le Reichsführer S.S. consacrera une part immense de son énergie à instaurer un véritable culte nordique qui, dans son esprit, serait amené, très rapidement, à remplacer les « bondieuseries chrétiennes ». Seule cette Renaissance du sang et de l’esprit pouvait créer le cordon ombilical qui réunirait ces millions d’hommes purs génétiquement. Tout un département de la « Société pour l’Héritage des Ancêtres » sera chargé d’apporter les preuves scientifiques de cette révélation. Mais le théoricien de cette « idéologie de patronage » (Alfred Rosenberg), c’est Richard Walter Darré, le véritable « maître » d’Himmler. Les deux hommes se sont rencontrés dans les champs labourés des Artamans – le troisième larron de cette période étant Rudolf Höss, le futur commandant d’Auschwitz et de ses chambres à gaz. Darré, né en Argentine, a découvert le pangermanisme au King’s college de Wimbledon. Il est, comme Himmler, ingénieur agronome mais, au lieu d’élever des poulets, il consacre son temps à la rédaction d’un « Mein Kampf » nordique : Um Blut Und Boden – Pour le sang et le sol – dont Himmler fera sa bible. Pour Darré, il existe une chevalerie « fondement de notre peuple, seule garante d’un sang pur » : la paysannerie. Aucune différence entre le noble et l’agriculteur si ce n’est cette « lamentable faiblesse » qu’ont ceux qui sont bien nés, de disperser leur sang et d’oublier que le but suprême à atteindre est la protection de la nation et de la race par la colonisation de nouveaux territoires, la lutte permanente contre le dépeuplement des campagnes par une saine politique tendant à favoriser les naissances multiples. « Presque tous les grands empires et les civilisations les plus brillantes ont été créés par des hommes de sang nordique, ces empires s’écroulant parce que leurs fondateurs ne surent pas préserver la pureté de leur sang. » Darré, ministre de l’Agriculture en 1933, deviendra Führer des paysans du Reich l’année suivante, chargé des problèmes « de la race et du territoire ».

 

M. PELCKMANN. – J’appelle le Témoin Reinecke. Témoin, quelles fonctions occupiez-vous dans les S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – J’étais Oberführer S.S., chef de service de l’administration du tribunal S.S. et juge en chef au tribunal suprême des S.S. et de la Police. J’ai reçu une formation juridique aux universités de Munich et d’Innsbruck. En 1931, j’ai passé mon premier examen d’État. En 1934, j’ai passé l’examen d’assesseur qui me donnait la capacité d’être juge. En 1933, j’ai été reçu docteur en droit à Munich.

M. PELCKMANN. – Avez-vous reçu, vous et les autres juges S.S., une formation spéciale dans des écoles appropriées ?

TÉMOIN REINECKE. – Ni moi ni les autres juges n’avons reçu une formation spéciale dans des écoles appropriées. Les juges S.S. étaient pris dans les cadres généraux de la Justice ; c’étaient, avant la guerre, de hautes personnalités judiciaires, des avocats généraux, des avocats, et ils sont passés pendant la guerre de la justice de la Wehrmacht à la justice des Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Étant donné votre activité, aviez-vous un aperçu de l’organisation et du travail des groupes dont Himmler était le chef, et que l’on appelle du nom général « S.S. » ?

TÉMOIN REINECKE. – Oui. J’ai été pendant près de dix ans en activité dans les tribunaux S.S. Dans ce secteur, j’ai dû m’occuper longuement du développement, de l’organisation et de l’activité de tous les S.S. dont Himmler était le chef.

M. PELCKMANN. – Est-il vrai que partout où le Reischführer S.S. agit, ce sont les S.S. en général qui agissent ?

TÉMOIN REINECKE. – Non, Himmler réunissant dans sa seule personne plusieurs fonctions dans le Parti et dans l’État, et enfin dans l’Armée. Il était Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande. Il était ministre de l’intérieur du Reich. Commissaire du Reich pour l’affermissement de la race allemande, chef de l’administration des réserves de la Wehrmacht, chef de l’administration des prisonniers de guerre, et enfin, il était Commandant en chef de deux groupes de la Wehrmacht. Toutes ces charges n’avaient rien à voir avec sa position de Reichsführer S.S. Sa nomination à ces postes était faite en haut lieu, pour des raisons inhérentes à sa personne, mais nullement parce qu’il était Reichsführer S.S. Il n’y avait aucun rapport entre les S.S. et les postes occupés par Himmler. En particulier, l’accusation a mentionné quatre de ces postes en prétendant qu’il s’agissait là des S.S. ; il s’agissait de son titre de Reichsführer S.S., de celui de chef de la Police allemande, de celui de Commissaire à l’affermissement de la race et de celui de chef de l’administration des prisonniers de guerre.

M. PELCKMANN. – D’après les textes des anciennes ordonnances allemandes, on peut constater qu’en confiant à Himmler toutes ces charges, on l’a toujours qualifié de « Reichsführer S.S. ». Comment cela se fait-il ?

TÉMOIN REINECKE. – Ceci est exact. Le premier poste de Himmler au début de sa carrière a été celui de « Reichsführer S.S. » ; c’est un usage typique de la langue nationale-socialiste de nommer les personnes non par leur nom, mais par leur titre. Cet usage linguistique se retrouve dans beaucoup de textes de lois. Mais on entend par là la personne, et non l’organisation. Dans le texte de nombreuses lois d’ordre économique – pour citer un exemple – quand Hermann Goering était désigné par le titre de Reichsmarschall, ce qui s’est produit souvent, on ne voulait pas entendre par là que l’activité antérieure de la Luftwaffe était une activité économique.

 

DR MERKEL. – Savez-vous si, après la prise du pouvoir, Himmler, en sa qualité de président de la Police de Munich, remplissait en même temps les fonctions de chef de la Police politique et de la Police criminelle de Bavière ?

ACCUSÉ GOERING. – Autant que je sache, Himmler fut d’abord Polizeipräsident de Munich. Très peu de temps après il se nomma Polizeikommandeur de Bavière et un mois ou un mois et demi plus tard il devint pratiquement de facto chef suprême de la Police de tous les pays allemands et villes libres, à l’exception de la Prusse.

DR MERKEL. – Vous avez dit que tous les fonctionnaires de la Gestapo avaient été incorporés dans les S.S. Était-ce volontaire de leur part, ou une certaine pression fut-elle exercée par les services administratifs pour obtenir cette appartenance aux S.S. ?

ACCUSÉ GOERING. – Je crois, mais je l’ai seulement entendu dire par quelques fonctionnaires que je connaissais depuis longtemps qu’ils étaient obligés de le faire. Ils n’étaient pas intégrés aux S.S. mais on leur conférait un grade S.S. Il était probablement dans les intentions d’Himmler de fusionner la Police et les S.S. En tant que chef unique de ces deux organisations, je ne sais pas comment il voyait la chose et quels étaient les détails de la question.

DR MERKEL. – Est-il exact que, lorsque vous avez transmis vos fonctions de chef de la Police à Himmler, vous ayez déclaré qu’il était indigne pour un fonctionnaire allemand de maltraiter des prisonniers et que vous séviriez toujours très sévèrement contre tout fonctionnaire coupable d’un tel acte ?

ACCUSÉ GOERING. – Le discours que j’ai fait à cette occasion est connu et contient de tels passages.

DR MERKEL. – Pouvez-vous affirmer, pour poser la question négativement, qu’il n’y eut jamais d’ordre de maltraiter des internés ou de les torturer, soit au moment où vous étiez chef de la Police d’État soit plus tard ?

ACCUSÉ GOERING. – Je puis affirmer avec certitude que je n’ai moi-même jamais donné ou permis que l’on donnât de tels ordres. Par ailleurs, je n’ai jamais eu connaissance de ce qui aurait pu se faire à ce sujet dans d’autres provinces que la Prusse ou postérieurement à mon mandat.

DR MERKEL. – Auriez-vous appris que, contrairement à ces ordres, de semblables traitements étaient coutumiers à la Gestapo ou affirmez-vous que de tels agissements réellement perpétrés n’étaient que des cas individuels ou des transgressions individuelles ?

ACCUSÉ GOERING. – À l’époque où je participais aux activités de la Police secrète d’État, comme je l’ai déjà dit ouvertement, des excès de ce genre ont eu lieu. Pour les réprimer, il fallait naturellement les découvrir. On sévissait alors. Les fonctionnaires savaient donc parfaitement que s’ils se comportaient ainsi, ils encouraient le danger de se voir condamner. Un grand nombre d’entre eux furent punis. J’ignore ce qui s’est passé dans la pratique plus tard.

M. BABEL (avocat des S.S.) – Connaissez-vous les raisons de l’élargissement des Waffen S.S. en organisation permanente après 1939 ?

ACCUSÉ GOERING. – Les premières divisions des Waffen S.S., dont le personnel était spécialement sélectionné, se sont battues avec une bravoure exemplaire. En conséquence, le Führer accepta volontiers la suggestion de Himmler de créer d’autres divisions Waffen S.S. L’Armée de Terre ainsi que l’Aviation protestèrent à juste titre car cet accaparement des meilleurs éléments volontaires faisait que l’on manquait dans l’Armée de Terre et dans l’Aviation de ces hommes qui auraient également constitué d’excellents officiers. C’est pourquoi ces dernières se sont opposées à l’extension des Waffen S.S. Au début, le Führer n’était, lui aussi, pas très pressé de voir se constituer sur une grande échelle des formations armées autres que la Wehrmacht. Il en arriva cependant petit à petit à approuver le projet. Au moment où la continuation de la guerre souleva des difficultés accrues, difficultés de recrutement de nouveaux contingents de remplacement, Himmler abusa plus ou moins le Führer en lui déclarant qu’il était en mesure de mettre sur pied un grand nombre encore de divisions S.S., que ses possibilités de recrutement étaient très importantes et autres raisons de ce genre. Le Führer accueillit naturellement ces déclarations avec plaisir car il avait alors un besoin urgent de troupes. Mais en vérité Himmler employait déjà à cette époque de tout autres méthodes, qui n’avaient plus grand-chose de commun avec un recrutement volontaire. Il créa d’abord sur le papier une série de nouvelles divisions S.S. avec cadres. Mais les hommes lui firent défaut. Il dit alors au Führer : « J’ai prélevé sur mes autres divisions S.S. mes meilleurs Unterführer et les ai transférés dans ces nouvelles divisions. » Mais pour telle ou telle raison, le recrutement des hommes ne s’effectuait pas normalement. C’était la Wehrmacht et la Luftwaffe, surtout la Luftwaffe, qui en supportaient les conséquences. Je devais combler en partie les vides de ces divisions S.S. avec mon personnel à terre et les hommes de mes batteries de D.C.A. Les hommes de la Luftwaffe en étaient très mécontents et aucun d’eux n’était volontaire pour ces formations. Mais, à la fin, le Führer ordonna que les hommes fussent pris dans les unités de réserve de l’Armée de Terre, et autant que je m’en souvienne, dans les unités de réserve de la Marine également. Je ne puis parler que du contingent prélevé de force et par ordre sur la Luftwaffe et que j’estimerai de tête à approximativement 50 000 hommes et officiers au moins.

— Comme cela avait provoqué un mécontentement particulier, je m’arrangeai pour obtenir que les hommes de la Luftwaffe susceptibles d’être engagés dans des combats à terre ne fussent plus mutés dans les S.S. à l’avenir, mais dans de nouvelles divisions de parachutistes en formation. Le Führer fut d’accord, car dans la dernière phase de la guerre, les divisions de parachutistes se montrèrent les plus fidèles et les meilleures de toute la Wehrmacht. Leur résistance et leur esprit combatif étaient supérieurs à ceux des divisions S.S. À partir de ce moment, plus aucun autre contingent ne passa de la Luftwaffe aux S.S. et, pour autant que je sache, il ne se créa plus de nouvelles formations S.S.

 

TÉMOIN REINECKE(17). – Les Allgemeine S.S. étaient une formation d’un parti politique et rien d’autre. Elles le sont restées jusqu’en 1939, au début de la guerre, date à laquelle elles disparurent. À cette époque, 70 % des membres des Allgemeine S.S. ont été mobilisés, surtout dans la Wehrmacht et, pour une moindre partie, dans les Waffen S.S. Les 30 % restant ont été également mobilisés au cours des années suivantes presque tous dans la Wehrmacht, de sorte que les Allgemeine S.S. ont pratiquement presque disparu pendant la guerre. À aucun moment elles n’ont reçu des fonctions politiques ou ne se sont occupées activement de fonctions politiques. Leurs membres étaient et sont restés des civils, qui se mettaient en uniforme uniquement lorsqu’ils étaient en service. C’est-à-dire deux fois par semaine, le dimanche pour le service d’ordre, lors de manifestations du Parti, ou au cours d’exercices et de manifestations sportives.

M. PELCKMANN. – L’accusation prétend que les Allgemeine S.S. n’ont pas eu seulement des relations avec d’autres organisations politiques, mais se sont infiltrées dans tout l’appareil de l’État en général. Est-ce exact ?

TÉMOIN REINECKE. – Non. C’est également inexact. Il est vrai que des personnalités marquantes des Allgemeine S.S. ont occupé des fonctions d’État importantes, par exemple celles de préfet de Police ; il est également exact que ces personnalités ont occupé des positions économiques, par exemple dans l’industrie, et sont devenues directeurs d’entreprises industrielles, etc. Mais toutes ces nominations n’avaient d’influence que sur les personnalités en question et non pas sur l’organisation. Je me rappelle à ce propos que les charges de préfet de Police, dans les premières années qui ont suivi 1933, n’ont pas été occupées par des membres de S.S., mais bien par des membres des S.A. Au cours de l’évolution, on peut constater un développement contraire. C’est dans les Allgemeine S.S. que se sont infiltrés des personnages et des organisations complètement étrangers à son essence. Himmler a conféré à des personnages occupant un poste dans l’économie de l’État le titre de membre honoraire des S.S., alors que ces personnes n’avaient rien à voir en tant que telles avec les S.S. proprement dites. En 1936, Himmler introduisit dans les S.S. le « Kyffhäuserbund », union de soldats qui n’avait jamais rien eu à faire avec les S.S. et qui ne fusionna pas avec les Allgemeine S.S. La même chose se produisit en 1938 en ce qui concerne la Police d’ordre et la Police de sûreté. Himmler leur donna l’uniforme et les grades des Allgemeine S.S., bien que les deux organisations fussent complètement différentes et que leurs tâches ne fussent en rien comparables à celles des S.S.

M. PELCKMANN. – Les personnes auxquelles Himmler conférait de tels grades des Allgemeine S.S. étaient-elles nommées aussi chefs honoraires S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – C’étaient les chefs honoraires des S.S. dont je viens de parler.

M. PELCKMANN. – Peut-on compter comme membres honoraires qui, au point de vue service, n’avaient rien à voir avec les Allgemeine S.S., les accusés Hess, Neurath, Ribbentrop, Sauckel ?

TÉMOIN REINECKE. – En ce qui concerne ces personnalités nommées, il s’agit justement de chefs honoraires typiques des S.S. dont j’ai parlé.

M. PELCKMANN. – Est-ce qu’ils avaient des pouvoirs de commandement ?

TÉMOIN REINECKE. – Par la nomination comme chefs honoraires, ils avaient uniquement, comme je l’ai déjà dit, le droit de porter l’uniforme, mais ils n’avaient aucun pouvoir de commandement de ce fait.

M. PELCKMANN. – Quelle était la relation entre les Waffen S.S. et les Allgemeine S.S. et la Police ?

TÉMOIN REINECKE. – Je crois que de cette question il faut exclure ipso facto les Waffen S.S., car les Waffen S.S. avaient un caractère purement militaire et leur activité était également militaire, c’est-à-dire qu’elles ont été pendant toute la guerre au front. Il n’était donc pas possible d’établir des liaisons quelconques avec la Police, mais les Allgemeine S.S. non plus n’avaient aucune liaison au point de vue organisation avec la Police. La Police était un organe de l’État avec un pouvoir exécutif d’État. La nomination des chefs supérieurs des Allgemeine S.S., des chefs supérieurs des S.S. et de la Police, par exemple, n’indique pas du tout non plus une liaison au point de vue organisation de ces deux groupements. Le chef supérieur des S.S. et de la Police n’avait dans cette charge aucun pouvoir de commandement à l’égard des Allgemeine S.S. quand il n’était pas en même temps un chef d’un territoire de région des Allgemeine S.S. ; mais, d’autre part, il n’avait pas de véritables pouvoirs de commandement vis-à-vis de la Police. Les membres de la Police, pour montrer une différence extérieure à ce point de vue, n’ont jamais porté l’uniforme des S.S., et il en est de même pour les Waffen S.S. et les Allgemeine S.S. d’une part, et, d’autre part, la Police de sûreté.

— Comme je l’ai déjà dit, en 1938 la Police de sûreté reçut soudain le droit de porter l’uniforme S.S. et elle reçut des grades assimilés à ceux des S.S., mais il n’en résulta aucune liaison avec les Allgemeine S.S. en ce qui concerne l’organisation. La Police de sûreté resta un pouvoir exécutif de l’État, mais le chef des Allgemeine S.S. n’a jamais eu ce pouvoir exécutif. Il ne pouvait procéder ni à des arrestations ni à des réquisitions, ni exercer aucun autre pouvoir exécutif.

Il était remarquable que, justement au début de la guerre, la Police de sécurité par son aspect extérieur apparaît de plus en plus au premier plan et porte l’uniforme des S.S.

M. PELCKMANN. – Pourquoi n’y avait-il pas d’Allgemeine S.S. dans les territoires occupés ?

TÉMOIN REINECKE. – Comme je l’ai dit, les Allgemeine S.S. étaient une organisation d’un parti politique et on n’y admettait que des Allemands citoyens du Reich, et c’est pourquoi, dans les territoires occupés, il ne pouvait pas y avoir des Allgemeine S.S.

M. PELCKMANN. – Peut-on dire par conséquent que des actes commis ou des crimes commis par un chef supérieur des S.S. et de la Police dans les territoires occupés ne mettent pas en cause les Allgemeine S.S. ?

TÉMOIN REINECKE. – Oui, c’est entièrement exact !

 

Témoin privilégié, le baron Friedrich Karl von Eberstein, chef suprême des S.S. et de la police en Bavière.

M. PELCKMANN. – Étiez-vous avant 1933 et après 1933 membre des Allgemeine S.S. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui.

M. PELCKMANN. – Êtes-vous entré dans les Allgemeine S.S. en 1928 ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui. En 1928, les S.S. dépendaient de la direction principale des S.A. Le chef d’état-major était alors un capitaine von Pfeffer. Himmler n’était pas encore Reichsführer S.S. Les S.S. étaient dirigées par un certain Heid qui dépendait du chef d’état-major.

M. PELCKMANN. – Cependant, les S.S. formaient déjà une organisation particulière ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui. Elles étaient rassemblées avec les S.A. sous les ordres du Commandant en chef des S.A.

M. PELCKMANN. – Faisiez-vous partie des S.S. à titre honorifique, c’est-à-dire à côté de votre profession, ou bien en faisiez-vous partie d’une façon principale ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – J’en faisais partie à côté de mes fonctions. J’étais fonctionnaire de l’État depuis 1934.

M. PELCKMANN. – Pour quel motif vous êtes-vous décidé à entrer dans les S.S. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – En ce temps-là, en 1928 et 1929, on m’a demandé d’entrer dans les S.S., étant donné que j’étais depuis quelques années déjà dans le Parti et que l’on attachait de la valeur à ma collaboration. Je suis entré volontiers dans les S.S.

M. PELCKMANN. – Avez-vous pu, à la suite de votre activité, vous rendre compte de l’activité et des buts que poursuivaient les S.S., avant et après 1933 ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui.

M. PELCKMANN. – Comment se fait-il que vous ayez fait partie d’une organisation qui, d’après les déclarations du Ministère Public, est à considérer comme criminelle ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – J’ai suivi la tradition de ma famille et j’ai toujours travaillé pour ma patrie. En entrant dans le Parti ou dans les S.S., j’ai trouvé que je remplissais le devoir que j’avais à remplir envers ma patrie.

M. PELCKMANN. – Est-ce que les S.S., précisément avant 1933, n’ont pas commis des actes de violence, et cela ne faisait-il pas partie des buts qu’elles poursuivaient ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non. Comme son nom l’indique, « Schutzstaffel », « troupe de protection », cette organisation du Parti avait été créée pour protéger les personnalités dirigeantes. Du reste, je tiens à vous dire que précisément en 1933, lors du procès qui eut lieu contre les officiers de la Reichswehr, Hitler jura que sa révolution était uniquement spirituelle et qu’il prendrait le pouvoir en Allemagne par des voies légitimes. C’est ce qu’ont démontré les élections et c’est ainsi qu’il est devenu Chancelier du Reich.

M. PELCKMANN. – Décrivez-nous, s’il vous plaît, l’activité des. S.S., par exemple en 1930, lorsque vous vous trouviez en Thuringe. Donnez-nous des chiffres d’adhésions et autres détails.

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Ainsi que je vous l’ai dit, les S.S. furent créées en Thuringe en 1928-1929. Jusqu’au jour du congrès du Parti en 1929, nous avions en tout en Thuringe 45 à 50 hommes dans les S.S. Au congrès, les S.S. de toute l’Allemagne représentaient environ 700 membres. En 1930, il y eut des luttes électorales en Thuringe qui exigèrent une présence constante de ces quelques hommes pour la protection des orateurs. On ne peut parler d’un service autre que celui qui consistait à protéger ces personnes. On a lancé quelques appels faisant connaître à ces S.S. l’orateur qu’ils devaient accompagner.

M. PELCKMANN. – Quelles étaient les proportions de vos effectifs avec les autres formations du Parti ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Les S.S. étaient de loin la plus petite branche du Parti.

M. PELCKMANN. – Où vous trouviez-vous en 1933 ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – En 1933, j’étais à Weimar, en Thuringe.

M. PELCKMANN. – Et qu’y faisiez-vous ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – J’étais chef du S.S.-Oberabschnitt du centre, c’est-à-dire de l’Oberabschnitt le plus important.

M. PELCKMANN. – Combien de S.S. aviez-vous sous vos ordres ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Après la prise du pouvoir, de 10 000 à 15 000.

M. PELCKMANN. – Comment peut-on expliquer qu’à l’époque le nombre des S.S. ait tellement augmenté ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Cette augmentation s’explique tout d’abord par le fait que le Gouvernement national-socialiste avait pris le pouvoir et qu’en conséquence un grand nombre de personnes voulaient manifester leur loyauté vis-à-vis du nouvel État. Puis, du fait qu’après mai 1933 le Parti avait limité le nombre de ses membres, beaucoup essayèrent de le rejoindre par ses associations affiliées, les S.S. et les S.A.

M. PELCKMANN. – Mais, après cette période d’accroissement rapide, pratiqua-t-on un triage sévère des membres ? Et n’accrut-on pas la sévérité des conditions d’admission telles qu’une réputation intacte, une vie exemplaire, des aptitudes professionnelles sérieuses ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui. Aux environs de février ou mars 1934, Himmler demanda un examen supplémentaire de tous les membres qui étaient entrés dans l’organisation en 1933. Il exigea qu’ils fussent examinés sévèrement une fois de plus. Cette opération s’étendit jusqu’à l’année 1935. 50 000 à 60 000 membres furent renvoyés des S.S. pour l’ensemble du Reich.

M. PELCKMANN. – Était-il nécessaire d’être membre du Parti pour entrer dans les Allgemeine S.S. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non, en aucun cas. Je l’ai déjà dit tout à l’heure.

M. PELCKMANN. – Est-ce qu’au cours des années 1933 et 1934, en votre qualité de S.S.-Gruppenführer commandant le grand Oberabschnitt des Allgemeine S.S., vous avez entendu parler d’excès contre les Juifs ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non.

M. PELCKMANN. – Lors des débats à propos d’une autre organisation, nous avons entendu parler du boycottage des Juifs en 1933 et 1934. Est-ce que vous n’y avez pas pris part avec vos hommes ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Les S.S. n’ont pas pris part à ce boycottage, à ces excès. Lorsque j’ai eu connaissance de ces faits, j’ai lancé un appel à mes hommes à Dresde et je leur ai strictement interdit d’y prendre part.

M. PELCKMANN. – Pensiez-vous que l’influence des Juifs dans la vie officielle pouvait être ainsi réduite à un certain pourcentage qui était conforme au chiffre total de la population, et pensiez-vous, en faisant cela, commettre un crime contre l’Humanité ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non.

M. PELCKMANN. – Pensiez-vous, en réduisant conformément à votre idéologie l’influence juive, par les principes nationaux-socialistes, préparer par là une nouvelle guerre et qu’ainsi, à l’aide de cette guerre préméditée, l’influence d’une opposition à l’intérieur de l’Allemagne serait rendue impossible ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – C’est une interprétation. Je ne comprends pas ce que vous voulez dire. Pour les S.S., la publication des lois de Nuremberg de 1935, qui du reste nous étonnèrent profondément, réglait sur le plan de l’État la question juive. Je me souviens que Hitler nous a sérieusement mis en garde en nous enjoignant de ne pas outrepasser ces lois. Il nous a fait remarquer la responsabilité énorme qui retomberait sur le peuple allemand du fait de ces lois.

M. PELCKMANN. – Quels sont les préparatifs en vue d’une guerre d’agression que vous avez pu constater chez les S.S. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Aucune préparation.

M. PELCKMANN. – Est-ce que les Allgemeine S.S. étaient formés militairement ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non, elles n’étaient pas formées militairement, car le sport, le tir aux armes de petit calibre, les exercices, ne représentent pas une formation militaire. Je tiens encore à faire remarquer qu’après 1934-1935, Himmler avait interdit aux autres chefs S.S. et à moi-même d’accomplir des périodes d’officiers de réserve dans la Wehrmacht. Vous voyez bien qu’il n’y avait aucune préparation militaire des S.S. et qu’elle n’a jamais été envisagée. Du reste, chaque membre des S.S., ainsi que tout autre Allemand, devait faire son service militaire dans la Wehrmacht et non dans les Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Je cite le document S.S. n° 5, que je déposerai plus tard.

« L’organisation des Allgemeine S.S. est exclusivement professionnelle ». C’est un extrait d’une étude : Cours de politique nationale de la Wehrmacht : essence et devoirs des S.S. et de la Police allemande.

— « Entre 21 et 31 ans, l’homme est très pris par ses occupations, tout particulièrement jusqu’à la vingt-cinquième année. Dans ces premières quatre années, on lui fait faire des manœuvres, du sport de toute sorte, de la lutte, etc. Chaque S.S., jusqu’à l’âge de 50 ans, devra chaque année passer un examen. Pourquoi ? Ces hommes, pour la plupart, ont une profession. La moitié ou les trois cinquième des S.S. sont des citadins. L’ouvrier, dans la ville, a fréquemment un travail qui l’oblige à rester assis toute la journée, tout comme le travailleur intellectuel. Puis il y a la misère de la grande ville qui pose aussi un grave problème au point de vue militaire. Les hommes du XXe siècle ne vont plus à pied, ils prennent le métro… »

— Je continue à citer :

— « Si nous voulons rester jeunes, il nous faut faire du sport. Mais tout cela reste sur le papier si chaque année il n’y a pas un contrôle et si une certaine émulation ne décide pas les hommes à faire du sport. »

— Témoin, est-ce que cette citation dépeint bien l’attitude caractéristique de l’emploi des S.S., particulièrement après 1933 ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui.

M. PELCKMANN. – Où étiez-vous, témoin, le 30 juin 1934 ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – J’étais à Dresde.

M. PELCKMANN. – Avant cette date, aviez-vous entendu parler du putsch envisagé par Röhm ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui. Huit jours environ avant le 30 juin 1934, Himmler me fit venir à Berlin, me déclara officiellement que Röhm envisageait un coup d’État et m’ordonna de tenir mes S.S. en état d’alerte discret afin qu’en cas d’alerte ils se rassemblent dans leurs casernes. Il me pria de m’adresser ainsi au commandant de la région militaire. J’avais donc été informé au préalable.

M. PELCKMANN. – Est-ce que les Allgemeine S.S. ont procédé à des exécutons le 30 juin ? Que savez-vous à ce sujet de votre activité d’alors ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Les Allgemeine S.S. n’ont tué personne dans mon rayon d’action. Elles sont restées dans leurs casernes pendant tous ces jours décisifs.

M. PELCKMANN. – Décrivez-nous en détail, je vous prie, comment on en est tout de même arrivé à des exécutions.

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui. Dans la journée du 30 juin, un Obersturmbannführer S.S. Beutel, du service de sécurité (S.D.), se rendit chez moi avec une mission spéciale qu’il avait reçue de Heydrich. C’était un homme assez jeune et il ne savait pas ce qu’il devait faire. Il vint me trouver, car j’étais plus âgé que lui et il voulait me demander conseil. Il avait un ordre dans lequel figuraient à peu près vingt-huit noms, et un additif à cet ordre qui disait qu’une partie de ces personnes devaient être arrêtées et les autres exécutées. Cet écrit ne portait aucune signature ; je conseillai en conséquence à cet Obersturmbannführer de demander d’abord une explication sur ce qu’il fallait faire, et insistai énergiquement auprès de lui pour éviter qu’il n’agît à contresens. Autant que je me souvienne, il a envoyé un courrier à Berlin. Ce courrier a rapporté huit ordres d’exécutions signés de Heydrich. Ces ordres avaient à peu près le contenu suivant : « Sur l’ordre du Führer et Chancelier du Reich… (suivait le nom de l’intéressé) doit être exécuté pour haute trahison. » Ces documents étaient signés de Heydrich. Il n’est pas douteux que la signature était authentique, il y avait un cachet du service intéressé, qui était celui de Heydrich à Berlin. Huit membres des S.A. et du Parti, en tout, furent arrêtés à Dresde et fusillés par le piquet de la police politique. En outre, je crois qu’un chef de la Jeunesse hitlérienne a été fusillé à Plauen, ainsi qu’une autre personne à Chemnitz. Voilà ce que j’ai appris dans mon rayon d’action.

M. PELCKMANN. – Avez-vous cru que Röhm préparait effectivement une action de haute trahison et que le danger pour le gouvernement allemand et pour le peuple allemand était si proche et si inévitable que c’était en agissant tout de suite et violemment, en exécutant les coupables, que l’on pouvait sauver la situation ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – J’ai absolument cru qu’il y avait un complot contre l’État. Il me fallait bien le croire puisque Himmler, la plus haute autorité de Police, me l’avait dit personnellement et qu’il m’avait expressément spécifié la nécessité en cas d’alerte, de prendre contact avec le commandant militaire de la région qui était une autorité très importante.

M. PELCKMANN. – Vous souvenez-vous qu’immédiatement après ces événements, deux télégrammes du Président du Reich von Hindenburg ont été publiés dans la presse, l’un adressé au Führer, daté du 2 juillet 1934, l’autre adressé à Goering, de la même date. Je citerai le télégramme de von Hindenburg à Hitler :

— « D’après les rapports que je viens de recevoir, je constate que par votre esprit de décision et votre courage personnel vous avez étouffé dans l’œuf les intentions des traîtres. Vous avez sauvé le peuple allemand d’un terrible danger. Je vous exprime par ce télégramme ma profonde reconnaissance et mes remerciements très sincères. Avec mes meilleurs sentiments. Signé : von Hindenburg. »

— Télégramme de von Hindenburg à Goering :

— « Pour votre action énergique et heureuse à l’occasion de la défaite de la tentative de trahison, je vous exprime mes remerciements et ma reconnaissance. »

— Avez-vous lu alors ces télégrammes dans les journaux ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui.

M. PELCKMANN. – Monsieur le témoin, où étiez-vous le 9 novembre 1938 ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Le 9 novembre 1938, j’étais à Munich.

M. PELCKMANN. – Quelles fonctions occupiez-vous à ce moment-là dans les Allgemeine S.S. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – J’étais S.S.-Obergruppenführer et chef du S.S.-Oberabschnitt Sud. De plus, j’étais préfet de Police à Munich.

M. PELCKMANN. – Décrivez-nous comment vous avez eu connaissance des excès commis au cours de cette nuit contre les magasins juifs ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Ce jour-là, comme l’exigeait le service dont je m’occupais, j’ai dû accompagner Hitler à la réunion des anciens combattants dans la vieille salle de l’hôtel de ville. C’est là qu’on informa Hitler que le conseiller d’ambassade von Rath avait succombé à ses blessures. Hitler en fut vivement impressionné et refusa de parler, ce que pourtant il faisait d’habitude. Au cours de ce banquet, il eut une conversation particulièrement animée avec Goebbels, mais je ne pouvais comprendre ce qu’ils se disaient. Aussitôt après, Hitler se rendit à sa résidence où je dus l’accompagner en raison des instructions de service. À la suite de cela je devais encore m’occuper de mesures de sécurité et de barrages sur la place de l’Odéon dont j’étais responsable. Chaque année, dans la nuit du 9 au 10 novembre, les nouvelles recrues des Waffen S.S. prêtaient serment sur cette place. Lorsque j’y suis arrivé, on me rendit compte qu’une synagogue brûlait et qu’on empêchait les pompiers d’intervenir. Peu après, je reçus un appel téléphonique du Landrat de Munich qui m’informait que le château de Planegg, qui appartenait à un baron Hirsch qui était juif, situé à proximité de Munich, avait été incendié par des personnes inconnues et que la gendarmerie demandait du secours. Chronologiquement, cela se place aux environs de 23 h 45. À minuit, Hitler arriva au lieu de prestation de serment. Étant donné que je ne pouvais pas quitter ma place, j’ai envoyé le Brigadeführer Diehm, qui était mon subordonné immédiat, à la synagogue pour y mettre l’ordre. De plus, j’ai envoyé un détachement de la Police sous les ordres d’un officier, à Planegg, pour faire éteindre l’incendie et arrêter les auteurs.

— Immédiatement après l’appel qui suivit la prestation du serment, je fus, comme les autres chefs supérieurs des S.S., convoqué chez Himmler. À l’hôtel, Niepolt, représentant du Gauleiter, me fit savoir qu’après le départ de Hitler de la salle de l’hôtel de ville Goebbels avait prononcé un discours très violent et haineux contre les Juifs à la suite de quoi de graves excès avaient été commis dans la ville. J’ai immédiatement traversé la ville en automobile pour avoir une vue d’ensemble. J’ai vu des vitrines qui avaient été brisées. Quelques magasins brûlaient. Tout d’abord, je suis intervenu personnellement et ai engagé toutes les forces de Police disponibles dans les rues de la ville, avec ordre de protéger les magasins juifs jusqu’à nouvel ordre. De plus, j’ai veillé en même temps, en liaison avec un service municipal de Munich, à ce que les vitrines fussent protégées pour empêcher le pillage.

LE PRÉSIDENT. – Docteur Pelckmann, le témoin nous dit qu’il a tout fait pour éviter ces excès. Mais nous n’avons que faire des détails de tout ce qu’il a fait pour maintenir l’ordre.

M. PELCKMANN. – Monsieur le témoin, quels ordres avez-vous donnés à l’Allgemeine S.S. qui était sous vos ordres pour ne pas participer à ces excès ? S’est-elle conformée à ces ordres ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – J’ai dit au Brigadeführer Diehm que j’interdisais formellement toute participation et prendrais des sanctions sévères. Nous considérions dans les S.S. que cette action était véritablement incorrecte.

M. PELCKMANN. – Vous avez dit, Monsieur le témoin, que l’ensemble de cette action avait été réprouvé par les membres et la direction des S.S. Est-ce que vous expliquez cela par l’attitude de principe des S.S. sur la question juive, ou bien l’expliquez-vous – c’est une version que j’ai entendue d’un autre côté – par le fait qu’il eût été dommage que des biens matériels si importants eussent été perdus pour l’Allemagne ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Tout ce que je puis dire à ce sujet, c’est que les S.S., tout comme le Parti, étaient antisémites ; mais sans tenir aucun compte des pertes matérielles, nous avons considéré que c’était une chose indécente et les S.S. n’y ont pas participé.

M. PELCKMANN. – Les Allgemeine S.S. ont-elles continué à exister après le début de la guerre, et quelles étaient leurs tâches à ce moment-là ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Les Allgemeine S.S. avaient pratiquement cessé d’exister pendant la guerre. Sur les 10 000 hommes qui étaient groupés dans mon Oberabschnitt, il n’y avait plus, lorsqu’on procéda à la mobilisation du Volkssturm en novembre 1944, que 1 200 hommes dans le pays. Ces 1 200 hommes étaient pratiquement mobilisés pour la guerre et n’étaient plus disponibles pour un service dans les S.S. Jusqu’au dernier homme, tout le monde avait été mobilisé dans la Wehrmacht ou dans les Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Est-ce que les membres des Allgemeine S.S. ont été chargés de garder les camps de concentration en remplacement des unités Totenkopf (Tête-de-mort) ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui, en très faible proportion, tout comme les membres d’autres formations du Parti, les membres par exemple de la ligue du Kyffhaüser. Ces hommes, pour la plupart, n’étaient pas utilisables au front. Ils ont été obligés de le faire du fait de la législation d’exception. Vers la fin de la guerre, d’autres éléments de la Wehrmacht et des ressortissants d’autres pays alliés ont constitué des unités de garde pour les camps de concentration.

M. PELCKMANN. – Vous n’aviez pas le pouvoir de donner des ordres à la Police de sécurité et au S.D. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non.

M. PELCKMANN. – En tant que chef de l’Oberabschnitt des Allgemeine S.S. qu’aviez-vous à faire avec le S.D. et la Gestapo ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – En ma qualité d’Oberabschnittsführer, je n’avais rien à faire non plus avec ces services.

M. PELCKMANN. – En était-il ainsi dans tout le Reich, c’est-à-dire les chefs des Allgemeine S.S. n’avaient-ils pas le pouvoir de donner des ordres à la Gestapo et au S.D. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui. Les Allgemeine S.S. n’avaient pas de pouvoir d’exécution et, de plus elles ne pouvaient pas non plus exercer d’activité dans le domaine du service de renseignements, tâche du S.D.

M. PELCKMANN. – Est-ce que dans votre Oberabschnitt, les Abschnitte, les Standarten, les Stürme des Allgemeine S.S. avaient des rapports quelconques de service avec la gestapo ou le S.D. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non.

M. PELCKMANN. – Qu’avez-vous eu à faire avec les camps de concentration jusqu’en septembre 1944, en votre qualité d’Oberabschnittführer des Allgemeine S.S. et de chef des S.S. et de la police ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Rien.

M. PELCKMANN. – Est-il exact que, pour tout le territoire du Reich, les préfets de Police, les chefs supérieurs des S.S. et de la Police et les chefs des Allgemeine S.S. n’ont rien eu à faire avec les camps de concentration ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui.

M. PELCKMANN. – Quels étaient les services responsables : 1° de l’internement et de la libération des camps de concentration ; 2° de l’administration elle-même des camps de concentration ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – En ce qui concerne l’internement dans les camps de concentration et la libération de ces camps, c’était l’Amt IV du R.S.H.A. qui était compétent. C’était le W.Z.H.A. ou service économique et de l’administration des S.S. et, en particulier, le service D, le service d’inspection des camps de concentration qui était responsable de l’administration et des conditions intérieures des camps de concentration.

M. PELCKMANN. – Connaissez-vous l’intérieur du camp de concentration de Dachau ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui, pendant des années, à partir de 1936, lorsque j’avais été muté à Munich, j’ai souvent reçu l’ordre de Himmler d’accompagner des hôtes importants allemands ou étrangers à Dachau pour leur montrer le camp de concentration. Entre autres, j’ai accompagné vers la fin le ministre de l’intérieur du royaume de Yougoslavie, une fois des fonctionnaires supérieurs de la Police américaine, un grand nombre de commandants de camps de prisonniers de guerre, des personnalités politiques italiennes très importantes et autres personnalités de ce genre.

M. PELCKMANN. – Étant donné que vous avez dit par ailleurs que vous n’avez rien eu à faire avec les camps de concentration, ce n’est qu’à ces occasions-là que vous avez eu la permission d’entrer dans les camps. Et si je vous ai bien compris, vous receviez tout comme les visiteurs l’autorisation du R.S.H.A ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui, c’est-à-dire que je recevais un ordre d’y aller, et les visiteurs une autorisation. Cela se passait de la manière suivante : c’était ou bien un membre de l’État-Major de Himmler ou bien du R.S.H.A. qui avisait le commandant de camp, par l’intermédiaire du service d’inspection des camps de concentration, de la venue des visiteurs sous ma conduite.

ACCUSATION. – COMMANDANT ELWYN JONES. – Témoin, vous aviez nié que les S.S. étaient le cœur du nazisme ; seriez-vous d’accord avec moi pour dire qu’ils en furent le poing ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Le « poing ». Je suppose que Monsieur le Procureur veut dire par là qu’avec notre poing nous avons commis une agression. Je ne peux que vous dire ici qu’en notre qualité de Schutz-Staffel, nous assurions la protection des personnalités importantes.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Je voulais dire par « poing » que les S.S. constituaient la force brutale du nazisme. N’était-ce pas ainsi ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Je ne peux que vous répéter ce que j’ai déjà dit : qu’avant 1933 nous étions un tout petit groupe d’hommes et, après 1933, pour toute l’Allemagne, 25 000 à 30 000 hommes pour une populations de 65 000 000 d’habitants en 1933 et que ce groupe n’était pas en proportion avec l’importance du Parti, et après 1933…

COMMANDANT ELWYN JONES. – Vous ne répondez pas à ma question : vous êtes en train de vous perdre dans des détails qui n’ont aucun rapport avec ma question. Je vous suggère que les assassinats par les S.S. du 30 juin 1934 étaient caractéristiques de l’emploi des S.S. comme « poing » du nazisme.

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Les événements du 30 juin 1934 étaient, d’après ma conviction profonde et celle de mes camarades, une nécessité, et les ordres qui furent donnés ont été exécutés en raison d’une ordonnance émanant du chef de l’État.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Vous avez nié que les S.S. aient pris part aux exécutions du 30 juin 1934 ; pouvez-vous dire sérieusement une telle chose au Tribunal ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Je peux même ajouter encore que dans mon rayon d’action les S.S. sont restés dans les casernes de la Wehrmacht et de la Police, ne sont pas sortis dans les rues et ainsi qu’ils n’ont pas tiré.

— Les fusillades…

COMMANDANT ELWYN JONES. – Ainsi vous dites que c’étaient la Wehrmacht et la Police qui tirèrent, que c’étaient les forces du général Keitel et les autres qui tirèrent, n’est-ce pas ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Je n’ai nommé personne. Je n’ai pas davantage prétendu que la Wehrmacht avait fait ces exécutions. J’ai répondu uniquement à la question de l’avocat de la Défense : j’ai dit pourquoi je croyais que c’était une nécessité d’État, que j’ai reçu l’ordre de me mettre en relation avec le commandant du Wehrkreis. Cela ne veut pas dire que la Wehrmacht devait fournir des pelotons d’exécution ou quelque chose d’analogue, mais uniquement qu’elle désirait que le commandant du Wehrkreis lui fournisse un casernement.

LE PRÉSIDENT. – Une autre question : est-ce que les Waffen S.S. avaient des contacts ou des rapports avec les Allgemeine S.S., sauf par l’intermédiaire du Reichsführer S.S. Himmler ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Uniquement, au début, à la création des Verfügungstruppe (troupes de remplacement). C’étaient l’organisation d’où provenaient les Waffen S.S. Les hommes qui voulaient y être soldats se présentaient aux Allgemeine S.S. C’est là une question sur laquelle un général des Waffen S.S. pourrait témoigner, car il est mieux documenté que moi sur cette question. Nous entretenions des rapports amicaux ; nous nous rendions visite. Pour ce qui est de donner des ordres…

LE PRÉSIDENT. – Après cette première phase, vous êtes d’accord que les Waffen S.S., sauf par l’intermédiaire de Himmler, n’avaient pas de rapport avec les Allgemeine S.S. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non, ils n’en avaient pas. Ils portaient le même uniforme, avaient également les mêmes buts politiques. Mais je l’ai déjà dit, je ne suis pas en mesure de donner de renseignements à ce sujet car je n’ai jamais fait de service dans les Waffen S.S. et ne reçus le rang de général des Waffen S.S. qu’au moment où l’organisation des prisonniers de guerre fut remise entre nos mains.


LE S.D.

Le soleil de ce 27 mai 1942 avait un petit air de juillet. Reinhard Heydrich embrassa sa femme Lina au pied du grand escalier. Lina était enceinte de leur quatrième enfant. Elle lui tendit son porte-documents en cuir noir. Il traversa le salon aux tentures isabelle. L’Oberscharführer Klein, son nouveau chauffeur garde-du-corps, l’attendait au bas du perron, un géant qui approchait les deux mètres, ancien champion de lutte de la marine. Il remplaçait depuis deux semaines Lowitz, devenu pratiquement aveugle à la suite d’une infection. Klein rompit le garde-à-vous pour ouvrir la portière avant droite de la Mercedes verte aux ailes enrubannées de fanions S.S. et du drapeau de la régence du Reich. Face à la voiture décapotée, un détachement d’une douzaine de S.S. rendait les honneurs.

Le château de Panenske Brezawy, résidence de Reinhard Heydrich, Protecteur de Bohême-Moravie, n’est séparé que de dix-huit kilomètres du château impérial de Prague où sont installés ses services de commandement et d’administration. Une route paisible, souvent encombrée, mais qui nécessite une conduite prudente car de nombreux chauffeurs ont tendance à oublier que l’on conduit ici à droite depuis que le Reich a envahi la Tchécoslovaquie. Les plus dangereux restent les paysans qui s’acharnent à rouler leurs charrettes sur le côté gauche de la chaussée. Et les cyclistes… C’est dans la banlieue de Prague que tout se complique avec la lourde et bruyante circulation des tramways. Un large virage. Klein change de vitesse. Sur le trottoir, un ouvrier pousse sa bicyclette. Soudain, il la lâche, se retourne. Il tient en main un pistolet-mitrailleur Sten. Heydrich et Klein ont vu l’homme – Joseph Gabchik – à peine éloigné de la Mercedes d’une quinzaine de mètres. Klein hésite, donne un coup de volant à gauche puis, se rendant compte qu’il découvre Heydrich, à droite. Gabchik appuie sur la détente. Le percuteur est bloqué. Il arme à nouveau, force le chargeur. Rien. Il jette la mitraillette enrayée. La Mercedes est à sa hauteur. Heydrich a dégainé. Il crie. Klein freine. Gabchik, lui aussi, brandit un revolver. La Mercedes est presque stoppée… Dans la main de Jan Kubis, dix mètres en avant, une lourde grenade quadrillée dont l’explosion est réglée à sept secondes. Gabchik et Heydrich tirent. Klein se décide enfin à accélérer. Mais il est trop tard. Kubis a lâché sa grenade qui roule comme une boule de pétanque… Gabchik, semble-t-il légèrement blessé, et Kubis se plaquent au sol… encore deux mètres, roule et explose au niveau de la portière d’Heydrich. Un troisième membre de ce commando de résistants tchèques entraîné à Londres à Patriotic School et parachuté par un Lysander de la R.A.F., Lars Valchich, a allumé deux pots fumigènes. La Mercedes, pneu avant droit déchiqueté, aile arrachée, pare-brise étoilé, s’immobilise contre un tram de la ligne n° 3. Klein, indemne, est déjà à la poursuite des hommes qui fuient à bicyclette. Heydrich, qui a réussi à ouvrir sa portière, à un genou à terre. Il vide son chargeur s’appuyant sur le sol de sa main gauche. Il est nu tête, Klein, revenu, le soutient puis l’abandonne car Heydrich lui a probablement ordonné de reprendre la poursuite. Heydrich se redresse, fait trois pas et s’accroche au portail d’un jardin. Une vingtaine de personnes l’entourent. Il tient toujours son revolver. Des éclats de métal, plusieurs dizaines, ont pénétré ses cuisses, le ventre, le torse. Il saigne peu et tente de revenir vers la Mercedes. Une jeune femme blonde dit : « C’est le général Heydrich, vous voyez bien qu’il est blessé, n’ayez pas peur. Il faut le transporter à l’hôpital. » Un agent de police en tenue arrête un camion. Le chauffeur regarde la Mercedes, hausse les épaules et redémarre. Heydrich est enfin installé dans une camionnette de livraison de pain.

Le Reichsprotektor de Bohême-Moravie fut un blessé détestable, geignant et maudissant. Sa chambre de l’hôpital de la Bullouka vit défiler toutes les sommités médicales du Reich. Le professeur Hohlbaum recueillit sur le corps du blessé vingt-sept éclats dont certains avaient entraîné de minuscules morceaux de cuir, de bourre des sièges, de crin végétal, avant de pratiquer l’ablation de la rate et d’extraire une balle. Himmler rendit responsable son ami Gebhardt, professeur de clinique chirurgicale à la faculté de médecine de Berlin, de la survie d’Heydrich. Gebhardt, nous l’avons vu, évoqua cette « mission » à Nuremberg. Au cours du procès de la médecine expérimentale, il déclara :

— J’arrivai par avion trop tard, après l’attentat ; il avait été opéré par deux chirurgiens de Prague et je n’eus qu’à contrôler le traitement. Hitler et Himmler téléphonaient chaque jour pour obtenir des renseignements et faisaient des suggestions dont deux prirent presque forme d’un ordre : appeler mon maître, Sauerbruch et le médecin du Führer, Morell, qui désirait utiliser sa propre méthode.

— Je n’hésitai pas à prendre nettement mes responsabilités ; la balle avait déchiré l’abdomen et la poitrine. L’opération avait été bien faite et des sulfamides employées. Je pense que trop de nervosité et de trop nombreux médecins mettent en danger la vie d’un malade. C’est pourquoi je refusai d’appeler Sauerbruch et Morell. Heydrich mourut.

— Hitler me fixa rendez-vous puis refusa de me recevoir. Il m’adressa à Himmler. J’eus avec lui une discussion très rapide : il m’indiqua très clairement la situation : « La mort de Heydrich équivaut à la perte d’une bataille telle que nous n’en avons pas encore subie… ». Himmler ne faisait que répéter les termes de Hitler. Quant à Morell, il avait conclu : « Si mes sulfamides modernes avaient été administrés, les choses auraient été différentes. »

Et Gebhart poursuit, sans se rendre compte – au niveau de sa culpabilité – de l’importance d’une simple petite phrase :

— Quant à moi, ma réhabilitation dépendait des preuves cliniques de mon traitement à Prague et des résultats des expériences sur les sulfamides.

Cruel aveu. Gebhart, pour rester Gebhart aux yeux de Hitler et Himmler, doit reconstituer les blessures de Heydrich sur des cobayes humains et leur appliquer son traitement à base de sulfamides anglais achetés en Suisse par les hommes du S.D. Il doit prouver que ces sulfamides sont inefficaces lorsque les blessures sont « souillées » par des morceaux de tissus ou de métal, il doit également prouver que les sulfamides de Morell, d’origine américaine, n’auraient pas abouti à un meilleur résultat. Et Gebhart, avec l’accord de Himmler, commence ses expériences sur « les petits lapins de Ravensbrück », de jeunes déportées polonaises à qui l’on fit de profondes et horribles blessures aux jambes, allant jusqu’à prélever d’importants fragments d’os et « combler les vides » avec des morceaux de bois, de verre, de fer, des aiguilles, de la paille…

Il est certain qu’avec la mort de Heydrich, « l’homme au cœur de fer » (A. Hitler), Himmler et la S.S. perdaient leur meilleur « instrument ». Car ce serait une erreur de voir en Heydrich « ce génie blond du mal » sans lequel Himmler aurait été incapable de développer sa S.S. et surtout le système policier et de répression le plus efficace de nos sociétés du XXe siècle. Au fil de centaines et de centaines de livres, historiens, essayistes, journalistes tenteront encore de répondre vainement à cette question. C’est mal connaître à la fois Himmler et Heydrich. Tous deux, si dissemblables, si opposés, sont parfaitement complémentaires. Comme Hitler et Bormann, Himmler « l’idéologue » avait besoin d’un exemplaire technocrate sachant improviser et imaginer dans le cadre de l’objectif qui lui avait été désigné. Jusqu’à sa mort, Heydrich remplira ce rôle à la perfection, acceptant, apparemment sans objection, la présence au-dessus de lui d’un Reichsführer S.S. qui ne pouvait être que le meilleur puisque c’était Hitler qui l’avait choisi.

 

DR GAWLIK. – Avec l’autorisation du Tribunal, j’appellerai le témoin Hoeppner. Je poserai d’abord quelques questions à titre d’introduction, afin de montrer que le témoin possède les connaissances requises pour répondre sur ce sujet. (Au témoin.) Quand êtes-vous né ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Le 24 février 1910.

DR GAWLIK. – Depuis quand appartenez-vous au S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Depuis le début de l’année 1934.

DR GAWLIK. – Quelle était votre fonction dans le S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – J’étais d’abord collaborateur honoraire et rapporteur dans un Oberabschnitt ; plus tard, j’ai été chef d’état-major dans un Leitabschnitt, puis Abschnittsführer et, enfin, j’ai été Gruppenleiter au R.S.H.A.

DR GAWLIK. – Quel groupe dirigiez-vous ?

TÉMOIN HOEPPNER. – J’ai dirigé le groupe III, Administration légale et vie nationale.

DR GAWLIK. – Quels sont les autres domaines dont vous vous êtes occupé au S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Au début, pendant la période de mon activité honoraire, je m’occupais des questions de presse ; plus tard, des questions de personnel et d’organisation, et comme Stabsführer et Abschnittsführer, j’étais responsable pour l’ensemble des domaines d’activité du S.D. dans mon secteur.

DR GAWLIK. – Que signifie l’abréviation S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – L’abréviation S.D. signifie Sicherheitsdienst (service de sécurité).

DR GAWLIK. – Quelles étaient les différentes significations de ce mot ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Le mot « Sicherheitsdienst » a deux significations totalement différentes ; d’une part, ce mot désigne la formation spéciale des S.S. dénommée S.D. et, d’autre part, il désigne le service de sécurité en tant que service de renseignements.

DR GAWLIK. – Le service de renseignements à l’étranger s’appelait-il également S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui, on l’appelait également S.D. et, plus précisément S.D.-Ausland.

DR GAWLIK. – Est-ce que l’Amt VII était également désigné par S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui.

DR GAWLIK. – De quoi s’occupait l’Amt VII ?

TÉMOIN HOEPPNER. – L’Amt VII s’occupait des questions d’archives, de bibliothèques, et avait, à ma connaissance, plusieurs missions scientifiques spéciales.

DR GAWLIK. – Le S.D., en tant que formation S.S., était-il totalement différent du S.D. service de renseignements à l’intérieur et du S.D. renseignements à l’étranger ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui.

DR GAWLIK. – De qui dépendait la formation spéciale S.D. des S.S. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – La formation spéciale S.D. des S.S. dépendait du chef de la police de sûreté et du S.D.

DR GAWLIK. – Qui faisait partie de cette formation spéciale ?

TÉMOIN HOEPPNER. – À cette formation spéciale appartenaient d’une part les membres du service de sécurité, en tant que service de renseignements, qui provenaient des Allgemeine S.S. D’autre part, faisaient partie de cette formation spéciale les personnes qui, travaillant au service de renseignements, étaient incorporées à l’Amt VII et, troisièmement, en faisaient partie les membres des S.S. appartenant à la Police de sûreté, c’est-à-dire à la Police d’État et à la police criminelle. Enfin il y avait encore – quatrièmement – les membres de formations qui avaient certains rapports de service avec cette Police de sûreté.

 

DR GAWLIK. – J’en viens maintenant au second point de mon argumentation, à savoir les rapports entre le service de renseignements à l’intérieur, Amt III, qui est le service de renseignements à l’étranger, l’Amt VI et l’Amt VII.

— Les offices III, VI et VII constituaient-ils des organisations distinctes ou une organisation homogène du S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Il s’agissait d’organisations distinctes. Je pourrais peut-être le montrer en quelques mots. Tout d’abord, les tâches imparties à ces trois offices étaient totalement différentes. L’Amt III s’occupait du service de renseignements à l’intérieur, l’Amt VI s’occupait du service de renseignements à l’étranger, et l’Amt VII s’occupait des questions de bibliothèques et d’archives. En second lieu, leur organisation était totalement différente. En ce qui concerne l’Amt III, service de renseignements à l’intérieur, le travail le plus important s’effectuait dans les services extérieurs et les sections : la méthode de travail était donc décentralisée. Dans l’Amt VI, service de renseignements à l’étranger, le travail était très fortement centralisé. Quant à l’Amt VII, il ne comprenait qu’un service central.

DR GAWLIK. – Quand fut créé le S.D., service de renseignements à l’intérieur ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Le service de sécurité a été créé en 1931-1932.

DR GAWLIK. – Quelles sont les différentes périodes que l’on peut distinguer depuis la fondation jusqu’à la fin de la guerre ?

TÉMOIN HOEPPNER. – La première période s’étend de 1931 jusqu’à 1934, la seconde part du milieu de l’année 1934 et va jusqu’à la création du R.S.H.A., et la troisième période de la création du R.S.H.A. jusqu’à la fin de la guerre.

DR GAWLIK. – Quels étaient les buts, les missions et l’activité du S.D. pendant la période allant de 1931 à 1934 ?

TÉMOIN HOEPPNER. – De 1931 à 1934, le S.D. avait pour mission d’assister une formation du Parti – à savoir les S.S. – dans sa mission de protection du Führer et des réunions, en donnant aux S.S. les renseignements les plus nombreux possibles sur l’activité des autres partis politiques, au sujet des mesures qu’ils projetaient, par exemple si les orateurs devaient être attaqués ou si certaines réunions étaient menacées, etc.

DR GAWLIK. – Le S.D. était-il, dès cette époque, sous la direction de son chef Heydrich, un système d’espionnage puissant et perfectionné sur le plan technique ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Je prendrai pour point de départ ce que j’ai vu moi-même au moment où je suis entré au S.D. en 1934, et ce qui m’a été dit, à ce moment-là et plus tard, par mes camarades, en ce qui concerne la période antérieure.

— Le S.D., avant le 30 janvier 1933, était une institution très modeste qui ne groupait guère plus de 20 à 30 membres permanents, et guère beaucoup plus de membres bénévoles, et au sujet de laquelle on ne peut vraiment pas parler de direction centrale ou de formation technique : ce n’était donc pas un véritable réseau d’espionnage.

DR GAWLIK. – Je passe maintenant à la seconde période. Quels étaient les buts et les missions du S.D. pendant la période allant de 1934 jusqu’à la création du R.S.H.A. en 1939 ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Du fait de la disparition des partis de l’opposition légale et du fait qu’il n’existait plus, par conséquent, qu’un adversaire politique illégal que la Police d’État, issue des sections politiques de la Police, était chargée de combattre, les missions du S.D. furent nécessairement changées.

DR GAWLIK. – Témoin, pouvez-vous indiquer plus brièvement quels étaient les buts et les missions ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Pour donner un exemple, les francs-maçons, les marxistes, les Juifs, tous ces groupes furent étudiés au moyen de méthodes plus scientifiques et statistiques, de sorte que le Parti disposât d’une documentation pour l’éducation ainsi que pour d’autres travaux. Tel était d’ailleurs en dernière analyse le sens de la mission donnée au S.D. qui devait être le seul service de renseignements du Parti, à partir de juillet 1934. Cela n’a d’ailleurs jamais été réalisé, étant donné que jusqu’à la fin, il exista dans le Parti quantité de services de renseignements. Cette mission de renseignements ne subsista pas non plus, car après peu de temps il s’avéra que ce travail de recherche de renseignements ressortissait à la compétence de la Police secrète d’État, puisque à la longue on ne peut pas séparer les services de recherche des organes exécutifs, des interrogatoires quotidiens, etc. C’est pourquoi il se produisit une séparation très nette des missions du S.D. et de celles de la Police d’État, séparation qui commença en 1938 et qui fut réalisée en particulier en 1939, et terminée pour l’essentiel en septembre 1939 avec la formation du R.S.H.A.

— Après cette séparation des tâches, le travail du S.D. aurait été complètement terminé si, provenant de ce S.D., avec ce qu’on a appelé le S.D. spirituel, il n’y avait pas eu en 1933-1934, par l’intermédiaire d’un service spécial « Culture » et d’un service central de renseignements à l’intérieur, un service ayant pour tâche d’analyser l’évolution de l’état d’esprit du peuple allemand et d’en informer les services directeurs.

DR GAWLIK. – Que savez-vous de l’importance du travail du S.D. à cette époque ?

TÉMOIN HOEPPNER. – À cette époque, le travail du S.D. était très peu important. Il s’agissait tout d’abord de trouver une mission précise et d’établir un réseau de renseignements ; il s’agissait également de recueillir le matériel de base nécessaire. Ce qui est essentiel, c’est qu’à cette époque le S.D. ne se manifestait presque pas extérieurement.

 
UN S.D. AU-DESSUS DE TOUS SOUPÇONS

 

DR GAWLIK. – Le Ministère Public a avancé que les S.S. et le S.D. étaient des groupes d’élite du Parti, groupant les adhérents les plus fanatiques, qui se dévouaient aveuglément aux principes nazis et étaient prêts à les mettre en pratique à tout prix. Je vous demande, si les fonctionnaires, permanents et honorifiques du S.D. ont été choisis d’après ces critères ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non.

DR GAWLIK. – Maintenant voulez-vous, je vous prie, me donner l’explication.

TÉMOIN HOEPPNER. – Je viens de dire que les critères selon lesquels ils étaient choisis étaient leur capacité technique et leur valeur morale. Ni aux collaborateurs permanents, ni à ceux qui l’étaient à titre honorifique, on ne demandait d’appartenir au Parti ou aux S.S.

DR GAWLIK. – Le S.D. a-t-il fait des choses dont aucun service du Gouvernement ou aucun parti politique, même le parti nazi, ne voulait porter officiellement la responsabilité ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non.

DR GAWLIK. – Le S.D., à l’époque que vous venez de décrire, c’est-à-dire depuis sa formation jusqu’en 1939, a-t-il travaillé dans la coulisse et de façon secrète ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non. On pourrait d’ailleurs en donner de nombreux exemples : tout d’abord, les fonctionnaires permanents portaient l’uniforme. Ils portaient l’insigne S.D. sur leur manche. Les bureaux étaient signalés par des plaques et figuraient à l’annuaire des téléphones.

DR GAWLIK. – Pendant la période qui va de 1934 à 1939, les membres du S.D. avaient-ils conclu un accord général en vue de participer à des crimes contre la paix, à des crimes de guerre ou à des crimes contre l’Humanité ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non.

DR GAWLIK. – Pendant la période qui va de 1933 à 1939, les membres du S.D. se sont-ils donné pour tâche de soutenir certaines personnes qui établissaient un plan commun et général en vue de commettre des crimes contre la paix, des crimes de guerre ou des crimes contre l’Humanité ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non.

DR GAWLIK. – Ne les ont-ils pas soutenues dans ce sens que le S.D. en recueillant des renseignements sur les adversaires effectifs ou possible, du régime nazi, a contribué à anéantir l’opposition et à la rendre inoffensive ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non.

DR GAWLIK. – Est-ce que les rapports sur l’opinion publique et sur les différentes activités en Allemagne, en particulier depuis l’occupation de la Rhénanie et jusqu’au début de la Seconde Guerre mondiale, ne devaient pas convaincre les membres du S.D. que tout le monde en Allemagne attendait la guerre ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non. Tout au contraire ; à cette époque, il n’existait en Allemagne que fort peu de gens qui s’attendissent à la guerre et précisément les rapports faits sur les différents domaines d’activité en Allemagne, par exemple dans le domaine du ravitaillement, de l’économie ou de l’industrie, s’ils montraient que l’on travaillait à l’armement dans une faible mesure, ne laissaient prévoir en aucune manière que l’on préparât une guerre d’agression.

DR GAWLIK. – J’en viens aux relations du S.D. avec les S.S. Le S.D. était-il toujours un élément inséparable et important des S.S. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non. Une fois achevée la tâche des S.S. de protéger les orateurs de réunion publique et d’assurer la protection du Führer, les nouvelles missions du S.D. furent établies et développées par son propre état-major, tout à fait indépendamment des S.S. ainsi que du Reichsführer S.S.

DR GAWLIK. – Y avait-il dans les S.S. un commandement suprême unique sous les ordres duquel tous les autres offices principaux se trouvaient réunis ou collaboraient automatiquement, de sorte que chaque branche des S.S. exécutait une mission particulière dans le cadre de l’ensemble ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Le seul organisme qui représentât l’ensemble du corps des S.S. était le Reichsführer S.S. Les offices principaux qui se trouvaient sous ses ordres n’étaient en aucune manière un commandement suprême. Ils avaient sur les mêmes questions des points de vue différents, ils étaient en concurrence, ils étaient souvent jaloux les uns des autres. On ne peut pas dire non plus que chacun d’eux ait constitué une branche nécessaire au fonctionnement de l’ensemble, car leurs missions, leurs compétences se recoupaient. Ainsi, pour les questions de « Volkstum », il y avait quatre ou cinq offices principaux qui se partageaient les responsabilités, et il ne fut pas possible, bien que le R.S.H.A. l’ait demandé plusieurs fois, d’en attribuer la responsabilité à un seul d’entre eux. Il n’y avait pas non plus, parmi ces différents offices principaux, d’office directeur. Le service dit « Office principal directeur » s’occupait uniquement des Waffen S.S. Si l’un quelconque de ces offices avait prétendu assumer la direction, tous les autres services auraient immédiatement protesté.

DR GAWLIK. – Quelle a été l’influence de Himmler sur l’évolution des tâches du service de renseignements intérieur ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Himmler n’a pas exercé d’influence positive sur l’évolution des missions particulières du service de renseignements intérieur. Ces missions ont évolué à partir du service lui-même, comme elles auraient pu le faire dans tout autre service. Il y a même eu de nombreuses circonstances dans lesquelles le travail souffrit du fait qu’il était confié à un homme qui était un chef parmi d’autres, et qu’il n’était pas toujours possible d’adresser des rapports par l’intermédiaire du Reichsführer S.S. aux services auxquels ils auraient dû parvenir.

DR GAWLIK. – En vue de prouver l’existence d’une volonté unique ainsi que le rapport entre le S.D. et les S.S., le Ministère Public s’est appuyé sur le livre du Dr Best : La Police allemande, et sur le discours de Himmler concernant l’organisation et les buts des S.S. et de la Police.

TÉMOIN HOEPPNER. – Il s’agit surtout à ce propos de tirer au clair l’idée, maintes fois exposée dans différents discours et différentes publications, de corps de protection de l’État. Cette idée a été exprimée de très bonne heure par Himmler et Heydrich, vers 1936. Sa teneur a évolué, mais bien qu’elle ait été fréquemment exprimée dans des discours, elle n’a, en fait, jamais été réalisée : au contraire, les divers éléments de ce que Himmler appelait le corps de protection de l’État se développèrent de façon indépendante sans constituer une unité, de sorte que l’on peut dire que s’il était bien dans les intentions de Himmler de former ce corps de protection de l’État, cela n’a, en fait, jamais été réalisé.

DR GAWLIK. – Les chefs supérieurs des S.S. et de la Police avaient-ils le pouvoir de donner des ordres au S.D. et contrôlaient-ils son activité ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Les chefs supérieurs des S.S. et de la Police n’avaient aucun pouvoir de donner des ordres au S.D. et n’avaient pas davantage à contrôler son activité. Ils n’étaient que les représentants du Reichsführer dans leur domaine, sans disposer d’une compétence pratique ou disciplinaire qu’ils aient pu appliquer au S.D. Les tentatives faites dans ce sens l’ont été en relation avec l’idée, que je viens de mentionner, de la création d’un corps de protection de l’État, mais ces tentatives ont précisément été combattues par le service de renseignements intérieur.

DR GAWLIK. – J’en viens aux relations du S.D. avec le Parti. Quelles étaient, au point de vue de l’organisation, les relations entre le service de renseignements intérieur et la direction politique de la N.S.D.A.P. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Le service de renseignements intérieur était un organisme du Parti, mais il ne dépendait pas de l’organisation des chefs politiques. Il n’y avait donc pas de rapports au point de vue de l’organisation. Le travail essentiel et définitif du service de renseignements intérieur ne lui avait d’ailleurs pas été fixé par le Parti. Comme je l’ai dit, les missions que lui avait données le Parti avaient été liquidées dès 1938-1939.

DR GAWLIK. – Le S.D. avait-il pour tâche de maintenir au pouvoir le gouvernement nazi ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Le S.D. avait une autre tâche. Il avait pour tâche d’observer les réactions provoquées par les mesures que prenait le Gouvernement, dans l’État, le Parti, l’économie, les administrations autonomes, de déterminer ce qu’en disait le peuple, de voir si ces réactions étaient positives ou négatives, et enfin d’informer le Gouvernement de ce qu’il avait appris.

DR GAWLIK. – J’en viens maintenant au second point de mon argumentation : à savoir les rapports du S.D. et de la Gestapo. Le S.D. et la Gestapo étaient-ils deux organisations qui tendaient à former un système policier de plus en plus homogène ? Je me réfère sur ce point au dossier contre la Gestapo et le S.D. Quels étaient les rapports entre la Gestapo et le S.D. en ce qui concerne leurs buts, leurs tâches, leurs activités, leurs méthodes ?

TÉMOIN HOEPPNER. – La première question d’abord : il ne s’agissait pas d’un système policier homogène, car le S.D. et l’organisation de la Police n’avaient rien à faire l’un avec l’autre. Le S.D. et la Gestapo étaient deux organisations parfaitement différentes. Tandis que le S.D. était à l’origine une ramification du Parti, la Gestapo avait pris la suite d’une institution d’État qui existait déjà auparavant. Alors que le S.D. avait pour but et pour tâche d’avoir une vue d’ensemble sur différents domaines ou sur des formes d’activités déterminées, et considérait les cas individuels comme des exemples, la Police secrète d’État avait mission, sur la base de lois, d’ordonnances, d’arrêtés, etc., de s’occuper précisément de ces cas individuels et constituait, par son appareil exécutif, en prévenant ou en réprimant, la continuation d’une institution d’État déjà existante. Alors que la Police secrète d’État travaillait à l’aide de moyens exécutifs tels que les interrogatoires, les saisies, etc., le S.D., lui, n’a jamais disposé d’un pouvoir exécutif.

DR GAWLIK. – Le S.D. avait-il pour attribution d’assister la Police de sûreté, comme cela a été dit dans certains décrets et autres textes ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non, cela a été mal exprimé. Je puis peut-être, en quelques mots, parler de cette circulaire du 11 novembre 1938. Il s’agit, dans cette circulaire, du fait que, pour la première fois, un accord avait été conclu entre le S.D. et un service de l’État. Cet accord avait pour principal objet de faire reconnaître officiellement le S.D. par un service de l’État et d’éviter que les fonctionnaires qui y travaillaient pussent, comme cela s’était déjà produit plusieurs fois, être poursuivis pour avoir manqué, du fait de cette collaboration, au secret qui leur était imposé. Mais cet accord fut, à l’époque, conclu à condition que l’on pût mentionner n’importe quel service accompli pour le compte de l’État. Étant donné qu’en 1938 le S.D. n’avait pour ainsi dire pas d’activités extérieures et que, d’autre part, son travail dans les différents domaines d’activité n’était pas encore reconnu par le Parti et ne pouvait donc être mentionné dans la circulaire, Heydrich donna à titre d’exemple l’aide à la Police de sûreté, puisque cela ne pouvait être contrôlé de l’extérieur.

DR GAWLIK. – Quels étaient les rapports entre les sections III et les services des commandants en chef ou des commandants de la Police de sûreté et du S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Les sections III des services des commandants en chef et des commandants étaient des sections semblables à la section IV. Elles s’occupaient de questions qui relevaient de la compétence de la Police de sûreté, alors que la section IV s’occupait de questions relevant de la Police d’État. Ces sections relevaient du service du commandant en chef et n’étaient pas des éléments de l’office III du R.S.H.A., pas plus que la section IV ne relevait de l’office IV du R.S.H.A.

 

DR GAWLIK. – J’en viens maintenant à la question des différents crimes de guerre dont le S.D. est accusé. D’abord les Einsatzgruppen(18). Je me réfère à la page VI A du dossier d’audience. Les Einsatzgruppen et les Einsatzkommandos en activité dans l’Est faisaient-ils partie du S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non. Ces Einsatzgruppen et Einsatzkommandos étaient des institutions particulières.

DR GAWLIK. – Est-ce que l’organisation du S.D. intérieur a été utilisée pour l’activité de ces Einsatzgruppen et Einsatzkommandos ?

TÉMOIN HOEPPNER. – À cette question, posée de cette manière, je dois répondre non. Il n’est pas exact de dire que des éléments de l’organisation aient été détachés dans des Einsatzgruppen. Si certains membres du S.D. sont entrés dans ces Einsatzgruppen ou Einsatzkommandos, cela s’est fait d’une manière analogue à une incorporation militaire. De même qu’un fonctionnaire appelé dans l’Armée reçoit, ou du moins peut recevoir, des tâches différentes, de même il en a été pour les membres du S.D. Dans la mesure où les Einsatzgruppen avaient à assumer des missions relevant du service de sûreté, c’est-à-dire à établir des rapports, les Einsatzgruppen recevaient leurs ordres de l’office III.

DR GAWLIK. – Les membres du S.D. et des formations qui étaient sous ses ordres ont-ils eu connaissance, par des rapports en provenance de l’Est ou des Einsatzgruppen, des exécutions en masse et d’autres crimes, crimes de guerre ou crimes contre l’Humanité ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Les rapports faits par les Einsatzgruppen sur ces sujets n’étaient pas communiqués aux services subordonnés du Reich, de sorte que le personnel de ces services n’a pas pu en avoir connaissance.

DR GAWLIK. – Exposez brièvement les buts, les tâches, les activités et les méthodes du groupe III-A du R.S.H.A., que vous avez dirigé pendant un certain temps.

TÉMOIN HOEPPNER. – Le groupe III-A avait pour mission d’observer les réactions du peuple allemand devant les lois, la jurisprudence, les mesures administratives, de faire la somme de ces observations et d’adresser des rapports au pouvoir central. En outre, le groupe III-A, et plus précisément la section III A-4, avait à établir des rapports réguliers sur l’opinion générale et l’attitude de la population allemande, de façon à donner en permanence une image exacte de la situation.

DR GAWLIK. – Les membres du S.D. étaient-ils des volontaires ou étaient-ils désignés par des ordonnances légales ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Il n’est pas possible de répondre à cette question par oui ou par non ; peut-être puis-je citer en exemple mon propre groupe. Dans mon groupe, j’avais à la fin plus de soixante personnes employées ; sur ce nombre, 75 % environ avaient été nommées par décret. Ainsi, mes quatre chefs de service, par exemple, avaient été détachés au S.D. soit en service commandé, soit en vertu du service d’urgence. Je pense que l’on peut estimer à 50 % ou 60 % de l’effectif total du S.D. le personnel qui avait été nommé par décret. Ce chiffre relativement élevé s’explique par le fait qu’au début de la guerre on fit appel à de nombreux fonctionnaires, et en deuxième lieu, par le fait que le domaine d’activité devint plus vaste, de sorte que des hommes et certaines auxiliaires féminines durent être envoyés dans les pays occupés ; enfin, en troisième lieu, les tâches imparties au S.D. s’accrurent avec la guerre, et du personnel fut désigné d’office au moyen des mesures légales existantes.

 

CONTRE-INTERROGATOIRE

 

COMMANDANT HARTLEY MURRAY (substitut du Procureur Général américain). – Témoin, quand êtes-vous devenu chef de l’Amt III A du R.S.H.A. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – En juillet 1944.

COMMANDANT MURRAY. – Oui était le chef de l’Amt III à ce moment-là et quelque temps auparavant ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Ce service n’a jamais eu qu’un seul chef : le Gruppenführer Ohlendorf.

COMMANDANT MURRAY. – À plusieurs reprises, au cours de votre carrière, vous avez remplacé Ohlendorf comme chef de l’Amt III, n’est-ce pas ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non. Lorsque j’étais dans ce service, Ohlendorf était toujours là. D’autre part, il n’avait pas de remplaçant sur le plan général. Quand il partait en voyage, les chefs de groupe le remplaçaient, chacun dans leur domaine. Mais à l’époque où je me trouvais à Berlin, cela ne s’est produit qu’assez rarement.

COMMANDANT MURRAY. – Connaissez-vous le Dr Wilhelm Höttl, qui était membre de l’Amt VI du R.S.H.A. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Höttl ? Je ne l’ai rencontré qu’ici.

COMMANDANT MURRAY. – Avec la permission du Tribunal, je voudrais lire brièvement un extrait de l’affidavit du Dr Wilhelm Höttl, sur l’activité du S.D.

— « Le S.D. avait pour mission d’informer son chef Himmler et, par-dessus lui, le régime nazi, de tous les événements survenant dans le Reich, les territoires occupés et à l’étranger. Cette tâche était accomplie en Allemagne par le service de renseignements intérieur (Amt III) et à l’étranger par le service d’information étranger (Amt VI). »

— Je passe quelques lignes :

« Pour son activité en Allemagne, l’Amt III avait créé un important réseau d’informateurs qui opéraient à partir des divers services régionaux du S.D. Cette organisation comprenait plusieurs centaines de membres permanents assistés de milliers de membres honoraires et d’hommes de confiance. Ceux-ci étaient placés dans tous les domaines de l’économie, de la culture, de l’administration de l’État et du Parti. Souvent, ils accomplissaient secrètement leurs tâches dans leurs entreprises. Cet organisme de renseignements établissait des rapports sur l’attitude du peuple allemand et sur tous les événements importants de la nation ainsi que sur des individus. »

— Considérez-vous cela comme un exposé des missions du S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – C’est à la fois exact et inexact. La façon dont le rapport porte un jugement sur le S.D. me paraît assez superficielle. Ce document ne donne pas l’impression que Höttl ait travaillé longtemps au service de renseignements intérieur.

COMMANDANT MURRAY. – Vous savez, témoin, que votre chef Ohlendorf était, en 1941 et en 1942, le chef de l’Einsatzgruppe D en Russie du Sud ? Vous saviez cela ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui.

COMMANDANT MURRAY. – Vous savez aussi que cette Einsatzgruppe était constituée par des membres du S.D., de la Gestapo et de la Police criminelle ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Je savais que les membres de ces organisations avaient été détachés.

COMMANDANT MURRAY. – Je voudrais me référer, s’il plaît au Tribunal, à un affidavit d’Ohlendorf : « Les Einsatzgruppen et les Einsatzkommandos étaient commandés par le personnel de la Gestapo, du S.D. ou de la Police criminelle… parfois également par des membres de la Police régulière… En général, les petites unités… »

TÉMOIN HOEPPNER. – Puis-je vous interrompre ? Je m’excuse. Le document ne dit pas qu’ils aient été commandés par des membres de la Police régulière. Il dit que « du personnel de complément était fourni par la Police régulière et les Waffen S.S. »

COMMANDANT MURRAY. – Oui : « En général, les unités étaient commandées par des membres du S.D., de la Gestapo et de la Police criminelle. » Donc, en fait, certains membres du S.D. commandaient les Einsatzgruppen à l’Est ?

TÉMOIN HOEPPNER. – La déclaration sous la foi du serment dit que ces unités étaient commandées par les membres du S.D. ainsi que par des membres de la Police d’État et de la Police criminelle.

COMMANDANT MURRAY. – En fait, les officiers des Einsatzgruppen portaient l’uniforme du S.D. dans l’exercice de leurs fonctions ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Tous les membres des Einsatzgruppen portaient l’uniforme Feldgrau avec, sur la manche, l’insigne S.D. C’est une des raisons principales des nombreuses confusions qui se sont produites, parce que les membres de la Police de sûreté portaient le même insigne S.D. Ceci s’applique au S.D. en tant que formation spéciale des S.S., dont il a été question tout au début de l’interrogatoire d’aujourd’hui. Cette confusion provenait également du fait que certains membres des Einsatzgruppen et des Einsatzkommandos portaient l’uniforme alors qu’ils n’étaient pas membres des S.S. et n’avaient, même en temps de paix, jamais porté un uniforme. Ils furent envoyés en mission revêtus d’un uniforme et avec un grade correspondant à leurs fonctions administratives.

COMMANDANT MURRAY. – S’il plaît au Tribunal, je voudrais déposer comme preuve une partie de l’affidavit de Hermann Friedrich Gräbe. Je suis certain que le Tribunal se souviendra de cet affidavit dans lequel un citoyen allemand rapporte qu’il a vu les S.S. et le S.D. en train de fusiller un grand nombre d’individus sans défense :

— « Le S.S. qui était posé sur le bord de la fosse pendant l’exécution des Juifs, hommes, femmes, sur le terrain d’aviation de Dubno, portait un uniforme S.S. avec, au bas de la manche, une bande grise large d’environ trois centimètres et portant les lettres S.D. tissées ou brodées en noir. »

— « Le 14 juillet au matin, j’ai reconnu dans le ghetto trois ou quatre S.S. que je connaissais particulièrement et qui appartenaient tous au S.D. de Rovno. Eux aussi portaient sur la manche la bande que j’ai mentionnée plus haut. »

— C’est bien un fait, témoin, que beaucoup de membres des Einsatzkommandos appartenaient au S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – J’ai déjà dit que très peu de membres des Einsatzgruppen et Einsatzkommandos appartenaient au S.D.

— Il n’est pas du tout dit que les hommes dont il est question dans ce document aient eu le moindre rapport avec le service de renseignements intérieur. Et même si l’un d’eux avait appartenu au service de renseignements intérieur, ce que ne dit pas le document puisqu’il dit seulement qu’ils portaient un uniforme avec l’insigne S.D., c’est simplement parce qu’il avait été détaché dans une Einsatzgruppe comme il aurait aussi bien pu être incorporé dans la Wehrmacht. C’est précisément une des raisons principales de ces confusions qui se sont produites au sujet du S.D. et qui proviennent du fait que ses membres, même détachés, portaient le même uniforme.

COMMANDANT MURRAY. – Je voudrais vous montrer une série de 55 rapports hebdomadaires sur les activités des Einsatzgruppen. D’ailleurs, ces Einsatzgruppen sont connues sous le nom d’Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D.

TÉMOIN HOEPPNER. – Non, non. Il n’y avait pas d’Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D. Il n’y avait à l’Est que les Einsatzgruppen A, B, C et D, et il y avait des bonnes raisons à cela.

COMMANDANT MURRAY. – Avant de vous montrer ce document signé par Heydrich, qui dit : « Je joins le neuvième rapport récapitulatif sur les activités des Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D. en U.R.S.S. Ces rapports seront envoyés périodiquement à l’avenir. Signé : Heydrich. »

— Ne faites-vous pas erreur, témoin, en disant qu’il ne s’agissait pas des Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non. Les Einsatzgruppen étaient connues sous les désignations : Einsatzgruppen A, B, C et D. Elles étaient commandées par un délégué du chef de la Police de sûreté et du S.D. auprès d’un groupe d’armées ou d’une armée. La désignation « Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D. » est malheureusement inexacte.

COMMANDANT MURRAY. – Ou bien Heydrich se trompe une fois encore et tous les documents sont faux ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Non, je ne veux pas dire que le document soit faux, mais je veux dire que la désignation n’est pas exacte. Je vous demanderai de regarder la liste des destinataires : « Aux chefs des Einsatzgruppen, A, B, C, D. » D’ailleurs, les Einsatzkommandos ne s’appelaient pas non plus « Einsatzkommandos du S.D. », mais étaient désignés par des chiffres arabes, allant de 1 à 12, autant que je sache.

COMMANDANT MURRAY. – C’est là un rapport de votre chef Heydrich et je n’insisterai pas sur ce point.

— « En Ruthénie blanche, l’épuration des Juifs est en cours. Le nombre de Juifs dans la partie remise à ce jour à l’administration civile s’élève à 139 000. »

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui.

COMMANDANT MURRAY. – Dans la dernière phrase :

« Pendant ce temps, 33 210 Juifs ont été exécutés par les Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D. »

Il n’est pas question des groupes A, B, C, D.

TÉMOIN HOEPPNER. – Non. Il est indiqué : « Police de sûreté et S.D. ».

COMMANDANT MURRAY. – Témoin, savez-vous que le S.D. exerçait son activité d’espionnage aux États-Unis avant la déclaration de guerre de l’Allemagne aux États-Unis ?

TÉMOIN HOEPPNER. – J’ai peine à imaginer que le service de renseignements intérieur ait travaillé aux États-Unis.

COMMANDANT MURRAY. – Je voudrais déposer comme preuve, s’il plaît au Tribunal, un message télétypé du ministère des Affaires étrangères, daté du 11 juillet 1941. Je n’en lirai qu’une phrase : « Référence télétype n° 2110 du 5 juillet de Washington. Le ministre des Affaires étrangères… » – c’était Ribbentrop, n’est-ce pas ? – « Le ministre des Affaires étrangères demande que vous soumettiez immédiatement un rapport précisant, au sujet des personnes arrêtées à New York sous l’inculpation d’espionnage, lesquelles travaillaient pour l’Abwehr et lesquelles travaillaient pour le S.D. »

— Témoin, n’en ressort-il pas que le S.D. exerçait une activité d’espionnage à New York, longtemps avant la déclaration de guerre aux États-Unis ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Une des premières questions que m’ait posées le Dr Gawlik tout à l’heure était celle-ci : « Le service de renseignements à l’étranger était-il également désigné par le terme S.D. ? » J’ai répondu oui, et la discussion qui a suivi avait pour but de montrer que le service de renseignements à l’étranger et le service de renseignements intérieur étaient deux organisations différentes. Il est possible que le S.D. à l’étranger, l’Amt VI, ait eu quelque chose à voir dans cette affaire, mais je n’en sais rien car je n’ai jamais travaillé à l’Amt VI et je ne connais rien à ces questions.

COMMANDANT MURRAY. – S’ils faisaient tous partie du S.D., il est évident qu’ils en étaient membres. Je n’ai pas d’autres questions à poser.

 

COLONEL SMIRNOV (AVOCAT GÉNÉRAL SOVIÉTIQUE)

 

— Je vous demande de me répondre brièvement par oui ou par non. Vous avez dit que le S.D. n’avait aucun rapport avec l’élaboration des plans d’agression et n’en savait même rien. Est-ce exact ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui.

COLONEL SMIRNOV. – Vous avez dit ensuite que le S.D., de 1934 à 1939, c’est-à-dire au moment de l’organisation du R.S.H.A., avait une activité qui ne touchait en rien aux tâches d’exécution de la Police, et avait surtout un caractère de recherches scientifiques. Est-ce exact ?

TÉMOIN HOEPPNER. – J’ai déclaré que les services du S.D. avaient deux tâches différentes : d’abord, la question vitale du service de renseignements, puis les questions de statistiques et de recherches, dirigées contre les autres idéologies.

COLONEL SMIRNOV. – Je vous remercie. Ensuite vous avez dit que le S.D. n’avait aucun rapport avec les crimes contre la paix et l’Humanité. Est-ce exact ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui.

COLONEL SMIRNOV. – Bien. Monsieur le Président, je vous prie de me permettre de présenter un document original allemand saisi dans les archives du S.D. C’est un document qui a été trouvé par l’Armée rouge à l’administration du S.D. à Berlin et qui se rapporte aux plans d’agression contre la Tchécoslovaquie.

— « Très secret, Berlin. Juin 1938. Objet : utilisation du S.D. dans le cas de la Tchécoslovaquie. En cas de complications entre le Reich allemand et la Tchécoslovaquie, le S.D. doit se préparer à être éventuellement utilisé…

— « Le S.D. suit immédiatement les éléments de l’Armée qui progressent. Il prend sur lui, comme en Allemagne, toutes les tâches propres à assurer la sécurité de la vie politique, ainsi que la sécurité de toutes les entreprises qui ont quelque importance pour l’économie du pays ainsi que pour l’économie de guerre. Pour atteindre ce but, on propose de partager temporairement, le pays en certains Oberabschnitte et Unterabschnitte (secteurs), divisés en services extérieurs, afin de permettre le partage des compétences et des activités entre les membres du S.D. – j’insiste sur le terme, membres du S.D. – qui ont été prévues. »

— Ce document prouve que non seulement le S. D était renseigné sur les plans d’agression, mais aussi qu’il participait activement à leur élaboration.

TÉMOIN HOEPPNER. – Le document fait ressortir qu’il s’agit là uniquement d’un projet.

COLONEL SMIRNOV. – Vous avez dit que le S.D. ne s’occupait pas du recrutement du personnel des Einsatzkommandos. Je vais lire une petite citation. Nous y trouverons peut-être aussi la réponse à ce que nous avons dit auparavant. Je cite :

— « Occupation des postes : le recrutement du personnel du S.D. doit se faire conformément aux principes suivants : 1. D’abord suivant les principes du S.D. lui-même. »

— Cela ne prouve-t-il pas que le recrutement du personnel des commandos se faisait d’après les points de vue du S.D. ? On dit :

« Le recrutement du personnel des commandos se fait d’après les principes du S.D. »

TÉMOIN HOEPPNER. – Le paragraphe fait simplement ressortir que l’on demandait que des gens du S.D. fussent mis à la disposition, mais non que quelqu’un fût mis à la disposition sur les exigences du S.D.

COLONEL SMIRNOV. – Alors, je vous demanderai de voir la partie qui s’appelle « Mise en œuvre ».

« Les Einsatzgruppen prévues en Allemagne » – remarquez que ce mot qui se trouve pour la première fois dans ce document – « seront rassemblées dans votre secteur et seront rattachées aux Unterabschnitte comme bases de départ et de répartition. Elles recevront le matériel qui s’y trouve.

— « Dès qu’un cercle est libéré des troupes ennemies, c’est-à-dire qu’il est occupé, on y dirige immédiatement les groupes qui suivent les troupes d’occupation. En même temps, on envoie également certains groupes qui seront utilisés pour les autres régions à occuper ultérieurement. »

— Niez-vous que ce soit justement le S.D. qui formait les premières Einsatzgruppen ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Ce document fait simplement ressortir qu’en effet le service du S.D. de cette époque avait préparé ces groupes.

COLONEL SMIRNOV. – Je vous demande de passer au paragraphe intitulé : « Mesures préparatoires ». – Mesures préparatoires. Limitation des domaines du S.D. et de la Gestapo : a) En Allemagne ; b) Dans les territoires occupés. Propositions : les mesures en Allemagne sont prises sous la direction de la Gestapo. Le S.D. collaborera avec la Gestapo. Les mesures pour les territoires occupés sont prises sous la direction d’un haut chef du S.D. Les états-majors d’opérations reçoivent des fonctionnaires de la Gestapo. Ce qui est important, c’est que la Gestapo, dans la mesure du possible, s’occupe comme le S.D. des préparatifs, de l’instruction, de l’utilisation du matériel, etc. »

— Est-ce que cela ne prouve pas que c’était justement le S.D. qui avait le rôle essentiel dans la mise en œuvre des Einsatzkommandos qui devaient exécuter leur activité criminelle sous la direction des fonctionnaires du S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – On ne parle pas d’activité criminelle. Et quant à la question du S.D., il me faut me référer à la première réponse, c’est-à-dire qu’il n’avait absolument rien à voir avec le service de renseignements intérieur.

COLONEL SMIRNOV. – Je vous prie de passer à la suite de cette même citation intitulée : « Création d’un fichier M à la section III, 225, du service central du S.D. :

— « a) Le rassemblement et l’utilisation de tout le matériel dont on disposait pour l’Oberabschnitt du S.D. ont lieu auprès du service III, 225.

— « b) Création d’un double fichier local pour chaque secteur : un exemplaire reste au centre, le second est remis à l’état-major d’un groupe d’opérations destiné à un certain secteur… »

— Je m’arrête ici et attire votre attention spécialement sur le point c) :

« c) Voici quelles doivent être les références : arrêter – liquider – observer – confisquer – éloignement du service – observation de police – retrait du passeport –, etc. »

— Ne croyez-vous pas que lorsque l’agent du S.D. écrivait sur la fiche de la victime prévue les mots « arrêter », « liquider », il ne prenait pas part à des crimes contre la paix et contre l’Humanité ?

— « Il est indispensable d’affecter une unité des S.S.-Verfügungstruppen, ou Tête-de-Mort, à une opération spéciale. »

— Allez-vous nier après cela la liaison du S.D. et des unités S.S., et l’activité des Einsatzkommandos ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Ce paragraphe dit uniquement que dans le cas où un Einsatzgruppe est engagé, un élément des S.S.-Verfügungstruppen doit lui être adjoint. Si une formation d’un service civil quelconque avait été flanquée, au cours de son action, d’une unité militaire, il n’y eût pas lieu d’en conclure qu’une liaison existait entre ce service civil et cette unité militaire. Je tiens encore à vous répéter que l’ensemble du document se rapporte, comme le montre la copie, uniquement à un projet d’un adjoint qui n’a même pas été signé par un administrateur, par un chef de service, par un chef du service central, un directeur ou un directeur principal.

COLONEL SMIRNOV. – Donc, vous trouvez que le document qu’on vous a remis n’est qu’un projet ?

TÉMOIN HOEPPNER. – C’est le projet d’un administrateur adjoint du service III, 225, qui a été établi le 29 juillet 1938, ainsi que je le vois sur la photocopie. Le chef du service III 22 n’a pas signé, non plus que le chef du service central III 2, non plus que le directeur du service III.

LE PRÉSIDENT. – Maintenant, voulez-vous passer au document suivant. Ce document paraît être une lettre d’un Oberführer S.S. adressée au Dr Best.

COLONEL SMIRNOV. – Objet : Mise en œuvre de la Gestapo et du S.D.-R.F.S.S. sur le territoire de la Tchécoslovaquie. La mise en œuvre du S.D.-R.F.S.S. et de la Gestapo, qui vous a été proposé sur la base de douze détachements le long de la toute la frontière tchécoslovaque, subit une nouvelle modification résultant de la nouvelle situation qui admet uniquement la cession par la Tchécoslovaquie de la région allemande des Sudètes. Comme certains détachements ne se trouveront pas dans la région qui doit être cédée à l’Allemagne, on propose les modifications suivantes… »

LE PRÉSIDENT. – Ce document porte-t-il une date ?

COLONEL SMIRNOV. – Non, Monsieur le Président, le document n’est pas daté. Mais il y a une date sur le document suivant que je voudrais que vous me permettiez de lire. Ce document me paraît très important. Il est signé par Schellenberg :

— « Berlin, le 13 septembre 1938. Chancellerie d’État, I/113. Au chef du service III, S.S.-Oberführer Jost ou son remplaçant. Objet : Mise sur pied des Einsatzkommandos. »

— « Conformément au rapport cité plus haut, on trouvera ci-incluse une photographie du schéma de mise sur pied des Einsatzkommandos. Cette mise sur pied a été ordonnée par C. dans la forme ci-dessus. Le chef du service central I-1 a). Signé : Schellenberg, S.S.-Hauptsturmführer. »

— Monsieur le Président, je vous demande de regarder le plan qui est attaché à ce document et qui donne une reproduction exacte, à cette époque déjà, d’un schéma d’Einsatzkommando. On cite ici les Einsatzkommandos, l’Einsatzstab K et l’Einsatzstab L. Onze commandos figurent sous la référence de l’Einsatzstab K.

— Vous voyez dans la deuxième colonne apparaître le nom de Rauff qui sera plus tard un spécialiste des voitures à gaz. C’est à lui qu’ont été adressés plus tard tous les rapports sur le fonctionnement des voitures qui servaient de chambres à gaz. Témoin, dites-moi si les personnes de confiance du S.D. n’ont pas composé des listes nominales de personnes destinées plus tard à être épuisées par le travail ou à être exterminées ? Connaissez-vous les noms des collaborateurs indiqués sur ce tableau ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui.

COLONEL SMIRNOV. – Qui était Jost ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Jost était le chef du service III, service des informations extérieures, à l’ancien service principal du S.D. Il est devenu par la suite le premier chef du service VI, chargé des informations de l’étranger.

COLONEL SMIRNOV. – En tout cas, il faisait partie du S.D. en 1938 ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui. Il faisait partie du S.D. à la formation spéciale des S.S. Il dirigeait le service central III à la direction principale du S.D.

LE PRÉSIDENT. – Un instant… Je croyais que vous aviez dit que les S.S. n’avaient rien à voir avec le S.D. et maintenant vous nous dites que cet homme était chef au S.D. d’une section S.S.

TÉMOIN HOEPPNER. – Jost était le chef du service III, des informations de l’extérieur à l’ancien service principal du S.D. Plus tard, il a été le premier chef du service VI chargé des informations de l’étranger, et le prédécesseur du Gruppenführer Schellenberg que le Tribunal vient d’entendre.

COLONEL SMIRNOV. – Connaissez-vous le nom de Rauff ?

LE PRÉSIDENT. – La traduction nous indique qu’il était membre des S.S.-S.D.

TÉMOIN HOEPPNER. – Il faisait partie des S.S., formation spéciale du S.D., sur laquelle je me suis déjà expliqué hier. C’étaient des membres des S.S. qui étaient dans la Police d’État, la police criminelle ou le S.D. Tous n’en faisaient pas partie, mais dans la mesure seulement où ils appartenaient aux S.S. On trouvait ensuite aussi des fonctionnaires honoraires qui collaboraient avec la Police de sécurité, par exemple la police douanière, la répression douanière et, plus tard, un grand nombre de Landräte, etc.

COLONEL SMIRNOV. – Qui était Rauff à cette époque ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Il s’occupait alors du contrôle des voitures du S.D., autant que je puisse encore m’en souvenir. Je tiens à spécifier qu’alors je n’avais pas de rapport direct avec l’administration centrale à Berlin car, d’après l’organisation du service principal du S.D. à cette époque, il y avait un service intermédiaire, qui a disparu en septembre 1939, entre le service principal et les services inférieurs.

COLONEL SMIRNOV. – Monsieur le Président, le Ministère Public américain a bien voulu me donner les documents qui ont déjà été présentés au Tribunal et dont il ressort que les rapports sur les voitures à gaz ont été ultérieurement adressés à Rauff. C’est le document que je vous présente en ce moment et qui a déjà été déposé. Je ne vous le donne que pour vous le rappeler. Je vous demanderai, témoin, de regarder le cercle qui entoure le mot « Einsatzkommandos », au bas de la page. Connaissez-vous les noms qui y sont indiqués ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Le document qui est attaché à la lettre est signé de l’Obersturmführer Scheidler.

COLONEL SMIRNOV. – Et Stahlecker ? Je suppose que vous le connaissez ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Je connaissais son nom, mais je ne le connaissais pas personnellement.

COLONEL SMIRNOV. – Quelles étaient ses fonctions ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Je crois qu’il était inspecteur de la Police de sécurité ou chef d’état-major de la police ou chef d’un arrondissement, mais je ne me rappelle pas très exactement.

COLONEL SMIRNOV. – Et Günther ? Qui était-il ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Si je me rappelle bien, il était à ce moment-là inspecteur à Berlin.

COLONEL SMIRNOV. – Je n’ai pas d’autres questions à poser à ce témoin au sujet de ce tableau. Monsieur le Président, puis-je passer au document suivant ?

LE PRÉSIDENT. – Un instant. Ces initiales « E.K. » dans le cercle, au bas de la page, veulent dire, je suppose, Einsatzkommando ? Voudriez-vous dire au Tribunal quel est le but de ce schéma ? Quelle est l’organisation qu’il supposait représenter.

TÉMOIN HOEPPNER. – Je suppose que ce sont là les préparatifs d’un plan du Gruppenführer Heydrich pour mettre éventuellement en œuvre les services de la Police de sûreté et du S.D. qui lui étaient subordonnés, pour le cas où il y aurait des complications avec la Tchécoslovaquie et pour envisager ce qu’il y aurait à faire. « E.K. » veut dire Einsatzkommando. Effectivement, plus tard, lorsque nous sommes entrés en Tchécoslovaquie, il y a eu des unités de la Police de sûreté et du S.D. qui ont fait leur entrée dans ce pays. De même que les Einsatzkommandos et Einsatzgruppen à l’Est, c’étaient des unités mobiles qui avaient été nouvellement créées et qui avaient des tâches nouvelles ; elles ont été dissoutes par la suite lorsqu’on installa à Prague une Police d’État et un service du S.D…

LE PRÉSIDENT. – Je ne m’occupe pas de savoir si elles ont été dissoutes plus tard. Heydrich, je suppose, était le commandant de tout le S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Heydrich était chef du service principal du S.D. et, en même temps, chef de la Police de sûreté.

COLONEL SMIRNOV. – Monsieur le Président, à propos de la réponse du témoin qui ne sait pas si les hommes de confiance du S.D. établissaient des listes de personnes qui devaient être exterminées ou mobilisées de force ou encore internées dans un camp de concentration, je vous demanderai la permission de présenter un autre court document qui concerne la Pologne et qui expose les instructions du Blockstellenleiter du S.D. en Pologne à ses hommes de confiance. Je vous demanderai la permission de lire ce document.

— « Service de sécurité du Reichsführer S.S., section de Mogilno. Mogilno, le 24 août 1943. Aux hommes de confiance ; objet : Désignation de Polonais.

— « J’ai déjà indiqué à plus d’une reprise la nécessité de porter une attention toute spéciale aux Polonais. C’est pourquoi je cite plus bas le discours du Reichsführer S.S. Himmler, prononcé le 15 mars 1940 à la réunion des commandants de camp à l’ancienne Pologne et, conformément à ces indications, vous invite à me présenter une liste nominale de tous les Polonais.

— « Extraits du discours du Reichsführer S.S. :

— « … C’est pourquoi il est indispensable que tous nos collaborateurs et collaboratrices considèrent comme leur tâche principale d’établir l’identité des chefs polonais déloyaux, afin de les rendre inoffensifs. Vous autres, commandants de camp, savez mieux que quiconque comment remplir cette tâche.

— « Tous les ouvriers qualifiés d’origine polonaise doivent être utilisés dans notre industrie de guerre ; après quoi, tous les Polonais disparaîtront de la terre.

« En accomplissant ce travail plein de responsabilité, vous devrez bientôt, au cours des étapes fixées, exterminer les Polonais. Je donne les pleins pouvoirs à tous les commandants de camp.

— « L’heure approche où chaque Allemand pourra donner sa mesure ; c’est pourquoi il est indispensable que la grande nation allemande considère comme sa principale tâche l’extermination de tous les Polonais.

— « J’attends de tous mes hommes de confiance qu’ils me rendent compte immédiatement de tous les Polonais rabat-joie et défaitistes. Il faudra utiliser dans ce but des enfants et des vieillards qui pourront jouer un rôle important, car ils ont une attitude amicale envers les Polonais.

« Extraits du discours de Himmler du 15 mars 1940 ; Heil Hitler. S.S.-Hauptsturmführer. » (Signature illisible.)

— Il est intéressant que vous niiez que les collaborateurs du S.D., dans les territoires occupés, aient été directement avisés de dresser des listes nominatives de personnes qui devaient être exterminées ?

TÉMOIN HOEPPNER. – L’expression « réunion des commandants de camp » me paraît absolument impossible, parce que je ne sais pas ce qu’elle signifie. Je ne m’explique pas ce que sont ces « Polonais rabat-joie et défaitistes », car il était absolument logique pour les Polonais de souhaiter que les Allemands perdissent la guerre.

COLONEL SMIRNOV. – Je ne vous demande pas de nous faire un discours de propagande contre la Pologne. Je vous pose une question. Persistez-vous à nier que le S.D. donnait des instructions à ses hommes de confiance pour qu’ils dressent des listes de personnes à exterminer ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui. Je le nie.

COLONEL SMIRNOV. – Dites-moi, témoin, si vous contestez que Gengenbach qui, d’après ce schéma, appartenait à l’Einsatzstab L, était un collaborateur du S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui, il était collaborateur du S.D.

COLONEL SMIRNOV. – Il était donc membre du S.D. ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui, il était Gruppenleiter dans le service III-A.

COLONEL SMIRNOV. – N’est-ce pas vous qui l’avez directement remplacé ensuite dans ses fonctions ?

TÉMOIN HOEPPNER. – J’ai été le successeur de Gengenbach mais non son représentant. Lorsque je suis arrivé au R.S.H.A. à Berlin, Gengenbach venait de mourir. Au reste, à cette époque, Gengenbach n’était pas à Berlin mais il était, pour autant que je puisse m’en souvenir aujourd’hui, par des récits que j’ai entendus plus tard à Munich.

COLONEL SMIRNOV. – En tout cas, c’est vous qui avez occupé au S.D. le poste qui était le sien ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Oui, c’est moi qui ai succédé à Gengenbach dans le service qu’il a pris à Berlin plus tard.

DR GAWLIK. – Quelles étaient les tâches des Einsatzgruppen qui devaient être engagées en Tchécoslovaquie ?

TÉMOIN HOEPPNER. – Je ne le sais pas, car je n’étais pas chargé de la préparation de ce travail… Mais pourtant, je crois savoir que les Einsatzgruppen à l’Est n’avaient rien à voir avec les mesures à prendre pour assurer le fonctionnement de l’économie.

DR GAWLIK. – Est-ce que les tâches qu’avaient ces Einsatzgruppen et Einsatzstäben faisaient partie des tâches du S.D. ?

TÉMOIN HOEPNER. – Je ne connais pas les tâches qu’avaient à exécuter à ce moment-là ces Einsatzgruppen.

 

Himmler, désemparé, anéanti par la disparition de Heydrich, s’avérera incapable de régler sa succession. Le « poste n° 2 » de la S.S. restera vacant huit mois. Le candidat du Reichsführer S.S., Walter Schellenberg, étant considéré comme trop jeune par Hitler, c’est en définitive Ernst Kaltenbrunner, autrichien de naissance comme son Führer, qui sera choisi. Mais la « puissance » du responsable policier ne sera plus ce qu’elle était car Himmler et surtout Bormann ont vidé les coffres-forts de leurs dossiers les plus compromettants pour les dignitaires du Reich. Dès leur retour des obsèques de Heydrich, Bormann (devançant Himmler de six heures) en présence de Hitler a fait fracturer les deux coffres blindés dissimilés derrière des tableaux dans le bureau de Heydrich. Hitler est reparti, son dossier sous le bras, tandis que Bormann faisait charger dans une camionnette deux caisses de papiers. Himmler se contentera d’épurer les fichiers.

Pour présenter Kaltenbrunner, l’accusation lira tout d’abord sa biographie officielle publiée par le journal Die Deutsche Polizei.

« Le S.S. Gruppenführer Dr Ernst Kaltenbrunner est fils de l’avocat Dr Hugo Kaltenbrunner. Né le 4 octobre 1903 à Ried dans le Kreis d’Inn près de Braunau, il vécut ses premières années à proximité du pays natal du Führer. La famille Kaltenbrunner, d’ailleurs issue d’une très longue lignée d’artisans fabricants de faux, a toujours eu de profondes attaches avec cette région. Plus tard il suivit ses parents au petit bourg de Raab, ensuite à Linz sur le Danube où il suivit les cours du Realgymnasium et où il obtint son diplôme de fin d’études (Abitur) en 1921.

« En janvier 1934, le Dr Kaltenbrunner fut une première fois emprisonné par le Gouvernement Dollfuss en raison de ses opinions nazies et interné avec d’autres nationaux-socialistes notoires au camp de concentration de Kaisersteinbruch. Il y fut à l’origine d’une grève de la faim dont il prit la direction, forçant le Gouvernement à relâcher 490 prisonniers nationaux-socialistes. L’année suivante, accusé de haute trahison, il se vit à nouveau interner et traduire cette fois devant le Tribunal militaire de Wels (Danube supérieur). Après une enquête de plusieurs mois, l’accusation de haute trahison s’écroula, mais il fut néanmoins condamné à six mois de prison pour conspiration. Au printemps de 1935 le Dr Kaltenbrunner fut nommé chef des S.S. autrichiens. Le droit d’exercer sa profession lui avait été retiré en raison de ses opinions nationales-socialistes. Il est tout à son honneur qu’à ce poste difficile il ait réussi, par son énergie, à sauvegarder l’unité du mouvement S.S. autrichien qu’il avait mis sur pied en dépit de toutes les persécutions, et qu’il réussit à engager avec succès, au bon moment.

— Après l’annexion, à laquelle les S.S. prirent une part décisive, il fut nommé, le 11 mars 1938, secrétaire d’État à la Sécurité dans le nouveau cabinet national-socialiste formé par le Dr Seyss-Inquart. Quelques heures après sa nomination, le 12 mars 1938 à 3 heures du matin, il fut en mesure de présenter, en tant que premier dirigeant national-socialiste, au Reichsführer S.S. Heinrich Himmler, qui venait d’atterrir à Aspern (aérodrome de Vienne), un rapport rendant compte de la victoire complète remportée par le Mouvement et faisant remarquer, suivant la propre expression de Kaltenbrunner, que les S.S. restaient groupés, attendant des ordres. Le jour de l’annexion, le Führer nomma le Dr Kaltenbrunner S.S. Brigadeführer et chef du S.S. Oberabschnitt Donau. Le 11 septembre 1938 il fut promu au grade de S.S. Gruppenführer. »

— À la suite de la liquidation du gouvernement national autrichien et de la réorganisation de l’Autriche, divisée désormais en Gau des Alpes et Gau du Danube, il fut nommé Höherer S.S. und Polizeiführer (Commandant en chef des S.S. et de la Police) auprès des Reichsstatthalter (Gouverneurs) de Vienne, des provinces du Haut et Bas Danube, dans la 17e région militaire. En avril 1941, il fut promu Generalleutnant de la Police. »

 

LIEUTENANT-COMMANDER HARRIS. – Kaltenbrunner assuma la charge de chef de la Police de sûreté et du S.D., à l’entière satisfaction de Himmler et de Hitler, semble-t-il, car, le 9 décembre 1944, il reçut en sa qualité de chef de la Police de sûreté et du S.D. la décoration connue sous le nom de « Ritterkreuz mit Schwertern » (croix de chevalier avec épées), l’une des plus hautes décorations militaires. Kaltenbrunner fut élevé, à cette époque, au rang de S.S. Obergruppenführer et de général de la Police.

— Je désire attirer l’attention du Tribunal sur le schéma intitulé : « Les rôles respectifs de Kaltenbrunner, de la Gestapo et du S.D. dans le système policier allemand. » En tant que chef de la Police de sûreté et du S.D., Kaltenbrunner était aussi chef de la Gestapo, de la Kripo et du S.D., ainsi que du R.S.H.A. qui dépendait lui-même des S.S. et du ministère de l’intérieur du Reich. Il était responsable des services régionaux de la Gestapo, du S.D. et de la Kripo à l’intérieur de l’Allemagne, et des Einsatzgruppen et Einsatzkommandos dans les territoires occupés.

— Directement sous les ordres de Kaltenbrunner se trouvaient les chefs des services centraux du R.S.H.A., à savoir : l’Amt III, S.D. pour l’Allemagne ; l’Amt IV, Gestapo, l’Amt V, Kripo et l’Amt VI, espionnage à l’étranger.

— Je dépose maintenant un affidavit de Walter Schellenberg, qui fut chef de l’Amt VI du R.S.H.A. entre l’automne 1941 et la fin de la guerre. Je ne lirai qu’une très courte partie de cette déclaration sous serment, en commençant à la sixième phrase du premier paragraphe.

— « Vers le 25 janvier 1943, je me rendis avec, Kaltenbrunner au Quartier Général de Himmler, à Lötzen, en Prusse Orientale. Tous les chefs de section du R.S.H.A. étaient présents à cette réunion, au cours de laquelle Himmler nous avisa de la nomination de Kaltenbrunner au poste de chef de la Police de sûreté et du S.D. (R.S.H.A.), en remplacement de Heydrich. La nomination devait prendre effet au 30 janvier 1943. À ma connaissance, aucune limitation de pouvoirs n’affecta l’autorité de Kaltenbrunner en tant que chef de la Police de sûreté et du S.D. Il se mit rapidement au courant des devoirs de sa charge et assuma lui-même la direction et le contrôle de son service. Toute affaire importante, quel que fût le service qui la traitait, passait entre les mains de Kaltenbrunner.

— Pendant tout le temps que Kaltenbrunner fut chef de la Police de sûreté et du S.D., de nombreux crimes furent commis par ses services, conformément d’ailleurs au plan établi par le R.S.H.A. ou en accord avec les ordres qui en émanaient, tous crimes dont Kaltenbrunner est responsable de par ses fonctions.

 

COLONEL JOHN HARLAN AMEN (adjoint au Procureur Général américain). – Plaise au Tribunal. Je désire faire comparaître comme témoin à charge, M. Otto Ohlendorf.

— Où êtes-vous né ?

TÉMOIN OHLENDORF. – À Hogen Egelsen.

COLONEL AMEN. – Quel âge avez-vous ?

TÉMOIN OHLENDORF. – 38 ans.

COLONEL AMEN. – Quand êtes-vous devenu membre du parti national-socialiste ?

TÉMOIN OHLENDORF. – En 1925.

COLONEL AMEN. – Quand êtes-vous entré au S.D. ?

TÉMOIN OHLENDORF. – En 1936.

COLONEL AMEN. – Quel était votre dernier poste dans le S.D. ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Chef de l’Amt III du R.S.H.A.

COLONEL AMEN. – Quelles étaient les situations respectives de Kaltenbrunner, de Müller et de Eichmann dans le R.S.H.A. ? Dites-nous le temps pendant lequel ils ont occupé ces postes.

TÉMOIN OHLENDORF. – Kaltenbrunner était chef de la Sicherheitspolizei et du S.D. ; comme tel, il était également chef du R.S.H.A., terme technique désignant les services du S.D. et de la Sicherheitspolizei. Kaltenbrunner a occupé ce poste depuis le 30 janvier 1943 jusqu’à la fin de la guerre. Müller était le chef de l’Amt IV, la Gestapo. Lors de la création de la Gestapo, il devint chef-adjoint et, comme tel, fut nommé logiquement chef de l’Amt IV du R.S.H.A. Il occupa ce poste jusqu’à la fin de la guerre. Eichmann avait un poste dans l’Amt IV, sous les ordres de Müller, et s’occupait du problème juif depuis 1940 environ. Pour autant que je sache, il resta aussi à ce poste jusqu’à la fin de la guerre.

COLONEL AMEN. – Pouvez-vous nous dire pendant combien de temps vous avez continué à servir dans vos fonctions de chef de l’Amt III ?

TÉMOIN OHLENDORF. – J’ai été chef de l’Amt III de 1939 à 1945.

COLONEL AMEN. – Veuillez expliquer au Tribunal la signification des termes Einsatzgruppe et Einsatzkommando.

TÉMOIN OHLENDORF. – L’expression Einsatzgruppe fut employée après un accord entre les chefs du R.S.H.A., de l’O.K.W. et de l’O.K.H., pour désigner l’emploi de détachements de la Sipo dans les zones d’opérations. Ce terme fut utilisé pour la première fois pendant la campagne de Pologne. L’accord avec l’O.K.H. et l’O.K.W., cependant, ne se fit qu’au début de la campagne de Russie. Cet accord stipulait qu’un représentant du chef de la Sipo et du S.D. serait affecté aux groupes d’armées ou aux armées, et que ce fonctionnaire aurait à sa disposition des unités mobiles de la Sipo et du S.D. sous la forme d’une Einsatzgruppe, subdivisée en Einsatzkommandos. Les Einsatzkommandos devaient être alloués aux unités de chaque armée suivant leurs besoins, d’après les instructions données par le groupe d’armées ou par l’armée.

COLONEL AMEN. – Savez-vous si avant la campagne contre la Russie soviétique il y eut un accord écrit entre l’O.K.W., l’O.K.H. et le R.S.H.A. ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui. Les Einsatzgruppen que je viens de décrire et les Einsatzkommandos ont été utilisés sur la base d’un accord écrit conclu entre l’O.K.W., l’O.K.H. et le R.S.H.A.

COLONEL AMEN. – Comment savez-vous qu’il existait un tel accord écrit ?

TÉMOIN OHLENDORF. – J’ai été à plusieurs reprises présent aux discussions relatives aux négociations que Albrecht et Schellenberg menaient avec l’O.K.H. et l’O.K.W. ; en outre, j’eus moi-même entre les mains un texte écrit de cet accord, résultat de ces négociations, lorsque je pris en charge les Einsatzgruppen.

COLONEL AMEN. – Expliquez à la Cour qui était Schellenberg ; quel poste occupait-il ? :

TÉMOIN OHLENDORF. – À la fin, Schellenberg fut chef de l’Amt VI du R.S.H.A. Au moment où il menait ces négociations – comme représentant de Heydrich – il appartenait à l’Amt I.

COLONEL AMEN. – À quelle date environ ces négociations ont-elles eu lieu ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Elles ont duré plusieurs semaines. L’accord a dû se faire environ une ou deux semaines avant le début de la campagne de Russie.

COLONEL AMEN. – Avez-vous le texte de cet accord écrit ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.

COLONEL AMEN. – Veuillez expliquer au Tribunal au mieux de vos souvenirs et de votre connaissance des faits, quelle était dans son entier la substance de cet accord écrit.

TÉMOIN OHLENDORF. – L’accord fixait d’abord la création des Einsatzgruppen ainsi que des Einsatzkommandos qui devaient opérer dans la zone d’opérations. Ce fait créa un précédent, car, jusqu’à ce moment, l’Armée avait complètement pris en charge les affaires qui devaient désormais être attribuées à la Sipo seule. En second lieu, l’accord précisait les relations entre l’Armée et les Einsatzgruppen et Einsatzkommandos. Il stipulait que les groupes d’armées ou les armées seraient responsables des mouvements et du ravitaillement des Einsatzgruppen, mais que les ordres concernant leurs activités viendraient du chef de la Sipo et du S.D.

COLONEL AMEN. – Comprenons-nous bien. Est-il exact qu’une Einsatzgruppe devait être rattachée à chaque groupe d’armées ou à chaque armée ?

TÉMOIN OHLENDORF. – À chaque groupe d’armées devait être attachée une Einsatzgruppe. À son tour, le groupe d’armées devait détacher des Einsatzkommandos auprès de ses armées.

COLONEL AMEN. – Était-ce le commandement de l’Armée qui devait déterminer la zone dans laquelle l’Einsatzgruppe devait opérer ?

TÉMOIN OHLENDORF. – La zone d’action de l’Einsatzgruppe était déterminée du fait que l’Einsatzgruppe était affectée spécifiquement à un groupe d’armées, et par conséquent marchait avec lui, tandis que les zones d’opérations des Einsatzkommandos étaient définies de leur côté par le groupe d’armées ou par l’Armée.

COLONEL AMEN. – L’accord prévoyait-il aussi que le commandement de l’Armée devait fixer la période pendant laquelle ces détachements devaient opérer ?

TÉMOIN OHLENDORF. – C’était compris sous la rubrique : « Mouvements ».

COLONEL AMEN. – Prévoyait-il également qu’il pouvait leur fixer des tâches supplémentaires à accomplir ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui. Bien que les chefs de la Sipo et du S.D. eussent seuls le droit de leur donner des ordres quant à leurs interventions, il existait un accord général, aux termes duquel l’Armée avait aussi le droit de donner des ordres aux Einsatzgruppen, si le cours des opérations l’exigeait.

COLONEL AMEN. – Que prévoyait cet accord sur le rattachement du commandement de l’Einsatzgruppe au commandement de l’Armée ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne peux pas me rappeler si l’accord contenait quelque chose de spécial à ce sujet. En tout cas, il y avait un agent de liaison entre le commandement de l’Armée et le S.D.

COLONEL AMEN. – Quel poste occupiez-vous sur la base de cet accord ?

TÉMOIN OHLENDORF. – De juin 1941 jusqu’à la mort de Heydrich, en juin 1942, j’ai dirigé l’Einsatzgruppe D et j’ai été le représentant du chef de la Sipo et du S.D. auprès de la 11e armée.

COLONEL AMEN. – Combien y avait-il d’Einsatzgruppen et qui étaient leurs chefs respectifs ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Il y avait quatre Einsatzgruppen, les groupes A, B, C, et D. Le chef de l’Einsatzgruppe A était Stahlecker ; le chef de l’Einsatzgruppe B était Nebe ; le chef de l’Einsatzgruppe C était le Dr Rasche, et plus tard, le Dr Thomas ; je fus moi-même chef de l’Einsatzgruppe D, et ultérieurement Bierkamp.

COLONEL AMEN. – À quelle armée était rattaché le groupe D ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Le groupe D n’était rattaché à aucun groupe d’armées, mais était attaché directement à la 11e armée.

COLONEL AMEN. – Où le groupe D a-t-il opéré ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Le groupe D opérait en Ukraine du Sud.

COLONEL AMEN. – Quel était l’objectif final du groupe D ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Le groupe D faisait partie, à l’origine, de la réserve prévue pour le Caucase, au service d’un groupe d’armées qui devait opérer dans le Caucase.

COLONEL AMEN. – Quand le groupe D a-t-il commencé à opérer en Russie ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Le groupe D a quitté Duegen le 21 juin et atteignit Pietra Namsk, en Roumanie, au bout de trois jours. Les premiers Einsatzkommandos y étaient déjà réclamés par l’Armée, et ils se sont aussitôt mis en marche vers les destinations fixées par l’Armée. L’Einsatzgruppe en entier est entrée en action au début de juillet.

COLONEL AMEN. – Dans quel domaine, le cas échéant, les tâches officielles des Einsatzgruppen concernaient-elles les Juifs et les commissaires communistes ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Sur la question des Juifs et des communistes, les Einsatzgruppen et les chefs des Einsatzkommandos recevaient des instructions verbales avant leur mission.

COLONEL AMEN. – Quelles étaient leurs instructions quant aux Juifs et aux fonctionnaires communistes ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Dans les zones d’opérations, des Einsatzgruppen, en territoire russe, les Juifs et les Commissaires politiques soviétiques devaient être liquidés.

COLONEL AMEN. – Avant l’ouverture de la campagne de Russie, avez-vous assisté à une conférence à Pretz ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, ce fut une conférence au cours de laquelle les Einsatzgruppen et les Einsatzkommandos furent informés de leurs tâches et reçurent les ordres correspondants.

COLONEL AMEN. – Qui assistait à cette conférence ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Les chefs des Einsatzgruppen et les commandants des Einsatzkommandos ainsi que Streckenbach du R.S.H.A. qui transmettait les ordres de Heydrich et de Himmler.

COLONEL AMEN. – Quels étaient ces ordres ?

TÉMOIN OHLENDORF. – C’étaient les ordres généraux concernant le travail de la Sipo et du S.D., et en outre, l’ordre de liquidation dont je viens de parler.

COLONEL AMEN. – De sorte qu’avant de pénétrer en Russie soviétique, vous avez reçu, au cours de cette conférence, l’ordre d’exterminer les Juifs et les fonctionnaires communistes, en plus du travail ordinaire et professionnel de la Police de sûreté et du S.D. ; est-ce exact ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.

COLONEL AMEN. – Avez-vous eu personnellement des conversations avec Himmler au sujet d’une communication qu’il aurait faite aux commandants des groupes d’armées et des armées sur cette mission ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, Himmler m’a dit qu’avant le début de la campagne de Russie, Hitler avait parlé de cette mission lors d’une conférence avec les chefs des groupes d’armées et les chefs d’armées – non, pas les chefs d’armées, mais les généraux, commandants en chef – et leur avait donné l’ordre de fournir l’aide nécessaire.

COLONEL AMEN. – Par conséquent, vous pouvez témoigner que les commandants en chef des groupes d’armées et des armées avaient eux aussi, été informés de ces ordres de liquidation des Juifs et des fonctionnaires soviétiques ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne crois pas que ce soit exact de l’exprimer sous cette forme. Ils n’avaient pas reçu d’ordre de liquidation, puisque c’était Himmler qui était chargé d’exécuter cet ordre. Mais au cours de cette liquidation dans la zone d’opérations des groupes d’armées ou des armées, ceux-ci avaient reçu l’ordre de prêter main-forte. De plus, sans ces instructions à l’Armée, les activités des Einsatzgruppen n’auraient pas été possibles.

COLONEL AMEN. – Avez-vous eu quelque autre conversation avec Himmler au sujet de cet ordre ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui. À la fin de l’été 1941. Himmler se trouvait à Nikolaïev ; il réunit les chefs et les hommes des Einsatzkommandos et leur répéta l’ordre de liquidation, en faisant remarquer que les chefs et les hommes qui prenaient part à la liquidation n’encouraient aucune responsabilité personnelle par suite de l’exécution de ces ordres. La responsabilité lui incombait à lui seul ainsi qu’au Führer.

COLONEL AMEN. – Est-ce que la mission des Einsatzgruppen et l’accord entre l’O.K.W., l’O.K.H. et le R.S.H.A. étaient connus des autres chefs du R.S.H.A. ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Au moins quelques-uns d’entre eux les connaissaient, car certains participaient de temps en temps aux missions des Einsatzgruppen et des Einsatzkommandos. De plus, les chefs qui s’occupaient de l’organisation et des questions juridiques se rapportant aux Einsatzgruppen devaient également être au courant.

COLONEL AMEN. – Savez-vous si la mission et l’accord étaient connus de Kaltenbrunner ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Après son entrée en service, Kaltenbrunner fut obligé de s’occuper de ces questions et par conséquent, il a dû connaître de nombreux détails sur les Einsatzgruppen qui dépendaient de son propre service.

COLONEL AMEN. – Quel était le commandant de la 11e armée ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Le commandant de la 11e armée fut d’abord le chevalier von Schober, et plus tard von Manstein.

COLONEL AMEN. – Pouvez-vous dire au Tribunal de quelle façon le général commandant la 11e armée dirigeait ou surveillait l’Einsatzgruppe D dans l’exercice de ses activités de liquidation ?

TÉMOIN OHLENDORF. – À Nikolaïev, la 11e armée envoya l’ordre de n’entreprendre cette liquidation que dans un rayon de 200 kilomètres autour du Quartier Général du commandant en chef.

COLONEL AMEN. – Vous rappelez-vous quelque autre cas ?

TÉMOIN OHLENDORF. – À Simferopol, le commandant de l’Armée demanda aux Einsatzkommandos compétents de hâter la liquidation, parce que la famine était imminente et que le manque d’habitations se faisait lourdement sentir.

COLONEL AMEN. – Savez-vous combien de personnes furent liquidées par l’Einsatzgruppe D sous votre direction ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Dans l’année qui s’étend de juin 1941 à juin 1942, les Einsatzkommandos ont rendus compte de la liquidation d’environ 90 000 personnes.

COLONEL AMEN. – Avez-vous personnellement surveillé des exécutions massives de ces gens ?

TÉMOIN OHLENDORF. – J’ai assisté à deux exécutions massives, à l’occasion de mes inspections.

COLONEL AMEN. – Voulez-vous expliquer en détail au Tribunal comment s’accomplissait une exécution massive ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Un Einsatzkommando local essayait d’accomplir un recensement complet des Juifs dans une certaine zone par le système de l’inscription. L’inscription des Juifs était faite par les Juifs eux-mêmes.

COLONEL AMEN. – Sous quels prétextes, le cas échéant, étaient-ils rassemblés ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Ils étaient rassemblés sous le prétexte d’une émigration.

COLONEL AMEN. – Veuillez continuer.

TÉMOIN OHLENDORF. – Après l’inscription, les Juifs étaient rassemblés en un certain endroit ; ils étaient ensuite menés au lieu d’exécution qui était en général un fossé de défense anti-chars ou une excavation naturelle. Les exécutions étaient faites à la manière militaire, par des pelotons avec un commandement approprié.

COLONEL AMEN. – De quelle façon étaient-ils transportés au lieu d’exécution ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Ils étaient transportés au lieu d’exécution dans des camions, par fractions qu’on pouvait exécuter sur-le-champ. On essaya ainsi de réduire autant que possible le temps qui s’écoulait entre le moment où les victimes apprenaient ce qui allait leur arriver et l’instant même de leur exécution.

COLONEL AMEN. – Et une fois qu’ils étaient fusillés, que faisait-on des corps ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Ils étaient enterrés dans le fossé anti-chars ou dans l’excavation.

COLONEL AMEN. – Que faisait-on avec les objets personnels et les vêtements des personnes exécutées ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Tout ce qui avait de la valeur était confisqué au moment de l’inscription ou du rassemblement et transmis soit directement, soit par le canal du R.S.H.A., au ministère des Finances. Les vêtements étaient d’abord distribués à la population, mais pendant l’hiver 1941-1942, les effets furent saisis par la N.S.V. qui en disposa.

COLONEL AMEN. – Tous les effets personnels étaient enregistrés à ce moment-là ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Non, seuls étaient enregistrés les objets de valeur.

COLONEL AMEN. – Que sont devenus les habits que les victimes portaient en allant au lieu d’exécution ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Ils étaient obligés d’enlever leurs vêtements de dessus immédiatement avant l’exécution.

COLONEL AMEN. – Cela vaut-il seulement pour votre groupe, ou pour les autres Einsatzgruppen ?

TÉMOIN OHLENDORF. – C’était l’ordre reçu pour mon Einsatzgruppe et je ne sais ce qui se passait dans les autres.

COLONEL AMEN. – Comment cela se passait-il ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Certains chefs d’unités n’employaient pas pour la liquidation la manière militaire, mais tuaient les victimes une à une en leur tirant une balle dans la nuque.

COLONEL AMEN. – Et vous n’étiez pas d’accord avec ce procédé ?

TÉMOIN OHLENDORF. – J’étais contre ce procédé, oui.

COLONEL AMEN. – Pour quelle raison ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Parce que, tant pour les victimes que pour ceux qui participaient à l’exécution, c’était extrêmement pénible à supporter.

COLONEL AMEN. – Que faisait-on des effets que les Einsatzkommandos retiraient à ces victimes ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Tous les objets de valeur étaient envoyés à Berlin au R.S.H.A. ou au ministère des Finances. Les choses dont on pouvait se servir dans la zone d’opérations étaient utilisées immédiatement.

COLONEL AMEN. – Qu’advenait-il par exemple de l’or et de l’argent pris aux victimes ?

TÉMOIN OHLENDORF. – On l’envoyait à Berlin, ainsi que je viens de vous le dire, au ministère des Finances.

COLONEL AMEN. – Que faisait-on des montres prises aux victimes, par exemple ?

TÉMOIN OHLENDORF. – À la demande de l’Armée, les montres étaient mises à la disposition des troupes qui étaient au front.
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COLONEL AMEN. – Est-ce que toutes les victimes, hommes, femmes et enfants étaient exécutées de la même façon ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Jusqu’au printemps 1942, oui. Ensuite, nous parvint un ordre de Himmler qu’à l’avenir les femmes et les enfants ne devaient être tués que dans des fourgons à gaz.

COLONEL AMEN. – Comment les victimes étaient-elles le cas échéant enterrées, après leur exécution ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Les fosses étaient comblées par les commandos afin d’effacer la trace de l’exécution et nivelées ensuite par des travailleurs forcés pris dans la population.

COLONEL AMEN. – En ce qui concerne les fourgons à gaz que vous dites avoir reçus au printemps de 1942, quels ordres vous ont été donnés pour leur utilisation ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Ces fourgons à gaz devaient à l’avenir servir à l’exécution des femmes et des enfants.

COLONEL AMEN. – Voulez-vous expliquer au Tribunal la construction de ces camions et leur aspect ?

TÉMOIN OHLENDORF. – On ne pouvait reconnaître de l’extérieur la nature véritable de ces fourgons. Ils ressemblaient à des camions fermés et ils étaient construits de telle sorte que, lorsque le moteur était mis en marche, le gaz était dirigé à l’intérieur de la voiture, amenant la mort des occupants en 10 à 15 minutes.

COLONEL AMEN. – Expliquez en détail comment l’un de ces fourgons était utilisé pour une exécution.

TÉMOIN OHLENDORF. – Les victimes désignées pour l’exécution étaient chargées dans les camions, que l’on conduisait au lieu d’inhumation qui était d’habitude le même que celui qu’on utilisait pour les exécutions massives. Le temps que durait le trajet suffisait pour assurer la mort des occupants.

COLONEL AMEN. – Comment amenait-on les victimes à monter dans ces fourgons ?

TÉMOIN OHLENDORF. – On leur disait qu’elles devaient être transportées à un autre endroit.

COLONEL AMEN. – Combien de personnes pouvait-on tuer à la fois dans un de ces fourgons ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Environ 15 à 25 personnes ; les fourgons étaient de différentes tailles.

COLONEL AMEN. – Avez-vous reçu de temps en temps des rapports provenant de ceux qui s’occupaient de ces fourgons ?

TÉMOIN OHLENDORF. – J’ai reçu un rapport aux termes duquel les Einsatzkommandos n’aimaient pas utiliser ces fourgons.

COLONEL AMEN. – Pourquoi ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Parce que l’inhumation des victimes était une lourde charge pour les membres des Einsatzkommandos.

COLONEL AMEN. – Les fourgons étaient-ils fournis à tous les différents Einsatzgruppen ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Je n’en suis pas certain. Je le sais seulement pour l’Einsatzgruppe D et, indirectement pour l’Einsatzgruppe C qui a lui aussi employé ce genre de fourgons.

COLONEL AMEN. – Connaissez-vous la lettre de Becker à Rauff sur ces fourgons à gaz ?

TÉMOIN OHLENDORF. – J’ai vu cette lettre au cours de mes interrogatoires.

COLONEL AMEN. – Voulez-vous dire au Tribunal qui était Becker ?

TÉMOIN OHLENDORF. – D’après mes souvenirs, Becker était le constructeur des fourgons ; c’est lui qui était responsable de ces fourgons pour l’Einsatzgruppe D.

COLONEL AMEN. – Qui était Rauff ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Rauff était chef de groupe à l’Amt II du R.S.H.A. Il s’occupait, entre autres choses, du service des transports.

COLONEL AMEN. – Voulez-vous, en vous référant à votre précédente déclaration, expliquer au Tribunal pourquoi vous croyez que la méthode d’exécution que vous ordonniez, c’est-à-dire la méthode militaire, était préférable à la méthode de la balle dans la nuque adoptée par les autres Einsatzgruppen ?

TÉMOIN OHLENDORF. – D’une part, il fallait que les chefs et les hommes pussent procéder aux exécutions d’une manière militaire, en obéissant à des ordres précis leur évitant de prendre des décisions personnelles. D’autre part, je n’ignorais pas que, dans les exécutions individuelles, il n’était pas possible d’éviter la brutalité par excès d’émotion, car les victimes découvraient trop tôt qu’elles devaient être exécutées et, de ce fait ne pouvaient supporter une tension nerveuse prolongée. De même, il m’apparut insupportable que chefs et hommes fussent forcés de cette façon, de tuer un grand nombre de personnes de leur propre décision.

COLONEL AMEN. – De quelle façon déterminiez-vous les Juifs qui étaient à exécuter ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Cela ne faisait pas partie de mes attributions. L’identification était faite par les Juifs eux-mêmes, car l’inscription des Juifs était dirigée par un conseil juif des Anciens.

COLONEL AMEN. – Quelles sont les organisations qui ont fourni la plupart des cadres des Einsatzgruppen et des Einsatzkommandos ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Le personnel dirigeant fut fourni par la Police d’État, par la Kripo et dans une moindre proportion par le S.D.

COLONEL AMEN. – Y avait-il d’autres sources de personnel ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, la plupart des hommes employés furent fournis par les Waffen S.S. et l’Ordnungspolizei : La Police d’État et la Kripo fournirent la plupart des spécialistes, tandis que les troupes étaient fournies par les Waffen S.S. et l’Ordnungspolizei.

COLONEL AMEN. – Quel était l’effectif de l’Einsatzgruppe D et sa zone d’opération, en comparaison avec les autres Einsatzgruppen ?

TÉMOIN OHLENDORF. – J’estime que l’Einsatzgruppe D équivalait à la moitié ou aux deux tiers des autres Einsatzgruppen. Ce fut sujet à changement avec le temps, car certains Einsatzgruppen furent peu à peu très renforcés.

LE PRÉSIDENT. – Colonel Amen, le Tribunal ne croit pas qu’il soit nécessaire d’approfondir davantage la question des organisations à ce stade des débats. Cependant, il est un aspect de la déposition du témoin que le Tribunal désirerait vous voir examiner ; il s’agit de savoir si les pratiques dont il a parlé ont continué après 1942, et pour combien de temps.

TÉMOIN OHLENDORF. – Je ne crois pas que l’ordre de principe ait jamais été rapporté, mais je ne puis me rappeler les détails – du moins en ce qui concerne la Russie – qui me permettraient de faire une déclaration concrète à ce sujet. La retraite commença bientôt après, de sorte que la zone d’opérations des Einsatzgruppen diminua de plus en plus. Mais je sais, cependant, que d’autres Einsatzgruppen ont été constituées avec des ordres similaires pour d’autres zones.

COLONEL AMEN. – Votre connaissance personnelle s’étend jusqu’à quelle date ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Je sais que la liquidation des Juifs fut interdite environ six mois avant la fin de la guerre. J’ai vu aussi un document mettant fin à la liquidation des commissaires soviétiques, mais je ne puis me rappeler la date exacte.

LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal aimerait connaître l’effectif de votre Einsatzgruppe.

TÉMOIN OHLENDORF. – Elle se composait d’environ 500 hommes, non compris les auxiliaires qui nous furent affectés parmi les gens du pays même.

LE PRÉSIDENT. – Connaissez-vous l’effectif qu’il pouvait y avoir dans les autres groupes ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Je l’estime, au début, à 700 ou 800 hommes mais, comme je l’ai dit, ce chiffre s’est modifié très rapidement avec le temps, car chacune des Einsatzgruppen a recruté des effectifs ou bien a réussi à obtenir du R.S.H.A. un supplément de personnel.

COLONEL AMEN. – Brièvement, quels étaient les rapports entre les S.S. et la Gestapo ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Les rapports entre les S.S. et la Gestapo étaient les suivants : le Reichsführer S.S., en cette qualité, se chargea des tâches de la Police et chercha à établir une liaison plus étroite entre la Police et les S.S., c’est-à-dire, d’une part, à employer uniquement des membres de la Police d’État capables de devenir des S.S. et, d’autre part, à se servir des institutions S.S. par exemple l’instruction et l’entraînement de la jeune génération par les Waffen S.S. de façon à fournir des recrues à la Police d’État.

COLONEL AMEN. – Combien d’agents permanents et auxiliaires le S.D. employait-il ?

TÉMOIN OHLENDORF. – En cette occurrence non plus, on ne peut utiliser le terme S.D. Il faut distinguer entre l’Amt III et l’Amt VI. L’Amt III était un service intérieur de renseignements et comptait environ 3 000 membres rétribués, hommes et femmes. Par ailleurs, le service intérieur de renseignements travaillait principalement avec des membres bénévoles, c’est-à-dire avec des hommes et des femmes qui pouvaient mettre leurs expériences professionnelles et celles de leur entourage à la disposition du service intérieur de renseignements. Je crois pouvoir fixer ce chiffre à 30 000 personnes environ.

COLONEL AMEN. – Voulez-vous donner brièvement au Tribunal un exemple de l’acheminement d’une affaire type ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Tout d’abord, un exemple général afin d’éclaircir la question : Himmler apprit que des saboteurs, de plus en plus nombreux, étaient parachutés en Allemagne et mettaient en danger les usines et les voies ferrées. Il en informa Kaltenbrunner, en sa qualité de chef de la Sipo, en lui disant d’attirer l’attention de ses services sur cet état de choses et de prendre des mesures assurant la capture de ces saboteurs le plus complètement et le plus rapidement possible. Kaltenbrunner chargea le chef de l’Amt IV, c’est-à-dire la Police d’État, de préparer à cet effet un ordre destiné aux services régionaux. Cet ordre fut rédigé par les services compétents de l’Amt IV et fut ou bien transmis directement par Müller aux services de la Police d’État du Reich ou, ce qui est plus probable, étant donné l’importance de la question et la nécessité d’attirer en même temps l’attention des autres services de la Sicherheitspolizei sur cet ordre, remis à Kaltenbrunner, qui le signa et le diffusa dans les services régionaux du Reich.

— Un ordre de ce genre prescrivait par exemple que les services de la Police d’État eussent à rendre compte des mesures prises, ainsi que de leurs résultats. Ces rapports revenaient par la voie hiérarchique, passaient des services régionaux aux services compétents de l’Amt IV, de là au chef de l’Amt IV, puis au chef de la Sicherheitspolizei, Kaltenbrunner, et de là au chef de la Police allemande, Himmler.

COLONEL AMEN. – Voulez-vous maintenant nous donner un exemple déterminé d’une affaire transmise ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Je prends l’exemple de l’arrestation des chefs des partis de gauche, après les événements du 20 juillet. Himmler transmit également cet ordre à Kaltenbrunner ; Kaltenbrunner le transmit à l’Amt IV qui établit un projet de directives appropriées, signé par Kaltenbrunner, et envoyé aux services régionaux. Les rapports des organismes subalternes suivirent la même voie hiérarchique pour parvenir au service supérieur.

COLONEL POKROVSKY (Procureur Général adjoint soviétique). – Les déclarations du témoin sont d’une grande importance pour éclaircir certaines questions intéressant un rapport auquel la Délégation soviétique travaille en ce moment. Témoin, vous avez dit, par deux fois, que vous avez assisté à des exécutions massives. Sur les ordres de qui avez-vous assisté à ces exécutions au cours de vos inspections ?

TÉMOIN OHLENDORF. – C’est de ma propre initiative que j’étais présent aux exécutions.

COLONEL POKROVSKY. – Un de vos chefs assistait-il toujours aux exécutions, à des fins d’inspection ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Chaque fois que c’était possible, j’envoyais un membre de l’état-major de l’Einsatzgruppe pour assister aux exécutions.

COLONEL POKROVSKY. – Dans quel but envoyait-on quelqu’un aux fins d’inspection ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Pour vérifier si mes instructions sur les méthodes d’exécution étaient suivies ou non.

COLONEL POKROVSKY. – Dois-je comprendre que l’inspecteur devait s’assurer que l’exécution avait bien été effectuée ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Non, il ne serait pas exact de dire cela, mais il devait s’assurer que les conditions d’exécution que j’avais fixées étaient bien remplies.

COLONEL POKROVSKY. – Et quelles étaient ces conditions ?

TÉMOIN OHLENDORF. – 1° Exclusion du public. 2° Exécution militaire au moyen d’un peloton d’exécution. 3° Arrivée des convois et liquidation sans heurts, de façon à éviter toute agitation inutile. 4° Surveillance des biens personnels des victimes, pour éviter le pillage.

— Il peut y avoir d’autres détails qui m’échappent mais, en tout cas, tout mauvais traitement physique ou moral devait être évité par ces mesures.

COLONEL POKROVSKY. – Vous avez parlé de mauvais traitements. Qu’entendez-vous par mauvais traitements lors des exécutions ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Par exemple, la manière dont les exécutions étaient effectuées pouvait provoquer l’énervement et la désobéissance des victimes au point que les commandos étaient obligés de rétablir l’ordre par la force.

COLONEL POKROVSKY. – Qu’entendez-vous par rétablir l’ordre par la force ? Qu’entendez-vous par la « suppression de l’énervement par la force » ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Comme je l’ai déjà dit, il fallait par exemple recourir aux coups pour exécuter la liquidation avec ordre.

COLONEL POKROVSKY. – Vous avez parlé de l’utilisation d’automobiles et de camions pour les exécutions ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.

COLONEL POKROVSKY. – Savez-vous où et avec l’aide de qui l’inventeur Becker a pu mettre son invention en pratique ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Je me rappelle simplement que la chose a été faite par l’intermédiaire de l’Amt II du R.S.H.A.

COLONEL POKROVSKY. – Vous avez dit que dans ces fourgons on exécutait surtout les femmes et les enfants, pour quelle raison ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Selon un ordre formel de Himmler les femmes et les enfants ne devaient pas être soumis à la torture morale des exécutions.

COLONEL POKROVSKY. – Savez-vous si Becker a signalé que la mort dans ces fourgons était particulièrement douloureuse ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Non. Je n’ai été au courant des rapports de Becker pour la première fois qu’en lisant la lettre qui m’a été présentée ici et qu’il avait adressée à Rauff.

COLONEL POKROVSKY. – Dans ces villes, des unités militaires furent-elles préposées à ces exécutions ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Officiellement, l’Armée n’affecta aucun détachement à cet effet, car elle était en principe réellement opposée à l’extermination.

COLONEL POKROVSKY. – Et en fait ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Il y eut parfois çà et là quelques unités de volontaires.

COLONEL POKROVSKY. – Vous étiez l’homme sur les ordres duquel les gens étaient envoyés à la mort. Les Juifs étaient-ils les seuls à être remis aux Einsatzgruppen pour être exécutés, ou bien des communistes étaient-ils également livrés à l’exécution, en même temps que les Juifs ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, des communistes actifs et des commissaires politiques ; le simple fait d’appartenir au parti communiste ne suffisait pas pour être persécuté ou tué.

COLONEL POKROVSKY. – Des enquêtes spéciales ont-elles été effectuées sur le rôle joué par certaines personnes dans le parti communiste ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Non ; j’ai dit, au contraire, que le seul fait d’appartenir au parti communiste n’était pas en soi un facteur décisif pour persécuter un homme ou l’exécuter ; il fallait qu’il eût des fonctions politiques déterminées.

COLONEL POKROVSKY. – Avez-vous été informé du fait que des membres des pelotons d’exécution responsables ne voulaient pas se servir des fourgons ? Pourquoi préféraient-ils l’exécution par les armes à celle réalisée par les fourgons à gaz ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Parce que, comme je vous l’ai déjà dit, de l’avis du chef des Einsatzkommandos, le déchargement des cadavres constituait une souffrance morale inutile.

COLONEL POKROVSKY. – Qu’entendez-vous par souffrance morale inutile ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Pour autant que je puisse me rappeler les conditions du moment, elle provenait du spectacle qu’offraient les cadavres, en raisons probablement de l’accomplissement de certaines fonctions naturelles qui laissaient les corps dans la saleté. Ainsi que je vous l’ai dit, l’impression terrible était créée par les cadavres eux-mêmes et probablement par l’état de saleté des fourgons…

LE PRÉSIDENT. – L’avocat de Kaltenbrunner désire-t-il contre-interroger maintenant ou plus tard ?

DR KAUFFMANN. – (Au témoin.) Depuis combien de temps connaissez-vous Kaltenbrunner ?

TÉMOIN OHLENDORF. – J’ai vu Kaltenbrunner pour la première fois lors d’un voyage de Berlin au Quartier Général de Himmler, alors que Kaltenbrunner allait être nommé chef de la Sipo et du S.D. ; je ne le connaissais avant que de réputation.

DR KAUFFMANN. – Avez-vous été en rapport direct avec Kaltenbrunner, par des discussions privées ou officielles, après sa nomination comme chef du R.S.H.A. ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, bien sûr.

DR KAUFFMANN. – Connaissez-vous ses idées au sujet de la question juive, par exemple ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Non, je ne suis pas au courant de ses idées sur cette question particulière.

DR KAUFFMANN. – Et sur la question de l’Église ?

TÉMOIN OHLENDORF. – À cet égard, il déplorait la politique anti-religieuse suivie en Allemagne. Nous étions d’accord sur le fait qu’il fallait arriver à une entente avec l’Église.

DR KAUFFMANN. – Savez-vous que Kaltenbrunner a fait des efforts particuliers en se servant du S.D. pour suppléer au manque d’esprit critique de la part de l’état-major du Führer ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui, c’était exactement le travail du S.D., même avant Kaltenbrunner qui a, lui aussi, donné son appui à cette tâche.

DR KAUFFMANN. – Savez-vous, directement ou indirectement, que Kaltenbrunner n’avait pas pouvoir de donner des ordres ressortissant au domaine de l’exécution, par exemple qu’il ne pouvait pas envoyer des gens dans les camps de concentration ou les en faire sortir ? Savez-vous que toutes ces questions étaient réglées par Müller et Himmler exclusivement ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Si vous me demandez si Kaltenbrunner pouvait prendre des mesures exécutoires, je dois alors vous répondre oui. Si, par contre, vous parlez de Müller et de Himmler, à l’exclusion de Kaltenbrunner, je dois vous indiquer que, d’après la constitution du R.S.H.A., Müller était le subordonné de Kaltenbrunner et que, par conséquent, les ordres de Himmler à Müller étaient aussi des ordres adressés à Kaltenbrunner. Müller était tenu d’en informer Kaltenbrunner.

— D’autre part, il est certain que, spécialement en ce qui concerne les camps de concentration, les décisions en dernier ressort visant les incarcérations et les libérations étaient dans l’ensemble, prises par Himmler. Je puis dire avec une certitude absolue – sous ce rapport l’expression « jusqu’à la dernière femme de ménage » était souvent employée – que Himmler se réservait les décisions en dernier ressort.

DR KAUFFMANN. – Kaltenbrunner savait-il que vous étiez Einsatzführer à l’Est ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Oui.

DR KAUFFMANN. – Qui vous avait donné cet ordre ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Heydrich.

DR KAUFFMANN. – Pour l’instant, je n’ai pas d’autres questions à poser.

 

Le Général S.S. Otto Ohlendorf n’était pas jugé par le Tribunal International de Nuremberg (le procès des « grands criminels de guerre »), il était entendu au titre de témoin. Témoin, il le sera également dans deux autres procès de Nuremberg (I.G. Farben et Haut Commandement de la Wehrmacht), avant de prendre place dans le box des accusés au cours des sessions consacrées aux groupes d’extermination. Il est intéressant d’écouter longuement Ohlendorf qui accepte « le jeu du procès » et se livre plus que tout autre accusé aux questions de la défense et du ministère public. Avec lui, nous comprenons mieux ce « mal allemand » qui facilita la prise du pouvoir et l’obéissance aveugle pendant la Seconde Guerre mondiale. Condamné à mort, il sera exécuté dans la cour de la prison de Landsberg le 6 juin 1951.

— Je suis né le 4 février 1907 à Hohen-Engelsen, dans le Hanovre. Mon père, vieux libéral protestant, possédait une ferme, et j’étais le plus jeune de quatre frères et sœurs. Après la fin de mes études secondaires, j’étudiai le droit et l’économie politique à Leipzig et à Göttingen. Je me suis marié en 1940, et j’ai cinq enfants. Je me suis inscrit au parti en 1925 et, dès l’âge de seize ans, j’ai dirigé un groupe de jeunes du parti national allemand. C’est à cette époque que je reconnus que les besoins sociaux constituaient un problème national concernant le peuple tout entier, et que les besoins nationaux constituaient également un problème social.

— Le national-socialisme me parut exprimer le mieux ces deux points de vue. De plus, j’étais très attiré par le fait que les gens actifs contribuent à construire un État national-socialiste, symboliquement exprimé dans le parti des travailleurs.

— En 1933, j’étais chargé de questions juridiques à la Cour de Hildesheim, tout en dirigeant des cours de formation. Il était impossible d’empêcher des sujets non nationaux-socialistes d’adhérer au parti, et je me spécialisai à l’époque dans les discussions qui opposaient les doctrines fasciste et nationale-socialiste. En octobre de cette année, et afin de contribuer à fournir une base réelle au national-socialisme, j’acceptai du Pr Jessen de devenir son adjoint, et de former à l’institut Économique de Kiel, un département consacré à l’étude scientifique du national-socialisme et du fascisme. Je désirais combiner le politique et l’économique, et étudier la philosophie et l’économie politique. Je restai à Kiel jusqu’à l’automne de 1934, mais m’étant opposé nettement aux tendances nationales bolcheviques du parti, je fus arrêté et renvoyé de Kiel, sous prétexte que je troublais l’ordre.

En mai 1936, Jessen m’offrit un poste au Service de Sécurité dont le chef de l’époque, le Pr Höhn, me déclara penser comme moi. Je fus chargé de monter un service de renseignements économiques, afin de corriger les erreurs de la philosophie nationale-socialiste dans ce domaine.

— À cette époque, le S.D. n’existait pratiquement pas, et vivait de la personnalité de son chef, spécialiste d’économie politique. Je m’efforçai de trouver des spécialistes capables d’analyser et d’évaluer les tendances économiques. Mon travail plut, et, en 1937, je deviens chef d’État-Major du chef du S.D., avec mission d’étendre mon système aux autres domaines. Ce fut le noyau du département III du Service de Sécurité du Reich.

— Des difficultés survinrent lorsque Himmler apprit ce que je faisais en matière culturelle et économique. À cette époque, le développement du plan de quatre ans et le succès de la politique de l’alimentation du parti, avaient exercé une forte influence sur les classes moyennes, et dans un très grand nombre d’usines ; je m’élevai contre ces mesures, et m’essayai à montrer à Himmler leur danger. Le premier conflit surgit lorsque Darré, qui appliquait dans le domaine de l’alimentation, les idées de Himmler, s’opposa vivement à mes rapports, ainsi qu’à ma critique des jeunes opportunistes appelés à remplacer les vieux professeurs. Himmler m’appela, et me traita de pessimiste, ce qui devait me rester. Puis le chef du S.D. fut renvoyé sur intervention de Streicher ; je fus moi-même renvoyé ou plus exactement limité à la question économique. J’offris ma démission, que Heydrich refusa, mais je réussis en 1939 à quitter le S.D., et j’obtins un poste qui m’amena, en novembre 1939, à la direction du département du Commerce.

— En 1938, le Bureau Central du Commerce du S.D. fut dissous, car, dans l’intervalle, la Police d’État, du fait de la centralisation de la police politique entre les mains du Reichsführer S.S., s’était également emparée du S.D. De plus Himmler s’essayait par tous les moyens, à monter un organisme de protection de l’État ; mais il devait garder ses plans secrets vis-à-vis du parti, dont le S.D. était un service de renseignements, de sorte que le Service de Sécurité demeura une organisation fondée par le Reichsführer S.S., sans devenir une organisation officielle de l’État ou du parti. En novembre 1939, je fus nommé officiellement chef du Service III, et je fus mis ainsi à la tête d’une organisation de 900 000 membres, tout en restant directeur honoraire du Service de Sécurité. Heydrich m’envoya en tournées officielles avec Himmler ; j’eus avec celui-ci de telles disputes qu’il me fit dire à Varsovie par son adjoint Karl Wolff, qu’une entente entre nous étant impossible, je devais quitter le service.

— Il me reprochait d’avoir empêché, du fait de mon éducation, les membres du S.D. en Pologne d’appliquer aux Juifs le traitement qu’il avait ordonné. En 1940, de nouvelles disputes eurent lieu ; Ley se plaignit à Himmler, et réclama mon renvoi ; Himmler lui-même critiqua mes rapports, qu’il me renvoyait déchirés, et qu’il trouvait défaitistes et pessimistes. Puis Heydrich s’étant rendu compte qu’il avait perdu son pouvoir sur moi, il voulut me faire prendre du service dans l’Armée.

— Si je suis revenu à Berlin en juin 1942 pour reprendre le Service III du S.D., c’est qu’à cette époque Heydrich avait succombé à un attentat ; Himmler avait pris en main la direction du S.D. pour affaiblir cet organisme, car Heydrich était le seul chef S.S. qui l’avait dépassé. Himmler enleva au S.D. tout pouvoir économique, et le transféra à Pohl, directeur du service administratif de la. S.S. ; il transféra également l’autorité du service du commerce au Service du Personnel de la S.S. Je me trouvai ainsi le seul à pouvoir diriger le Service III. À mon retour de Russie, je reçus l’ordre de me présenter à Himmler, qui me reçut très amicalement. Je fus promu Brigadeführer, et il me dit qu’il avait l’intention de faire de moi un Général de la police. Je lui demandai de n’en rien faire, et il me reprocha vivement d’essayer de lui donner des leçons.

— Lorsque Kaltenbrunner succéda à Heydrich en janvier 1943, il parla ironiquement du Service III et de son chef, disant que nous étions les gardiens du national-socialisme, et il nous dénonça comme défaitistes et pessimistes. Après Stalingrad, les rapports du Service de Sécurité s’aggravèrent avec les conditions générales en Allemagne, et Himmler exploita les plaintes contre le S.D.

— À cette époque, au printemps de 1943, Goebbels avait théâtralement essayé de s’attribuer le pouvoir politique intérieur, dans son fameux discours du Sportpalast sur la guerre totale. Ayant demandé au S.D. l’effet produit sur la population, il lui fut répondu que son discours avait été fortement désapprouvé. Goebbels interdit alors les rapports du S.D. en raison de leur défaitisme. Le Gauleiter Koch, Commissaire du Reich pour les territoires de l’Est, se plaignit également du S.D. à Himmler, qui écrivit à Kaltenbrunner de dissoudre le Service III, et de me menacer d’arrestation si ces rapports n’étaient pas arrêtés.

— Kaltenbrunner me demanda de camoufler mes rapports. Ceux qui tombèrent aux mains des Alliés montrèrent qu’il était possible d’écrire vigoureusement sur les dirigeants du Reich, sur la dissolution interne du commandement et l’effondrement de l’Armée de l’Air, et de soumettre le tout à Hitler par une voie détournée. Les rapports du S.D. furent les seuls que connut Hitler.

— Ma formation politique et économique me fit tout naturellement entrer au ministère de l’Économie, et, dès 1939 et 1940, depuis le service commercial du S.D., je fus chargé des questions politiques et économiques, et combattis les tendances collectivistes et socialistes de l’entourage de Speer et de Bormann. Himmler s’opposa à ma nomination de sous-secrétaire d’État à l’Économie, et n’accepta que plus tard, après l’effondrement du ministère de l’Économie. Nos rapports s’altérèrent encore lorsque j’essayai d’obliger Pohl à jouer cartes sur table, pour mettre fin à la dissolution de la structure de la S.S. Je fus en lutte avec Himmler et Bormann jusqu’à la fin. Quinze jours avant l’effondrement, j’eus avec Himmler de grandes discussions à Flensburg ; je m’efforçai de lui faire dissoudre le Wehrwolf et la S.S., et de l’amener à se rendre aux Alliés. Il refusa, et partit sans me dire au revoir. C’était le 9 mai 1945, et les Alliés avaient reconnu le gouvernement de Flensburg.

LE PRÉSIDENT. – Mais vos discussions pour vous rendre aux Alliés, c’est la souris discutant de se rendre au chat ?

TÉMOIN OHLENDORF. – Je voulais empêcher les S.S. de former des mouvements clandestins, et obliger Himmler à prendre la responsabilité de ce qui s’était passé. Je vis Himmler chaque jour, du 8 au 21 mai ; il me dit que je craignais pour ma vie, mais je voulais prendre la responsabilité des activités du S.D., et je provoquai mon arrestation le 25 mai.

— Lors de la campagne en Russie, je refusai deux fois avant d’obéir à l’ordre de m’y rendre. Les Einsatzgruppen et leurs commandos constituaient des unités militaires principalement formées de membres de la Police. Ceux-ci recevaient des ordres précis, émanant de Heydrich et de Himmler, disant que les Einsatzgruppen avaient pour mission de protéger l’armée en tuant les Juifs, les Tsiganes, les fonctionnaires bolcheviques, et toutes les personnes mettant la sécurité en danger.

— Nous protestâmes immédiatement ; Streckenbach, qui nous avait transmis l’ordre, nous dit qu’il avait aussi protesté, mais que Himmler lui avait dit qu’il s’agissait d’un ordre du Führer, qui devait être obéi, afin de détruire le communisme pour toujours.

— Quant aux inculpés de mon groupe qui se trouvent ici, ils dépendaient de moi ; quiconque aurait refusé quoi que ce soit sur le front, aurait été immédiatement mis à mort ; les ordres étaient formels, et valables pour tous les Einsatzgruppen de Russie. Mon devoir consistait à m’assurer que l’ordre général des exécutions était exécuté aussi humainement que les conditions le permettaient. C’est ainsi que j’ordonnai de ne conduire au lieu de l’exécution que le nombre de victimes que le commando pouvait exécuter. Toute action individuelle était interdite. Les exécutions avaient lieu seulement sur ordre, et d’une façon militaire ; aucun objet personnel ne pouvait être pris, et toute publicité était interdite. Un homme qui montrait du plaisir à ces exécutions était renvoyé. Il était défendu de pratiquer des exécutions en dehors du territoire occupé par l’Armée allemande ; ceci fut nécessaire à Czernoviz et à Odessa.

— Je ne pouvais absolument pas empêcher ces exécutions ; il n’y aurait eu qu’un résultat : un martyre dépourvu de sens, par le suicide. Rien n’eût changé, car il ne s’agissait pas d’un ordre de la S.S., mais d’un ordre du commandant en chef suprême et du chef de l’État. Himmler et Heydrich ne furent pas les seuls à exécuter cet ordre : l’Armée l’exécutait aussi, dont les commandants à l’Est et au Sud-Est, étaient les supérieurs des Einsatzgruppen et des Einsatzkommandos. Si j’avais pu imaginer la possibilité théorique d’un refus, il n’aurait pu se produire qu’à l’échelon le plus élevé de la hiérarchie, par un appel au chef de l’État. L’utilisation d’unités de la S.S. et de la Police pour ces exécutions, n’avait qu’une raison : la garantie de l’exécution rigoureuse de ces ordres, ce qui n’était pas sûr avec l’armée, où l’on redoutait une certaine démoralisation.

— D’ailleurs, l’Armée connaissait ce programme d’exécutions et l’aidait ; par exemple à Simferopol, les exécutions de l’Einsatzgruppe 11 b furent pratiquées sur l’ordre de l’Armée, qui fournit les camions, l’essence et les conducteurs pour amener les Juifs au lieu de l’exécution. Les arrestations d’otages furent pratiquées sur l’ordre du commandant en chef de mon Armée. À Nikolaïev, d’accord avec l’Armée, nous avions exclu un grand nombre de fermiers juifs de l’exécution ; Himmler, se trouvant à Nikolaïev le 4 ou le 5 octobre, me reprocha cette mesure, et me donna l’ordre de réaliser toutes les exécutions. Il rassembla tous les commandants de mon groupe, et leur dit qu’il portait seul la responsabilité devant le Führer. Après dîner, je montrai à Himmler le fardeau inhumain de ces exécutions de civils ; il ne me répondit même pas.

— En ce qui concerne les exécutions, j’y participais de trois façons ; d’abord, avant les grandes exécutions, je m’inquiétais sur place de savoir si les conditions avaient été réalisées, puis je faisais toujours aider le commando par d’autres commandos éloignés ; enfin, je pratiquais toujours personnellement, ou grâce à mes hommes, des inspections inopinées pendant les exécutions.

— Si l’on ne considère pas l’ordre de base des exécutions, la tâche des Einsatzgruppen était une tâche positive. Un groupe d’environ cinq cents hommes en moyenne, était chargé d’une surface de 3 000 à 4 000 km2, de sorte que le groupe ne pouvait pas terroriser toute cette région, et je développais des tâches positives ; par exemple, je fus chargé par l’armée de faire la moisson en Transistrie ; je m’occupai alors de l’administration des kolkhozes et des municipalités, de la reconnaissance de la propriété privée, et du paiement des gages. De plus, nous remîmes en état des centres culturels ; tout cela amena la population de notre côté, et la sécurité du territoire put ainsi être garantie ; les mouvements de résistance furent formés par des éléments extérieurs et artificiellement étendus. Même en Crimée, où la situation était beaucoup plus difficile, je pus établir une sorte de confiance entre la population et les services du S.D. Lorsque la Crimée fut en danger, les Tartares et les Ukrainiens se mirent volontairement à notre disposition pour servir dans nos forces armées. Je refusai les Ukrainiens, mais acceptai 10 % de la population mâle des Tartares. De même, l’administration des communautés était toujours confiée à des représentants de chaque communauté : un maire ukrainien pour une communauté ukrainienne, un maire tartare pour une communauté tartare, un Grand-russien, un Grec, de sorte que nos tâches étaient surtout positives mais, par la suite, toute la Crimée se remplit d’agents ennemis et d’espions, et j’eus à combattre ces bandes armées.

— Mon travail consistait essentiellement à exécuter les ordres du chef du S.D., de la Police de Sécurité et de l’Armée, et de les ajuster les uns aux autres. Quant au chiffre de 90 000 personnes, comprenant les hommes, les femmes, et les enfants, que j’ai indiqué comme celui des personnes tuées au cours d’une année par mon groupe, je l’ai obtenu en additionnant un certain nombre d’autres chiffres.

 

CONTRE-INTERROGATOIRE

 

PROCUREUR HEATH. – Mettons de côté l’ordre du Führer, pour qui tout Juif mettait en danger la sécurité de la Wehrmacht, et parlons de votre propre expérience en Russie ; à votre avis, chaque Juif que vous avez tué était-il un facteur d’insécurité ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je ne puis répondre sans rappeler l’ordre du Führer, qui s’appliquait non seulement à un danger présent, mais aussi à un danger futur. Je n’ai pas étudié la question en détail ; je sais seulement que beaucoup des Juifs tués, constituaient un danger, car ils faisaient partie d’organisations de partisans, ou ils aidaient ces partisans. Bien entendu, il y avait des personnes dont on pouvait dire qu’elles ne constituaient pas un danger immédiat, mais cela ne changeait rien au fait que pour nous, elles étaient susceptibles de constituer un danger ; mais aucun d’entre nous n’a étudié la question de savoir si, à ce moment, ou dans l’avenir, ces gens constituaient un danger réel ; ceci n’était pas notre tâche.

PROCUREUR HEATH. – Himmler vous a rendu visite en Crimée au début d’octobre 1941 ; dans cette région, vous aviez un nombre considérable de fermiers juifs, et vous aviez décidé de ne pas les faire mettre à mort.

ACCUSÉ OHLENDORF. – Oui, il était préférable pour la Wehrmacht de leur faire rentrer la moisson.

PROCUREUR HEATH. – De sorte qu’il était plus sage pour vous de leur faire rentrer la récolte, et de les mettre à mort ensuite.

ACCUSÉ OHLENDORF. – Oui, car ils auraient pu donner asile à des partisans, et j’étais conscient de ce danger. Mais Himmler me donna l’ordre de tuer ces Juifs, selon l’ordre du Führer, sans aucune autre considération.

PROCUREUR HEATH. – Et les Tsiganes, constituaient-ils une menace pour la sécurité de la Wehrmacht ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Il n’y avait aucune différence entre les Juifs et les Tsiganes ; les Tsiganes font également partie d’organismes d’espionnage pendant les guerres ; il suffit de se rappeler les descriptions de la guerre de Trente ans. En Russie, les Tsiganes se sont livrés à l’espionnage dans les montagnes Gilay.

PROCUREUR HEATH. – Monsieur Ohlendorf, qu’arriva-t-il aux enfants juifs et aux enfants tsiganes ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – On exécutait les ordres reçus ; ils furent tués comme leurs parents.

PROCUREUR HEATH. – Voulez-vous expliquer au Tribunal quelle menace imaginable constituait un enfant pour la sécurité de la Wehrmacht ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je n’avais pas à apprécier le danger, mais à appliquer l’ordre disant que tous les Juifs, y compris les enfants, constituaient un danger pour la sécurité.

PROCUREUR WALTON. – Qui décidait si un tel était Juif, Tsigane, ou communiste ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – C’était l’affaire des commandos. On demandait habituellement au Conseil des Anciens, qui était juif ou non. Le chef de groupe devait évidemment se reposer sur ses subordonnés ; cette question avait déjà été décidée avant la guerre, par un ordre du Führer à Keitel. Pour les Tsiganes, il est arrivé d’avoir recours à deux témoins. C’était difficile, car beaucoup étaient musulmans ; je me rappelle surtout une grande exécution, à Simferopol.

PROCUREUR WALTON. – Quelles étaient les tâches spéciales que l’Armée vous avait assignées, en application du décret Barberousse ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Les tâches fondamentales consistaient à fournir des renseignements à l’armée, et à assurer la sécurité ; en plus, l’armée me chargea d’un certain nombre de tâches, comme la moisson en juillet et en août, les enquêtes sur les partisans, et les luttes contre eux en novembre et en décembre. Les Einsatzgruppen sont mentionnés dans le décret Barberousse ; d’une part, les commandos spéciaux devaient accomplir leurs missions sous leur propre responsabilité, c’est-à-dire en application des ordres du S.D., mais d’autre part, les commandos n’échappaient pas à l’autorité de l’armée. Le décret Barberousse dit plus loin que les opérations pouvaient nécessiter des instructions de l’armée ; le terme « responsabilité propre des commandos » ne veut pas dire que cette responsabilité s’exerçait au-delà de l’autorité de l’armée. J’ignore si les ordres d’exterminations ont figuré au décret Barberousse. D’autre part, lorsque l’armée donnait un ordre écrit à un commando dépendant de moi, je recevais une copie.

— Lorsqu’il s’agissait de sélectionner des communistes et des fonctionnaires communistes pour les exécutions, les sélections étaient faites grâce à un officier interrogateur de la police, qui opérait habituellement avec le chef du commando ; les deux déterminaient si l’homme mettait en danger la sécurité, et prononçaient alors un jugement sur lui ; habituellement, un membre du parti communiste ou un fonctionnaire du parti bolchevique était considéré comme une menace précise pour la sécurité des forces armées allemandes.

— Quant aux Juifs, le prétexte pour les rassembler était généralement celui d’une réinstallation. On comparait les noms des personnes rassemblées avec les noms figurant sur les listes d’enregistrement ; et on transportait les personnes désignées sur le lieu de l’exécution par camions. À Simferopol et à Nikolaïev, l’armée avait décidé que les exécutions devraient avoir lieu à une certaine distance de la ville. L’exécution avait toujours un caractère militaire, les victimes debout ou à genoux. Les cadavres étaient enterrés sur place, de façon à ne pas laisser de traces. Les biens personnels étaient confisqués, et les valeurs remises au Ministère des Finances, ou plutôt à la Reichsbank. Au printemps de 1942, Himmler donna l’ordre de tuer les femmes et les enfants par gaz, sur des camions ; les petits camions pouvaient contenir quinze personnes, et les grands trente ; la mort se produisait en dix minutes. La première fois qu’on utilisa un camion, je m’assurai que les gens mouraient sans difficultés, et je partis. Je pense que l’ordre de Himmler était destiné à diminuer la tension morale sur les hommes des commandos.

PROCUREUR WALTON. – Je trouve dans un document, le rapport suivant adressé à Berlin : « Les commandos ont continué de libérer la région des Juifs et des éléments communistes ; en particulier, les villes de Nikolaïev et de Cherson ont été débarrassées des Juifs, et les fonctionnaires restants ont reçu un traitement approprié. Du 16 au 30 septembre, 22 467 Juifs et communistes ont été exécutés, en août 35 782. » Que voulez-vous dire lorsque vous rendez compte à Berlin qu’une ville a été débarrassée des Juifs ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Qu’il n’y avait plus de Juifs dans cette région.

PROCUREUR WALTON. – Où étaient alors les anciens habitants juifs ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Ils avaient été tués.

LE PRÉSIDENT. – Vous avez déclaré hier que la seule raison vous empêchant de désirer quitter votre commandement, était la crainte que votre successeur ne prenne pas soin comme vous de vos hommes ? S’agissait-il de leur installation militaire, de leur nourriture, de la façon dont ils devaient accomplir leur tâche ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Il s’agissait plutôt des plaintes que j’ai exposées à Himmler à Nikolaïev ; par exemple, le chef de la S.S. et de la Police, Jeckel, avait, organisé des détachements spéciaux qui n’étaient chargés que des exécutions. Il est compréhensible que ces gens étaient ruinés spirituellement et devenaient de véritables brutes. C’est un exemple de ce que je voudrais dire.

DR ASCHENAUER. – Dans l’acte d’accusation, on parle constamment de la Convention de la Haye, et des coutumes générales de la guerre. Je suppose que ces conventions sont également valables pour l’Union Soviétique. Or, cette dernière n’a pas souscrit à la Convention de la Haye, de sorte que les accusés ont eu à compter sur des conditions de guerre de l’Est, différentes des conditions morales imposées par la loi internationale. La guerre de partisans citée par l’accusation peut être suivie jusqu’à l’attitude de commandement suprême de l’armée russe vis-à-vis de la loi internationale.

LE PRÉSIDENT. – De sorte que vous voulez justifier l’ordre du Führer par l’attitude de la Russie vis-à-vis de l’Allemagne et de tous les pays en guerre.

DR ASCHENAUER. – Je désire montrer que l’ordre du Führer était une mesure préventive du commandement en chef allemand ; finalement, l’ordre du Führer n’est que la conséquence de l’attitude russe avant 1941.

LE PRÉSIDENT. – Il semble que vous soyez à ce moment, Dr Aschenauer, le défenseur de Hitler plutôt que celui de Ohlendorf. Si vous prouvez que Hitler avait le droit de donner cet ordre, vous établissez que tout ce qui a été fait, était en accord avec la loi internationale ; ceci s’opposerait d’ailleurs à l’objection que Ohlendorf lui-même prétend avoir opposée à l’ordre.

DR ASCHENAUER. – Je décris seulement l’état présumé d’urgence dans lequel les inculpés se sont trouvés, et qui peut être expliqué par la loi internationale. Je dois prouver comment les inculpés furent convaincus de la nécessité d’exécuter l’ordre du Führer, et une partie de cette preuve est constituée par l’attitude du commandement russe vis-à-vis de la loi internationale. On ne peut apprécier légalement les activités de ces inculpés en Russie, si l’on n’examine pas les circonstances de l’époque, et leurs propres connaissances et expérience.

 

Avant d’en arriver à la déclaration finale d’Otto Ohlendorf, arrêtons-nous sur sa déposition initiale.

— En 1925 et 1926, je dirigeais un groupe de district ; je vendais des journaux, j’affichais des tracts, je participais aux discussions, je parlais dans des réunions, j’allais d’homme à homme et de maison à maison. À cette époque également, je m’inscrivis à la S.S., mais comme je n’étais pas d’accord avec les conceptions politiques et philosophiques de mes supérieurs, je ne travaillai pas avec le parti en 1926 et 1933. De plus, entre 1929 et 1931, j’étais étudiant à Göttingen, et entièrement pris par la diffusion du national-socialisme. Mon activité de cette époque reflète entièrement mon activité ultérieure. Je pensais alors que notre époque était une époque de grande conscience spirituelle, que nous avions à décider librement ce que nous désirions, et j’estimais nécessaire à qui possédait une idée, ou constituait un mouvement, de gagner librement des adhésions. C’est ainsi que je me mis à discuter les facteurs spirituels, politiques et sociaux de l’époque, afin d’éduquer les gens et de leur permettre d’avoir un avis personnel sur ces questions.

— J’obtins mon doctorat d’État en 1931, et passai alors un an en Italie afin de me rendre compte des réalisations d’un mouvement politique au pouvoir depuis dix ans, et parallèle, en apparence, au nôtre. Mais je devins antifasciste en Italie, et en revins résolu à combattre le fascisme sous toutes ses formes et à maintenir le national-socialisme à l’écart. Les dangers du fascisme étaient constitués pour moi par la sécularisation des valeurs religieuses du christianisme, et la négligence dans l’observance des lois catholiques, qui conduisaient à la dissolution de la « communio fidelium ». La fin de la communauté des fidèles allait de pair avec le développement des valeurs matérielles de la société ; l’individualisme rendait l’homme indépendant, et l’obligeait à dépendre de lui seul.

— Le fascisme développa un humanisme qui lui permit d’agrandir encore la notion d’État absolu dont les principes à base morale n’étaient que camouflage. Le national-socialisme était diamétralement opposé à l’idéal de l’État fasciste ; il avait admis que la communauté naturelle avait été détruite par l’individualisme, mais il avait essayé de considérer les êtres humains comme des réalités, avec leur valeurs propres. Membre de la communauté populaire, l’homme avait vu ainsi s’établir une relation avec l’ensemble du peuple dans lequel il était né, et dont il n’était pas membre par hasard.

LE PRÉSIDENT. – Exposez-vous là une opinion officielle du parti, ou bien est-ce là votre interprétation propre, votre philosophie personnelle ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Ceci a été exprimé sans équivoque par Adolf Hitler, en particulier dans le discours sur la culture, de 1935, et le discours au front, du printemps 1943, aux généraux du front de l’Est. Hitler déclara que le peuple allemand étant composé d’un certain nombre de races, c’était la mission de l’État de veiller à la conservation des caractéristiques de ces races différentes, tout en les unissant ; mais ces deux discours ne furent pas diffusés dans le grand public, et c’est la prose de Goebbels qui apparut à leur place.

LE PRÉSIDENT. – Dois-je comprendre que Goebbels avait davantage de pouvoir que Hitler dans le domaine de la propagande ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Tout ceci peut paraître incroyable à qui n’a pas vécu ces choses. On ne saurait mettre en doute l’autorité du Führer dans l’État, mais il devait laisser les mains libres dans leurs domaines respectifs à Ley, à Goebbels et à Goering en particulier, du fait qu’il n’existait pas de séance du cabinet.

— Pendant la période qui s’étendit jusqu’en 1933, le national-socialisme n’avait pas suffisamment développé ses principes. Après 1933, la plupart de ceux qui adhérèrent au parti, étaient tout dévoués à un programme dont ils ne savaient qu’une chose ; les chefs en qui ils avaient confiance en étaient enthousiastes. Ce sont ceux-là qui rédigèrent cette littérature, mais on ne trouve pas de nationaux-socialistes parmi eux. C’est pourquoi je m’opposai dès le début à ce type de littérature, comme par exemple au juriste Dr Carl Schmitt, avec sa doctrine de l’ami et de l’ennemi. Rien n’était plus opposé aux vues du national-socialisme que cette doctrine ; en effet, dans un peuple, tous les citoyens font partie du peuple, et, même s’ils s’opposent sur certains points, ils ne constituent pas des ennemis à exterminer, mais des compatriotes à gagner.

— La tragédie de la dernière guerre tient dans le conflit de deux philosophies qui ne se sont pas comprises. Dans l’État démocratique, le but, c’est l’égalité des citoyens et la garantie de leur liberté ; mais le côté humain de la vie, la culture, l’économie et l’éducation sont abandonnées à l’individu lui-même, de sorte qu’il y a une différence entre le citoyen et l’être vivant.

— C’est ainsi que l’homme allemand attend de ses représentants, c’est-à-dire de l’État, le développement de l’être humain tout entier, et de son côté, il est prêt à se dévouer entièrement pour lui. La communauté allemande existait ainsi sans constitution, sans limitation des droits et des devoirs, avec des volontaires entièrement dévoués, mais attendant de ses chefs de régler ses conditions d’existence. Il n’est pas douteux qu’une telle philosophie comporte de graves dangers, lorsque l’élément à la dévotion de l’État n’est pas suffisamment pris en considération, et que l’État devient une entité en soi. Le national-socialisme n’échappa pas à ce danger, mais, alors que l’État absolu existait en théorie, une anarchie populaire se développa, particulièrement pendant la guerre. Au-dessous du Führer, existaient des pouvoirs indépendants, des désobéissances et des trahisons, et l’État voulu par le Führer ne lui servit plus d’instrument, et se trouva remplacé par les multiples légèretés de chefs variés.

— C’est en 1940 que mes divergences avec Himmler s’accentuèrent ; il me traitait en particulier de défaitiste.

LE PRÉSIDENT. – Dois-je comprendre que vous vous attendiez à la défaite de l’Allemagne ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Himmler me traitait de défaitiste, car dans mes rapports je mettais le doigt sur les nombreuses difficultés qui rendaient incertaine l’issue de la guerre. Je désirais en toutes circonstances, agir d’une façon constitutionnelle. Le bavarois Himmler représentait le personnalisme. Il essayait petitement d’imiter Hitler. Hitler lui-même suivait une politique qui nous fut fatale ; il avait l’habitude de donner le même travail à plusieurs individus. Himmler faisait de même, bien qu’il n’ait pas eu à craindre de voir un de ses employés devenir trop puissant. C’est ainsi qu’en matière culturelle, il y avait cinq services différents ; quand je suggérai à Himmler de lier ces questions en une seule, il renouvela les critiques qu’il m’avait faites à Varsovie.

— La différence essentielle entre nous provenait de mon désir de faire de l’homme le sujet de la politique, alors qu’il considérait la politique du seul point de vue de sa personne, et qu’il subordonnait tout à sa position tactique. J’estimais que c’était surtout à cause de ce qu’il n’avait pas fait, que Himmler était devenu un parasite de notre peuple. Son pouvoir était une coquille vide, et c’est là que se trouve son crime, car, avec la police, avec les S.S., et plus tard avec le Ministère de l’intérieur, il a eu le pouvoir de se rendre compte de ce qui n’allait pas, et de créer des conditions viables.

— Je ne connaissais pas les plans d’extermination des Juifs, mais je connaissais l’histoire du communisme, et la façon dont les Bolcheviques avaient mené la guerre civile, les guerres avec la Finlande et la Pologne, l’occupation des Pays Baltes, ainsi que la dénonciation par la Russie, des conventions internationales. De même que la classe ennemie doit être détruite à l’intérieur, de même, la nation ennemie doit être détruite à l’extérieur. À mon avis, le Reich se trouvait en état d’urgence, et de légitime défense, et nous n’eûmes pas la possibilité de juger vraiment la situation.

— Quant à la réprobation que le monde entier montra vis-à-vis des exterminations à l’Est, elle eut plusieurs raisons. D’abord, ces faits furent représentés comme des excès isolés dus aux S.S. On les isola de leur contexte, et on rendit les S.S. seuls responsables. En réalité, ces exécutions à l’Est étaient les conséquences de la guerre totale, conséquences inévitables lorsque la philosophie d’un pays prévaut, qui a pour but la destruction de toute résistance à sa conquête du monde. D’ailleurs, cette guerre n’a pas été terminée, et les préparatifs d’un conflit éventuel semblent indiquer que ce qui se passa à l’Est n’est qu’un prélude.

— D’autre part, la lutte d’homme à homme qui fit paraître honorables les exécutions, a été dépassée ; aujourd’hui, les adversaires essaient d’exterminer autant d’ennemis que possible en préservant leurs propres forces. On considère que le fait de tuer les civils froidement est particulièrement cruel, mais je ne puis conférer une valeur morale plus grande, au fait de tuer un nombre beaucoup plus considérable de civils, hommes, femmes et enfants en appuyant sur un bouton.

— En Russie, je pus me convaincre que le bolchevisme avait séparé des millions d’hommes de leurs familles, lors de l’expropriation des koulaks. Cet État aurait eu encore moins d’égards pour une population étrangère. Il était évident aussi que les Juifs de Russie étaient en nombre beaucoup plus bas que les Juifs des positions dirigeantes. En Crimée, par exemple, 90 % des dirigeants étaient des Juifs, et ceci n’était pas particulier à la Crimée, comme me l’ont montré des conversations avec d’innombrables Ukrainiens, Russes et Tartares. Il nous était évident que la juiverie jouait en Russie bolchevique un rôle important et disproportionné.

— Pour refuser de continuer d’exercer mon commandement, j’aurais dû avoir le sentiment de l’illégalité, et la possibilité de faire appel à une plus haute autorité ; je n’avais ni l’un ni l’autre. Aussi longtemps que je pensais en termes politiques, je ne me considérais plus comme une personne susceptible de penser et d’agir de façon responsable vis-à-vis d’elle-même ; je me sentais responsable pour les cinq cents hommes de mon groupe.

— Grâce au S.D., je combattis Ley, Goebbels et Bormann ; Ley, parce qu’il s’opposait au développement des idées sociales ; Goebbels, parce qu’il niait le développement mental de la liberté intérieure, et faisait passer au nihilisme les valeurs absolues et l’existentialisme moderne ; Bormann enfin, parce qu’il éliminait la tension naturelle entre l’individu et la communauté, au détriment de l’individu. Le but du S.D. était de faire se développer une façon de vivre où la conscience et la liberté intérieure eussent été accrues. Par liberté intérieure, j’entends les liens volontairement acceptés, les raisons d’action, la volonté évidente de Dieu, dans la nature et dans l’histoire. C’est là un tableau différent de celui qu’on avait du S.D. à l’extérieur ; on l’imaginait tout-puissant, mais, à l’exception de l’usage que fit Goering de nos rapports, en 1939 et 1940, il était plutôt traité en enfant naturel qu’on désirait cacher. Plus tard, Goebbels interdit nos rapports, et notre pouvoir jusqu’à la fin fut constitué par les connaissances de mes experts.

PROCUREUR HEATH. – Parlons des Karamians et des Krimschaks ; ces derniers venaient d’Italie et avaient du sang juif, de sorte que l’ordre était de les tuer, alors que les premiers, qui vivaient en Russie du Sud, n’avaient pas de sang juif mais étaient de confession juive ; ceux-là, Berlin vous donna l’ordre de ne pas les tuer ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Oui, les Juifs de l’Est étaient considérés comme les vecteurs du bolchevisme, du fait de leur personne, de leur caractère, et non du fait de leur foi, de leur religion.

PROCUREUR HEATH. – Vous nous avez dit avoir refusé deux fois d’obéir à l’ordre de Heydrich de rallier les Einsatzgruppen ; or, vous avez tué tous ces gens, dites-vous, parce que vous en avez reçu l’ordre.

ACCUSÉ OHLENDORF. – J’ai déjà dit à plusieurs reprises que personnellement je n’ai jamais tué personne.

PROCUREUR HEATH. – Vous avez déclaré que ces tueries ne faisaient pas partie d’un programme d’extermination. Vous rappelez-vous ces paroles de Hitler, à Nuremberg en 1933 : « Une race supérieure assujettit une race inférieure ; cette sujétion est basée sur le droit du plus fort, qui est le seul droit concevable, parce que fondé sur la raison ? »

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je n’ai jamais compris cela.

PROCUREUR HEATH. – Un an d’études en Italie vous convainquit que l’autocratie personnelle de Mussolini n’était pas bonne ; quelle différence y avait-il avec le pouvoir de Hitler ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Hitler n’avait pris le pouvoir que pour un temps donné, et il l’avait pris légalement ; même pendant la guerre, il voulait édifier un Sénat ; une sorte de système parlementaire ; il s’est souvent plaint de n’avoir pas trouvé l’homme capable de donner une forme légale à l’État. Je ne crois pas qu’il désirait la dictature.

PROCUREUR HEATH. – Admettez-vous qu’il n’y avait aucune base rationnelle à la mise à mort des enfants, en dehors de l’extermination raciale ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je crois qu’il est très simple de fournir une explication, en se basant sur le fait que l’ordre avait pour but une sécurité permanente ; les enfants grandiraient et, étant des enfants de parents mis à mort, constitueraient un danger aussi grand que celui des parents.

PROCUREUR HEATH. – C’est exactement la conception de la race des maîtres, avec l’extermination des autres races, pour supprimer une menace réelle ou imaginaire pour le peuple allemand.

ACCUSÉ OHLENDORF. – Bien qu’ayant assisté à trois exécutions de masse, je n’ai jamais vu d’enfants exécutés, mais j’ai vu de nombreux enfants tués dans cette guerre au cours de raids aériens, exécutés pour la sécurité d’autres nations ; les ordres étaient de bombarder, qu’il y ait des enfants tués ou non.

PROCUREUR HEATH. – Essayez-vous d’établir une comparaison entre le bombardier qui laisse tomber ses bombes en espérant qu’il ne tuera pas d’enfants, et vous-même, qui avez fait tuer délibérément des enfants ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je ne puis pas imaginer que les aviateurs qui ont systématiquement bombardé une ville, mètre carré par mètre carré, avec des bombes incendiaires, puis avec des bombes explosives, puis avec des bombes au phosphore, comme à Dresde par exemple, pouvaient espérer ne pas tuer des civils et des enfants.

PROCUREUR HEATH. – Admettons ; je pense qu’il y a de la vérité dans ce que vous dites. Ne pensez-vous pas qu’après l’invasion sans provocation de la Pologne, après l’invasion de la Norvège, des Pays-Bas, de la France, de la Yougoslavie et de la Grèce, après la mise au pas de la Roumanie et de la Bulgarie, après votre essai de détruire la Russie, ne pensez-vous pas que les peuples qui ont résisté à votre tyrannie se trouvaient sur un plan moral plus élevé, quand, pour détruire cette tyrannie, ils ont eu recours aux mêmes cruautés épouvantables dont vous avez donné l’exemple ; répondez, s’il vous plaît !

ACCUSÉ OHLENDORF. – Vous admettrez que je considère les événements de guerre auxquels vous vous référez, d’une façon différente de la vôtre. Nous étions plus près du bolchevisme que vous, en Amérique, et nous nous en sommes rendu compte plus tôt. Je pense que parmi vos hommes d’État, aucun ne croit que Roosevelt ne s’est pas trompé, lorsqu’en 1942, il a déclaré que nous n’étions pas dans un état d’urgence vis-à-vis de la Russie, non seulement un état d’urgence pour l’Allemagne, mais aussi pour l’Europe. Quant au fait que l’ordre du Führer comprenait aussi les enfants, j’ai simplement essayé de répondre sans exprimer mon opinion personnelle.

PROCUREUR HEATH. – Pensez-vous que l’ordre que vous avez reçu du chef de l’État était moral ou non ? Un inculpé qui réclame des circonstances atténuantes en raison d’un ordre supérieur, s’il a approuvé cet ordre et n’a pas été soumis à la contrainte, alors sa demande est sans objet ; s’il a exécuté cet ordre en raison de la contrainte, tout en le désapprouvant, c’est autre chose.

ACCUSÉ OHLENDORF. – J’ai déjà dit que l’ordre était mauvais, mais je l’ai exécuté sous la contrainte militaire, sachant qu’il s’agissait de mesures d’urgence en matière d’auto-défense.

PROCUREUR HEATH. – Je pense, Votre Honneur, que le témoin cherche en fait à éluder la véritable question. Quand il connut l’ordre, à Pretz, il le crut impossible à exécuter.

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je n’ai pas dit « impossible », j’ai dit « inhumain ».

PROCUREUR HEATH. – L’ordre était-il moralement bon, ou moralement mauvais ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je ne suis pas dans le cas de juger de la responsabilité d’un homme d’État, qui, ainsi que le montre l’Histoire, a considéré que son peuple se trouvait placé devant l’alternative : être ou ne pas être ; je ne puis juger si une mesure prise dans une telle lutte contre le sort, lutte dont le chef est responsable, est morale ou immorale.

LE PRÉSIDENT. – Dois-je comprendre que si vous ne voulez pas vous prononcer sur le caractère moral de cet ordre, vous estimez qu’il ne pouvait qu’amener des circonstances fâcheuses pour l’Allemagne ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Non seulement pour l’Allemagne ; j’estime que c’est encore plus grave : je considère cet ordre comme le développement logique de ce qui a débuté, ou en tout cas, de ce qui est devenu évident en 1935, avec l’encerclement de l’Allemagne.

LE PRÉSIDENT. – Je ne vous demande pas de juger la morale de Hitler, mais je vous demande d’exposer votre propre conception morale.

ACCUSÉ OHLENDORF. – Non, j’ai abdiqué ma conscience morale du fait que j’étais soldat, et un rouage relativement petit, d’une immense machine. Je n’ai fait que ce qui se fait dans n’importe quelle armée, lorsque quelqu’un reçoit un ordre.

PROCUREUR HEATH. – Ce n’est pas le pouvoir de contrainte de l’ordre de Hitler qui vous fit surmonter vos scrupules moraux, mais le fait que vous ayez abdiqué entre les mains de Hitler le pouvoir de décider pour vous, des questions morales ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Non ; soldat, j’ai reçu un ordre, et j’ai obéi en soldat.

LE PRÉSIDENT. – Vous n’avez pas voulu répondre à la question de Monsieur Heath sur le point de vue moral, et vous avez déclaré qu’il ne vous appartenait pas d’en décider, mais avec chaque ordre, chaque demande ou requête, que vous le vouliez ou non, se trouve instinctivement incluse une estimation morale, de sorte qu’en recevant cet ordre d’aller tuer, vous aviez instinctivement à l’estimer. Le soldat qui se rend au combat sait qu’il doit tuer, mais il comprend qu’il s’agit de lutter avec un ennemi également armé. Vous, vous alliez fusiller des gens sans défense. La moralité de cet acte n’est-elle pas entrée dans votre esprit ? Supposons que l’ordre vous ait été donné, et je ne mets aucune offense dans cette question, de tuer votre sœur ; n’auriez-vous pas instinctivement apprécié moralement la nature de cet ordre ; non politiquement ni militairement, mais moralement, comme une question d’humanité, de conscience, de justice d’homme à homme ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je ne suis pas dans le cas, Votre Honneur, d’isoler ce fait des autres. C’est probablement en raison des événements de 1943, 1944 et 1945, alors que j’enlevai de mes propres mains des femmes et des enfants à l’asphalte brûlant, que de mes propres mains j’enlevai de la poitrine de femmes enceintes de gros morceaux de pierre, et de mes propres yeux vis mourir soixante mille personnes en vingt-quatre heures, que je ne suis pas aujourd’hui dans le cas de fournir un jugement moral sur cet ordre, car ces faits me semblent au-dessus d’un standard moral. Pour moi, ces années constituent un tout séparé du reste, un tout plein d’une âpreté à détruire et à être inhumain, et je ne suis pas dans le cas d’isoler tel ou tel événement de cette époque, et de lui attribuer une valeur morale. Je vous demande de le comprendre d’un point de vue humain.

PROCUREUR HEATH. – Puis-je demander une réponse à la dernière question de la Cour, à savoir : si vous aviez reçu l’ordre de Hitler de tuer votre propre sœur, l’auriez-vous exécuté, ou bien auriez-vous été livré à un conflit moral sur la nature de cet ordre ?

ACCUSÉ OHLENDORF. – J’estime cette question futile ; elle concerne des gens, la vie et la mort de gens, de millions de gens qui, même aujourd’hui, sont près de mourir de faim ; c’est pourquoi je puis seulement dire que cette question est futile. Il se trouve que des événements eurent lieu au cours de l’histoire qui, entre autres choses, ont conduit à certaines actions commises en Russie, et vous voulez me faire analyser moralement ce déroulement historique. En fait, je refuse une appréciation morale pour autant que ma propre conscience est en cause.

PROCUREUR HEATH. – Votre Honneur, je pense que nous avons trouvé là un test, en plaçant une personne de sa propre chair et de son propre sang dans le courant historique sur lequel il ne veut pas porter de jugement. Je lui demande maintenant si, dans ce cas, il aurait trouvé moral ou immoral, de tuer sa propre chair et son propre sang.

LE PRÉSIDENT. – Il n’est pas douteux que cette question a un caractère extraordinaire, et qu’elle ne serait pas tolérée, dans un autre procès que celui-ci, qui a certainement un caractère extraordinaire et inhabituel. Il s’agit ici d’une accusation qui, à la connaissance du Tribunal, ne s’est jamais présentée dans l’humanité : un homme est accusé de la responsabilité d’avoir éteint des vies humaines par centaines de milliers ; centaines de milliers, non, mais quatre-vingt-dix mille. S’il n’était pas accusé d’une chose aussi monstrueuse, il ne me semblerait pas nécessaire de le faire répondre à la question sur la nature morale de l’ordre, mais le point de savoir ce qu’il pense de l’ordre de Hitler de tuer sa propre chair et son propre sang, me paraît entièrement pertinent, non futile, et le témoin y répondra.

ACCUSÉ OHLENDORF. – Je considère cette question futile parce qu’elle mêle une affaire complètement privée à une affaire militaire, c’est-à-dire deux événements qui n’ont rien à voir l’un avec l’autre.

LE PRÉSIDENT. – Ne perdons pas de vue la situation. Vous êtes accusé dans un procès où des charges très sérieuses ont été fournies contre vous. Votre vie et votre carrière se trouvent soumises à l’examen et à l’investigation de ce Tribunal. Une question est soulevée au sujet d’un ordre reçu par vous, concernant l’exécution de personnes sans défense. Vous admettez qu’en temps normal, cette proposition serait incroyable et intolérable, mais vous prétendez que les circonstances n’étaient pas normales, et qu’en conséquence, ce qui n’aurait pu être accepté qu’avec un jugement terrifié, était accepté à cette époque comme une tâche morale. L’accusation prétend qu’indépendamment des circonstances, la mise à mort de gens sans défense inclut une donnée morale, et que, de toute façon, vous n’auriez pas dû faire ce que vous avez fait. En matière d’illustration, l’accusation suppose qu’au cours des exécutions de cette tâche, vous ayez eu à décider de la mise à mort, parmi des centaines d’inconnus, d’une personne bien connue de vous. Il me semble que cette comparaison est pertinente, et maintenant, veuillez, s’il vous plaît, prêter attention à cette question.

ACCUSÉ OHLENDORF. – Si cette demande m’avait été adressée dans les mêmes conditions, c’est-à-dire dans le cas d’un ordre présentant une nécessité militaire absolue, alors j’aurais exécuté cet ordre.

 
DÉCLARATION FINALE DE L’ACCUSÉ OHLENDORF

 

— S’il plaît au Tribunal, dans toute la littérature sérieuse publiée au cours de ces deux dernières années sur le problème du national-socialisme, et particulièrement dans la littérature religieuse, tous les auteurs sont tombés d’accord sur le fait que le national-socialisme n’est pas la cause d’une crise spirituelle, mais qu’il est proprement apparu avec elle. Cette crise s’est déroulée au cours des siècles derniers, et particulièrement au cours des dernières décades. Elle est, d’une part, religieuse et spirituelle, d’autre part politique et sociale.

— Or, les littératures catholiques et protestantes sont d’accord pour déclarer que depuis l’application des libertés gallicanes, la religion chrétienne a été peu à peu éliminée des affaires de l’État et de toute possibilité de développement historique. L’idée chrétienne qui, autrefois, avait un caractère d’obligation pour l’humanité dans l’établissement d’un certain système social, dans le fait que l’individu devait se tourner vers l’au-delà, cette idée chrétienne a fait faillite, et cette faillite a eu un effet double.

— D’une part, l’homme s’est mis soudainement, au cours des siècles derniers, à manquer de valeurs absolues et uniformes dans la vie. Il n’a plus trouvé de guide ferme dans l’existence, de raisons profondes à ses actions. Les valeurs religieuses, et la loi religieuse, ont pris une place de plus en plus petite dans ses pensées et dans ses actes, de sorte que les valeurs chrétiennes, si tant est qu’elles aient subsisté, ne l’ont fait que dans une sorte de séparation entre un chrétien du dimanche, et un individu très peu chrétien de la semaine. De ce côté de la tombe, dans notre univers temporel, on a perdu absolument tout concept de la fin dernière de l’homme.

— D’autre part, la société qui s’est organisée, et séparée en États, n’a plus trouvé dans son développement naturel de valeurs uniformes susceptibles de constituer un objectif permanent pour une politique sociale, ou pour la politique de l’État. Les individus et les groupes majoritaires ayant dorénavant le pouvoir de faire de leurs buts particuliers, l’objet de la société et de la politique, la relativité politique métaphysique fut perdue, de sorte que l’ordre social et politique existant fut abandonné aux concepts opposés d’autres individus et d’autres groupes. Les tentatives de maintenir le statu quo dans l’ordre politique et dans les rapports entre les nations, se virent opposer la volonté de faire disparaître le statu quo, même par la guerre ou la révolution.

— C’est par la faute de cet état de choses que la jeunesse de ma génération, consciente des conditions sociales qui l’entouraient, se rendit parfaitement compte des effets immenses de cette décadence spirituelle, religieuse, politique et sociale. En Allemagne, trente partis combattaient pour le pouvoir et représentaient des intérêts très opposés. Cette jeune génération ne reçut aucune formation lui permettant de se considérer comme chargée d’un sens humain, d’une certaine idée à défendre.

— Son avenir social était désespéré. Dans ces conditions, nous nous sommes retournés vers des valeurs purement spirituelles, car nous ne pouvions plus considérer la richesse comme un but, alors que toutes les richesses croulaient autour de nous, après des années d’inflation, de crises financières et de détresse économique ; des fortunes vieilles de plusieurs siècles étaient alors réduites en poussière.

— Cette jeune génération aspirait à un support spirituel, afin de parvenir à un but situé dans les limites de l’ordre social de sa naissance, but qui maintiendrait une dignité humaine véritable, des objets humains réels, et constituerait le centre spirituel, religieux, de son propre développement. Cette génération, en raison de ses souffrances, était devenue trop réaliste pour admettre de trouver une nouvelle base morale à l’existence de l’homme parvenu à cette situation historique, en tenant simplement ses yeux fixés vers l’au-delà.

— Les conditions de la vie sociale quotidienne étaient beaucoup trop marquées, pour minimiser leur signification vis-à-vis de l’existence humaine. En vérité, la séparation en homme du dimanche et en homme de la semaine apparaissait comme l’une des causes les plus profondes des souffrances spirituelles et matérielles. Il devient ainsi compréhensible que cette génération ait cherché de nouvelles valeurs religieuses. La dépendance de chacun vis-à-vis de la constitution de la société, de la nation et de l’État, était également trop étroite pour ne pas devoir chercher les moyens de remplacer la domination changeante des intérêts des groupes ; par un ordre basé sur une conception totalitaire, qui aurait ainsi une incidence sur chaque existence individuelle, sans tenir compte de l’état social provoqué.

— C’est ainsi que nous avons vu cette idée dans le national-socialisme, qui nous parut constituer la base d’un ordre nouveau. Et lorsque nous parlions d’un Reich de mille ans, il ne s’agissait pas d’exprimer frivolement la prétention de gouverner pendant mille ans, mais c’était parce que nous savions que les grands développements de l’humanité prennent des siècles, ou même des milliers d’années pour mûrir, et donner cours à de nouveaux développements.

— Nos esprits n’étaient pas impatients mais nous considérions l’histoire de l’humanité, y compris l’histoire religieuse, et celle des hauts et des bas des États et des nations, afin de découvrir les idées directrices de l’ascension et du déclin de l’humanité, et afin de découvrir les indications qui nous permettraient de répondre exactement aux besoins de notre époque, eu égard aux expériences et aux souffrances de l’histoire. Notre étude de l’histoire nous procura la certitude que les véritables événements historiques vont de pair avec les buts religieux élevés, et les valeurs les plus pures de l’éthique et de la morale.

— Depuis le début de ce procès, l’accusation et la défense ont sans cesse rappelé la loi morale et religieuse contenue dans les dix commandements de Moïse. Personne ne peut nier leur caractère d’obligation, et personne ne peut échapper à la sévérité sacrée des commandements ; mais ce serait commettre une grossière erreur que d’ignorer dans les livres de la Loi de Moïse, les descriptions effrayantes de l’histoire telle qu’elle fut ordonnée par le Dieu même qui transmit à Moïse les dix commandements. Ce n’est pas une phrase religieuse vide de sens que de dire que devant Dieu, mille années ne sont qu’un moment.

— Tout familier de l’histoire sait que ce sont les formes et les moyens extérieurs qui changent au cours des siècles, mais en 1948, on ne conçoit ou on ne discute aucune idée qui n’ait constitué le vivant contenu des religions et des philosophies de l’Inde, des mystères persans et égyptiens, de la philosophie grecque, des systèmes politiques et des batailles des villes-états grecques, de la philosophie néo-platonicienne, des grands sentiments des premiers chrétiens, des conceptions romaines de la loi et de l’État, des grandes impulsions de l’Église catholique et du protestantisme évangélique, enfin.

— Ce serait également une erreur grossière de parler des ténèbres du Moyen Âge, en invoquant une plus grande humanité des guerres modernes vis-à-vis des guerres du Moyen Âge ou des temps éloignés, connus sous le terme d’âges barbares. Chaque époque a cherché à réaliser son idéal par ses martyrs, avec ses buts moraux, son éthique et sa force propre ; mais, indépendamment de ses buts et de ses forces, chaque âge constitue de l’histoire humaine, au sein de laquelle les individus et les nations ont lutté pour leur existence, pour des buts petits ou grands, individuels ou collectifs ; le degré de terreur dans sa forme extérieure dépendait essentiellement des souffrances internes et externes, et des motifs sincères ou non de ces combats. L’homme, sujet et objet de l’histoire, se tient au milieu du développement formé par ces deux impulsions de l’histoire. Il se rangera d’un côté, ou sera entraîné par l’un ou l’autre côté.

— La méditation sur la nature de l’homme amène à penser que celui qui est animé par des données religieuses, éthiques et morales, qu’il essaye de comprendre en lui pour les appliquer à l’histoire vivante, se rapproche le plus de l’homme-type. Mais les limites de la puissance individuelle de l’homme, comme le fait qu’il se meut dans un monde de groupes surpuissants et de conditions sociales qui peuvent ignorer entièrement ses intentions et dispositions, semblent toujours devoir causer une tension tragique entre les données religieuses, éthiques et morales, et leur application à la vie individuelle, du fait que les buts et la réalisation ne coïncideront jamais.

— Cette tension grandit, et prend un caractère aigu dans l’histoire des nations, aussi bien dans le corps vivant des nations elles-mêmes, que dans leurs relations entre elles. C’est ainsi que toutes les religions, et en particulier la religion chrétienne, enseignent que Dieu agit dans l’histoire. Les événements des années précédentes ont ébranlé ces conceptions, et cependant, quiconque possède quelque esprit religieux ne peut se soustraire à cet enseignement.

— Le degré de tension entre les conceptions de l’histoire, route vers Dieu et en Dieu et la réalité historique telle que les manifestations extérieures de la puissance et de l’impuissance humaines, de la sagesse et de l’erreur humaines, ont conduit à une crise générale de l’existence humaine telle que les éléments de la création s’étant dévoilés à l’homme, et l’homme et les êtres humains ne se sentant plus liés les uns aux autres par un idéal commun, la contre-idée du bolchevisme s’érigea en idole, non seulement pourvue de force et de puissance, mais aussi de martyrs. À la fin de la Deuxième Guerre mondiale marquée par la fin du national-socialisme, la crise spirituelle religieuse, politique et sociale, persiste encore. Le lien qui unissait l’Est et l’Ouest a disparu, et ceci a rendu la crise encore plus apparente.

— L’analyse de l’époque actuelle montre qu’aujourd’hui comme autrefois, la dernière notion de valeurs de l’homme et des peuples, fait défaut pour établir une échelle de leur condition, de leurs pensées et de leurs actions. L’échelle des valeurs métaphysiques manque. Il n’est absolument pas douteux que le christianisme relié à Dieu par ses idées et des lois fondamentales d’une part, et l’individualisme, qui place l’homme au centre du monde comme expression extérieure de l’humanité dans l’univers dans la détermination des libertés de base des États d’autre part, sont opposés l’un à l’autre d’une façon diamétrale et irréconciliable.

— Ceci sera toujours vrai de tout ordre social ou de toute constitution politique pour qui l’homme sera la seule mesure et le seul objet de la politique. Si les idées et les conceptions de la démocratie, en tant qu’elle représente les idées mêmes de la dignité et de la liberté humaine, doivent constituer la seule mesure pour le jugement du passé historique, on ne doit pas oublier que l’idée démocratique ne remplace ni l’obligation métaphysique perdue de l’idée chrétienne, ni une idée religieuse quelconque.

— L’idée démocratique est une idée formelle ; elle manque de toute certitude susceptible de comprendre la totalité de la vie humaine ; elle assigne des devoirs et des privilèges à l’homme et à ses organisations sociales. Elle apporte les libertés individuelles, mais elle n’en donne pas la raison. Elle ne le veut d’ailleurs pas, car ceci s’opposerait à l’objectivité de ses buts. Le fait de conférer cette idée d’autorité de juger, en attribuant à ses représentants une légitimité issue de principes religieux et moraux, se rapporte à l’existence supposée mais entièrement injustifiée, d’une idée d’obligation et d’une loi d’obligation qui n’existent pas.

— Du fait de l’absence de cette obligation métaphysique, son usurpation sera toujours considérée comme l’effort d’un groupe pour maintenir le statu quo, et ne servira pas à diminuer la tension entre les nations. Rien ne peut en sortir qui remplacerait la force par une idée d’obligation pour tous, d’où sortiraient des raisons englobant une conception humaine de la loi, et créant la base d’une histoire commune des nations.

— La période la plus récente de l’histoire ne diffère pas d’une autre période par le fait que la lutte a éclaté pour des principes moraux et éthiques, grâce à certaines suppositions historiques pour l’existence des nations, même si en apparence cela semble différent à un examen superficiel. Je me considère comme l’un de ceux qui, non seulement se sont rendu compte de l’opposition de ces deux forces dans l’histoire, mais encore de l’intensité de cette tension, et je me suis efforcé de trouver une solution.

— J’ai repéré sans cesse que j’étais torturé par la peur des excès en actes et en paroles de ceux qui étaient responsables en Allemagne du développement historique. Leur mépris de la vie humaine et leur ignorance des idées fondamentales des conceptions religieuses et morales de leur propre peuple, ont transformé pour moi les conséquences attendues de ces excès en une peur torturante ; mais la peur que j’ai des excès visibles de la politique d’aujourd’hui est encore plus grande.

— Il y a déjà deux ans et demi que je me trouve au Palais de Justice de Nuremberg, et l’érection du mensonge répété et effectif en force mentale dont je suis le témoin depuis deux ans et demi à Nuremberg, a augmenté encore ma crainte. Des êtres humains qui, dans des conditions normales, étaient de bons citoyens de leur pays, furent privés par les vainqueurs, de leurs fondements et de leur conception de la loi, de la coutume et de la morale. Le fait qu’ils avaient été privés de leurs conceptions avait remplacé pour la majorité d’entre eux les valeurs religieuses perdues, par un support éthique et moral ; et le fait que leurs existences, justifiées jusqu’alors par ces conceptions, étaient maintenant qualifiées de criminelles, les amenèrent à abandonner leur dignité humaine, ce qu’ils n’auraient jamais dû faire.

— Alors qu’ils s’efforçaient d’échapper au verdict attendu et véritablement annoncé d’avance, les puissances victorieuses ayant condamné leurs conceptions fondamentales de l’existence, la marche réelle de l’histoire ne s’arrêta pas, et dans ses conséquences pour les peuples en cause, mit les puissances qui s’étaient arrogé le pouvoir de justice, en contradiction avec leurs propres verdicts.

— Je souhaite que le tribunal puisse bien se rendre compte des formules trop simplifiées et trop générales de la période d’après-guerre, et en contempler les événements du point de vue des deux forces fondamentales, qui en ont toujours décidé le cours. Non seulement un seul peuple n’est pas coupable, mais ce sont les idées et le poids des conditions concrètes qui se créent dans les nations combattant pour leur survie et pour leur avenir, qui trouvent des supports humains capables de vaincre des tensions accumulées. La situation complète devant laquelle se trouvent aujourd’hui les peuples après cette guerre, montre que la tension qui persiste encore et qui grandit chaque jour, s’enfonce profondément dans le passé, très loin au-delà du peuple allemand et de sa volonté.

— Je demande que la Cour, dans ses délibérations, veuille bien considérer que les inculpés ont été projetés dans un développement historique dont ils ne sont pas la cause première, et qui s’est déroulé indépendamment de leur volonté. Aucun d’entre eux n’a choisi lui-même sa place dans le cours de ce développement historique, dont le résultat a eu pour effet de le placer sur le banc des accusés. Ils ont entrepris leur tâche fermement convaincus que derrière eux, se tenait une volonté pure et justifiée. Ils ont senti que leur travail était nécessaire, même s’il s’opposait à leurs propres tendances intérieures et leurs intérêts humains, car l’existence de leur peuple était en danger de mort.

— C’étaient les mêmes bons citoyens que vous pouvez trouver par millions dans votre pays et dans tous les pays. Ils n’ont jamais pensé à des activités criminelles, ou à des buts criminels ; ils sentaient qu’ils avaient été jetés dans une guerre gigantesque, inévitable, terrible et unique qui devait non seulement décider de la survie de leur peuple, de leurs familles et d’eux-mêmes, mais dans laquelle ils se trouvaient être le bouclier des autres peuples contre un ennemi commun. Ils n’avaient aucun moyen de juger de la nécessité et des méthodes de cette guerre, dont ils n’étaient pas responsables, et dont ils ne pouvaient pas être tenus pour responsables. Toute autre attitude aurait été en contradiction avec les coutumes millénaires des États, et avec les responsabilités des plus hauts dirigeants des peuples. Ils devaient accepter les méthodes et les ordres de cette guerre comme tous les soldats de tous les pays ; ceux qui considèrent l’histoire, et concluent de ses enseignements que l’avenir est le résultat de lois morales inexorables, se trouvent comme toujours devant la tension qui sépare les deux forces fondamentales de l’histoire : c’est-à-dire d’une part, l’aspiration vers la réalisation d’idées morales et éthiques, d’autre part la puissance de l’histoire réelle, avec sa force écrasante. Ils ont également senti le besoin de paix des hommes, mais la passion de leur existence morale incluait une sensation métaphysique d’obligation vis-à-vis de la sauvegarde de l’existence de leur peuple.

— Je n’ai jamais, dans mon existence, perdu la croyance de Dieu présent dans l’histoire ; même si nous ne pouvons pas toujours comprendre ses voies, rien ne saurait me priver de ma certitude que la vie et la mort de l’homme ici-bas ont un sens, et doivent être considérées d’une façon positive. Je n’ai jamais manqué, dans mon existence, de compenser les forces puissantes de l’histoire quotidienne, par des notions religieuses morales et éthiques ; j’ai toujours considéré l’histoire comme la réalisation d’idées dont les hommes constituaient le sujet et l’objet, et qui en même temps allait bien au-delà d’eux.

— J’espère que le Tribunal utilisera les faits historiques qui se tiennent à l’arrière-plan de la période écoulée, faits qui ont été dévoilés au cours de ces deux dernières années, et qui menacent non seulement le peuple allemand dans son existence, mais le monde entier ; ainsi, le Tribunal pourra prendre en considération les réalités de l’histoire dans ses éléments idéologiques et matériels.

— Les puissances victorieuses ayant déclaré le peuple allemand coupable, et illégale, immorale, et contraire à l’éthique, la base légale, morale et éthique de son passé, le peuple allemand, et ses représentants entendus ici à Nuremberg, se sont sentis déracinés et désorientés. C’est ainsi que les souffrances légales, morales et éthiques du peuple allemand, ont dépassé la souffrance matérielle, qui menace son existence physique. Puisse le verdict de cette Cour prendre en considération la réalité des conditions et du développement de l’histoire, et donner aux Allemands, individuellement et collectivement, l’opportunité d’une réalisation véritable, faute de quoi, ils seront pris par le désespoir, leur existence étant désormais placée en dehors de la réalité historique, et leur destin futur basé non pas sur la fermeté de la loi, mais sur la puissance et la force.

 

Les dépositions d’Ohlendorf, dont on ne peut nier la sincérité – surtout au niveau de ses interrogations sur l’État totalitaire et la guerre à outrance – ont placé les débats à une « hauteur » (procureur Heath) rarement atteinte dans l’enceinte réservée aux criminels secondaires. Mais il nous faut revenir au quotidien du S.D. que juge le Tribunal International.

DR GAWLIK. – Avec la permission du Tribunal, j’appelle le témoin, le Dr Rössner. Quand êtes-vous né ?

TÉMOIN RÖSSNER. – En 1910, à Dresde.

DR GAWLIK. – Décrivez brièvement votre carrière professionnelle.

TÉMOIN RÖSSNER. – Après mes études à l’école, baccalauréat en 1930, étude de la langue et de la littérature allemandes ; histoire et théologie protestante. À partir de 1936, assistant à l’université de Bonn. En 1939 et 1940, service militaire. En 1940, j’ai été affecté pour l’université de Bonn et, à titre exceptionnel au service III du R.S.H.A.

DR GAWLIK. – Depuis quand étiez-vous membre du Parti ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Depuis 1937.

DR GAWLIK. – Quelle fonction aviez-vous au R.S.H.A. ?

TÉMOIN RÖSSNER. – J’étais administrateur et suis plus tard devenu chef de section dans le groupe  III-C de l’Amt III.

DR GAWLIK. – Quels ont été les tâches et les buts de l’Amt III depuis 1939 ?

TÉMOIN RÖSSNER. – L’Amt III était un service de renseignements pour l’intérieur de l’Allemagne. Quant à ses buts et ses tâches, il se les était posés lui-même et travaillait dans le domaine de la vie intérieure de l’Allemagne. Ce service étudiait les différents problèmes de la vie allemande dans les différents domaines, comme par exemple économie, culture, administration, droit, tout cela sur le plan d’un service de renseignements, et essayait en particulier de connaître les critiques dans la population, les évolutions défectueuses, etc. et de donner des renseignements à ce sujet.

DR GAWLIK. – Le Ministère Public a présenté que l’Amt III était chargé de toutes les enquêtes policières qui se rapportaient à tous les domaines de la vie allemande.

TÉMOIN RÖSSNER. – Depuis le début de son fonctionnement, l’Amt III n’a jamais eu de fonctions policières.

DR GAWLIK. – Est-ce que le S.D. Amt III avait pour tâche et pour but fondamental de donner, par l’intermédiaire de son service, des renseignements sur les adversaires réels et possibles de la direction nazie ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, l’Amt III, en principe, n’était pas un service de contre-espionnage mais un service de renseignements sur tous les domaines de la vie.

DR GAWLIK. – Quels étaient les buts de cette activité de l’Amt III dans le domaine des renseignements et de comptes rendus ? Est-ce qu’on poursuivait en particulier le but de soutenir les chefs du Parti et de l’État ou de les maintenir au pouvoir comme éléments d’une conspiration ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, l’Amt III n’a jamais eu une tâche de ce genre et ne s’est pas non plus imposé cette tâche. La tâche de l’activité dans le domaine des renseignements de l’Amt III consistait le plus souvent en ceci : il s’agissait de donner une image aussi complète et objective que possible des questions vitales allemandes et de les présenter autant que possible sans fard.

DR GAWLIK. – Est-ce que les membres de l’Amt III savaient que les chefs du Parti et de l’État participaient à un plan secret dont le but était de commettre des crimes contre la paix, des crimes de guerre et des crimes contre l’Humanité ?

TÉMOIN RÖSSNER. – À ma connaissance, les membres de l’Amt III n’en savaient rien. Toutes les nouvelles du S.D. ou de l’Amt III s’opposaient à une telle supposition.

DR GAWLIK. – Est-ce que les tâches, les buts poursuivis par les services de renseignements à l’intérieur, étaient connus de tous les collaborateurs, de ceux qui travaillaient dans les services subalternes ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui. Ces tâches et ces buts étaient connus également par les collaborateurs et par les collaborateurs à titre honorifique de tous les services subalternes. Ces tâches et ces buts étaient expliqués et communiqués régulièrement dans des conférences et dans des entretiens.

DR GAWLIK. – Est-ce que, dans les rapports sur la situation, on nommait des personnes ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, on ne le faisait pas habituellement étant donné que le S.D. ne s’intéressait pas aux individus mais s’intéressait à des exemples typiques se rapportant à des questions techniques ayant trait au domaine de la vie.

DR GAWLIK. – Est-ce qu’en donnant des renseignements sur des personnes on poursuivait le but de faire entrer certaines personnes dans des fonctions influentes de l’État en vue de leur permettre de réaliser un plan ayant pour but de commettre des crimes de guerre, des crimes contre la paix et des crimes contre l’Humanité ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non. L’Amt III ne poursuivait pas un tel but. Tout d’abord, les renseignements du S.D. sur les personnes étaient séparés des rapports sur la situation. Le S.D., Amt III, donnait exclusivement des renseignements sur les personnes mais n’avait pas le droit de donner des avis. C’était de la seule compétence des détenteurs de souveraineté.

DR GAWLIK. – Quels étaient les buts poursuivis par le S.D. en donnant des renseignements sur les personnes ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Les renseignements sur les personnes données par le S.D. devaient compléter les appréciations sur le plan politique et les appréciations techniques des différents services du Parti et des différents services techniques. Ils devaient donner une image la plus complète possible de la personnalité en question en ce qui concernait ses capacités, son caractère, son attitude politique et sa conduite personnelle, indépendamment de tout point de vue touchant à des intérêts politiques.

DR GAWLIK. – Le Ministère Public a avancé que le S.D. aurait disposé d’un réseau étendu d’espionnage du peuple allemand dans sa vie quotidienne, dans les rues, au travail et même sous les voûtes saintes des églises.

TÉMOIN RÖSSNER. – Pendant toute la durée de son existence, l’Amt III n’a jamais opéré dans le domaine de la vie intérieure de l’Allemagne avec des mouchards ou un réseau d’espionnage.

DR GAWLIK. – Est-ce que le S.D., pour ses tâches, n’utilisait que des fonctionnaires permanents ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, les fonctionnaires à titre principal ne représentaient, pour autant que je le sache, que le pourcentage le plus réduit. Le travail du S.D. pour l’intérieur reposait dans l’ensemble sur le plus grand état-major des collaborateurs à titre honorifique issus de toutes les couches de la population et de toutes les professions.

DR GAWLIK. – Pouvez-vous donner des indications numériques à ce sujet ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je ne peux pas donner de chiffres absolus. Mais pendant la dernière année, nous avons estimé que le nombre des collaborateurs à titre honorifique s’élevait à environ 10 000.

DR GAWLIK. – Comment étaient choisis les hommes de confiance du service de renseignements qui opérait dans le domaine de la vie intérieure de l’Allemagne ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Un tel homme de confiance devait pouvoir fournir la garantie d’un travail exécuté en dehors de ses intérêts personnels et il devait être capable de donner des renseignements clairs et objectifs sur des questions se rapportant à son domaine professionnel, sur des questions se rapportant à la couche de population dont il faisait partie, ou sur tout autre souci, remarque ou critique de la population avec laquelle il entrait en contact. De plus, il fallait que ce soit un homme de caractère honorable.

DR GAWLIK. – Les hommes de confiance devaient-ils être membres du Parti ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, nullement. Au contraire, on désirait même avoir un pourcentage aussi grand que possible d’hommes qui ne fussent pas membres du Parti, pour occuper ces postes, afin d’avoir ainsi une image aussi complète et indépendante que possible de la vie de l’Allemagne.

DR GAWLIK. – Est-ce que les hommes de confiance devaient être membres des S.S. ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, le pourcentage des membres des S.S. parmi les hommes de confiance était, à mon avis, encore bien plus faible que celui des membres du Parti.

DR GAWLIK. – Quelles étaient les tâches des hommes de confiance ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Ces tâches étaient variables. À l’Amt III, nous avions des hommes de confiance qui devaient donner des renseignements généraux sur l’état des esprits, l’attitude, l’opinion de la population, sur des questions urgentes, comme par exemple pendant les années de guerre. Nous avions aussi un autre type d’hommes de confiance qui devaient donner en particulier des renseignements sur leurs soucis professionnels et sur les questions touchant au domaine technique au sujet desquels ils pouvaient prendre position objectivement et sur lesquels ils avaient des vues objectives.

DR GAWLIK. – Quelle était la tâche des cercles de travail du S.D. ou Arbeitskreise ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Dans ce qu’on a appelé les Arbeitskreise, on groupait assez librement les hommes de confiance de tous les services subalternes pour des entretiens. Dans ces Arbeitskreise, on discutait en principe, sans contrainte aucune, toutes les questions se rapportant aux mesures prises par le Parti, par les services de l’État. On discutait, on parlait, et ces remarques, ces critiques, étaient groupées dans des rapports qu’on adressait à l’Amt III à Berlin. La condition essentielle du fonctionnement de ces Arbeitskreise était une objectivité absolue et une critique sans aucune retenue.

DR GAWLIK. – Est-ce qu’à côté des hommes de confiance il y avait encore d’autres collaborateurs du S.D. ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui, et dans une mesure toujours croissante pendant les dernières années de notre activité ; il s’agissait des représentants des couches les plus diverses de la population et des professions les plus diverses, et qui, de leur propre initiative, venaient au S.D. avec leurs soucis, avec des remarques, des critiques, des propositions positives. Ils venaient donc au S.D. pour pouvoir se décharger de leurs petits soucis auprès de lui.

DR GAWLIK. – Je vous fais présenter maintenant les documents de l’accusation concernant le décret Kugel, du traitement des prisonniers de guerre soviétiques et de la remise des prisonniers de guerre à la Gestapo.

TÉMOIN RÖSSNER. – Ces documents se réfèrent tous à la Gestapo. Dans l’un de ces documents, on fait simplement mention du chef de l’Amt III à propos de la question des renseignements. Le document de la Wehrmacht également se rapporte à la Gestapo.

DR GAWLIK. – Est-ce que le service de renseignements à l’intérieur du S.D. a participé à la déportation des populations des territoires occupés en vue de leur utilisation pour le travail forcé ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, c’était encore une des tâches d’exécution pour laquelle l’Amt III du S.D. n’avait aucune compétence.

DR GAWLIK. – Est-ce que le S.D. avait un pouvoir disciplinaire sur les travailleurs forcés ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, car cela encore eût été une tâche d’exécution.

DR GAWLIK. – Est-ce que le S.D., par les rapports qu’il faisait, a collaboré à la déportation ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, bien au contraire. L’Amt III a attiré à plusieurs reprises l’attention des services intéressés sur les effets négatifs de ces mesures.

DR GAWLIK. – Je vous présente maintenant une note sur les principes généraux relatifs au traitement des ouvriers étrangers travaillant en Allemagne. Le S.D. a-t-il participé à la rédaction de cette note ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui. À ma connaissance, le S.D. Amt III a participé à la rédaction de cette note. Il a mis toutes ses connaissances et son expérience à la disposition du traitement positif des ouvriers étrangers. Ces connaissances, qui ont été utilisées dans cette note, correspondent d’ailleurs à la conception fondamentale du S.D. de l’intérieur dans les questions de traitement de population dans l’espace européen en général.

DR GAWLIK. – Le S.D., service de renseignements à l’intérieur, a-t-il participé à la saisie et à la distribution de biens publics et privés ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non.

DR GAWLIK. – À la page 51 de l’exposé des charges, on signale : « À propos de saisie projetée d’archives scientifiques, religieuses et artistiques, un accord fut conclu entre Rosenberg et Heydrich, sur la base duquel le S.D. et Rosenberg devaient étroitement collaborer à la confiscation de collections privées et publiques. » Est-ce qu’une telle collaboration étroite a eu lieu entre le S.D. et l’État-Major de l’accusé Rosenberg, ou son service ou l’un de ses délégués ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non. Dans les termes employés dans ce document, il s’agit encore probablement d’une confusion entre la Police de sûreté et le S.D. Si une telle collaboration avait existé, j’aurais dû en avoir connaissance, étant donné que le groupe III-C eût été compétent pour ce travail.

DR GAWLIK. – J’en arrive au dernier point, la persécution des Églises. Je prie le Tribunal de m’autoriser à attirer son attention sur le fait qu’on ne reproche une activité au S.D. que jusqu’au 12 mai 1941. Mes explications porteront sur la période qui s’étend de la création du R.S.H.A. en 1939 jusqu’au 12 mai 1941. Est-ce que le service III-C s’est occupé des questions de l’Église ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non.

DR GAWLIK. – Comment ces services considéraient-ils les questions touchant la vie religieuse ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Les principes de travail étaient les mêmes que pour les autres questions vitales. Il appartenait à l’Amt III de s’occuper des désirs religieux, des demandes, des propositions, des mouvements de la population allemande ainsi que l’influence des mouvements confessionnels allemands et des confessions chrétiennes sur la pensée, l’attitude et l’état d’esprit de cette population, et de dresser des rapports.

DR GAWLIK. – Le Ministère Public a prétendu que la persécution des Églises aurait été une des tâches principales de la Police de sûreté et du S.D. Est-ce que le S.D. a vraiment effectué un travail semblable en accord avec la Police de sûreté ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Autant que je sois au courant en ma qualité de chef responsable d’un service, il n’y a jamais eu une pareille liaison entre ces deux services.

DR GAWLIK. – Est-ce que les collaborateurs à titre principal et honorifique du S.D. étaient examinés au point de vue de leur attitude religieuse et ont-ils été influencés par les menaces ou par d’autres moyens à se retirer de l’Église ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, je ne connais rien de semblable. Cela aussi eût été absolument contraire à notre point de vue. Jusqu’à la fin, de nombreux collaborateurs actifs et honoraires étaient membres de différentes confessions religieuses et le sont demeurés.

M. MONNERAY. – Témoin, vous avez dit que vous avez été mobilisé au S.D. en 1940 ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je n’ai pas dit que j’avais été mobilisé, mais que j’avais été obligé d’entrer dans le R.S.H.A.

M. MONNERAY. – Étiez-vous membre du S.D. avant 1940 ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui, à partir de 1934.

M. MONNERAY. – Est-il exact, témoin, que le S.D., avant la prise du pouvoir par le parti national-socialiste, était une organisation secrète illégale ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je ne peux rien vous dire là-dessus étant donné que je n’étais pas membre du S.D.

M. MONNERAY. – Après la prise du pouvoir, est-ce que le S.D. a été utilisé par le Parti, d’une part, et par l’État, d’autre part, avec la Gestapo, pour combattre les groupes adverses ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Autant que je le sache, le S.D. a toujours eu une activité particulière et entièrement séparée de celle de la Gestapo.

M. MONNERAY. – Est-ce que, pendant la guerre, dans les territoires occupés, le S.D. s’est manifesté en même temps que la Sipo dans les Einsatzkommandos ?

TÉMOIN RÖSSNER. – En ce qui concerne l’organisation et l’activité des Einsatzkommandos, il m’est impossible de vous donner un renseignement étant donné que jamais je n’ai été dans les pays occupés comme membre du S.D.

M. MONNERAY. – Connaissez-vous Streckenbach ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui.

M. MONNERAY. – Quelle était sa fonction ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Autant que je le sache, il a été quelques années chef de l’Amt I.

M. MONNERAY. – Je voudrais vous lire un appel de Streckenbach, publié dans le bulletin du chef de la Sipo et du S.D. daté du 7 septembre 1942. Cet appel dit ceci, par extraits :

— « Déjà avant la prise du pouvoir, le S.D., pour sa part, a contribué au succès de la révolution national-socialiste. Après la prise du pouvoir, la Sipo et le S.D. ont assumé la responsabilité de la sécurité intérieure du Reich et ont frayé le chemin à la réalisation du national-socialisme, à l’encontre de toutes les résistances… Depuis le commencement de la guerre, nos Einsatzkommandos sont partout où est l’Armée allemande et chacun, dans son propre secteur, mène la lutte contre les ennemis du Reich et du peuple. »

— L’appel continue plus loin en demandant du matériel et de la documentation au sujet de l’activité de la Sipo et du S.D. :

— « Il y aura lieu de nous fournir, par exemple, des articles pour tous les sujets suivants : l’histoire du S.D., ses débuts, la lutte pour sa consécration comme seul service de renseignements des S.S. et plus tard du Parti, difficultés et enseignements dus à la création des services, souvenirs du travail illégal de la période de lutte pour le développement de l’organisation du S.D. à ses débuts (camouflages illégaux) jusqu’au large édifice final, après la prise du pouvoir. Qu’on nous fournisse, d’autre part, des éléments particulièrement importants sur l’activité de renseignements avant et après la prise du pouvoir, les missions illégales, etc. »

— Et plus loin encore : « … Action commune de la Gestapo et du S.D. pour la destruction des groupes adverses… »

— Témoin, cet appel de Streckenbach est contraire à vos déclarations, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, car il n’y a pas un mot dans cet appel sur le devoir effectif de l’Amt III du S.D. intérieur. Du reste, les extraits que vous m’avez présentés ne font pas ressortir qui a effectivement conçu et rédigé cet appel. Le nom de Streckenbach signifie simplement qu’il l’a signé. L’Amt III peut à peine y avoir pris part car les tâches de cet Amt III auraient dû être traitées d’une façon quelconque dans cet appel.

M. MONNERAY. – Quels étaient les services du S.D., à part l’Amt III ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Sous l’expression générale du S.D., qui n’a rien à faire avec celle de S.D. intérieur, il y avait l’Amt VI, l’Amt VII

M. MONNERAY. – Quelle était la fonction de l’Amt VI ?

TÉMOIN RÖSSNER. – C’était le service d’information de l’étranger.

M. MONNERAY. – Bien. Donc, quand il s’agit ici, dans cet appel, de la lutte contre les groupes adverses menée par le S.D. d’une part, et la Gestapo d’autre part, et en commun, il s’agit bien de la lutte à l’intérieur des frontières allemandes, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Mais oui, mais cela ne veut pas dire que l’on parle ici du travail accompli par le S.D. intérieur.

M. MONNERAY. – Vous nous avez dit, témoin, à plusieurs reprises, que les tâches du S.D. de l’intérieur et à plus forte raison sans doute de l’extérieur, étaient bien différentes des tâches de la Gestapo et de la Police d’une façon générale, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je n’ai pas du tout parlé aujourd’hui du service S.D. extérieur à part le seul fait où j’ai fait allusion à l’Amt VI.

M. MONNERAY. – Eh bien, témoin, vous pourriez me répondre pour le S.D. intérieur ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui.

M. MONNERAY. – La Police, d’après vous, avait un « esprit policier » ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je ne sais pas de quel état d’esprit était animée la Police, étant donné que je n’ai jamais fait partie de la Police.

M. MONNERAY. – Voyons, témoin, soyons bien clair. Vous vous êtes expliqué très longuement sur la différence existant entre le S.D. et la Police, n’est-ce pas ?

Si vous pouvez nous donner cette différence, vous devez savoir au moins ce qu’est la Police ?

TÉMOIN RÖSSNER. – J’ai donné la différence dans quelques domaines d’activité entre le travail du S.D. et les tâches de la Police, mais je ne suis pas en mesure de vous indiquer le travail d’ensemble de la Police, étant donné que je ne le connais pas. De même, je n’ai parlé que des principes de travail de l’Amt III et des exemples concrets que j’ai connus, d’après le travail que j’avais à faire dans mon service.


M. MONNERAY. – Est-il exact, témoin, que les jeunes candidats devant entrer, ou désirant entrer au S.D. aient reçu exactement la même formation que les jeunes candidats voulant entrer à la Gestapo ou à la Kripo ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je ne connais pas en détail la formation des candidats au S.D. Je sais simplement que le chef de l’Amt III, à plusieurs reprises et d’année en année, a toujours élevé des objections contre une identité de formation. Dans quelle mesure, dans ces objections, on a tenu compte de ces objections, voilà ce que j’ignore.

M. MONNERAY. – Eh bien, je vais porter un texte à votre connaissance si imparfaite des matières dont vous vous êtes toujours occupé. C’est une circulaire qui a été publiée dans le bulletin officiel du chef de la Sipo et du S.D. du 18 mai 1940, et qui précise que les jeunes candidats, les jeunes élèves de la Police et du S.D. – malgré un caractère si objectif et impartial – devaient faire un stage de quatre mois à la Police criminelle, de trois mois à la Gestapo et trois mois au S.D. Vous l’ignoriez, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Non.

M. MONNERAY. – Quand il s’agissait de donner de l’avancement à un fonctionnaire d’une certaine classe, ou de faire nommer un fonctionnaire, le chef politique, le Gauleiter ou le Kreisleiter, par exemple, devaient fournir à l’État une sorte d’expertise politique sur les bonnes idées du candidat ? C’était bien exact ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui, j’ai déjà dit ce matin que c’était là la tâche des détenteurs de souveraineté du Parti.

M. MONNERAY. – Je vais lire au témoin un extrait d’une circulaire de la chancellerie du parti national-socialiste au sujet de l’appréciation politique donnée par les chefs politiques. Tout d’abord, on définit cette appréciation politique en disant : « C’est un jugement de valeur sur l’attitude politique et idéologique et sur le caractère…

— « Cette appréciation politique doit être exacte et fidèle. Autrement dit, elle doit reposer sur des données de fait incontestables et être dirigée, dans son estimation, vers les buts du mouvement. »

— Il y a aussi un court paragraphe traitant de la question de savoir qui doit donner cette appréciation :

— « Pour procurer les éléments de cette appréciation, il y a lieu d’entendre les chefs politiques compétents, les services techniques et les services du S.D. du Reichsführer S.S… Les renseignements politiques peuvent être donnés par tous les services du Parti. Des éléments seront fournis notamment par les services du S.D. du Reichsführer S.S. »

TÉMOIN RÖSSNER. – J’ai dit expressément que le S.D. pouvait donner des informations mais qu’il ne lui appartenait pas de donner des appréciations politiques et que le S.D., de son propre chef, attachait une grande valeur à ce que ces renseignements, à côté des autres renseignements que l’on se procurait, donnassent une image exacte de l’ensemble de la personnalité. Dans l’extrait de document que vous avez présenté, on ne parle nullement de renseignements individuels, mais d’un rapport qui a été fait sur la situation générale et dont j’ai parlé ce matin.

M. MONNERAY. – Il y avait une collaboration étroite entre le S.D. et le Parti, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Une collaboration étroite ? On ne saurait en parler en aucun cas. Les rapports entre le S.D. et le Parti, tout particulièrement entre l’Amt III et la chancellerie du Parti étaient, au cours des dernières années, arrivés à une tension très grande. Je suis prêt à vous citer des exemples concrets si vous le désiriez.

M. MONNERAY. – Je voudrais vous lire encore un extrait de la même circulaire du 21 août 1943. On dit :

« Le R.S.H.A. demande au service du S.D. de tenir les chefs compétents constamment au courant des faits d’ordre politique se produisant dans les circonscriptions. Le S.D. appellera ainsi constamment l’attention du chef politique sur les affaires particulièrement urgentes qui rendent l’intervention du chef politique nécessaire. »

— Est-ce bien exact ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Vous confondez ici absolument la pratique et la théorie. L’Amt III, au contraire, aurait bien désiré en pratique pouvoir être entendu par les détenteurs de souveraineté du Parti afin de pouvoir fournir les éléments critiques nécessaires. À maintes reprises, pendant des années, ce ne fut pas le cas, étant donné que le représentant local du S.D. n’était jamais reçu par les détenteurs de souveraineté.

M. MONNERAY. – Eh bien, nous allons voir, avec quelques exemples de l’activité pratique, s’il y avait une différence et un décalage entre la pratique et la théorie. On vous a déjà soumis devant la commission le document au sujet du contrôle par le S.D. du plébiscite de 1938 où les collaborateurs si honorables et si désintéressés du S.D. avaient même falsifié les bulletins de vote. Et comme c’était un cas pratique, vous nous avez dit que c’était un cas isolé, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je voudrais spécifier cela une fois de plus devant le Tribunal ; il ne s’agit pas du S.D. dans ce document, mais d’une formation extérieure du S.D. – entre cent autres formations du S.D. Le document ne fait nullement ressortir que l’Amt III à Berlin ait jamais donné un avis quelconque pour la rédaction de ces rapports.

M. MONNERAY. – Eh bien, je vais vous montrer un autre document qui est sans doute encore un cas isolé. Cette fois-ci, il s’agit de la ville d’Erfurt. C’est une circulaire secrète du 4 avril 1938, émanant du service du S.D. d’Erfurt et adressée à toutes les subdivisions, et qui demande aux chefs des postes extérieurs de signaler d’urgence toutes les personnes pour lesquelles on a une certitude qu’elles voteront « non ». Ce document vous fait sourire, témoin. Pourtant, si vous regardez un peu plus loin, vous verrez que l’affaire était sérieuse, puisque le chef du S.D., consciencieux, comme vous le disiez, dit ceci :

— « On insiste une fois de plus sur l’immense responsabilité que les chefs de postes extérieurs ont dans cette affaire, puisqu’ils doivent comprendre les conséquences éventuelles que leur rapport aura pour les personnes signalées. »

— J’ai voulu interroger, Monsieur le Président, ce témoin, sur ces deux documents pour démontrer le peu de foi que l’on peut accorder à ses dépositions, puisqu’il a déclaré devant la commission qu’il s’agit d’un cas tout à fait exceptionnel alors qu’en vérité il semble bien qu’il s’agisse d’une mesure générale du S.D. qui s’est produite dans les régions les plus différentes de l’Allemagne.

LE PRÉSIDENT. – Si vous désirez interroger le témoin, vous pourrez lui soumettre quelques passages du document.

M. MONNERAY. – Témoin, vous nous avez dit qu’en ce qui concerne la radio, le S.D. également faisait des rapports extrêmement objectifs, sans aucune intention politique, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui. Chaque semaine, nous avons envoyé des rapports aussi objectifs que possible et avec le plus de critiques sur l’écoute de la radio par la population.

M. MONNERAY. – Témoin, de quoi s’occupait le service VIII B-3 ? Est-ce exact qu’il s’est occupé de la race et de la santé ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je viens de répondre, Monsieur le Procureur, que je ne me rappelais plus le détail de ces services.

M. MONNERAY. – Je voudrais montrer au Tribunal le document qui contient un rapport d’un service du S.D. au sujet de la possibilité donnée par le R.S.H.A. aux médecins allemands de procéder à l’avortement des ouvrières de l’Est, à la demande de celles-ci. Ce rapport établit que les exposés du S.D. en cette matière ne sont nullement des exposés objectifs, mais prennent nettement parti en faveur de la politique officielle de l’État nazi.

— Je dépose un dernier document. Dans ce document, l’auteur du rapport, qui est un agent du S.D., après avoir exposé les nombreuses tentatives de fuite des ouvriers étrangers, préconise des mesures pratiques telles que les représailles contre les membres de la famille, le retrait des cartes de ravitaillement, etc.

— Témoin, vous appelez cela des rapports objectifs qui ne tiennent pas compte de la politique de la Police ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui. Car c’est là un rapport des nombreuses formations subordonnées. Ils étaient rassemblés dans le R.S.H.A. où ils servaient à donner une idée d’ensemble de la mentalité de la population. Ils contenaient, bien entendu, des opinions des membres du Parti. Au surplus, je suis obligé de réfuter énergiquement ce qu’a dit M. le Procureur : il ne s’agit pas d’un agent du S.D. Jamais le S.D. n’a eu d’agents dans le service d’informations intérieur. Je puis encore spécifier une fois de plus que pour les questions qui sont traitées dans ce document je ne puis, dans le détail, qu’exprimer une opinion subjective étant donné que cela ne faisait pas partie de mon activité. Je maintiens les explications de principe que j’ai données sur le travail du S.D., même au vu de ce document.

M. MONNERAY. – Mais ce document, témoin, n’a pas été adressé au R.S.H.A. pour y être exploité. Il a été adressé au service de l’utilisation de la main-d’œuvre. Il s’agit donc bien d’un rapport sur l’exécution des mesures suggérées, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Le document que vous me présentez ne fait pas ressortir quelle était la formation du S.D. qui l’a expédié.

M. MONNERAY. – Reconnaissez-vous que le rapport est adressé au service de l’utilisation de la main-d’œuvre ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Oui, mais je veux en même temps vous faire remarquer que ce document est signé et qu’après la signature il y a la mention « secrétaire ». Or, dans le S.D., il n’y a jamais eu de secrétaire. Il aurait fallu que figurent des indications de grade du S.D. ou des S.S.

M. MONNERAY. – Je passerai directement au dernier point qui traite de la transplantation de la population. Savez-vous, témoin, si le S.D. a participé avec la Gestapo à l’envoi d’individus dans les camps de concentration ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je ne peux vous répondre que d’une manière générale. Les services de l’Amt III n’avaient aucun pouvoir d’exécution. Par conséquent, ils n’étaient pas habilités à interner des gens dans des camps de concentration.

M. MONNERAY. – Savez-vous que le S.D. collaborait avec la Gestapo pour vérifier quels étaient les Polonais susceptibles d’être germanisés et ceux au contraire qui devaient être envoyés dans des camps de concentration.

TÉMOIN RÖSSNER. – Non, je n’ai pas la moindre connaissance de toutes ces questions.

M. MONNERAY. – Je me permettrai simplement de lire un extrait d’une lettre du 1er juillet qui est signée par Streckenbach ; elle émane du service Amt III B-1 et est adressée à la Gestapo et au S.D., dans les nouveaux territoires de l’Est annexés.

« Les services de la Gestapo doivent aux services de la D.V.L., aux services du S.D. et aux services de la Kripo les fiches concernant les personnes appartenant au groupe 4. »

— « Les chefs de service de la Police d’État et les chefs du service du S.D. ou les représentants permanents du S.D., les représentants du service III B, doivent participer à l’examen racial des personnes en question, afin de pouvoir fournir une opinion personnelle…

— « Après examen racial, les chefs de la Gestapo et du S.D. ou leurs représentants permanents vérifient en commun les documents et demandent, le cas échéant, au R.S.H.A., service IV C-2, l’arrestation et l’envoi dans un camp de concentration. Dans les cas particulièrement difficiles, les dossiers doivent être soumis au préalable au R.S.H.A. III, III B…

« En exécution du contrôle courant de l’action de germanisation, les services du S.D. dans les anciens territoires du Reich ont un droit analogue de contrôle et sont habilités à adresser des comptes rendus sur les Polonais susceptibles d’être germanisés, au R.S.H.A. et aux chefs principaux des S.S. et de la Police. Ils doivent également seconder les experts en matière de germanisation. »

TÉMOIN RÖSSNER. – Monsieur le Procureur paraît faire une erreur ; d’après le document qu’il m’a présenté ici, cet ordre n’émane pas du R.S.H.A. mais du Commissaire du Reich pour le renforcement de la race allemande. À côté de la date du 1er juillet 1942, il y a l’indication III B, mais en bas de la lettre il y a « Commissaire du Reich pour le renforcement de la race allemande ». Ce sont deux formations absolument différentes.

M. MONNERAY. – Eh bien, témoin, est-il exact que, conformément à cet ordre signé par Streckenbach, les services du S.D., en commun avec la Gestapo, doivent vérifier les dossiers et, le cas échéant, procéder à la demande d’arrestation et d’envoi dans les camps de concentration ? Pouvez-vous répondre oui ou non ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je crois que je ne peux pas répondre à cette question par oui ou par non, et je crois y avoir répondu en vous disant que le Commissaire du Reich au renforcement de la race allemande n’avait pas qualité pour donner des ordres au S.D. ; il ne m’appartient pas de juger ce que le S.D. a fait effectivement, étant donné qu’il s’agissait de deux formations différentes et absolument séparées. Autant que je sache, le Gruppenleiter compétent a déjà été entendu à ce sujet par la commission.

M. MONNERAY. – Vous ne répondez toujours pas à la question. Est-ce que oui ou non, d’après ce texte, le S.D. collaborait avec la Gestapo pour examiner des gens et, le cas échéant, les faire arrêter et envoyer dans des camps de concentration ?

TÉMOIN RÖSSNER. – Je regrette, mais une fois de plus, il me faut répéter ma réponse à votre seconde question. Étant donné que le Commissaire du Reich n’avait aucune qualité pour donner des ordres directs au S.D., il m’est impossible de vous répondre par oui ou non sur le point de savoir si le S.D. a collaboré en fait avec la Gestapo sur la base de cette instruction du Commissaire du Reich. Et c’est de cela qu’il s’agit.

 

(L’audience est suspendue.)

 

M. MONNERAY. – Une dernière question, témoin, au sujet de ce document. Qui aidait le Commissaire du Reich pour la consolidation de la race allemande ?

TÉMOIN RÖSSNER. – C’était un service supérieur.

M. MONNERAY. – Qui était sous l’autorité du chef des S.S. et de la Police allemande, n’est-ce pas ?

TÉMOIN RÖSSNER. – De Himmler.

M. MONNERAY. – Vous maintenez que cette lettre du 1er juillet émanant du service de Himmler adressée à la fois aux services de la Gestapo, au S.D., ainsi qu’à la Police criminelle, ne correspond pas à la réalité des choses ?

TÉMOIN RÖSSNER. – D’après ce que je sais, je ne puis que dire une fois de plus qu’il s’agit là de services complètement séparés. Je ne peux pas dire, d’après mes propres connaissances, dans quelle mesure la rédaction du document couvre le travail de fait du S.D.

 

Pour clore ce dossier du S.D., le Tribunal fait appel à Walter Schellenberg, le chef de l’Amt VI (S.D. extérieur), autrement dit le contre-espionnage. Après la disgrâce de Canaris, Schellenberg restera seul maître des services secrets allemands. On se souvient que Himmler voulait voir Schellenberg succéder à Heydrich mais Hitler lui préféra Kaltenbrunner.

COLONEL AMEN. – Où êtes-vous né ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – À Sarrebruck.

COLONEL AMEN. – Quel âge avez-vous ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Trente-cinq ans.

COLONEL AMEN. – Vous étiez membre de la N.S.D.A.P. ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui.

COLONEL AMEN. – Et des S.S. ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui, des S.S. aussi.

COLONEL AMEN. – Et des Waffen S.S. ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Et des Waffen S.S. également.

COLONEL AMEN. – Et du S.D. ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Et du S.D.

COLONEL AMEN. – Quel était le poste le plus élevé que vous ayez occupé ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Le rang le plus élevé que j’ai eu était celui de S.S. Brigadeführer dans les S.S. et de Generalmajor de Waffen S.S.

COLONEL AMEN. – Vous étiez de l’Amt VI ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – J’étais chef de l’Amt VI et du bureau militaire.

COLONEL AMEN. – Pendant combien de temps ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je fus nommé chef intermédiaire de l’Amt VI en juillet 1941, et titularisé en juin 1942.

COLONEL AMEN. – Décrivez brièvement les fonctions de l’Amt VI du R.S.H.A.

TÉMOIN SCHELLENBERG. – L’Amt VI était le service secret politique du Reich et travaillait en principe à l’étranger.

COLONEL AMEN. – Avez-vous connaissance d’un accord entre l’O.K.W., l’O.K.H. et le R.S.H.A., concernant l’utilisation des Einsatzgruppen et Einsatzkommandos dans la campagne de Russie ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Fin mai 1941, des entretiens eurent lieu entre le chef de la Police de sûreté et le général Wagner, quartier-maître général.

COLONEL AMEN. – Avez-vous personnellement assisté à ces conférences ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – J’ai rédigé le procès-verbal de la conférence finale.

COLONEL AMEN. – Nous avez-vous donné les noms de toutes les personnes présentes à ces conférences ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Ces entretiens eurent lieu principalement entre l’Obergruppenführer Heydrich, alors chef de la Police de sûreté et du S.D., et le quartier général de l’Armée.

COLONEL AMEN. – Et ces négociations eurent-elles pour résultat la signature d’un accord ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Un accord écrit fut conclu.

COLONEL AMEN. – Étiez-vous présent à la signature de cet accord ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – J’étais présent puisque j’ai rédigé le procès-verbal et j’ai vu signer ces deux personnes.

COLONEL AMEN. – Par qui fut signé cet accord ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Il fut signé par le chef de la Sicherheitspolizei, à l’époque le S.S. Gruppenführer Heydrich, et par le général Wagner, quartier-maître général de l’armée de terre.

COLONEL AMEN. – Autant que vous vous en souveniez, pouvez-vous dire exactement au Tribunal ce que contenait cet accord écrit ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – La première partie de cet accord commençait par la notification d’un ordre de base du Führer. Il y était dit à peu près ce qui suit :

— « Pour assurer la sécurité des troupes combattantes dans la campagne que nous allons entreprendre en Russie, il faut tout mettre en jeu pour garantir les arrières. Il ressort de cette décision que toute résistance doit être brisée, par n’importe quel moyen. Pour soutenir les troupes combattantes, la Police de sûreté et le S.D. devront participer à ces mesures. »

— Si je me souviens bien, on donna comme exemple précis d’objectifs la protection des routes stratégiques importantes pour le ravitaillement qu’on appelait « Rollbahnen ».

COLONEL AMEN. – Vous souvenez-vous d’autres stipulations de cet accord ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – La seconde partie de cet accord traitait de l’organisation des groupes d’armées… et de l’organisation correspondante des Einsatzkommandos et des Einsatzgruppen de la Police de sûreté et du S.D. On distinguait quatre zones différentes. Je me souviens qu’elles étaient les suivantes : 1° La zone du front ; 2° La zone des opérations, subdivisée en une zone des armées et une zone des arrières ; 3° La zone des arrières de l’armée de terre ; 4° La zone d’administration civile, groupant les commissariats du Reich.

— Pour ces différentes zones, on régla d’une façon précise les questions de hiérarchie et de commandement. Dans la zone du front ou la zone de combat, les Einsatzkommandos de la Police de sûreté et du S.D. dépendaient de l’Armée du point de vue tactique et service, c’est-à-dire qu’ils étaient complètement sous les ordres de l’Armée.

— Dans les zones d’opération, ils ne dépendaient de l’armée que pour les questions de service. Il en était de même pour la zone des arrières de l’armée de terre. Dans les zones d’administration civile prévues (commissariats du Reich), on devait appliquer au point de vue du commandement et de la hiérarchie, les mêmes règles que sur le territoire du Reich.

— Dans une troisième partie de cet accord, il était dit ce qu’il fallait entendre par « tactique » et « service », ou, plus exactement, seul le mot de « service » était expliqué en détail.

— On entendait par « service » ce qui touchait à la subordination aux organismes de l’Armée pour la discipline et le ravitaillement. Il était indiqué dans une mention spéciale que cette subordination de service concernait toutes les questions de ravitaillement, surtout le ravitaillement en essence et en vivres, et la disposition des moyens de transmission.

DR KAUFFMANN. – Est-il exact que le Dr Kaltenbrunner ait été votre chef ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Le Dr Kaltenbrunner était mon supérieur immédiat.

DR KAUFFMANN. – Jusqu’à quand ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Du 30 janvier 1943 jusqu’à la fin.

DR KAUFFMANN. – Connaissez-vous ses idées sur les problèmes essentiels du national-socialisme, par exemple, la question du traitement des Juifs, la question des Églises ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je n’ai jamais eu l’occasion de parler avec lui de ces questions. L’image que je peux me faire de lui ne repose que sur des observations personnelles et fragmentaires.

DR KAUFFMANN. – Avez-vous vu des ordres personnels de Kaltenbrunner ayant trait à des exécutions de saboteurs, à des incarcérations dans les camps de concentration, etc. ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Non, je n’ai entendu sur ce point que des ordres oraux qu’il donnait au chef de la Police d’État, le chef de l’Amt IV du R.S.H.A.

DR KAUFFMANN. – Kaltenbrunner a-t-il fait un jour devant vous une allusion quelconque au fait qu’il s’était entendu avec Himmler pour que toutes les tâches relatives aux camps de concentration, les réalisations matérielles, fussent enlevées à sa compétence ; seul le S.D. lui aurait été confié en tant que service de renseignements ; il l’aurait réorganisé afin de remédier à l’absence de sens critique qui caractérisait les autres services ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je n’ai jamais entendu parler d’un tel accord ; les faits dont j’ai été témoin semblent prouver le contraire.

DR KAUFFMANN. – Maintenant, puisque vous m’avez répondu de façon négative, je dois vous demander, pour préciser cette question, à quels faits vous faites allusion ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Par exemple, après que j’eus obtenu du Reichsführer avec beaucoup de difficultés que les camps de concentration ne fussent pas évacués, Kaltenbrunner, en contact direct avec Hitler, a passé outre à cet ordre de Himmler et a renié un engagement international.

DR KAUFFMANN. – Y avait-il à ce sujet des décisions internationales se rapportant à des lois déjà existantes ou à des accords internationaux ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je voulais dire que si, par l’entremise de certaines personnalités internationales, le Reichsführer S.S. alors en fonctions avait promis aux autorités officielles alliées que les camps de concentration ne seraient pas évacués en raison de la situation désastreuse, on était lié par cette parole.

DR KAUFFMANN. – Que voulez-vous dire par « évacuation » ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je veux dire vider les camps de concentration avant l’arrivée des troupes ennemies et les transporter dans des régions de l’Allemagne non encore occupées par les troupes ennemies.

DR KAUFFMANN. – Quelle était votre opinion personnelle ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Qu’on ne devait plus évacuer ces camps, car la simple humanité l’interdisait.

DR KAUFFMANN. – Avez-vous une fois réfléchi au fait que votre propre activité et celle de vos collaborateurs pouvaient infliger des souffrances à une grande quantité de personnes, disons des Juifs, alors que ces personnes étaient innocentes ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je ne peux pas m’imaginer que mon activité officielle pouvait avoir de telles conséquences. J’avais uniquement un service d’information.

DR KAUFFMANN. – Votre service d’information n’avait donc rien à voir avec de tels crimes ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Non.

DR KAUFFMANN. – Alors, sur ce point, Kaltenbrunner ne pourrait pas non plus être accusé ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Si, car il était en même temps chef de l’Amt IV de la Police d’État. Il était le chef du R.S.H.A. et de huit bureaux que vous devez connaître. J’en dirigeais moi-même un ou deux, l’Amt VI et l’Amt militaire.

LE PRÉSIDENT. – Il était le chef, non seulement de votre secteur, mais de toute l’organisation ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui, c’est cela.

DR KUBUSCHOK (avocat de l’accusé von Papen). – Témoin Schellenberg, étiez-vous à Ankara en 1943, et avez-vous, à cette occasion, fait une visite à l’ambassade d’Allemagne ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui.

DR KUBUSCHOK. – Avez-vous, lors de cette visite, critiqué la politique étrangère de l’Allemagne à plusieurs points de vue et avez-vous, à cette occasion, mentionné qu’il fallait absolument nouer de meilleures relations avec le Saint-Siège ? Et la réponse de M. von Papen n’a-t-elle pas été la suivante : « Cela ne sera possible que si, à la suite de toutes les demandes que j’ai constamment formulées, la politique religieuse change complètement et si la persécution des Églises cesse ? »

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui, c’est exact et j’ai parlé moi aussi en ce sens à l’ambassadeur de l’époque, von Papen.

DR ALFRED THOMA (avocat de l’accusé Rosenberg). – Vous avez dit tout à l’heure que, dans le territoire dépendant de l’Administration civile, les règles de subordination et de commandement étaient celles du Reich ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui, elles devaient être applicables.

DR ALFRED THOMA. – Savez-vous quelle en fut l’application pratique ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Non ; plus tard, je ne me suis plus occupé de ces questions.

M. BABEL. – Témoin Schellenberg vous étiez membre des S.S. et du S.D. et occupiez des fonctions élevées… Je représente les organisations des S.S. et du S.D. (Au témoin.) S’est-on servi du S.D. à l’Est, dans quelle mesure et avec quelles tâches ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je crois que le gros du personnel utilisé à l’Est était fourni par la Police de sûreté, c’est-à-dire par la Police d’État et la Police criminelle, et que le S.D. ne donnait que des contingents supplémentaires.

M. BABEL. – Quels étaient les effectifs de ces contingents et quels étaient les effectifs du S.D. ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je crois que je peux établir un rapport approximatif. Sans les forces féminines, la Police d’État : environ 40 000 à 45 000 ; la Police criminelle : 15 000 à 20 000 ; le S.D. intérieur, c’est-à-dire l’Amt III, avec ses subdivisions, de 2 000 à 2 500 ; le S.D., service à l’étranger, donc mon service de l’Amt VI, 400 environ.

M. BABEL. – Comment le S.D. a-t-il été utilisé à l’Est avec les Einsatzgruppen ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je ne peux pas le dire en détail car c’était une affaire des services du personnel qui dépendaient des instructions directes du chef de la Police de sûreté.

M. BABEL. – Dans les chiffres que vous venez d’énumérer, comprenez-vous seulement les membres masculins du S.D., ou bien les femmes auxiliaires sont-elles également incluses ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Non, je n’ai parlé que des hommes, les femmes ne sont pas comprises dans les chiffres mentionnés.

M. BABEL. – Étiez-vous membre des Waffen S.S. et du S.D. ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je fus incorporé dans les Waffen S.S. seulement en janvier 1945, pour ainsi dire, par ordre supérieur, car on voulait me faire conférer un grade militaire par l’Amt militaire, étant donné que des éléments importants d’unités militaires étaient sous mes ordres.

M. BABEL. – Merci.

COLONEL AMEN. – Connaissez-vous des cas spéciaux où Kaltenbrunner aurait donné l’ordre d’évacuation d’un camp de concentration contre les désirs de Himmler ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je ne me souviens plus de la date exacte, mais je crois que cela se passa environ au début d’avril 1945. Le fils de l’ancien Président de la Confédération helvétique Musy qui avait ramené son père en Suisse, retourna en voiture au camp de Buchenwald pour y prendre personnellement une famille juive que je venais de libérer. Il a vu ce camp en pleine évacuation et dans les conditions les plus indignes. Comme, trois jours auparavant, il avait ramené son père en Suisse avec la promesse définitive que les camps ne seraient pas évacués – cette déclaration avait également été adressée au général Eisenhower – il fut doublement déçu de ce manque de parole. Le fils Musy vint personnellement me voir dans mon bureau. Il était profondément offensé et m’a fait les reproches les plus amers. Je ne comprenais pas cette affaire ; aussi je me mis immédiatement en rapport avec le secrétaire de Himmler, en protestant contre cette façon d’agir. Peu de temps après, on m’a répondu que la relation de cette affaire par le fils Musy était exacte, mais qu’on ne savait pas du tout comment cela s’était produit, car Himmler n’avait pas donné ces ordres. On m’a donné l’assurance que l’évacuation serait immédiatement suspendue par tous les moyens. Himmler m’a confirmé la chose personnellement quelques heures plus tard, par téléphone. Je crois que le jour même, après une conférence des chefs de service, j’ai informé Kaltenbrunner de la situation et je lui ai parlé du grand souci que me causait cette nouvelle violation de promesses internationales. Comme je m’arrêtais de parler, le chef de la Police d’État, Müller, déclara que c’était sur l’ordre de Kaltenbrunner qu’il avait commencé trois jours auparavant l’évacuation des détenus les plus marquants des différents camps. Kaltenbrunner répliqua textuellement :

— « Oui, c’est exact. Il s’agit d’un ordre du Führer, qui m’a été confirmé récemment par le Führer lui-même. Tous les détenus de marque, d’après ses instructions, doivent être évacués vers le sud du Reich. »

— Puis il se tourna vers moi et me dit d’un ton moqueur, en dialecte :

« Dites à votre monsieur – il s’agissait de M. Musy père – qu’il en restera bien assez dans les camps. Vous aussi, vous serez satisfait. »

GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Pouvez-vous aussi nous dire quelles étaient les tâches de l’Office central de la Police de sûreté (R.S.H.A.) ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Le R.S.H.A. était un organisme groupant les services de la Police de sûreté, c’est-à-dire la Police d’État.

GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Nous connaissons déjà cette organisation d’après les documents qui ont été soumis au Tribunal. Mais quelles en étaient les fonctions ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je voulais justement parler de ces fonctions. Elles étaient celles d’une Police de sûreté, c’est-à-dire d’une Police d’État, d’une Police criminelle, d’un service de renseignements à l’intérieur et d’un service de renseignements à l’étranger.

GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Donnerait-on un résumé exact en disant que ces fonctions consistaient à supprimer les gens qui se révélaient, des adversaires du parti nazi ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Non, je crois que cette formule ne présente qu’un aspect.

GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Ces fonctions dont vous parlez en ce moment ont-elles changé à partir du moment où Kaltenbrunner a pris son poste de chef de la Police de sûreté ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Les fonctions, telles que je les ai formulées, n’ont pas changé après que Kaltenbrunner eut pris son poste.

GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Quelles étaient les tâches des Einsatzgruppen qui avaient été créées sur la base des accords conclus entre le Service de sécurité et le Haut Commandement ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – La première partie de l’accord dont j’ai déjà parlé ici, déterminait la tâche à remplir qui était d’assurer la sécurité de l’arrière des troupes et de briser toute résistance par tous les moyens.

GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Par quels moyens ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Plus tard, j’ai entendu dire que, par suite de l’âpreté de la lutte, les moyens choisis se sont révélés également très brutaux.

GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – Et en précisant, qu’est-ce que cela veut dire ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Cela signifie que, dans les combats de partisans et dans les rencontres avec la population, il y eut de nombreuses exécutions.

GÉNÉRAL NIKITCHENKO. – D’enfants également ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je n’en ai pas entendu parler.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pouvez-vous vous souvenir d’un entretien qui eut lieu entre Kaltenbrunner, le Gruppenführer Nebe et le Gruppenführer Müller, au printemps de 1944, à Berlin, au 102 de la Wilhelm-strasse ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Quel fut le sujet de cet entretien ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Sans avoir participé personnellement à cet entretien, je pus le saisir fugitivement ; il s’agissait de motiver après coup l’exécution d’environ 50 prisonniers de guerre américains et anglais. Je me souviens de ce détail que la Croix-Rouge internationale s’était sans doute informée du sort de ces 50 prisonniers. Cette demande de la Croix-Rouge internationale avait été évidemment transmise par les Affaires étrangères, au chef de la Police de sûreté et du S.D. D’après la conversation, j’ai pu…

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Un instant, s’il vous plaît. Se présentait-elle déjà sous la forme d’une protestation contre l’exécution de ces prisonniers de guerre ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je crois qu’il s’agissait déjà d’une protestation. D’après les bribes de conversation, je pus saisir qu’on examinait comment on pourrait cacher ou déguiser cette exécution récente de prisonniers de guerre.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Kaltenbrunner a-t-il discuté cette question avec Müller et Nebe ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Kaltenbrunner discutait cette affaire avec Müller et Nebe, mais comme je ne pouvais saisir que des bribes de conversation, j’ai seulement entendu qu’ils prenaient rendez-vous l’après-midi afin d’étudier la chose en détail.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Avez-vous entendu une suggestion quelconque sur les explications à donner pour cacher l’exécution de ces prisonniers de guerre ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui, Kaltenbrunner lui-même a fait des propositions.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Quelles étaient-elles ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – La majeure partie devait être traitée comme des cas isolés ; morts par bombardements, quelques-uns, je crois, pour résistance ou voies de fait et d’autres pour poursuite après évasion.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous voulez dire qu’ils ont été abattus en essayant de s’évader ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Oui, pendant leur fuite.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Telles étaient les excuses proposées par Kaltenbrunner ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – C’étaient les excuses suggérées par Kaltenbrunner.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pouvez-vous vous rappeler le nombre de prisonniers dont on parle et comment ces explications sont nées ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je ne me souviens que du chiffre de 50. Ce fut le seul chiffre mentionné maintes fois, mais je ne connais pas de détails, car je n’ai pu saisir que des bribes de cette conversation, je n’ai pas pu suivre tout l’entretien.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous souvenez-vous du nom du lieu ou du camp où ces gens avaient été amenés avant d’être fusillés ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – C’est peut-être à Breslau, mais je ne saurais le dire exactement.

SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et pouvez-vous vous souvenir de l’armée à laquelle appartenaient ces prisonniers ? Étaient-ce des aviateurs, des soldats ? Vous en souvenez-vous ?

TÉMOIN SCHELLENBERG. – Je crois simplement qu’il s’agissait d’officiers.

 

Nous devons une nouvelle fois regretter le peu de curiosité du Tribunal International. Walter Schellenberg, en l’absence de Himmler et de Heydrich, est probablement l’homme (Kaltenbrunner n’a été nommé au poste de Heydrich qu’en 1943) qui connaît le mieux les secrets de la S.S. et du S.D. Il aurait pu apporter, s’il avait été longuement interrogé, de nombreuses révélations. Mais, avec Schellenberg, le Tribunal ne s’intéressait qu’aux faits touchant « ses » accusés. Nuremberg, certains jours, n’était pas le Tribunal de l’Histoire.


LES WAFFEN S.S.

S’il est rare qu’un observateur averti de l’histoire de la Seconde Guerre mondiale nie les crimes de la S.S. et du S.D. (on a entendu cependant, récemment, un professeur français d’université affirmer que les chambres à gaz n’existaient pas), il se trouve dans la plupart des pays du monde des groupes – organisés ou non – qui vouent aux Waffen S.S. une admiration profonde. Pour eux, les Waffen S.S. n’étaient qu’une troupe d’élite qui s’est illustrée dans la plupart des affrontements, sur tous les fronts et en général au moment critique. Des combattants, sans plus. Les meilleurs. Reprenons l’exposé du commandant Farr :

— Je passe maintenant à la manière dont les S.S. ont participé au programme des guerres d’agression des conspirateurs et à leur responsabilité dans les crimes contre la paix mentionnés dans l’acte d’accusation. Depuis leur création, les S.S. ont toujours fourni une très importante contribution aux préparatifs d’agression des conspirateurs. Premièrement, elles formaient l’une des organisations para-militaires destinées à camoufler la reconstitution d’une armée en violation du Traité de Versailles. Deuxièmement, par les organisations S.S. affiliées dans les autres pays et par quelques services de leur Commandement suprême, les S.S. favorisèrent les mouvements de la Cinquième colonne à l’étranger et préparèrent la voie à l’agression. Troisièmement, par leurs unités militarisées, elles participèrent aux opérations d’agression qui suivirent.

— Le Tribunal a entendu l’exposé des preuves contre les S.A., qui démontrent que, de 1933 à 1938, les S.A. furent militarisées et n’étaient en fait rien d’autre qu’une armée camouflée. Quelques-unes de ces preuves sont également valables pour les S.S. Le caractère para-militaire des Allgemeine S.S. est manifeste. J’ai déjà décrit le caractère militaire de leur structure, la discipline militaire exigée de leurs membres, et les mesures prises pour enrôler dans leurs rangs les jeunes gens en âge de faire leur service militaire. En plus de cette armée volontaire, les S.S. créèrent, dès 1933, des unités de soldats de métier complètement armées. C’étaient la S.S. Verfügungstruppe et les détachements « Tête-de-mort », dont j’ai déjà abondamment parlé.

— Tout en faisant des S.S. une force militaire à l’intérieur de l’Allemagne, les conspirateurs les utilisaient aussi dans d’autres pays pour y poser les jalons d’une agression. Les preuves relatives aux préparatifs de la conquête de l’Autriche, présentées par M. Alderman montrent le rôle joué par la S.S. Standarte 89 dans le meurtre de Dollfuss, et décrivent la plaque commémorative qui fut apposée comme tribut aux S.S. qui participèrent à cet assassinat.

— La même tactique fut adoptée en Tchécoslovaquie. Les corps francs de Henlein jouèrent dans ce pays le rôle de Cinquième colonne qu’avaient joué en Autriche les S.S. autrichiens ; on les en récompensa en les plaçant sous la juridiction du Reichsführer S.S. en septembre 1938.

— Les S.S. avaient leurs propres détachements armés, quatre bataillons de « Totenkopf  Verbände » qui opérèrent effectivement en Tchécoslovaquie avant la signature du pacte de Munich. Les préparatifs des S.S. pour l’agression en Tchécoslovaquie ne se limitèrent pas aux forces militaires. L’un des services du Commandement suprême des S.S., la Volksdeutsche Mittelstelle, était le centre de l’activité de la Cinquième colonne. Le Tribunal se souviendra de l’entrevue secrète entre Hitler et Henlein de mars 1938, relatée dans les notes du ministère des Affaires étrangères allemand, au cours de laquelle fut fixée la ligne de conduite du Parti allemand des Sudètes. La Volksdeutsche Mittelstelle était représentée à cette réunion par le professeur Haushofer et par le S.S. Obergruppenführer Lorenz. Et quand le ministère des Affaires étrangères, en août 1938, accorda d’autres subsides au Parti allemand des Sudètes de Henlein, le mémorandum qui recommandait de fournir ces nouveaux subsides contenait une note marginale significative : « La Volksdeutsche Mittelstelle devra être informée. »

— Quand vint enfin l’heure de l’action, les S.S. étaient prêtes. Je cite un extrait de l’Annuaire national-socialiste de 1940 :

— « Quand commença l’entrée dans les provinces libérées des Sudètes, en ce jour mémorable du 1er octobre 1938, les Verfügungstruppe, comme les Totenkopf  Verbände, se trouvaient en tête. »

— Je saute la seconde partie du paragraphe et continue au paragraphe suivant :

— « Le 15 mars 1939, on utilisa les S.S. d’une manière semblable, pour le rétablissement de l’ordre dans la Tchécoslovaquie qui s’écroulait. Cette opération se termina par la fondation du Protectorat de Bohême-Moravie. Une semaine plus tard seulement, le 22 mars 1939, Memel revint également au Reich en vertu d’un accord avec la Lituanie. Ce furent encore les S.S. et ici surtout les S.S. de Prusse Orientale, qui jouèrent un rôle éminent dans la libération de ce territoire. »

 

Sur cette affaire tchèque, une parenthèse du Ministère Public. Elle complète le dossier que nous avons longuement développé dans les « Trompettes de Berlin ».

M. ALDERMAN. – Plaise au Tribunal. Le journal du général Jodl donne à nouveau un aperçu de la position du corps franc de Henlein. À cette époque, le corps franc s’occupait activement d’organiser des escarmouches le long de la frontière tchèque, fournissant les incidents et provocations désirés. Je cite ce que Jodl a écrit dans son journal les 19 et 20 septembre 1938 :

— Le 19 septembre : « Ordre est donné au Commandement suprême de l’Armée de s’occuper du corps franc des Allemands des Sudètes. »

— Le 20 septembre : « L’Angleterre et la France ont fait connaître leurs exigences à Prague. Elles ne sont pas encore connues. Les activités du corps franc commencent à prendre une telle ampleur qu’elles peuvent provoquer, et ont déjà provoqué, des incidents préjudiciables aux plans de l’Armée (transfert d’assez importantes unités de l’Armée tchèque dans la région frontalière). Étant entré en rapport avec le lieutenant-colonel Köchling, je m’efforce de canaliser ces activités. »

— Vers le soir, le Führer intervint aussi et ne donna la permission d’agir qu’à des groupes de douze hommes au plus, après approbation du Quartier Général du corps franc. »

— Un rapport de l’État-Major de Henlein, trouvé au Quartier Général de Hitler, vante les opérations offensives du corps franc.

— « Depuis le 19 septembre, plus de trois cents missions ont été exécutées par le corps franc dans un extraordinaire esprit d’attaque – ce mot « attaque » a été ensuite remplacé en surcharge par le terme de « défense » – et avec un dévouement atteignant souvent un degré d’abnégation absolue. Bilan de cette première phase de son activité : plus de mille cinq cents prisonniers, vingt-cinq M.G. – mitrailleuses, je suppose – et une grande quantité d’autres armes et équipements, sans parler des pertes graves de l’ennemi en morts et en blessés. » Et sur le terme « ennemi », figure en surcharge le terme « terroristes tchèques ».

— Dans son Quartier Général du château de Donndorf, Henlein était en contact étroit avec l’amiral Canaris du service de renseignements de l’O.K.W., ainsi qu’avec les S.S. et les S.A. L’officier qui assurait la liaison entre les S.S. et Henlein était l’Oberführer Gottlob Berger (S.S.). Les opérations offensives le long de la frontière tchèque n’étaient pas limitées à des escarmouches exécutées par le corps franc. Deux bataillons de S.S. Totenkopf (Tête-de-Mort) opéraient de l’autre côté de la frontière, en territoire tchèque, près de Asch.

— Je cite maintenant l’article 36 du dossier Schmundt ; c’est l’ordre « absolument confidentiel » de l’O.K.W., signé par Jodl et daté du 28 septembre 1938.

« Commandement suprême des Forces armées. – Berlin, 28 septembre 1938. – 45 exemplaires – 16e exemplaire. Secret absolu.

— « Concerne : Quatre bataillons de S.S. Tête-de-Mort, aux ordres du Commandant en chef de l’Armée.

— « Au Reichsführer S.S. et Chef de la Police allemande (Bureau central des S.S. – 36e copie.)

— « Sur ordre du Commandement suprême des Armées, les bataillons suivants de S.S. Tête-de-Mort seront placés sous les ordres du Commandant en Chef de l’Armée. Cet ordre prendra effet immédiatement.

— « Les 2e et 3e bataillons du second régiment de S.S. Tête-de-Mort, régiment Brandenburg, actuellement à Brieg, en Haute-Silésie.

— « Les 1er et 2e bataillons du 3e régiment de S.S. Tête-de-Mort, Thuringe, actuellement à Radebeul et Kœtzschenbroda près de Dresde.

— « Le Commandant en chef de l’Armée est chargé d’affecter ces bataillons, dans l’Ouest (Rhin supérieur), conformément aux instructions du Führer.

— « Ces unités de S.S. Tête-de-Mort, opérant actuellement sur les hauteurs de Asch (1er et 2e bataillons du régiment de S.S. Tête-de-Mort de Haute-Bavière), ne passeront sous les ordres du Commandant en chef de l’Armée que lorsqu’ils reviendront sur le territoire du Reich ou que l’Armée aura traversé la frontière germano-tchèque.

— « On demande que toutes les décisions ultérieures soient prises par le Commandant en chef de l’Armée et le Reichsführer S.S. (Bureau central S.S.).

— « Pour le Chef du Commandement suprême de l’Armée.

« Signé : Jodl. »

 

— D’après les notes du 25 septembre, dans le journal du général Jodl, ces bataillons de S.S. Tête-de-Mort opéraient dans cette zone sous les ordres directs de Hitler. Au fur et à mesure que le jour fixé approchait, l’utilisation du corps franc devint un sujet de discussion.

 

Retrouvons le commandant Farr :

 

— Au cours du dernier acte du déclenchement de la guerre – l’attaque contre la Pologne en septembre 1939 – les S.S. jouèrent le rôle de metteurs en scène : le Tribunal se souviendra de la déposition à l’audience d’Erwin Lahousen sur l’attaque simulée de la station de radio de Gleiwitz par des Allemands revêtus d’uniformes polonais, opération mentionnée par Lahousen comme l’une des plus mystérieuses qu’ait exécutées l’Abwehr. Décrivant la tâche qui lui incombait, en l’occurrence rassembler des uniformes et des équipements polonais, il déclara au procès-verbal :

— « Ces pièces d’équipement devaient être préparées ; un jour, un homme des S.S. ou du S.D. – le terme se trouve dans le journal officiel de guerre de cette unité – vint les chercher. »

— La guerre éclata et les « Waffen S.S. » reprirent leur place à l’avant-garde des forces attaquantes. Pendant la guerre, on se servit beaucoup des S.S., non seulement en raison de leur valeur en tant que troupes de combat, mais aussi pour certaines qualités propres à cette organisation. Je considère maintenant quelques-unes des tâches qui furent confiées aux S.S. au cours de la guerre, tâches qui comprennent la préparation de crimes de guerre et de crimes contre l’Humanité, tels qu’ils sont décrits dans l’Acte d’accusation.

— Le Tribunal a déjà reçu comme preuve une directive donnée par l’accusé Keitel le 13 mars 1941, concernant certains préparatifs réalisés trois mois avant l’attaque contre la Russie. Le paragraphe 2 stipulait que, dans la zone d’opérations, le Reichsführer S.S. serait chargé de tâches spéciales pour préparer l’administration politique, tâches résultant de la lutte qui s’engagerait entre deux systèmes politiques opposés.

— L’une des mesures prises par le Reichsführer S.S. pour exécuter ces « tâches spéciales » fut la formation et l’utilisation de « détachements antipartisans ». Ces mesures furent présentées par Himmler dans son discours de Posen. Je lirai ces deux paragraphes dans lesquels il parle des détachements antipartisans :

— « Entre-temps, j’ai créé également le poste de chef des détachements destinés à combattre les partisans. Notre camarade le S.S. Obergruppenführer von dem Bach est nommé chef de ces unités. Je considère qu’il est nécessaire pour le Reichsführer S.S. d’avoir pleine autorité dans la conduite de cette lutte, car je suis convaincu que nous sommes les plus capables de mener contre notre ennemi cette opération qui présente un caractère politique certain. Dans la mesure où des unités qui avaient été équipées et constituées en vue de cette action ne nous ont pas été retirées pour boucher des brèches sur le front, nos forces ont obtenu un plein succès.

— « Il est à remarquer qu’en constituant ces détachements en divisions, corps d’armée et armée, nous avons atteint pour les S.S. un échelon supérieur, le commandement d’une armée ou d’un groupe d’armées, selon le nom que vous voudrez bien lui donner. »

— Ce que les S.S. ont fait de ces divisions, corps d’armée et armée, formés de ces détachements de lutte contre les partisans, les rapports présentés sur l’activité de ces détachements l’illustrent bien. Je dépose comme preuve le rapport n° 6 sur la situation et l’activité des forces d’opérations de la Police de sûreté et du S.D. en U.R.S.S., pendant la période du 1er au 31 octobre 1941. Ce rapport montre que cette soi-disant « activité anti-partisans » n’était rien d’autre que le terme désignant l’extermination des personnes soupçonnées d’être politiquement indésirables et des Juifs. Il donne une description soigneusement détaillée de cette extermination.

— Pour chaque zone, le rapport des activités est classé sous trois rubriques : a) Activités partisanes et répression ; b) Arrestation et exécution de communistes et de fonctionnaires ; c) Juifs. Je ne lirai que quelques paragraphes caractéristiques pris à peu près au hasard. Je cite d’abord, pour montrer les unités engagées :

— « Les lieux de stationnement actuels sont : Einsatzgruppe A : depuis le 7 octobre 1941, Krasnowardeisk ; Einsatzgruppe B : reste à Smolensk ; Einsatzgruppe C : depuis le 27 septembre 1941, à Kiew ; Einsatzgruppe D : depuis le 27 septembre 1941, à Nikolaïev.

— « Les commandos d’intervention et commandos spéciaux (Einsatz et Sonderkommandos) qui sont rattachés à ces Einsatzgruppen progressent avec les troupes dans les secteurs qui leur ont été assignés. »

— Je vais lire maintenant un passage de la section intitulée « Territoire de la Baltique » au paragraphe « Juifs ».

— « Les Juifs mâles de plus de 16 ans furent exécutés, à l’exception des médecins et des vieillards. Cette opération continue encore en partie. Quand elle sera achevée, il ne restera que 500 femmes et enfants juifs dans les territoires de l’Est. »

— Je saute maintenant à la subdivision « Activité partisane et répression » de la section intitulée « Ruthénie blanche ».

— « À Wultschina, huit jeunes gens furent arrêtés comme partisans et fusillés. C’étaient des pensionnaires d’un foyer d’enfants. Ils avaient ramassé des armes qu’ils cachaient dans les bois. Les recherches permirent de découvrirent trois mitrailleuses lourdes, quinze fusils, plusieurs milliers de balles, plusieurs grenades à main et plusieurs paquets de gaz Ebrit.

— b) Arrestation et exécution de communistes, de fonctionnaires et de criminels. Une plus grande part de l’activité de la Police de sûreté fut consacrée à la lutte contre les communistes et les criminels. Un commando spécial a exécuté, au cours de la période couverte par ce rapport, 63 fonctionnaires, agents du N.K.G.B. et agitateurs. »

— Le paragraphe relatif à l’arrestation et à l’exécution de communistes, fonctionnaires et criminels en Ruthénie blanche se termine comme suit :

— « Les liquidations pour la période couverte par ce rapport atteignent un total de 37 180 personnes. »

— Je voudrais enfin citer dans la section « Ukraine » un passage de la subdivision « Juifs ».

— « À Jitomir, 3 135 Juifs ont dû être fusillés, l’expérience ayant prouvé qu’ils devaient être considérés comme les agents de transmission de la propagande bolchevique et comme des saboteurs. »

— Ce rapport, le Tribunal s’en souviendra, traite de l’activité de quatre unités spéciales : A, B, C et D. Le rapport détaillé des activités de l’Einsatzgruppe A jusqu’au 15 octobre 1941, a déjà été déposé. Il sera encore mentionné dans l’exposé des charges contre la Gestapo. Je voudrais seulement en citer deux paragraphes, qui montrent la grande diversité des éléments S.S. composant ces détachements spéciaux. Je voudrais faire remarquer qu’à ce rapport soigneusement relié, que le Tribunal a déjà vu, est joint un dépliant qui donne un tableau du personnel engagé dans cette action.

— « De la situation générale telle qu’elle est décrite, il résulte toujours que les Einsatzgruppen composés de membres de la Gestapo (police secrète d’État), de la Kripo (police criminelle), et du S.D. (service de Sécurité) sont surtout engagées en Lituanie, Lettonie, Esthonie et Ruthénie blanche et, dans une moindre mesure, devant Saint-Pétersbourg, tandis que les forces de la Police d’ordre et des Waffen S.S. sont engagées surtout devant Saint-Pétersbourg, pour empêcher le reflux des populations civiles, les unes et les autres ayant un commandement autonome. Il est d’autant plus facile d’exécuter ces mesures que les commandos d’intervention en Lituanie, Lettonie et Esthonie ont à leur disposition des forces de police indigène, dont l’annexe I indique la répartition, et que jusqu’à maintenant 150 détachements de renfort lettons ont été envoyés en Ruthénie blanche.

« La répartition des chefs de la Police de sûreté et du S.D. pour les différentes phases se trouve à l’annexe 2, l’avance et la répartition des groupes et commandos d’intervention à l’annexe 3. Il faut encore mentionner que les chefs qui servent dans les Waffen S.S. et la Police d’ordre en qualité de réservistes ont manifesté le désir de rester ultérieurement dans l’organisation de la Police de sûreté et du S.D. »

— Je cite maintenant un extrait de l’annexe 1a, que j’ai déjà mentionné, qui donne la constitution de ce groupe.

« Effectif total de l’Einsatzgruppe A : 990, se détaillant comme suit : 

Waffen S.S : 340 (34,4 %)

Chauffeurs : 172 (17,4 %)

Administration : 18 (1,8 %)

Service de sécurité (S.D.) : 35 (3,5 %)

Police criminelle : 41 (4,1 %)

Police d’État (Stapo) : 89 (9 %)

Police auxiliaire : 87 (8,8 %)

Police d’ordre : 133 (13,4 %)

Auxiliaires féminin : 13 (1,3 %)

Interprètes : 51 (5,1 %)

Télétypistes : 3 (0,3 %)

Opérateurs radio : 8 (0,8 %)

— Le Tribunal remarquera que paraissent dans cette liste les Waffen S.S., le S.D., la police criminelle, la Gestapo et la police ordinaire qui tous faisaient partie des S.S. ou en dépendaient. Nous pouvons mentionner un dernier rapport sur l’activité antipartisans. C’est un rapport du commissaire général de Ruthénie blanche au ministre du Reich pour les territoires occupés de l’Est.

— « Le S.S. Brigadeführer et Generalmajor de la Police, von Gottberg fait savoir que l’opération « Cottbus » a eu, durant la période mentionnée, les résultats suivants :

Morts ennemis : 4 500

Morts suspects d’appartenir à des bandes de partisans : 5 000

Morts allemands : 59 »

— Je pense qu’il n’est pas nécessaire de continuer à lire cette liste. Je passe donc au quatrième paragraphe du rapport :

— « Les chiffres mentionnés ci-dessus indiquent qu’on doit s’attendre ici encore à un sérieux anéantissement de la population. Si, sur 4 500 morts ennemis, on ne récupère que 492 fusils, la différence prouve qu’il se trouve parmi les morts beaucoup de paysans de la région. Le bataillon Dirlewanger en particulier, a la réputation d’avoir anéanti beaucoup de vies humaines. Parmi les 5000 individus soupçonnés d’appartenir à des bandes, il y avait beaucoup de femmes et d’enfants.

« Sur ordre du chef des opérations contre les partisans, le S.S. Obergruppenführer von dem Bach, des unités de milice ont également participé à l’opération. »

— Je m’en tiens là. Le Tribunal se souviendra que le S.S. Obergruppenführer von dem Bach est cité par Himmler dans son discours de Posen, où il l’appelle « notre camarade » et qu’il avait été chargé par celui-ci de la lutte contre les partisans.

— Les activités dont je viens de parler étaient des activités conjuguées dans lesquelles étaient engagés la Gestapo, la police d’ordre, les Waffen S.S. et les régiments de police S.S., mais ces unités étaient aussi utilisées séparément pour l’exécution de missions de ce genre. Je dépose comme preuve une lettre du chef, de commandement des Waffen S.S., Reichsführer S.S., en date du 14 octobre 1941 ; objet : « Rapport supplémentaire sur les mesures d’exception appliquées à la population civile. » Je vais la lire :

— « Rapport sur l’utilisation des Waffen S.S. dans le protectorat de Bohême-Moravie dans les mesures d’exception appliquées à la population civile :

— « Tous les bataillons de Waffen S.S. seront amenés par roulement dans le protectorat de Bohême-Moravie pour exécuter les fusillades et contrôler les pendaisons.

« Il y a eu jusqu’à présent : à Prague, 99 fusillés et 21 pendus ; à Brno, 54 fusillés et 17 pendus, soit au total 191 exécutions dont 16 de Juifs.

— « Un rapport détaillé sur les autres mesures prises ainsi que sur la conduite des Führer, des Unterführer et des hommes, vous sera adressé après la levée des mesures d’exception. »

— Il n’est pas surprenant que les unités des Waffen S.S. et les groupements qui venaient d’être employés pour des opérations d’extermination et pour l’exécution de civils se soient trouvés violer les lois de la guerre dans des opérations militaires normales. Je dépose comme preuve un rapport complémentaire de la juridiction d’instruction du Grand Quartier Général du corps expéditionnaire allié, relatif à l’exécution de prisonniers de guerre alliés par la 12e S.S. Panzer Division en Normandie, France. Entre les 7 et 21 juin 1944 il y eut sept cas de violation des lois de la guerre, comprenant l’exécution de 64 prisonniers de guerre alliés, désarmés et en uniforme, dont plusieurs blessés, et dont aucun ne résista ou essaya de s’échapper ; les auteurs étaient des membres de la 12e S.S. Panzer Division, dite « Hitlerjugend Division » (division des Jeunesses hitlériennes). Les soldats de la 15e compagnie du 25e régiment de Panzergrenadier de cette division avaient reçu l’ordre secret de ne pas faire de prisonniers et d’exécuter les prisonniers après les avoir interrogés. Des ordres similaires avaient été donnés au 3e bataillon du 26e régiment de Panzergrenadier de cette division et au 12e bataillon S.S. de pionniers de reconnaissance. Il en fallait indiscutablement conclure qu’il était entendu dans toute la division que cette mesure consistant à ne pas faire de quartier et à exécuter les prisonniers après interrogatoire était officiellement approuvée.

— D’autres combattants subirent un sort semblable entre les mains d’autres unités S.S. Je mentionne l’exécution d’aviateurs alliés, de commandos et de soldats parachutés et de prisonniers de guerre évadés qui étaient remis au S.D. pour être exécutés. Des preuves de ces faits seront présentées dans l’exposé contre la Gestapo. Les S.S. s’en prirent d’une manière particulière aux combattants qui avaient été faits prisonniers. Dans l’exposé contre la Gestapo, nous apporterons des preuves contre des commandos dont la mission dans les camps de prisonniers de guerre était de choisir les internés qui devaient subir ce que les nazis appelaient par euphémisme le « traitement spécial ». En fin de compte, le contrôle total des prisonniers de guerre fut confié au Reichsführer S.S.

— Il nous reste à mentionner la phase finale mais essentielle de la conspiration dans laquelle les S.S. jouèrent un rôle éminent. La colonisation définitive des territoires conquis, la destruction de leur vie nationale et l’extension permanente des frontières allemandes étaient les buts fondamentaux du plan des conspirateurs. Le Tribunal a déjà reçu, il y a un ou deux jours, des preuves relatives aux procédés employés pour atteindre ces objectifs : évacuation forcée et déportation des habitants des régions conquises, confiscation de leurs biens, dénationalisation et rééducation des personnes de sang allemand, colonisation des territoires conquis par les Allemands.

— Il était logique que l’organisation de S.S. se chargeât d’établir et de réaliser ce programme. J’ai déjà lu, pour qu’elles figurent au procès-verbal, les nombreuses déclarations de Himmler sur le rôle des S.S., qui s’efforçaient de jouer les aristocrates de l’Europe nouvelle. Il mit ces théories en pratique lorsqu’il fut nommé, le 7 octobre 1939, commissaire du Reich pour l’affirmation de la race allemande.

— Pour l’élaboration et l’exécution des plans d’application de ce programme d’évacuation et de déportation on créa un nouveau département au Commandement suprême des S.S. : le service principal d’état-major du commissaire du Reich pour l’affirmation de la race allemande.

— « C’est à l’office principal de direction du commissaire du Reich pour l’affirmation de la race allemande que sont confiés, à l’intérieur du Reich et dans tous les territoires soumis à l’autorité du Reich, l’élaboration de tous les plans de colonisation et de reconstruction, ainsi que le règlement de toutes les questions administratives et économiques posées par la colonisation et, en particulier, la répartition de main-d’œuvre dans ce but. »

— Le programme de colonisation avait deux objectifs principaux : premièrement, la destruction des peuples conquis, par l’extermination, la déportation et la confiscation de leurs biens, deuxièmement, l’installation d’Allemands de race sur les terres nouvellement acquises.

— Les actions d’extermination menées par les S.S., ont contribué à débarrasser les territoires conquis des individus considérés comme dangereux pour le plan nazi. Mais il était impossible de liquider tous les indésirables. Les déportations en masse réalisaient le double but de fournir de la main-d’œuvre et de libérer la terre pour les colons allemands.

— Je viens de montrer comment les services S.S. participèrent à l’envoi de déportés dans les camps de concentration.

— Le programme d’évacuation et de déportation nécessitait l’utilisation de nouveaux services de déportation. Je cite un extrait de notre document constitué par l’Annuaire national-socialiste de 1941 :

— « Depuis quelque temps déjà, le Reichsführer S.S. a à sa disposition un service placé sous la direction du S.S. Obergruppenführer Lorenz, le service central des Allemands de race (Volksdeutsche Mittelstelle, V.M.) qui a pour tâche de régler les questions concernant les Allemands de race et de se procurer les moyens nécessaires.

« À côté du V.M. a été créé le centre d’immigration (Einwandererzentralstelle, E.W.Z.) auprès du chef de la Police de sûreté et du Service de sécurité des S.S. (sous la direction du S.S. Sturmbannführer Dr Sandberger) et le Service de colonisation du commissaire du Reich qui, en collaboration avec la N.S.V. (Entraide national-socialiste) et la Reichsbahn (compagnie des chemins de fer du Reich) prirent en charge l’émigration des Allemands de race. »

— Je dépose également l’affidavit d’Otto Hoffmann, S.S. Obergruppenführer et général des Waffen S.S. et de la Police. Hoffmann a été, jusqu’en 1943, chef du Bureau central pour la race et la colonisation dans le commandement suprême des S.S. Ce témoignage a été recueilli à Freising (Allemagne), le 4 août 1945.

— « Le pouvoir exécutif, en d’autres termes l’exécution des opérations dites actions de colonisation, c’est-à-dire l’évacuation des Polonais et des Juifs et de tous les colons qui n’étaient pas de race allemande dans un territoire polonais destiné à la germanisation, fut confiée au chef du R.S.H.A. (Heydrich et plus tard Kaltenbrunner, à partir de la fin de 1942). Le chef du R.S.H.A. contrôlait et dirigeait le Centre d’immigration qui classait les Allemands de l’étranger retournant en Allemagne et leur donnait des fermes qu’il avait rendues libres, et ce en accord avec l’office principal de direction du Reichsführer S.S. »

— D’autres organismes S.S. étaient également impliqués dans ce programme de déportation. Le Tribunal a déjà reçu comme preuve un rapport relatant la confiscation d’entreprises agricoles polonaises, daté du 22 mai 1940 et signé « Kusche ». Je n’en lirai qu’un paragraphe, qui montre que des S.S. sont impliqués dans cette action. Ce rapport s’exprime ainsi sur la déportation des fermiers polonais :

— « Les moyens de transport jusqu’au chemin de fer peuvent être fournis : 1. Par les entreprises de la Compagnie agricole pour l’exploitation des territoires de l’Est allemand. 2. Par l’école des Unterführer S.S. de Lublinitz et par le camp de concentration d’Auschwitz. Ces deux derniers services fourniront également les détachements de S.S. nécessaires pour le jour de la confiscation, etc. »

— Dans quelle mesure presque tous les services du Commandement suprême des S.S. étaient impliqués dans ce programme d’évacuation, c’est ce que met en évidence le procès-verbal d’une réunion du 4 août 1942 traitant de la déportation des Alsaciens. Je lirai simplement la liste des personnes et des services représentés à cette réunion.

— « Réunion du 4 août 1942.

— « Objet : Instructions générales pour le traitement des Alsaciens déportés.

— « Présents : S.S. Hauptsturmführer Dr Stier ; S.S. Hauptsturmführer Pétri ; R.R. Hofmann ; Dr Scherler ; S.S. Untersturmführer Förster – ces noms sont suivis de la mention « Office principal de direction » – S.S. Obersturmführer Dr Hinrichs, chef  de l’Office des biens fonciers et de l’état-major de colonisation à Strasbourg ; S.S. Sturmbannführer Brückner, Office central des Allemands de race (Volksdeutsche Mittelstelle) ; S.S. Hauptsturmführer Hummitsch, Office central de sécurité du Reich (Reichssicherheitshauptamt) ; S.S. Untersturmführer Dr Sieder, Service principal pour la race et la colonisation (R.U.S. Hauptamt) ; Dr Labes, D.U.T. »

— Non seulement les S.S. anéantissaient ou déportaient les peuples conquis et confisquaient leurs biens, mais encore ils repeuplaient les régions annexées avec de soi-disant Allemands de race. Tous les Allemands  cependant n’étaient pas considérés comme des colons sûrs. Ceux qui ne l’étaient pas étaient renvoyés en Allemagne pour regermanisation et rééducation suivant les normes nazies.

— Un exemple typique du destin de ces Allemands est exposé dans le décret du commissaire du Reich, pour l’affirmation de la race allemande. Ce décret, comme le Tribunal s’en souviendra concerne le traitement à appliquer aux Allemands « polonisés ». Aux termes de ce décret, deux catégories de S.S. étaient chargées du programme de regermanisation, les chefs supérieurs des S.S. et de la Police ainsi que la Gestapo.

— D’autres organismes S.S. participèrent aussi à la dernière phase de l’évolution, la réinstallation dans les territoires conquis d’Allemands racialement et politiquement désirables. Je cite encore l’Annuaire national-socialiste de 1941 :

— « Beaucoup de S.S., chefs et hommes de troupe, aidèrent de leurs efforts infatigables à l’exécution de cette migration systématique de peuples dont il n’y a pas d’exemple dans l’Histoire.

— « Il s’est présenté de nombreuses difficultés administratives et conflits d’autorité qui cependant furent immédiatement surmontés grâce à un procédé de travail non bureaucratique garanti avant tout par l’emploi des chefs S.S.

— « La procédure employée, appelée « Durchschleusung » (éclusage), qui prenait normalement de trois à quatre heures, faisait passer le colon par huit à neuf services qui se succédaient dans l’ordre suivant : service d’enregistrement, fichier, service d’identification et de photographie, service des propriétés, puis examens biologique, héréditaire et sanitaire ; ce dernier examen était confié à des médecins et au personnel sanitaire des S.S. et de l’Armée. Les secteurs S.S. Alpenland, nord-ouest, Baltique, Fulda-Werra, sud et sud-est, l’office principal S.S., le N.P.E.A. (Institution d’éducation politique et nationale) de Vienne, et l’école de cavalerie S.S. de Hambourg, fournissaient la plupart des Führer et Unterführer S.S. qui s’occupaient de cette colonisation. »

— Je saute les trois paragraphes suivants et passe aux conclusions de cet annuaire, relatives à la participation des S.S. au plan de colonisation :

« La colonisation, l’établissement et la prise en charge de cette paysannerie nouvellement créée dans les territoires libérés de l’Est sera dans l’avenir l’un des devoirs les plus élevés des S.S. »

 

M. PELCKMANN. – Une autre question que je voudrais examiner est la question des Waffen S.S.

TÉMOIN REINECKE. – Les Waffen S.S., dès le début, ont été une organisation autonome qui est demeurée ainsi jusqu’à la fin de la guerre. Elle a eu ses débuts dans ce que l’on a appelé la troupe en mission spéciale. Ici, il y a encore un rapport lâche avec les Allgemeine S.S. ; les Allgemeine S.S. ont fourni des recrues pour les troupes en mission spéciale, lorsqu’il s’agissait de volontaires. En même temps que ces recrues, il y a eu aussi des citoyens allemands qui ont été engagés dans la troupe en mission spéciale, ainsi que certaines personnes provenant d’autres formations du Parti, et enfin des personnes qui n’avaient rien à voir avec le Parti. Dans la suite, ces liaisons qui, à l’origine, étaient très lâches, se sont perdues de plus en plus.

— L’organisation des Waffen S.S. est indépendante, ce qui s’exprime par le fait que, par exemple, des membres des Allgemeine S.S. et du Parti, qui effectuaient du service dans les Waffen S.S. ont cessé d’être membres du Parti ou des Allgemeine S.S. pendant la période où ils faisaient leur service. Il est typique que même le chef suprême des Allgemeine S.S. ne passait pas dans les Waffen S.S. avec son grade, mais était traité dans les Waffen S.S. comme tout autre citoyen ; il débutait comme simple soldat.

— Pour appuyer ce que je prétends, la différence apparaît dans les procès civils contre les Allgemeine S.S. ; dans les procès contre les Allgemeine S.S. c’était le Parti qui accusait tandis que dans les Waffen S.S. c’était le Reich.

M. PELCKMANN. – J’appelle le témoin Brill. Témoin, quelle était votre activité qui puisse vous permettre de déposer ici sur les affaires des S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Pendant douze années, j’ai été dans les Waffen S.S. J’y entrai en 1933 comme simple soldat dans la Leibstandarte. J’y devins officier et, pendant quatre années, avec des interruptions lors de mon service au front, j’ai travaillé au Ergänzungsamt des Waffen S.S. L’« Ergänzungzamt des Waffen S.S. » s’occupait du recrutement, de l’examen médical et de l’appel des recrues des Waffen S.S., ainsi que de la supervision militaire des membres des Waffen S.S. Dans ce service, j’étais chef de division et j’avais sous mes ordres le service chargé de l’appel des recrues et la supervision militaire.

M. PELCKMANN. – Voulez-vous donner maintenant des indications aussi précises que possible au Tribunal, particulièrement en ce qui concerne l’enrôlement dans les Waffen S.S., s’il était volontaire ou non ?

TÉMOIN BRILL. – Les Waffen S.S. provenaient des S.S.-Verfügungstruppe (troupes de remplacement). Le squelette des S.S.-Verfügungstruppe était constitué par quelque cent hommes de la Leibstandarte qui avait été mise sur pied en 1933 comme troupe représentative et garde de la Chancellerie du Reich. En raison de l’élargissement des tâches de surveillance et de représentation de ces troupes-là, les Verfügunstruppe, de 1934 jusqu’en 1939, ont été augmentées en effectifs par des volontaires de toutes classes de la population allemande. Lors du déclenchement des hostilités, les Verfügungstruppe disposaient d’environ 18 000 hommes. Le service était un service militaire. En outre, le 1er septembre 1939, il y avait encore l’unité « Tête-de-Mort » disposant d’environ 8 000 hommes.

— À ces deux unités s’ajoutèrent, de l’automne 1939 jusqu’au printemps 1940, environ 36 000 hommes qui, par suite de mesures spéciales, avaient été appelés comme effectifs de renforcement pour la Police. Ces 36 000 hommes, avec les Verfügungstruppe et l’unité « Tête-de-Mort », formèrent les Waffen S.S.

— Une ordonnance de l’O.K.W. du printemps 1940 qui fut publiée plus tard, en décembre 1940, comme une note de service de l’Armée, traitait de la supervision militaire, de la composition et du recrutement des Waffen S.S. Au début de 1940, nous avions 100 000 hommes dans les Waffen S.S., 36 000 appelés et 64 000 volontaires. Cette même année 1940, nous avons encore incorporé 50 000 hommes dans les Waffen S.S. : 2 000 à 3 000 étaient appelés et les autres étaient volontaires.

— Au cours de l’année 1941, nous avons reçu 70 000 hommes, à savoir 3 000 appelés, le reste volontaires.

— En 1942, 30 000 hommes ont été incorporés.

M. PELCKMANN. – D’après les chiffres comparés des volontaires et des appelés, on pourrait déduire, sur la base de votre déposition, qu’environ 40 % à 50 % des hommes incorporés dans les Waffen S.S. étaient enrôlés de force. Selon votre opinion, ce pourcentage était-il le même à la fin de la guerre ?

TÉMOIN BRILL. – Non, en aucun cas. À la fin de la guerre, nous avions 550 000 hommes dans les Waffen S.S. Jusqu’en octobre 1944, nous avons eu connaissance d’une perte de 320 000 hommes, comprenant les morts, les disparus et les blessés graves. Considérant que nos volontaires étaient en majorité parmi les morts, – je sais cela d’après des rapports sur les pertes établis avec soin – il en résulte qu’à la fin de la guerre il y avait davantage d’appelés que de volontaires dans les Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Vous avez en particulier exposé pour les années 1943 et 1944 combien d’hommes avaient été incorporés dans les Waffen S.S. Les statistiques pour les années 1940, 1941, 1942 n’ont pas été établies par la commission. Vous pourriez peut-être nous donner des exemples montrant comment, déjà à cette époque, des non-volontaires ont été incorporés dans les Waffen S.S.

TÉMOIN BRILL. – Oui, j’ai déjà mentionné que 36 000 hommes avaient été incorporés à la suite de décrets dictés par les nécessités. Au cours de l’année 1940, en outre, nous avons pris des hommes dans la Police pour former notre Feldgendarmerie. Nous avons pris des hommes dans les postes pour assurer la Police militaire. Nous avons retiré les employés civils des S.S.-Verfügungstruppe.

— Au cours de l’année 1941, nous avons prélevé dans l’Armée du personnel au profit de nos unités de cavalerie. Je me souviens également qu’environ 800 hommes appartenant à l’Armée ont été versés dans les Waffen S.S. au cours de l’été 1941. Des médecins et des techniciens ont également été incorporés au cours des années 1940 et 1941 ; en outre, des annexés devenaient astreints au service militaire. Même pour nos commandos annexés, nous avons incorporé des hommes qui ne s’étaient pas volontairement ralliés à nous.

— Au cours de l’année 1942, nous nous sommes très largement écartés du principe du volontariat. Environ 15 000 hommes de race allemande ont été versés dans notre division « Prince Eugène » ; environ 10 000 hommes ont été versés de la Police et de l’Armée dans notre division de Police ; 2 000 hommes environ venaient des services des P.T.T. ; qui étaient ce que nous appelions les « auxiliaires du front », dans l’Armée et que nous avons également versés dans les Waffen S.S. Ces hommes étaient dans l’Armée à titre d’employés civils des postes.

M. PELCKMANN. – Pouvez-vous vous souvenir du transfert sur l’ordre de Hitler de l’ensemble des formations de la Luftwaffe ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, c’était surtout en 1944. En 1943 également nous avons pris des unités de la Luftwaffe. Je me souviens par exemple d’un accord entre le maréchal Goering et notre commandant Sepp Dietrich, en mars 1943, en vertu duquel 3 000 hommes de la Luftwaffe ont été transférés dans nos unités.

M. PELCKMANN. – Pouvez-vous nous dire quelque chose quant aux raisons du volontariat ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, dans mon service j’ai lu des milliers et des milliers de demandes. Je puis dire que jusqu’en 1939 l’enthousiasme pour les S.S., surtout pour leur tenue convenable et propre, fut le motif principal du volontariat. Il y avait aussi beaucoup de volontaires pour raison professionnelle.

M. PELCKMANN. – Après le début de la guerre, en était-il autrement ?

TÉMOIN BRILL. – Après le début de la guerre, le motif principal du volontariat était que les hommes voulaient faire leur service dans une formation d’élite moderne et propre. Il y avait aussi des motifs professionnels qui jouaient certainement un rôle dans ce volontariat. Après le début de la guerre, très peu d’hommes sont venus aux Waffen S.S. pour des motifs politiques. Je sais également qu’une partie des volontaires étaient recrutés par les enrôlés fanatiques des Jeunesses hitlériennes ou des services de travail du Reich ; ils étaient formellement volontaires pour venir à nous, mais leur enrôlement se faisait sous une certaine pression morale. Je sais cela d’après les lettres de réclamations des parents de ces jeunes hommes.

M. PELCKMANN. – Quel était donc l’âge de ces jeunes gens ?

TÉMOIN BRILL. – Ces jeunes gens avaient, dans l’ensemble, 17 ans. Ils s’étaient présentés comme volontaires et les parents ne le voulaient pas, ou bien ils s’étaient trouvés entraînés par les paroles d’un recruteur de la Jeunesse hitlérienne et les parents n’avaient pas donné leur accord.

M. PELCKMANN. – Est-ce qu’un volontaire aurait pu résilier son engagement ? Aurait-il pu sortir des Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Non, la chose n’aurait pas été possible. Si le jeune homme avait signé un engagement volontaire, il n’y avait plus de retrait possible, étant donné que cet homme était l’objet d’un ordre d’incorporation de la Wehrmacht et qu’à ce point de vue il était passible des poursuites habituelles. Une fois qu’il était incorporé, il se trouvait assujetti aux lois militaires et il ne pouvait plus sortir des Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Y eut-il des plaintes selon lesquelles des volontaires auraient été employés à différents crimes ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, nous reçûmes des plaintes, mais c’étaient surtout des plaintes d’incorporés qui pensaient que les Waffen S.S. étaient particulièrement durement traités et que chez nous il y avait beaucoup de pertes en hommes. C’est pour cette raison qu’ils désiraient sortir de notre formation. Il se produisait également que les parents qui craignaient pour leurs jeunes gens nous adressaient des lettres se plaignant que ces enfants avaient été enrôlés à 17 ans en vertu d’un ordre du Führer sans leur consentement et demandaient qu’ils leur soient rendus. Mais nous n’avons pas tenu compte de ces plaintes.

M. PELCKMANN. – En votre qualité de membre de l’Ergänzungsamt, vous pouvez certainement nous dire quelque chose quant à la pratique de la soi-disant sélection pour les Waffen S.S., par exemple s’il y avait là des motifs politiques qui jouaient pour l’acceptation d’un volontaire ou d’un appelé.

TÉMOIN BRILL. – J’ai participé à des conseils de révision du « Leibstandarte » et, par la suite, je les ai dirigés moi-même. Je puis dire ici ouvertement que seuls nous intéressaient les jeunes hommes bien portants. Que son père ou lui-même soit communiste, que ses parents soient pratiquants, nous n’avons même pas demandé cela au conseil de révision. Il nous intéressait seulement de savoir que ce jeune homme était sensé, énergique. Nous aurions pris dans les Waffen S.S. un jeune homme des S.A. ou des S.S. de préférence à un vieux membre du Parti souffrant de quelque incapacité physique. Bien entendu, plus tard, pour ceux qui ont été incorporés ou changés de formation, nous n’avons pas pu continuer à être aussi exigeants.

M. PELCKMANN. – Est-ce qu’à part les Allemands il y avait des ressortissants étrangers dans les Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, il y avait en particulier nos braves Allemands des pays étrangers qui formaient la majorité des soldats étrangers. Le Reich avait conclu des accords et signé des traités avec les Gouvernements des autres pays, en vertu de quoi ces gens devaient faire leur service dans les Waffen S.S. Dans les pays germaniques, nous n’avons presque pris que des volontaires dans notre division « Viking » et d’autres unités germaniques. En 1943 et plus encore en 1944, nous avons incorporé des étrangers. La majeure partie était des volontaires, mais un certain nombre ont été incorporés conformément aux lois en vigueur dans leur propre pays. Avec ces hommes vinrent, en dehors de ceux de la race allemande, des hommes complètement différents sur le plan social, religieux et psychologique dans les rangs des Waffen S.S., à tel point qu’on avait laissé à ces unités étrangères leur caractère ethnique.

M. PELCKMANN. – Donnez-nous, s’il vous plaît, brièvement des chiffres quant aux étrangers que vous incorporiez, c’est très important pour l’accusation, car, selon elle, vous aviez cherché à créer une formation purement idéologique.

TÉMOIN BRILL. – Je peux vous donner les chiffres de fin 1933 à fin 1944. Jusqu’à la fin de 1944, nous avons enrôlé environ 400 000 Allemands du Reich ; 300 000 Allemands de race ; 150 000 étrangers et environ 50 000 soldats germaniques.

M. PELCKMANN. – Vous savez certainement exactement dans quelle situation se trouvaient placées les Allgemeine S.S. vis-à-vis des Waffen S.S. : est-ce que, par exemple, un chef des Allgemeine pouvait être muté avec son grade dans les Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – On ne saurait parler ici d’une mutation au point de vue militaire. Les Allgemeine S.S. étaient une organisation de volontaires, tandis que les Waffen S.S. étaient un corps militaire. Il est certain que jusqu’en 1942 un membre des Allgemeine S.S. qui se sentait attiré vers les Waffen S.S. devait avant tout se présenter comme volontaire. Ce n’est qu’après 1942 que nous avons pu prendre cet homme sans qu’il soit volontaire. Ce sont les difficultés de remplacement qui nous y ont contraints. Je tiens à spécifier qu’il est tout à fait possible qu’un homme des Allgemeine S.S., jusqu’en 1942, s’étant présenté à nous, ait été refusé pour incapacité physique.

— Après 1942, nous n’avons naturellement pu refuser aucun membre des Allgemeine S.S., mais il était également possible qu’un membre des Allgemeine S.S. fasse son service militaire dans une autre formation de l’Armée et je pense qu’au début de la guerre les Allgemeine S.S. ont été, pour la plupart, incorporés dans la Wehrmacht.

— Un chef des Allgemeine S.S., s’il n’avait pas déjà un grade militaire dans une autre formation de l’Armée, était pris dans les Waffen S.S. comme homme de troupe. Par contre, les officiers de la Wehrmacht étaient mutés dans les Waffen S.S. avec leur grade.

 
NOUS N’AVONS PAS TUÉ

 

M. PELCKMANN. – On considérait en Allemagne les Waffen S.S. comme un quatrième corps de la Wehrmacht, et non pas comme le Ministère Public le prétend, comme un noyau nazi de troupes, est-ce exact ?

TÉMOIN BRILL. – Je crois pouvoir l’affirmer tout au moins dans mon rayon d’action. Les choses se passaient ainsi : seules les enquêtes, les sélections se faisaient sur les directives des S.S., alors que l’acceptation dans les Waffen S.S. dépendait de la décision du Wehrbezirkskommando et l’incorporation dans les Waffen S.S. se faisait sur un ordre d’incorporation émanant de la Wehrmacht. Le contingent de volontaires des Waffen S.S. nous était prescrit par le Commandement en chef de la Wehrmacht. Quant à l’incorporation des appelés, elle avait lieu d’après des dispositions prises par le Commandement en chef de la Wehrmacht. On peut dire également que nous n’avions aucune liaison avec le Parti car le Parti ne nous donnait aucun ordre. Les quelques membres du Parti qui étaient dans les Waffen S.S. ne payaient pas, pendant qu’ils étaient dans nos rangs, leurs cotisations au Parti. Ils ne recevaient aucune aide du Parti. Les remplacements et le contrôle des Waffen S.S. se faisaient sur les instructions du Commandement suprême de l’Armée, dans le cadre de l’instruction générale de l’Armée 8115. Étant donné que le service dans les Waffen S.S. et dans l’Armée était pratiquement le même, nous avons, en automne 1944, procédé à la fusion des services de recrutement de l’Armée et des formations des S.S., ce que l’on désirait depuis longtemps.

M. PELCKMANN. – Est-il exact, ainsi que le dit le Ministère Public, que les Allgemeine S.S., au cours de la guerre, assurèrent la garde des camps de concentration ?

TÉMOIN BRILL. – On ne peut dire cela en aucun cas. Les 8 000 hommes qui faisaient partie de la formation « Tête-de-Mort », au début de la guerre n’étaient qu’en partie membres des Allgemeine S.S. En octobre 1939, lors de la création des S.S. « Tête-de-Mort », ils ont été versés dans cette unité du front. Ces gens furent remplacés par des appelés, mobilisés pour la circonstance, parmi lesquels peut-être 3 000 hommes faisaient partie des Allgemeine S.S. Ces hommes ont été retirés des Allgemeine S.S. en vertu d’une ordonnance spéciale de mobilisation. On aurait aussi bien pu retirer d’autres personnes d’autres formations, ce qui fut le cas par exemple des hommes du Reichskriegerbund et du Kyffhäuserbund. Durant toute la guerre, les Allgemeine S.S. n’ont jamais fourni ou complété le personnel de surveillance des camps de concentration. Il est possible cependant que quelques hommes des S.S. non soumis aux ordres de mobilisation y aient été mutés.

M. PELCKMANN. – Dites-nous, s’il vous plaît, très brièvement, ce qu’il faut entendre par « ordonnance de mobilisation » et à qui elle s’appliquait.

TÉMOIN BRILL. – L’ordonnance de mobilisation était, autant que je sache, une disposition du Reich d’après laquelle, en un cas particulier de nécessité, chaque ressortissant du Reich allemand pouvait être incorporé dans une certaine formation. J’ai déjà mentionné que 36 000 hommes des Allgemeine S.S., au moyen de cette ordonnance, ont été incorporés par le ministère de l’intérieur. Le ministère de l’intérieur, par ce moyen, a incorporé environ 1 000 000 d’hommes pour les forces et les réserves de la Police, parmi lesquels se trouvaient ces 36 000.

M. PELCKMANN. – Pouvez-vous me dire, pendant la guerre, qui, en général, a assuré la surveillance des camps de concentration ?

TÉMOIN BRILL. – En grande partie, pendant la guerre, ce furent des ressortissants allemands et des membres de la Wehrmacht qui assurèrent la surveillance des camps de concentration. Vous me permettez peut-être de m’expliquer brièvement ?

— En 1940 et en 1941, le personnel de surveillance des camps de concentration n’a été remplacé que dans une très faible proportion. En général, c’étaient des membres du Kyffhäuserbund et du Reichskriegerbund qui furent partiellement appelés par un ordre de mobilisation.

— En 1942, en général, les individus de race allemande et les volontaires du Reich – qui étaient volontaires non pas pour les camps de concentration mais pour les Waffen S.S. – mais étaient reconnus inaptes pour les Waffen S.S. ont été affectés à la garde des camps de concentration.

— En 1943, le recrutement fut identique. Au cours de cette année-là également un contingent de vétérans a été incorporé.

— En 1944, les derniers jeunes gens qui gardaient les camps de concentration ont été envoyés au front et, au cours de cette année-là, la majeure partie du personnel de surveillance des camps de concentration faisait partie de la Wehrmacht. Je sais que le Commandement en chef de l’Armée a conclu un accord avec l’inspection des camps de concentration suivant lequel la surveillance serait assurée par l’Armée. Moi-même, j’ai vu ces dispositions. Il s’agissait de 10 000 hommes.

M. PELCKMANN. – Pouvez-vous donner des chiffres à propos de la garde des camps de concentration ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, parce que les services centraux S.S. assuraient la supervision (Wehrüberwachung) des gardes des camps de concentration.

M. PELCKMANN. – Que signifie « Wehrüberwachung » ?

TÉMOIN BRILL. – Cela veut dire que chaque homme figurait dans un fichier de telle sorte que, en cas de réclamation de la part de son employeur, on pouvait savoir où se trouvait cet homme et quand il serait rendu disponible.

— Ainsi que je vous l’ai dit, le contrôle de ces hommes était fait par les services centraux S.S. Je sais aussi que 7 000 environ de ces hommes étaient des individus de race allemande, que 7 000 environ venaient de l’Armée et quelques-uns de la Luftwaffe, et que 10 000 environ s’étaient engagés volontairement à la Waffen S.S., mais qu’étant donné leur inaptitude au service du front on les avait affectés à la surveillance dans les camps de concentration.

— Parmi eux, ainsi que je vous l’ai dit, il y avait des membres du Kyffhäuser ainsi que des membres des S.A. et des sans-parti, etc.

— Il devait y avoir environ 6 000 hommes à la fin de l’année 1944 comprenant des appelés (Notdienstverordneten), des vieux des organisations de vétérans et quelques mutilés des Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Maintenant, pouvez-vous nous dire en général si la plupart de ces hommes, sans tenir compte d’où ils venaient, étaient volontaires ou bien si on les avait incorporés là ?

TÉMOIN BRILL. – En ce qui concerne les postes de surveillance des camps de concentration, personne ne voulait être volontaire, aussi bien les individus de race allemande que les Allemands du Reich qui étaient affectés à la surveillance des camps de concentration y avaient été affectés d’office. De même les membres de la Wehrmacht ne sont jamais – autant que je sache – venus volontairement, mais ont été affectés à la suite d’un ordre.

M. PELCKMANN. – Témoin, que savez-vous quant à l’administration des camps de concentration ?

TÉMOIN BRILL. – L’autorité chef de l’administration des camps de concentration était l’inspection K.L. Cette inspection générale avait, en 1939 ou au début de 1940, été placée sous les ordres de l’inspecteur général des unités « Tête-de-Mort ». En 1942, l’inspection K.L. a été rattachée, sous le nom de Amtsgruppe D, au service central de l’administration et de l’économie.

— Pour ce qui est de savoir ce qui se passait à l’intérieur de ces groupes, je n’ai jamais pu obtenir le droit de le savoir, comme je le pouvais en raison de mon service pour un bon nombre d’organismes.

— D’abord cette Amtsgruppe D – c’est-à-dire l’inspection K.L. – n’était pas dans le même bâtiment que nous à Berlin, et en dehors de cela, à l’exception de quelques conversations avec quelques personnes, la plupart du temps par téléphone, nous n’avions aucun contact avec le personnel de cette formation.

M. PELCKMANN. – Pouvez-vous, étant donné le temps pendant lequel vous avez servi dans les Waffen S.S. et la position que vous occupiez, nous dire si les membres des Waffen S.S. auraient eu, en général, la possibilité d’apprendre quelque chose au sujet des crimes que l’on reproche maintenant à la généralité des S.S., ou si vous avez pu, vous-même, en apprendre quelque chose ?

TÉMOIN BRILL. – Nous avons eu des centaines de milliers d’hommes, pour la plupart des jeunes gens, incorporés dans les Waffen S.S. Ces hommes, au début de la guerre, avaient 13 ou 14 ans, peut-être 16 ans, et quand ils étaient incorporés dans les Waffen S.S., ils étaient toujours au front. S’ils venaient en permission quelques jours, à la maison, ils ne se préoccupaient pas de politique ni de propagande ennemie, ils se vouaient à leur famille.

— Nos dizaines de milliers de blessés dans les hôpitaux militaires n’avaient qu’un désir : guérir. Ils n’écoutaient pas la radio étrangère, de sorte qu’ils ne pouvaient rien apprendre. J’ai parlé avec beaucoup de ces hommes, et je sais que pour ces gens seul leur service les intéressait.

— Dans les bureaux et les services des Waffen S.S., il n’y en avait que tout au plus 1 % qui faisaient partie des Waffen S.S., et très peu se trouvaient dans les formations où ils auraient pu éventuellement apprendre quelque chose. Ces hommes ne nous auraient d’ailleurs rien rapporté à ce sujet car dans chaque bureau des Waffen S.S. et des S.S. en général il y avait une consigne affichée sur l’ordre du Führer qui disait :

« Tu ne dois savoir que ce qui a trait à ton service, quant à ce que tu apprends, tu dois le garder pour toi. »

M. PELCKMANN. – Peut-être savez-vous quelque chose sur un autre point de l’accusation ? Quand vous étiez encore à l’État-Major du Leibstandarte, avez-vous, par exemple, appris quelque chose sur l’agression projetée contre l’Autriche ?

TÉMOIN BRILL. – Il en est toujours ainsi dans les troupes : les soldats ne savent rien. Chez nous, nous ne faisions pas exception. Je me souviens parfaitement comment cela s’est passé au moment de l’annexion de l’Autriche. Bien que nous soyons une des premières formations, je crois, qui soient entrées en Autriche, nous n’avons jamais rien préparé pour cette marche. Je sais avec précision, car j’étais alors secrétaire à l’État-Major, que pas plus l’adjudant que le Hauptsturmführer de l’État-Major ne savait, une demi-heure avant que l’ordre de marche ne fût donné, où nous devions nous rendre, et quand le Leibstandarte se trouva en Autriche, il y eut un tel enthousiasme que l’idée n’est venue à aucun de nous que c’était un crime. Du reste, le fait que nous entrions en Autriche en tant que Leibstandarte nous semblait tout à fait naturel puisque le Führer y était, nous savions que nous, qui étions sa garde du corps, nous devions également nous rendre en Autriche.

M. PELCKMANN. – Témoin, voulez-vous donc nier, malgré les preuves apportées, qu’il y ait eu des millions de gens massacrés, meurtres qui sont reprochés aux S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Quant à ce point et à cette question, j’ai parlé avec beaucoup de gens qui faisaient partie des différents camps d’internement, et je ne puis que vous répéter ce que chacun de nous a déjà dit. Les Alliés, en découvrant tous ces crimes, nous ont mis – nous, des Waffen S.S. – devant un problème terrible, et qui est pour nous une énigme, nous avions été éduqués à servir dans l’honneur, la discipline et la correction, et pendant cinq ans nous avons lutté en remplissant notre devoir pour notre patrie. Aujourd’hui, nous sommes derrière les barbelés, et on nous dit partout que nous sommes des criminels et des assassins. Je ne puis vous dire qu’une chose, je le répète aussi pour les camarades avec qui j’ai parlé : « Nous n’avons pas tué. » Nous n’avions rien à faire avec cela et nous n’avons rien su des actes épouvantables que des hommes de Himmler ont commis, car il nous a lui-même trahis et trompés, puisqu’il a préféré la mort à ses responsabilités. Par son suicide, il est sorti du rang des anciens S.S. et ce petit nombre d’hommes qui, peut-être, avec une compréhension erronée de l’obéissance, ont été ses auxiliaires, ceux-là ont su se taire, car, jusqu’à ce jour, nous n’avons rien su.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Témoin, vous avez dit que les S.S., et les Waffen S.S. en particulier, avaient toujours été éduqués dans l’honneur et la correction. Himmler a rendu visite à votre division et prononcé des discours ; le saviez-vous ?

TÉMOIN BRILL. – Je n’ai assisté à aucun discours où Himmler aurait parlé au Leibstandarte.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Laissez-moi vous lire deux ou trois phrases d’un discours de Himmler adressé aux officiers de votre régiment.

— « Très souvent, les membres de la Waffen S.S. parlent des déportations de ce peuple, je pense à cela aujourd’hui en constatant le travail qui est accompli là-bas par la Police de sécurité soutenue par vos hommes qui les aident dans une grande mesure. La même chose exactement est arrivée en Pologne par des températures de 40° en dessous de zéro où nous avons dû déporter des milliers, des dizaines de milliers, des centaines de milliers de personnes. Il fallait être dur pour résister. (Vous devez savoir ceci et l’oublier immédiatement.) Il a fallu fusiller des milliers de chefs polonais qui, sans cela auraient pu se venger de nous plus tard. »

— Voulez-vous dire que vous ignoriez que Himmler avait dit cela à votre régiment ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, d’abord, je n’en savais rien, et ensuite, d’après ce que je viens d’entendre dire, ce ne sont pas les Waffen S.S. qui ont fait cela. Mais Himmler a dit « nous » ; je ne sais pas ce qu’il veut dire par « nous ».

COMMANDANT ELWYN JONES. – Himmler s’adressait à ce moment-là aux officiers de votre régiment, la garde du corps S.S. d’Adolf Hitler, et leur disait que ces meurtres devaient être l’œuvre de la Police de sécurité, c’est-à-dire vos hommes, les hommes de votre régiment. C’est clair et net, n’est-ce pas ?

TÉMOIN BRILL. – Non, cela n’est pas clair, cela n’existe pas.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Pouvez-vous expliquer pourquoi le personnel des Waffen S.S. était employé dans la lutte contre les partisans ?

TÉMOIN BRILL. – Non, je ne pense pas que les Waffen S.S. aient été placés particulièrement pour combattre les partisans, mais je sais, de par mon service, que les Waffen S.S. étaient sur les arrières pour maintenir éventuellement, des formations de l’Armée et ainsi peut-être, dans des cas exceptionnels, il est possible qu’ils aient pris part à la lutte contre les partisans. Dans l’ensemble, cependant, les Waffen S.S. et leurs divisions étaient au front.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Je vais vous dire ce que le Feldmarschall Goering a dit à ce sujet au Duce, au Palazzo Venezia, le 23 octobre 1942. Il décrivait les méthodes allemandes de combat contre les partisans.

Il décrivait la saisie des stocks de vivres et d’autres détails de la technique qui était employée, et Goering disait : « L’Allemagne a fait l’expérience de ce que, généralement, les soldats n’étaient d’aucune utilité pour mener à bien de telles mesures, les membres du Parti exécutaient ces tâches mieux et plus durement. »

— Si vous voulez être assez aimable pour m’écouter, témoin, vous l’entendrez dans vos écouteurs. « Les membres du Parti exécutaient ces tâches mieux et plus durement. Pour la même raison, les armées qui étaient soutenues par une croyance politique, telles que les armées allemandes (ou russes), combattaient plus rudement que les autres. Les S.S., la Garde des vieux combattants du Parti, qui ont des liens personnels avec le Führer, et qui constituent une élite, confirment ce principe. » C’est juste, n’est-ce pas, témoin ?

TÉMOIN BRILL. – Je ne sais pas si le Reichsmarschall a donné un ordre quelconque aux Waffen S.S. pour la guerre contre les partisans. Ce que M. le Procureur vient de me lire, c’est un échange de points de vue avec un autre homme d’État. Je ne vois en cela aucun ordre pour les Waffen S.S., et je maintiens ma déposition que les Waffen S.S. en tant qu’unités, n’ont pas été utilisés pour la guerre contre les partisans.

COLONEL SMIRNOV. – Si je vous ai bien compris, témoin, vous avez été très étonné lorsque vous avez appris les meurtres qui avaient lieu dans les camps de concentration ?

TÉMOIN BRILL. – Oui.

COLONEL SMIRNOV. – Et vous affirmez que les Waffen S.S. ne commettaient pas de meurtres dans les camps de concentration ?

TÉMOIN BRILL. – J’ai affirmé, quant à moi, avec beaucoup de camarades de la Waffen S.S., que nous n’en avons rien su. C’est l’avocat qui a dit que des meurtres avaient été commis. Je n’ai pas affirmé le contraire.

COLONEL SMIRNOV. – Vous auriez peut-être la bonté de me dire qui était chargé du commandement dans les camps. N’étaient-ce pas les Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Non, non ce n’étaient pas des kommandanturen des Waffen S.S. Il y avait peut-être des membres de la Waffen S.S. qui faisaient partie des kommandanturen. Mais il existait une ordonnance claire du Chef suprême de l’Armée que j’ai déjà citée. Elle figure dans la circulaire de l’Armée, de décembre 1940, et dit que les membres de la division « Tête-de-Mort » n’avaient pas de service militaire à effectuer dans le sens des Waffen S.S. Les membres des unités « Tête-de-Mort »…

COLONEL SMIRNOV. – Vous affirmez donc que les kommandanturen des camps de concentration n’étaient pas des kommandanturen de Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Les kommandanturen n’étaient pas sous les ordres du commandant en chef des Waffen S.S., mais je spécifie qu’il y avait des membres des Waffen S.S. dans les kommandanturen.

COLONEL SMIRNOV. – N’est-ce pas le Haut Commandement des Waffen S.S. qui est responsable des crimes les plus graves commis dans les camps de concentration ?

TÉMOIN BRILL. – L’inspection des camps de concentration était la plus haute autorité pour le personnel de surveillance, les kommandanturen des camps de concentration et cette inspection étaient responsables, autant que je sache pour l’ensemble des camps de concentration.

COLONEL SMIRNOV. – Quel était le titre de Glücks ?

TÉMOIN BRILL. – Je crois qu’il était lieutenant-général des Waffen S.S.

COLONEL SMIRNOV. – Je vous demande, Monsieur le Président, la permission, afin de réfuter la déclaration du témoin, de présenter un document qui, bien qu’il ne soit qu’un document particulier, a une évidente valeur exceptionnelle et sans lequel le dossier de l’affaire serait incomplet. Je veux parler d’une circulaire du lieutenant-général des Waffen S.S. Glücks consacrée à l’utilisation des cheveux humains dans les camps de concentration. S’il plaît au Tribunal de se souvenir que quand les documents ont été présentés au sujet du camp d’Auschwitz, nous avons dit que 7 tonnes de cheveux coupés sur la tête de 140 000 femmes y avaient été trouvés. Nous ne savions pas alors à quoi ils étaient utilisés. Or, nous avons maintenant un document original, que je présente au Tribunal. Ce document a été trouvé dans les archives.

— « Secret. Administration centrale économique et administration des S.S. Amtsgruppe D. Camp de concentration d’Oranienburg, 6 août 1942. 13e copie. Objet : utilisation des cheveux coupés. Au commandement du camp de concentration de… », (ici 13 camps de concentration sont mentionnés ; je les passe).

— « Le chef de la division économique et administrative des S.S., S.S.-Obergruppenführer Pohl, sur la base d’un rapport qui lui a été présenté, a ordonné que tous les cheveux humains coupés dans les camps de concentration soient utilisés d’une façon adéquate. Les cheveux humains sont utilisés dans les industries du feutre et les filatures. Avec les cheveux peignés et coupés des femmes, on fabrique des chaussons pour les équipages de sous-marins et des semelles de feutre pour les employés des chemins de fer du Reich. C’est pourquoi j’ordonne que les cheveux des femmes des camps de concentration, après désinfection, soient gardés. Les cheveux des hommes ne peuvent être utilisés qu’à partir de 20 mm de longueur. Le S.S.-Obergruppenführer Pohl est d’accord pour que, à titre d’essai, les cheveux des hommes ne soient coupés que lorsqu’ils auront une longueur de 20 mm.

— « Afin d’éviter que l’accroissement de la longueur des cheveux ne facilite les évasions, dans tous les cas où le commandant jugera nécessaire de marquer les prisonniers, une bande de cheveux pourra être tondue, par exemple un étroit coup de tondeuse juste au milieu de la tête.

— « Les cheveux collectés pourront être utilisés en créant un service spécial de production dans un des camps de concentration. Des instructions plus détaillées pour la livraison des cheveux collectés seront données ultérieurement.

— « Les rapports sur la quantité des cheveux collectés, séparément pour les cheveux d’hommes et ceux de femmes, seront établis pour le 5 de chaque mois, à compter du 5 septembre 1942.

— « Signé : Glücks, chef de brigade S.S. et lieutenant général des Waffen S.S. »

— Maintenant, témoin, j’aimerais que vous regardiez le cachet ; voyez-vous ce cachet ? Il y est dit : « Kommandantur Waffen S.S., K.L. Sachsenhausen. » Affirmez-vous encore que les Kommandanturen des camps de concentration n’étaient pas composées de Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, je vais vous expliquer cela également : les kommandanturen des camps de concentration, pour ce qui a trait aux questions budgétaires, figuraient sur le budget des Waffen S.S. ; il était indispensable qu’au point de vue économique…

COLONEL SMIRNOV. – Ainsi, ils faisaient donc partie du budget des Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – J’ai dit sur le budget des Waffen S.S., car il était indispensable que, pour des motifs économiques, vis-à-vis du Reich, il existe une organisation qui soit nommée par les kommandanturen et qui ait la possibilité d’agir en liaison avec les fonds du Reich et les autorités du Reich.

M. PELCKMANN. – Avez-vous déjà entendu l’expression « Nominelle Waffen S.S. » ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, l’expression « Nominelle Waffen S.S. » était appliquée aux personnels de garde et de commandement des Waffen S.S. Pour autant que ces Kommandanturen faisaient partie des Waffen S.S., c’est-à-dire dans les « Nominelles Waffen S.S. ». À l’intérieur des Waffen S.S., comme je l’ai déjà expliqué en parlant des régularisations et des remplacements, nous avions les Waffen S.S. à proprement parler, c’est-à-dire les troupes, et nous avions également sur le budget économique des Waffen S.S. différentes formations – d’après les ordres de Himmler – qui pouvaient ainsi profiter des avantages qu’avaient les Waffen S.S., au point de vue économique, etc., vis-à-vis des autorités.

M. PELCKMANN. – De sorte que c’était une expression technique qui était partout connue : « Nominelle Waffen S.S. » ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, les Waffen S.S. à proprement parler, c’est-à-dire les troupes, dépendaient d’un commandement des Waffen S.S., tant qu’elles n’étaient pas au front et, par conséquent, soumises à l’Armée. Mais cette inspection des camps de concentration n’était pas sous les ordres du commandement des Waffen S.S. Elle n’en recevait aucun ordre. L’inspection des camps de concentration avait, à l’intérieur des services, son propre canal de commandement ; autant que je sache, elle avait sa poste propre et ainsi de suite. Elle n’était pas en contact étroit avec les Waffen S.S. ; elle n’était pas même en rapport avec le service économique central, étant elle-même un groupe autonome de ce service.

M. BIDDLE. – Témoin, vous avez dit que les Kommandanturen figuraient sur le budget des Waffen S.S. Entendez-vous par là le budget des Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Autant que je le sache, sur le budget des Waffen S.S.

LE PRÉSIDENT. – Comment les Waffen S.S. étaient-ils payés ?

TÉMOIN BRILL. – Nous étions payés d’après les services de paiement militaires, division de l’Armée, c’est-à-dire sur le budget de la Wehrmacht.

LE PRÉSIDENT. – Donc, vous faisiez partie de l’armée régulière, n’est-ce pas, en ce qui concerne les paiements ?

TÉMOIN BRILL. – Oui, c’est exact.

LE PRÉSIDENT. – Pourquoi donc aviez-vous cette désignation séparée de « Waffen S.S. » si vous faisiez partie de la Wehrmacht ?

TÉMOIN BRILL. – Je suppose que Himmler, et tout particulièrement Hitler, le voulaient ainsi. Ils voulaient avoir une Waffen S.S., une troupe spéciale.

LE PRÉSIDENT. – Vous aviez des uniformes, des uniformes différents de ceux de la Wehrmacht, n’est-ce pas ?

TÉMOIN BRILL. – Nous avions les mêmes uniformes, simplement d’autres insignes. Nous avions les mêmes épaulettes, mais, en plus, nous avions des étoiles et des raies. La Wehrmacht ne les avait pas.

LE PRÉSIDENT. – Jusqu’à quel point, après avoir fait partie de l’Armée, étiez-vous assujettis au commandement de Himmler ?

TÉMOIN BRILL. – J’étais… nous étions dans l’ensemble sous les ordres de Himmler. Jusqu’en 1939, nous étions, en qualité de S.S.-Verfügunsgstruppe, sous les ordres de Hitler. Ainsi, les Waffen S.S. étaient sous les ordres de Hitler, en sa qualité de commandant suprême de la Wehrmacht.

LE PRÉSIDENT. – Himmler n’avait-il rien à voir avec les Waffen S.S. ?

TÉMOIN BRILL. – Si, Himmler, par exemple, avait un droit d’inspection, il avait le droit de faire des promotions, et, en ce qui concerne l’administration et l’entretien des troupes, autant que je sache, aussi bien dans les questions juridiques, il avait pour toutes ces questions une influence, c’est-à-dire ses services centraux.

 

(Le témoin Hauser se présente à la barre.)

 

M. PELCKMANN. – Témoin, quand êtes-vous né ?

TÉMOIN HAUSER. – Je suis né le 7 octobre 1880.

M. PELCKMANN. – Vous étiez militaire de carrière ?

TÉMOIN HAUSER. – Oui.

M. PELCKMANN. – Quand avez-vous quitté la Wehrmacht ?

TÉMOIN HAUSER. – J’ai quitté la Reichswehr le 1er février 1932, en qualité de lieutenant-général.

M. PELCKMANN. – Comment êtes-vous entré dans les S.S. ?

TÉMOIN HAUSER. – C’est au cours de l’année 1933, alors que je n’étais pas membre du Parti, que je suis entré dans les « Casques d’Acier », et avec cette organisation, en 1934, je fus transféré dans la réserve des S.A. Après les événements de l’été 1934, Heinrich Himmler me demanda si j’étais prêt à m’occuper de l’organisation de la direction d’une école d’officiers. J’ai accepté cette proposition et, en novembre 1934, j’ai rejoint les Verfügungstruppe.

M. PELCKMANN. – À quelle époque et dans quelle situation avez-vous acquis les connaissances qui vous font comparaître ici en qualité de témoin des S.S. ?

TÉMOIN HAUSER. – De Pâques 1935 jusqu’à l’été 1936, j’ai dirigé l’école. J’ai été alors inspecteur des Verfügungstruppe de 1936 à 1939, j’ai dirigé pendant deux ans, la guerre, une division de S.S. et un corps blindé de S.S. et ensuite je suis revenu dans les cadres de l’Armée en qualité de Commandant en chef d’un groupe d’armées.

— Je suis en mesure de vous donner des renseignements sur les Verfügungstruppe en temps de paix et sur les Waffen S.S. en temps de guerre, dans la mesure où je suis documenté personnellement sur ces unités tant qu’elles se sont trouvées sous mes ordres. Je ne connais pas bien les S.S. Je n’ai été utilisé dans aucune de leurs formations au cours de la guerre.

M. PELCKMANN. – Quel était votre dernier grade dans les Waffen S.S. ?

TÉMOIN HAUSER. – J’étais Generaloberst des Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Quel était donc votre dernier emploi ?

TÉMOIN HAUSER. – En dernier lieu, au début de l’année 1945, j’étais Commandant en chef du groupe d’armées sur l’aile Sud du front de l’Ouest.

M. PELCKMANN. – Combien de divisions étaient alors sous vos ordres ?

TÉMOIN HAUSER. – Ce groupe d’armées comprenait de 20 à 30 divisions selon les circonstances, dont deux seulement aux Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Comment, en votre qualité de général des Waffen S.S., avez-vous eu un poste prépondérant dans l’Armée ?

TÉMOIN HAUSER. – C’était consécutivement à la collaboration étroite de l’Armée avec les Waffen S.S. Ce n’est que sur les recommandations de mes chefs que j’ai pu être désigné pour occuper ce poste.

M. PELCKMANN. – Revenons au fait. Quand les Verfügungstruppe furent-elles créées ? Quelle était leur force et qu’est devenue cette force ?

TÉMOIN HAUSER. – Le début des Verfügungstruppe remonte à l’année 1933. Au cours de cette année-là, on créa la Leibstandarte, sorte de garde personnelle pour Adolf Hitler. À la suite de cela, ces bataillons individuels furent formés pour des missions particulières. Ce n’est que tout au début, de 1933 à 1934, que l’on a utilisé des hommes des S.S. Par la suite ont été recrutés les tout jeunes éléments des hommes astreints au service militaire.

M. PELCKMANN. – Quels étaient les buts et les tâches des soi-disant Verfügungstruppe ? Devaient-elles constituer une nouvelle force armée aux côtés de la Wehrmacht ?

TÉMOIN HAUSER. – Toutes leurs tâches et leurs buts ressortaient d’un décret d’Adolf Hitler, au mois d’août 1938. D’après ce décret, les Verfügungstruppe ne devaient appartenir ni à la Wehrmacht ni à la Police. Elles formaient une unité spéciale à la disposition d’Adolf Hitler.

M. PELCKMANN. – Ainsi les Verfügungstruppe constituaient-elles un noyau politique ? Le Ministère Public leur reproche d’avoir été un instrument pour supprimer et exclure les adversaires politiques et d’avoir constitué l’arme en vue de la réalisation des idéologies nazies.

TÉMOIN HAUSER. – Ce n’est pas exact. Les Verfügungstruppe n’avaient pas de tâche politique ni de tâche policière. Cette troupe se développait peu à peu pour devenir une troupe d’essai qui réunissait les vieilles vertus soldatesques pour les nécessités de notre époque socialiste. Elles se signalaient particulièrement par les relations entre officiers et hommes de troupes ; l’avancement était facilité, sans examen spécial et en faisant abstraction de tout exclusivisme.

M. PELCKMANN. – Le Ministère Public reproche notamment aux Verfügungstruppe, comme une de ses tâches spéciales, l’incitation à la haine des races et la persécution des Juifs. Est-ce que l’on éduquait les troupes dans ce but ?

TÉMOIN HAUSER. – L’éducation ne pouvait être faite que par l’instruction scolaire. Moi-même, aussi bien comme chef des écoles d’aspirants que comme inspecteur, j’ai surveillé cette instruction et cette éducation scolaire, car j’étais moi-même un homme nouveau et je devais m’éduquer moi-même sur ces ordres d’idées. De par mes fréquentes visites, je puis témoigner que la haine des races ou l’extermination du judaïsme ou des peuples de l’Est n’étaient jamais enseignées ni exigées.

M. PELCKMANN. – D’après le Ministère Public, ces troupes auraient servi à la préparation d’une guerre d’agression. Enseignait-on la prédominance de l’Allemagne par la terreur et la conquête de l’Europe ?

TÉMOIN HAUSER. – Les jeunes troupes avaient besoin de temps et de paix pour l’accomplissement de leur mission. Leurs chefs étaient presque tous des combattants de la Première Guerre mondiale qui connaissaient la guerre. Ils connaissaient la guerre et quels malheurs elle nous avait amenés. Toutes les idées de terreur à l’intérieur ou de domination en Europe ne sont jamais venus à l’esprit de cette nouvelle et jeune troupe.

M. PELCKMANN. – Quelles furent vos tâches personnelles en tant qu’inspecteur des Verfügungstruppe ?

TÉMOIN HAUSER. – Je n’avais pas de commandement avec le pouvoir de donner des ordres ; j’étais inspecteur responsable de la formation et de l’instruction de la troupe. En dehors de cela, j’étais l’agent d’exécution des ordres de Himmler pour la question d’organisation.

M. PELCKMANN. – Est-ce que le remplacement se faisait au moyen de volontaires et quels motifs les animaient ?

TÉMOIN HAUSER. – Jusqu’au déclenchement des hostilités, le remplacement ne se faisait qu’au moyen de volontaires. Dans les premières années, en 1933 et 1934, ils provenaient uniquement des S.S. Les volontaires étaient recrutés dans le pays ; les demandes étaient très nombreuses et n’étaient pas guidées par des questions d’idéologie. Mais les hommes étaient désireux de servir autant que possible dans des unités bien connues et motorisées.

LE PRÉSIDENT. – Quelles relations existaient entre les Verfügungstruppe et les diverses autres parties de l’organisation dépendant des ordres de Heinrich Himmler ?

TÉMOIN HAUSER. – J’ai déjà mentionné qu’à l’origine il n’y avait que des relations personnelles avec les Oberabschnitte locales des S.S. Quand l’inspection fut érigée en service central, les relations diminuèrent et, dès avant la guerre, cessèrent complètement. En ce qui concerne les unités « Tête-de-Mort » qui avaient pour tâche de surveiller les camps de concentration, donc une tâche beaucoup plus policière, les Verfügungstruppe n’avaient aucun contact ni de service ni personnel avec ces unités. Même pas dans l’ensemble de la garnison de Dachau. Nous n’avions non plus aucun contact privé ou de service avec le S.D. Les missions du S.D. étaient inconnues. Je dois déclarer qu’en temps de paix j’ai échangé tout au plus une douzaine de mots avec le chef du S.D., l’Obergruppenführer Heydrich, dans l’antichambre de Heinrich Himmler.

LE PRÉSIDENT. – Que pouvez-vous dire des tâches des unités « Tête-de-Mort » ?

TÉMOIN HAUSER. – Les tâches des unités « Tête-de-Mort » se trouvaient fixées par l’ordre fondamental du mois d’août 1938. Vous constaterez que le personnel devait servir à la garde, extérieure des camps de concentration ; il n’avait pas le droit de se rendre à l’intérieur de ces camps. Les troupes de remplacement étaient recrutées dans la jeunesse allemande, ou chez les hommes qui avaient déjà accompli leur service militaire. Leur instruction n’était pas contrôlée par l’Armée mais revêtait néanmoins une forme militaire.

M. PELCKMANN. – Que savez-vous de la participation des Verfügungstruppe aux événements de juin 1934 et du 9 novembre 1938 ?

TÉMOIN HAUSER. – Je ne puis rien dire au sujet du 30 juin 1934. Je n’appartenais pas encore aux Verfügungstruppe. Mais je sais que les hommes des Verfügungstruppe étaient convaincus que les exécutions qui avaient eu lieu étaient motivées par des actes du pouvoir exécutif de l’État.

M. PELCKMANN. – Que faut-il entendre par « Waffen S.S. » ?

TÉMOIN HAUSER. – Après le début des hostilités, en automne 1939, les Verfügungstruppe, les unités « Tête-de-Mort » et les hommes ayant reçu une instruction militaire dans la Police, formèrent tout d’abord trois divisions et des unités isolées moins importantes qui furent groupées sous le nom de Waffen S.S. Ces quelques divisions ont fait leurs preuves, et les nécessités toujours croissantes ont amené un accroissement de ces unités au-delà de 35 divisions. Cet accroissement imprévu était également dû au fait que tous les Allemands de souche, du Nord, de l’Est et du Sud-Est de l’Europe, faisaient leur service dans ces Waffen S.S. La force totale, avec toutes les pertes, peut-être évaluée à 900 000 hommes. La proportion des Allemands du Reich était de 1/3 à 1/2.

M. PELCKMANN. – Est-ce que l’affirmation du Ministère Public selon laquelle les Waffen S.S. auraient participé d’une façon délibérée à une guerre d’agression, est exacte ?

TÉMOIN HAUSER. – Les membres des Waffen S.S. n’avaient pas l’impression d’être utilisés pour une guerre d’agression. Ils ne pouvaient en aucune façon se rendre compte s’il s’agissait d’une guerre d’agression ou d’une guerre défensive. Leur serment les liait à leur tâche. Ils n’avaient pas la possibilité de refuser la participation à une guerre.

M. PELCKMANN. – Le Ministère Public affirme que les Waffen S.S. employaient des méthodes spéciales de combat, qu’elles combattaient délibérément avec cruauté, pratiquaient la terreur et les exterminations en masse.

TÉMOIN HAUSER. – Je dois nier cela formellement. La troupe était jeune, n’avait pas de tradition, n’avait pas de nom et devait d’abord faire ses preuves. Les chefs n’avaient que la seule ambition de la bonne réputation de cette troupe par des méthodes courageuses et loyales de combat. D’ailleurs, ce n’était pas possible, car ces divisions combattaient mêlées en partie à l’Armée ; les généraux de l’Armée n’auraient pas toléré des méthodes déviant du principe régulier de combat. De même qu’ils ont pris leur responsabilité lors de décisions tactiques, leur responsabilité aurait été engagée, si cette accusation de méthode terroriste de combat avait été justifiée. Ils s’en seraient rendu compte tout aussi bien que moi, car les chefs sont toujours en route et se rendent compte du comportement et des méthodes de combat des troupes.

M. PELCKMANN. – Est-ce que les officiers et les hommes avaient reçu une instruction relative au Droit international ?

TÉMOIN HAUSER. – Déjà, en temps de paix, l’étude de la convention de Genève et l’étude des règlements de La Haye en ce qui concerne la guerre terrestre faisaient partie du programme d’éducation. Ces cours ont naturellement continué d’avoir lieu pendant la guerre également.

M. PELCKMANN. – Est-il exact que Himmler aurait dit un jour que les succès des Waffen S.S. étaient dus à la terreur ?

TÉMOIN HAUSER. – Heinrich Himmler s’est servi de cette expression une fois dans un discours. Je lui ai fait remarquer que c’était complètement faux. Ce n’était pas par la terreur que nous avions gagné nos succès, mais par l’emploi hardi des hommes et des officiers s’il le fallait jusqu’au dernier.

M. PELCKMANN. – Quels principes étaient appliqués par la troupe pour le traitement des prisonniers de guerre ennemis ?

TÉMOIN HAUSER. – Les prisonniers étaient traités selon les règles appliqués dans l’Armée : logement, ravitaillement, service médical, de même que dans l’Armée. Personnellement, je me suis rendu compte, dans certains postes de secours où je me trouvais, qu’ennemis ou amis étaient traités de la même façon. Et la même manière de traitement des prisonniers y était appliquée.

M. PELCKMANN. – Y a-t-il eu un changement quelconque à ces principes lorsque Himmler a été nommé Commandant en chef de l’Armée de réserve, et par conséquent, en cette qualité, chef du service des prisonniers de guerre ?

TÉMOIN HAUSER. – En ce qui concerne les Waffen S.S., non. Mais en tant que Commandant en chef de l’armée de réserve, Heinrich Himmler avait également la charge des prisonniers de guerre. Il ordonna que les hautes personnalités de la Police et des S.S. à l’intérieur seraient chargées de la supervision et de la sécurité des camps de prisonniers. J’ignore les détails, et je sais simplement qu’à la suite de cela les Chefs suprêmes des S.S. et de la Police furent nommés généraux des Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Le Ministère Public affirme que la Waffen S.S., vu son désir d’exterminer la population des territoires occupés, aurait commis des crimes contre l’Humanité et contre les lois de la guerre et aurait détruit volontairement des villages et les villes. Est-ce que les Waffen S.S. participaient à ces actions ?

TÉMOIN HAUSER. – J’ai vu personnellement les troupes dans beaucoup de théâtres d’opérations. J’ai vécu avec la population à l’Est et à l’Ouest. Les rapports étaient toujours bons. Ils étaient fondés sur une aide mutuelle. Là où nous devions prendre des ouvriers parmi la population, par exemple pour la construction des routes, nous leur donnions le ravitaillement. La destruction volontaire des agglomérations n’aurait fait que rendre plus difficile notre propre logement. Je ne me souviens d’aucun cas où des troupes du front de ma division auraient arrêté des otages, ou bien où elles auraient détruit des villages, à titre de représailles.

M. PELCKMANN. – Est-ce que vous avez eu connaissance d’un ordre de Hitler, avant la campagne de Russie, qui aurait ordonné que les exactions de la troupe envers la population civile ne devaient pas être sanctionnées ?

TÉMOIN HAUSER. – L’ordre donné n’était pas conçu de cette façon. Il laissait aux tribunaux la liberté de poursuivre les excès envers la population civile, alors qu’auparavant ils devaient obligatoirement les poursuivre. Personnellement, j’ai ordonné dans mon unité, afin de maintenir la discipline, que de tels excès soient poursuivis par la loi, et les jugements qui ont tous été communiqués au Reichsführer montraient que ces excès avaient été très sévèrement sanctionnés.

M. PELCKMANN. – Connaissez-vous l’ordre des commissaires ?

TÉMOIN HAUSER. – L’ordre des commissaires n’était adressé qu’aux corps. En 1941, nous n’avions pas de corps, c’est-à-dire de commandements généraux. J’ai ignoré cet ordre. Donc nous n’avons pu l’appliquer. Je me souviens seulement d’un ordre ultérieur qui ordonnait de mettre les commissaires à part. La troupe n’était pas touchée par cet ordre, car les commissaires n’étaient pas, pour la plupart, reconnus par les troupes combattantes.

M. PELCKMANN. – Témoin, est-ce que les Waffen S.S. étaient une unité spéciale particulièrement affectée à la lutte contre les partisans ? Est-ce que cette lutte contre les partisans était considérée comme une guerre d’extermination ?

TÉMOIN HAUSER. – La lutte contre les partisans est une mission générale militaire, politique et policière qui peut être assignée à toutes les unités de troupes. Les troupes combattantes de l’Armée, aussi bien que celles des Waffen S.S., n’étaient employées à cette mission qu’exceptionnellement, par exemple lorsqu’elle portait sur une région située dans les zones de l’arrière.

M. PELCKMANN. – Quels étaient les rapports entre les Waffen S.S. d’une part, et la Police de sécurité, la Police de maintien de l’ordre, les groupes dits de sécurité et les commandos d’intervention de l’autre ?

TÉMOIN HAUSER. – Ces parties différentes des organisations de Heinrich Himmler, malheureusement, portaient le même uniforme, bien qu’avec des insignes distinctifs différents. Elles n’avaient de commun que la direction qui était assurée par Heinrich Himmler. En temps de paix, déjà, ces formations étaient entièrement distinctes les unes des autres et au cours de la guerre cette séparation devint de plus en plus complète. Les formations de Waffen S.S. se trouvaient sous les ordres du commandement militaire. Les autres groupements, le Service de sécurité, la Police, etc., se trouvaient sous les ordres de Himmler.

M. PELCKMANN. – Avez-vous entendu parler des groupes d’intervention du Service de sécurité ?

TÉMOIN HAUSER. – J’ai entendu dire ce que savaient sans doute également les commandants en chef des groupes d’armées : à savoir que ces groupes étaient utilisés dans les zones de l’arrière de l’Armée, concurremment avec la Police militaire secrète en campagne et que leur mission consistait à assurer la surveillance de la population et à veiller à la sécurité du matériel dans les administrations centrales ennemies. Je n’ai jamais eu personnellement de rapport avec aucune de leurs formations quelle qu’elle soit. C’est pourquoi il m’est impossible de vous donner d’autres indications sur leur activité.

M. PELCKMANN. – Est-ce que les Waffen S.S. fournissaient les unités de surveillance et le personnel des Kommandanturen pour les camps de concentration ?

TÉMOIN HAUSER. – Les unités de surveillance des camps de concentration et le personnel des Kommandanturen ne faisaient pas partie des Waffen S.S. Ce n’est qu’au cours de la guerre que, pour légitimer leur dispense du service militaire en vue de leur mission de Police, ces unités furent désignées comme étant des Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Je pense qu’il n’a pas été encore suffisamment expliqué ce que vous voulez dire en disant « les libérer du service militaire ». Voulez-vous donner quelques détails ?

TÉMOIN HAUSER. – Toutes les personnalités qui avaient des services à effectuer à l’intérieur du territoire et dans la Police devaient être libérées par leurs chefs de régions militaires afin de pouvoir remplir leurs missions de Police. Cette mesure n’intervint plus lorsque les unités constituées des troupes de garde tout entières furent désignées comme étant des Waffen S.S. puisque celles-ci étaient une partie de la Wehrmacht. Dans les bureaux centraux à Berlin, ces unités, pour les distinguer, étaient appelées « Waffen S.S. nominales », mais tout cela, je ne l’ai appris qu’ici et beaucoup plus tard.

M. PELCKMANN. – Le Ministère Public assure que les Waffen S.S. n’auraient été qu’une partie de l’organisation d’ensemble des S.S. et en cette qualité elles auraient été nécessaires pour l’exécution de la conspiration criminelle. Exprimez-vous là-dessus.

TÉMOIN HAUSER. – Je crois que de toutes les déclarations que j’ai faites, il résulte que les Waffen S.S. étaient une formation entièrement indépendante et qu’elles n’étaient liées aux autres organisations que par la personne de Heinrich Himmler. Cette séparation des différentes branches n’a fait, sans aucun doute, que se renforcer durant la guerre. Nous ne saurions donc être considérés comme ayant tramé des plans criminels avec les autres, ni comme les ayant exécutés avec eux.

M. PELCKMANN. – Indépendamment des reproches au sujet des camps de concentration, le Ministère Public prétend, en outre, que les Waffen S.S., en raison de leur éducation, auraient été une formation militaire particulièrement cruelle ; c’est ce que prouverait par exemple la participation de troupes des Waffen S.S. au nettoyage du ghetto de Varsovie ; c’est ce que prouveraient également d’après les dires du Ministère Public les violations du droit international, par exemple l’exécution de prisonniers de guerre ; est-ce exact ?

TÉMOIN HAUSER. – Je vous ai dit que notre formation n’était pas effectuée dans ce sens-là. Nos méthodes de combat étaient contrôlées et ordonnées par l’Armée, et nous n’avons en aucune façon acquis notre réputation par des méthodes de combat cruelles. Les commandants qui avaient l’ambition de mener une troupe particulièrement propre à l’ennemi, y prenaient bien garde d’eux-mêmes.

— Quant à la participation de petites unités des Waffen S.S. au nettoyage du ghetto de Varsovie ou à des exécutions en Bohême et en Moravie, je ne l’ai apprise qu’ici.

M. PELCKMANN. – Vous parlez là des exécutions des prisonniers de guerre ?

TÉMOIN HAUSER. – Oui. Mais ces événements ne sont pas une conséquence d’une instruction particulière. Ce sont des défaillances individuelles, peut-être aussi une défaillance nerveuse de gens se trouvant dans une situation difficile, très enfoncés en pays ennemi ; elles ne doivent en aucun cas constituer un reproche général. Même s’il n’y avait pas eu seulement deux cas, s’il y en avait eu dix, la proportion, par rapport à l’effectif total des Waffen S.S. qui était d’environ 1 000 000 d’hommes voudrait dire qu’il y a un cas par 100 000 hommes. Des événements de ce genre sont la conséquence de l’aggravation des méthodes de guerre sur terre et dans les airs, telles qu’elles se reproduisent et se produiront toujours au cours d’une longue guerre. On ne saurait en rendre responsable l’ensemble des Waffen S.S.

M. PELCKMANN. – Quelle était l’influence qu’avait effectivement Heinrich Himmler sur l’attitude intérieure des membres des Waffen S.S. ?

TÉMOIN HAUSER. – Heinrich Himmler a certainement essayé pendant le temps de paix d’exercer une influence sur les troupes spéciales peu nombreuses ; mais au cours de la guerre, cela était peu ou pas possible. Les formations des Waffen S.S. ne le voyaient pas, il ne leur parlait pas. Quelquefois seulement Himmler a réuni les commandants et les officiers de certaines divisions en campagne et leur a adressé des allocutions. Or, on savait que Heinrich Himmler n’avait été soldat qu’une année et ne comprenait rien aux questions militaires. Qu’il sous-estimait la tâche des militaires et leur travail. Il aimait à jouer à l’homme à poigne, en employant des superlatifs et des exagérations. Le combattant du front n’aime nulle part que l’on vienne lui faire de grands discours. C’est pourquoi l’influence de Heinrich Himmler au cours de la guerre fut extrêmement réduite. Nous portions l’uniforme de ses troupes, mais la physionomie des Waffen S.S., ce sont leurs commandants qui la leur ont donnée par leur exemple et par leur action quotidienne.

M. PELCKMANN. – L’influence de Himmler sur les chefs était-elle plus forte que sur la masse des soldats ?

TÉMOIN HAUSER. – Bien au contraire. Les commandants étaient bien tenus, à son égard, à l’obéissance militaire. Mais ils le critiquèrent dès le début, en raison de leur propre expérience de la vie et du monde, et ils étaient opposés surtout à ses idées exagérées et romantiques. Ils avaient suffisamment d’expérience de la vie pour traduire ses déclarations dans la langue et dans la mentalité du soldat. Au cours de la guerre, l’attitude critique à l’égard de Heinrich Himmler devint de plus en plus accentuée. La plupart du temps il estimait qu’il pouvait se passer des conseils de vieux soldats. Il écartait souvent les objections par ces mots : « C’est un point de vue typique de général », et il le combattait.

M. PELCKMANN. – Est-il exact que Heinrich Himmler dans ses discours ait fait des sorties violentes contre les Juifs et les Slaves ?

TÉMOIN HAUSER. – Je connais uniquement son discours de 1943 à Kharkov dans lequel trois points différents suscitèrent notre critique et notre opposition. Un point traitait de la terreur qui devait nous précéder. Je me suis déjà exprimé là-dessus. Ces déclarations tout à fait déplacées contre les Juifs ne s’appliquaient qu’à l’Allemagne et ne nous permettaient pas de conclure qu’il envisageait leur anéantissement.

— Ses déclarations sur la supériorité numérique de nos adversaires à l’Est, le soldat ne pouvait les comprendre que de cette façon qu’il fallait compenser cette supériorité par celle dans le combat.

M. PELCKMANN. – Dans quelle mesure les crimes commis dans les camps de concentration, l’extermination des Juifs, étaient-ils connus parmi les Waffen S.S. ? Je vous prie de vous rappeler qu’ici vous ne parlez pas seulement en votre propre nom et en votre qualité de général en chef, mais que vous représentez aussi le simple soldat S.S., naturellement d’après ce que vous en savez.

TÉMOIN HAUSER. – Cela peut paraître invraisemblable et l’étranger ne veut pas nous croire, mais les membres des Waffen S.S., pas plus que moi-même, ne savaient rien des crimes dont nous avons entendu parler ici. Comme explication, on peut dire qu’à l’intérieur du territoire aussi, seuls les gens qui avaient parmi les leurs des victimes dans les camps de concentration en savaient quelque chose ; seule l’opposition clandestine, qui a toujours existé, chuchotait des histoires et des rumeurs. On taisait tout cela aux hommes des S.S. Lorsque par hasard ils apprenaient quelque chose, ils croyaient pouvoir l’attribuer à la propagande ennemie. Ils ne connaissaient pas la radio ni les journaux de l’étranger ; même en Allemagne il n’était pas possible de les connaître. La masse des Waffen S.S. étaient au front, devant l’ennemi. Les tâches de cette guerre augmentaient d’année en année, les soucis, les fatigues croissaient. Ils n’avaient ni le temps ni la possibilité de vérifier les bruits qui couraient, et ils ont été, comme moi, stupéfaits et indignés de la façon dont a agi Heinrich Himmler, contrairement à tout ce qu’il avait prêché en temps de paix.

M. PELCKMANN. – Les unités de surveillance des camps de concentration étaient désignées aussi comme Waffen S.S. et l’on attribuait des grades de Waffen S.S. à des personnes relevant du service des camps de concentration. Pendant la guerre, avez-vous eu connaissance de ces faits ?

TÉMOIN HAUSER. – J’ai déjà dit que la désignation des hommes chargés de la surveillance des camps de concentration comme Waffen S.S. ne m’a été connue qu’après la guerre. Il me faut ajouter encore que Heinrich Himmler a effacé volontairement en public les limites définies entre ses différentes organisations. Et la désignation comme Waffen S.S. d’unités de surveillance des camps de concentration, ainsi que l’attribution de grades des Waffen S.S. à des personnalités qui, ainsi, n’avaient rien à voir avec les troupes combattantes, sont précisément des exemples de cette confusion.

M. PELCKMANN. – Est-ce que vous considérez que dans leur ensemble les Waffen S.S. ont pris part aux crimes qui ont indubitablement été exécutés ?

TÉMOIN HAUSER. – Non. Le Ministère Public lie les Waffen S.S. au sort de Heinrich Himmler et d’un petit nombre de criminels de son entourage. Les Waffen S.S. ressentent cette attitude avec une amertume particulière, car elle croit que, dans son ensemble, elle a combattu d’une façon convenable et loyale. Elle se désolidarise entièrement de ces crimes et de celui qui les a provoqués. Je prie le Tribunal d’entendre les déclarations et les jugements des combattants de chez vous. Lorsque des événements particuliers se sont produits, ils ont été exceptionnels. Les Waffen S.S. ressentent comme une injustice d’être traitées autrement que l’ensemble de la Wehrmacht. Elles n’ont pas mérité d’être jugées comme une organisation criminelle.

 

Près de cinquante mille jeunes Français se portèrent volontaires pour servir dans les Waffen S.S. de juillet 1943 à la fin de la guerre. Onze mille franchirent les différentes épreuves de sélection du recrutement et des « classes » de formation. Onze mille S.S. français, sans compter les enrôlés de force (« malgré nous ») ou volontaires alsaciens considérés comme nationaux allemands. Onze mille soldats perdus, lancés sur les différents fronts alors que la défaite du Reich est évidente, pour colmater les brèches. Onze mille Français condamnés à mort par un décret signé Pierre Laval le 22 juillet 1943 :

— Article premier. – Les Français peuvent contracter un engagement volontaire pour combattre le bolchevisme hors du territoire dans les formations constituées par le gouvernement allemand (Waffen S.S.), pour y être groupés dans une unité française.

— Article II. – Ceux qui appartiennent à cette unité combattront effectivement hors du territoire et bénéficieront des avantages prévus par la Loi et règlement relatifs à la Légion des volontaires français contre le bolchevisme.

— Article III. – Le présent décret sera publié au Journal Officiel et exécuté comme Loi de l’État.

Les engagés français feront désormais partie de cette étrange Légion Étrangère de la S.S. qui regroupe les Occidentaux : Britanniques (130), Italiens (9 500), Wallons (10 000), Suisses (600), Suédois (500) ; les Slaves : Cosaques (25 à 30 000), Russes (20 000), Ruthènes (12 000), Ukrainiens (22 000) ; les Européens du centre : Albanais (4 000), Bosniaques (10 000), Croates (17 000), Bulgares (3 à 4 000), Grecs (3 000), Hongrois (25 à 30 000), Roumains (5 000), Serbes (4 000), Slovènes (8 000), Tchèques (5 à 6 000) ; les Baltes : Estoniens (15 000), Lettons (25 000) ; et les Asiates : Arméniens (3 000), Caucasiens (20 à 23 000), Géorgiens (3 000), Indiens (5 000), Kirgizs (2 000), Tatars (3 000), Turkmènes (12 000), Uzbeks (2 000).

 

Conditions d’engagement :

 

— À l’exception de Juifs et de ceux qui ont encouru une condamnation infamante, tous les Français, célibataires ou mariés, normalement développés, aptes aux exigences d’une instruction militaire, peuvent s’engager à la Waffen S.S. Âge ; 17 à 40 ans. Taille minima : 1,65 m.

Quinze jours après l’impression de la lettre-contrat où figurent, dans le premier paragraphe, les conditions d’engagement, la taille minima sera « descendue » à 1,62 m et toutes les lettres seront désormais surchargées à la machine : les volontaires français sont plus petits que leurs « collègues » européens. Pour les Indiens, le contrat portera… 1,52 m. Les infranchissables frontières raciales de Himmler s’écroulent avec les premiers revers militaires sérieux.

Après un an d’entraînement à Sennheim, Posen-Treskau et Bad Tölz, les volontaires français constituent à Neweklav, près de Prague, la première unité française de la Waffen S.S., sous l’appellation de 7e S.S. Sturmbrigade Frankreich dont le premier bataillon sera engagé au lendemain du débarquement de Normandie sur le front de Galicie. Le 22 août 1944, le bataillon ne compte plus que 143 hommes valides. Sur ses dix-sept officiers, sept sont morts, huit blessés grièvement.

Ces « revenants de Galicie » formeront le noyau de la future division Charlemagne qui regroupera de nouveaux volontaires, les survivants de la L.V.F. retour du front russe et des miliciens. Ces 8 000 hommes sont commandés par le colonel français Edgard Puaud et le Brigadeführer allemand Krukenberg. Sans blindés, sans artillerie, ils tenteront de bloquer la percée soviétique en Poméranie. Ils seront balayés, hachés par les chars T.34.

C’est à Berlin que trois cents volontaires livreront la dernière bataille de la Waffen S.S. française, à quelques mètres du bunker du Führer dont ils doivent protéger un accès. En trois jours – à mains nues – ils réussiront à détruire soixante et un chars. Exploit qui vaudra à une dizaine d’entre eux de recevoir les dernières croix de fer distribuées par le Reich alors que Hitler est mort depuis quarante-huit heures.


« DAS REICH »

COMMANDANT ELWYN JONES. – Témoin, dans quelle division des Waffen S.S. avez-vous servi pendant la guerre ?

TÉMOIN HAUSER. – Pendant deux ans, j’ai commandé la deuxième division S.S.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Combien de temps avez-vous servi dans la division « Das Reich » ?

TÉMOIN HAUSER. – À partir de sa formation en 1939, jusqu’à ma seconde blessure, en octobre 1941.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Si bien que la division « Das Reich » est la seule où vous ayez servi, en campagne, en tant que commandant de division ?

TÉMOIN HAUSER. – À l’époque où j’étais commandant de division, j’étais le seul commandant de cette division.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Avez-vous commandé d’autres divisions des Waffen S.S., à part la division « Das Reich » ?

TÉMOIN HAUSER. – Mon corps blindé comportait deux et plus tard, trois divisions.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Quelles étaient ces divisions ?

TÉMOIN HAUSER. – La première était la 1re division, la « Leibstandarte » ; la seconde était la division « Das Reich » ; et la troisième, la division « Tête-de-Mort ». Plus tard, en 1944, la 9e et la 10e division en ont fait partie également.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Quel était le nom de ces divisions ?

TÉMOIN HAUSER. – Les noms étaient « Hohenstauffen » et « Frundsberg ».

COMMANDANT ELWYN JONES. – Durant quelle période la division « Leibstandarte » se trouva-t-elle sous votre commandement ?

TÉMOIN HAUSER. – Depuis le début de 1943 ; depuis la fin du mois de janvier jusqu’au début du mois d’août, la division « Leistandarte » a été sous mon commandement.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Vous commandiez cette division ou plutôt ce corps d’armée dont faisait partie la division « Leibstandarte » ?

TÉMOIN HAUSER. – La division était sous mon commandement aux combats près de Kharkov, oui.

COMMANDANT ELWYN JONES. – La lutte ne donnait pas le temps à vos troupes d’incendier les villages qu’elles traversaient, dites-vous ? Et pourtant, c’était là un des caractères essentiels de votre guerre à l’Est, n’est-ce pas ?

TÉMOIN HAUSER. – Non, je conteste cela. La notion de « terre brûlée » n’a pas pris naissance chez nous. Lorsqu’il s’est trouvé que les localités étaient incendiées pendant le combat, c’était souvent une chose inévitable, mais je ne crois pas qu’elles l’aient été avec intention ; car l’intérêt des opérations demandait que ces localités fussent reprises.

COMMANDANT ELWYN JONES. – C’est en raison d’incidents comme ces incendies que Himmler disait aux officiers de vos trois divisions S.S. la terrible réputation quelles avaient acquise. C’étaient pourtant là des exemples typiques de la façon dont vous faisiez la guerre sur le front oriental, n’est-ce pas ?

TÉMOIN HAUSER. – Non, Himmler n’a pas dit de telles choses dans ses discours là-bas. Il a parlé de la terreur que, moi, personnellement, j’ai refusé de pratiquer.

COMMANDANT ELWYN JONES. – La division « Das Reich », quand s’est-elle trouvée sous votre commandement ?

TÉMOIN HAUSER. – Cette division s’est trouvée à la même époque sous mon commandement, de fin janvier 1943 jusqu’au mois d’août de cette même année.

COMMANDANT ELWYN JONES. – L’avez-vous commandée plus tard comme général ou commandant d’armée ?

TÉMOIN HAUSER. – Je l’ai commandée plus tard ; lorsque je commandais une armée, j’ai eu cette division sous mes ordres, en Normandie.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Avez-vous reçu des rapports sur les nombreux meurtres de villages dont la division « Das Reich » était responsable, en juin 1944 ?

TÉMOIN HAUSER. – Je connais par l’accusation le reproche que, dans le Sud de la France, dans la lutte contre l’armée secrète, elle a combattu et que les localités ont été incendiées. À cette époque, cette division n’était pas encore sous mes ordres, j’étais encore dans l’Est. Je n’ai appris ces événements qu’ici, en captivité.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Et Oradour-sur-Glane, c’est la division « Das Reich » qui a été responsable de cette atrocité, n’est-ce pas, lorsque 793 femmes, hommes et enfants ont été assassinés froidement ? Vous n’avez non plus jamais entendu parler des atrocités d’Oradour-sur-Glane qui ont été commises par la division « Das Reich », qui faisait partie de votre corps d’armée ?

TÉMOIN HAUSER. – Cette localité et cette accusation, je les ai connues seulement par l’acte d’accusation, en captivité, mais auparavant, je n’ai eu aucune connaissance de ces faits. Il s’agit vraisemblablement d’une compagnie isolée de cette division qui a été mise en ligne par les ordres locaux des Feldkommandanturen.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Quand avez-vous commandé la division « Tête-de-Mort » ?

TÉMOIN HAUSER. – Cette division était sous mes ordres également à la même époque, de janvier à août 1943.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Savez-vous que la 7e compagnie de cette division du 1er régiment avait assassiné 40 000 Juifs, hommes, femmes et enfants à Varsovie ? Ne l’avez-vous jamais entendu dire ?

TÉMOIN HAUSER. – En quelle année cela se serait-il passé ?

COMMANDANT ELWYN JONES. – En 1943, lorsque vous commandiez ce corps dont faisait partie la division « Tête-de-Mort », avec sa grande tradition de meurtres, dans les camps de concentration.

TÉMOIN HAUSER. – La division en question était sous mes ordres à Kharkov et non à Varsovie. Il s’agit encore vraisemblablement d’une confusion avec des hommes et des unités qui étaient sous l’autorité des camps de concentration.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Savez-vous que, par exemple en août 1943, le 1er régiment, la 7e compagnie de la division « Tête-de-Mort » a fusillé 40 prisonniers de guerre soviétiques près de Kharkov ?

TÉMOIN HAUSER. – Non ; en outre, la division « Tête-de-Mort » n’était pas à Kharkov, en août, mais plus loin, vers le Sud, sur le Mius.

M. PELCKMANN. – Vous avez entendu parler du cas d’Oradour, en France. Savez-vous si certaines de vos unités, lorsqu’elles étaient sous vos ordres, ont pris part à ce crime ?

TÉMOIN HAUSER. – C’est par l’acte d’accusation que j’ai entendu parler de cet événement. Je n’ai rien entendu dire d’autre. Il s’agit sans doute d’une aberration individuelle d’un chef de compagnie. C’était à une date précédant mon commandement, mais si cela était venu à mes oreilles, j’aurais donné au chef de division, s’il avait été sous mes ordres, l’ordre d’ouvrir une procédure et de faire une enquête régulière.

 

En cet été, « le plus long été » que la France ait connu, Tulle, comme toutes les villes et villages français, vient d’apprendre le débarquement. L’incroyable, le stupéfiant est accompli. Les Alliés envahissent la Normandie, ils ne sont qu’à quelques heures de Paris ; partout, les Allemands reculent. Ahuris de bonheur, les habitants de Tulle, comme la plupart des Français, ne demandent qu’à croire les « fausses bonnes nouvelles » qui circulent de quartier en quartier.

— Ils sont à Paris.

— Déjà ?

— Pardi ! Ils ont enfoncé toutes les défenses allemandes. Et d’autres Américains sont en train de débarquer à Bordeaux.

Pour accréditer cette « information », une voiture haut-parleur allemande parcourt la ville :

— En cas de bataille ou de fusillade, les volets des fenêtres devront être fermés et les habitants devront demeurer à l’abri dans leurs maisons.

Si, en ce 6 juin 1944, un détachement américain apparaissait quai Baluze ou de l’autre côté de la ville sur le Pont-Neuf, nul, ici, ne serait surpris.

Depuis près d’un mois, le maquis F.T.P. a rassemblé ses forces à quelques kilomètres de Tulle. L’un de ses chefs, « Kleber » – c’est du moins ce qu’affirment les responsables F.T.P. du département après la Libération alors que « Kleber » aura disparu – persuade les combattants que l’heure est arrivée d’attaquer la garnison allemande de Tulle qui doit être, hors la Normandie, la première ville libre de France. Quant à l’armée secrète, la seconde force de la Résistance, elle suit les consignes de Londres qui réclame que tous les « soldats de l’ombre » se mobilisent dès l’annonce du débarquement pour retarder la progression – ou la retraite – des armées allemandes. Les A.S. ont de quoi faire, la division Das Reich remonte du sud – elle traversera donc la Corrèze – pour rejoindre le front de Normandie.

— À l’aube du 6 juin, écrit le commandant Paul Bernard(19), tous les ponts de la Dordogne, d’Eylac à Groslejac, étaient occupés ; des barrages étaient dressés sur les axes Toulouse-Limoges à Cressensac et Noailles, Riaume et Nanteuil protégeaient le dispositif. D’accord avec les organisations du Lot, la brigade avait empiété sur ce département pour attaquer, le plus loin possible en avant de Brive, les forces du Reich qui remontaient vers le Nord.

— Le premier accrochage eut lieu dans la soirée du 6 juin à Souillac entre un poste de guet allemand et la 1re Compagnie commandée par le lieutenant « Rémy ». Le combat fut rapide : sept Allemands, dont quatre officiers, furent tués, un important matériel détruit, la compagnie perdit trois blessés. Sans perdre le temps de se remettre de cette première escarmouche, la même compagnie s’attaquait à un train blindé qui stationnait près de là. Sept Allemands furent tués sans aucune perte du côté français. Le même jour, sur la ligne Aurillac, l’A.S. du Lot, renforcée de la 2e Compagnie (lieutenant « Gilbert ») engageait le combat avec un train de ravitaillement. Les Allemands perdaient deux tués et treize prisonniers, les Français déploraient un tué.

— Cette première journée montrait la possibilité d’attaques efficaces malgré l’infériorité numérique en hommes et en matériel et, les succès remportés ainsi que la capture de prisonniers, accroissaient la confiance et le mordant des troupes.

— Le lendemain, 7 juin, la compagnie Barthes arrêtait un train blindé à Noailles. Après un vif engagement, les Allemands avaient seize hommes hors de combat, les Français trois tués.

— Mais c’est dans l’après-midi de ce 7 juin qu’allait débuter la plus importante action retardataire menée par la brigade A.S. de la Corrèze. Le S.R. avait annoncé l’approche de la division blindée Das Reich. De fait, une colonne avant-garde qui sondait l’itinéraire tombait à Souillac sur la 1re Compagnie. Le combat fut rapide et meurtrier. En raison des circonstances, il n’a pas été possible de déterminer les pertes allemandes. Durant toute la nuit, des dispositions furent prises pour retarder le plus possible cette division. Le capitaine « Romain », alias Merlat, prenait la décision d’attaquer de front, bien qu’avec des moyens offensifs extrêmement faibles. D’un chemin battant la route nationale, à Cressensac, les armes automatiques étaient mises en batterie lorsque, vers 15 h 30, apparurent les voitures blindées. Les véhicules se heurtèrent à un léger barrage d’arbres appuyé par le plan de feu des mitrailleuses. Le tir brusquement déclenché causa un évident effet de surprise sur les éléments avancés de l’ennemi aussitôt stoppés. Les Boches sautèrent à bas des voitures et gagnèrent les bas-côtés de la route pour organiser la défense avancée du convoi. Mais les premières voitures furent remplacées par des chars Tigre qui ouvrirent le feu à 800 mètres sur les nids de mitrailleuses françaises. Pendant une demi-heure, les canons des chars bloqués à la barricade tournèrent sans arrêt tandis que l’infanterie, harcelée par nos tirs et subissant de lourdes pertes, essayait de forcer le barrage. Dans le même temps, des fantassins et des éléments légers de la Das Reich amorçaient un mouvement enveloppant autour de Cressensac. Les soldats de l’A.S. avec un remarquable sang-froid, continuèrent de lutter jusqu’à 19 heures, engageant leurs F.M. sans répit. La bagarre fut rude. Elle a coûté à l’A.S. cinq tués, trois blessés et dix disparus. Mais ces sacrifices n’étaient pas vains, puisque les Boches emportaient avec eux plusieurs camions de blessés et de morts.

Et la Das Reich retardée, irritée, reprit la direction de Brive, Limoges et Tulle. En cours de route, elle fut prévenue que la garnison de Tulle subissait les assauts des « terroristes ». Les F.T.P. étaient en effet passés à l’attaque en pleine nuit, à quatre heures du matin et leur principal objectif, l’École Normale de Filles où s’était installée la majeure partie des effectifs de la ville, était en flammes. Fuyant l’incendie, les soldats allemands avaient été accueillis par le feu croisé d’une douzaine de F.M. Plus loin, vers le centre, la caserne du Champ-de-Mars, brûlait également. Le jeudi 8 juin au matin, les F.T.P. enlèvent l’École Normale. Une trentaine de blessés allemands sont abandonnés avenue Bournazel. En fin d’après-midi, les premières voitures blindées de la Das Reich débouchent avenue Victor-Hugo. Une heure plus tard, les chars Tigre ouvrent le feu. Tous les accès à Tulle sont désormais tenus. La ville est parfaitement encerclée. Le 9, tandis qu’un capitaine allemand annonce au préfet Trouillé que « 3 000 personnes seront fusillées », les patrouilles de la Das Reich frappent à toutes les portes pour « vérification d’identité ». Les hommes sont conduits à la Manufacture d’armes : la « Manu ». Bientôt, les rejoindront les 800 jeunes garçons du chantier de jeunesse. Le colonel Bouty, président de la délégation spéciale de Tulle, accompagné d’un officier S.S., s’adresse aux raflés :

— Pour que reprenne la vie dans notre cité, que sortent des rangs les médecins, les pharmaciens, les employés de la Préfecture, de la mairie, des P.T.T., les électriciens, les bouchers, les épiciers, les marchands de vin…

— Pas de vin, dit le S.S.

Au moins six cents hommes (sans compter les huit cents « chantiers de jeunesse ») restent sur place. Il est midi. Dans toutes les rues de Tulle, les S.S. collent des affiches.

 

CITOYENS DE TULLE !

 

Quarante soldats allemands ont été assassinés de la façon la plus abominable par les bandes communistes. La population paisible a subi la terreur. Les autorités militaires ne désirent que l’ordre et la tranquillité. La population loyale de la ville le désire également. La façon affreuse et lâche avec laquelle les soldats allemands ont été tués, prouve que les éléments du communisme destructeur sont à l’œuvre. Il est fort regrettable qu’il y ait eu aussi des agents de police ou des gendarmes français qui, en abandonnant leur poste, n’ont pas suivi la consigne donnée et ont fait cause commune avec les communistes.

Pour les maquis et ceux qui les aident, il n’y a qu’une peine, le supplice de la pendaison. Ils ne connaissent pas le combat ouvert, ils n’ont pas le sentiment de l’honneur, 40 soldats allemands ont été assassinés par le maquis. 120 maquis ou leurs complices seront pendus. Leurs corps seront jetés dans le fleuve.

À l’avenir, pour chaque soldat allemand qui sera blessé, trois maquis seront pendus : pour chaque soldat allemand qui sera assassiné, dix maquis ou un nombre égal de leurs complices seront pendus également.

J’exige la collaboration loyale de la population civile pour combattre efficacement l’ennemi commun, les bandes communistes.

Tulle, le 9 juin 1944.

Le Général commandant les Troupes allemandes.

 

À la « Manu », ce sera le lieutenant-interprète Emil Walter qui effectuera « le tri ». Pour désigner les maquisards, ses critères sont simples : ceux qui ne sont pas rasés, ceux qui ont des ongles noirs, des mains rugueuses, les souliers mal cirés…

— Par là ! à gauche ! maquis…

Ils sont cent vingt « maquis ». Quatre-vingt-dix-neuf d’entre eux vont être pendus. Les vingt et un rescapés le doivent à l’abbé Espinasse(20) :

— Un premier groupe de soixante a été constitué avant mon arrivée à la M.A.T. et placé, hors de notre vue, dans la petite cour des écuries, non loin de la conciergerie. Les premiers exécutés sont tirés de ce groupe.

— La foule des prisonniers gagne la place de la Manufacture pour assister aux exécutions.

— Quand le défilé est terminé M. le Maire me dit :

— « C’est le moment. »

— Je m’avance seul vers cette petite cour des écuries où un peloton, l’arme à la main, encadre un groupe de dix hommes.

— À cet instant je crois qu’ils sont les seuls condamnés.

— Dieu me donne la force de leur dire ces simples mots :

— « Mes amis, vous allez paraître devant Dieu. Il y a parmi vous des catholiques, des croyants. C’est le moment de recommander votre âme au Père qui va vous recevoir. Faites un acte de contrition pour toutes vos fautes. Je vous donne l’absolution. »

— Ils apprennent de cette manière le sort qui les attend. Tous se mettent à genoux pendant que je trace sur eux le signe de la croix de l’absolution, excepté deux Algériens qui se mettent à crier avec des sanglots dans la voix :

— « Nous, bons Français, bons Algériens ! »

— Mais il n’y a rien à faire ; l’ordre est donné et les malheureux vont vers leur sort dont ils ignorent encore la dureté. Je marche à côté d’eux en continuant à prier.

— Nous arrivons ainsi jusqu’à la rue du Pont-Neuf, angle de la rue du 4-Septembre ; c’est là que commencent les pendaisons. Aux potences qui soutiennent les lignes électriques, aux balcons surtout, des cordes préparées. Les soldats S.S. se préparent à leur office de bourreaux.

— Les victimes ont les mains liées derrière le dos. Un soldat les aide à monter à une échelle jusqu’à la hauteur des cordes, tandis qu’un autre gravit les degrés d’une deuxième échelle placée à côté. Quand le supplicié arrive à la hauteur du nœud coulant, le soldat lui passe la corde au cou et, d’en bas, l’autre ôte brusquement l’échelle du condamné.

— Dix fois la même scène pénible se reproduit sous mes yeux. Je peux constater que les pendus n’ont aucune réaction, ils tombent comme une masse et restent immobiles, ce qui me laisse penser que la mort est subite ou du moins la perte de connaissance foudroyante et totale.

— Dans un cas cependant, la victime, mal pendue sans doute, s’agite par spasmes ; alors je vois le soldat qui venait d’ôter l’échelle s’en servir pour frapper le supplicié jusqu’à son immobilisation complète.

— Je suis le seul Français sur la rue du Pont-Neuf, en face du magasin Allary Vaujour, perdu au milieu des soldats S.S. qui circulent, parlent et rient, insensibles au lamentable spectacle.

— Malgré le grand nombre de cordes qui se balancent encore vides aux balcons – je ne les avais pas remarquées – je crois que l’exécution est terminée, je récite les prières pour les morts et me dispose à rejoindre les autres détenus sur la place.

— Mais voici qu’un autre groupe de dix condamnés s’avance, poussé par un autre peloton d’exécution. Je cours vers eux et, tout en marchant à leurs côtés je leur annonce que je vais les absoudre. Toujours à la même place, j’assiste à leur supplice.

— Il faut se rendre à la réalité : les pendaisons seront en plus grand nombre que je n’avais pensé. Ayant mal entendu la proclamation de la sentence de Lammerding, j’ignorerai jusqu’au bout quel doit être le nombre des pendus. Je me prépare à recevoir les groupes suivants.

— D’aussi loin que les condamnés m’aperçoivent, au milieu de la rue, tous se tournent vers moi comme vers un dernier espoir. Pas besoin de paroles, nous nous comprenons et j’attire sur eux le pardon divin. Tout cela se passe très vite, car le peloton d’exécution presse la marche des condamnés, et non sans violence. Je vois encore un S.S. brisant, d’un geste rageur, la crosse de sa mitraillette sur le dos d’une victime qui a un mouvement d’horreur et de recul à la vue des pendus.

 

Un autre groupe. « Mais ils sont treize », dit l’abbé Espinasse à Emil Walter. Emil Walter se laisse convaincre de ramener le groupe à dix hommes. L’un des gardiens S.S. pleure de joie en embrassant l’un des graciés.

— C’est normal, dit Walter, il est Alsacien !

Il reste vingt hommes à exécuter. L’abbé Espinasse s’approche une nouvelle fois de Walter : « Qui va contrôler maintenant ? Vous croyez que ce n’est pas suffisant ? Tous ces innocents… »

Et Walter met fin au massacre.

Le lendemain, cent quarante-neuf otages seront déportés. La plupart n’atteindront pas l’Allemagne et le camp de Dachau ; ils mourront dans « le train de la mort » qui quitta Compiègne le 2 juillet(21).

 

Le 10 juin 1944, un samedi, à vingt-cinq kilomètres à l’avant de Limoges, le gros bourg d’Oradour-sur-Glane se réveille tôt. Le samedi, c’est le grand jour de la semaine pour les six cent cinquante habitants (ils n’étaient que trois cent trente-sept « avant la guerre » ; depuis sont venus s’installer des réfugiés : Alsaciens, républicains espagnols, Lorrains avec leur curé, même une famille juive et des Parisiens, un couple de Reims, des retraités de Bordeaux…). Le samedi est jour de foire et Oradour a la chance d’être relié à Limoges par un tramway poussif qu’empruntent également des pêcheurs à la ligne. Les eaux de la Glane sont réputées poissonneuses et les auberges du bourg… Milard surtout. « Chez Milard, on trouve de tout, même du lièvre et du beurre. » Et puis, ce samedi tombe le 10 du mois, c’est-à-dire le premier jour de la deuxième décade, date sacrée pour les fumeurs qui attendent avec impatience l’échange du gris ou des Gauloises contre leurs tickets. Ainsi, on verra rappliquer tous les fermiers du coin et les journaliers et les domestiques de l’Assistance placés dans les exploitations isolées ; en un mot, tous ceux qu’on ne voit jamais à Oradour sauf pour le tabac, à la décade. Quant aux enfants des écoles, quatre-vingt-cinq garçons et cent six filles, ils sont pratiquement consignés au village car M. le Maire, qui est également médecin, a décidé de leur faire passer une visite médicale.

Oradour n’a jamais été touché par la guerre et Oradour, comme Tulle quelques jours auparavant, est tout à la joie du débarquement. Et puis, c’est samedi. Même le soleil est de la fête. 14 h 10. Au loin… Que veut dire cette poussière ? Et ces voitures ? Il y a aussi des camions camouflés et des chenillettes. La troisième compagnie du 1er bataillon du régiment S.S. « Der Führer » de la division S.S. Das Reich, commandée par le capitaine Otto Kahn, approche d’Oradour en ratissant à travers champs. Les travailleurs agricoles mais aussi les hommes, les femmes, les enfants découverts dans les fermes qui entourent Oradour ou les maisons isolées forment une colonne sur la route. La compagnie au complet, avec ses prisonniers, stationne maintenant au bas du village. Il est 14 h 30. Cinq minutes plus tard, trois camions et deux autochenilles remontent la rue principale du bourg. Deux S.S. qui semblent commander la petite troupe qui ne dépasse pas cent cinquante hommes, demandent le maire. Et puis, tout ira très vite.

D’abord le garde champêtre parcourt les rues :

— Tous les habitants sans exception, hommes, femmes, enfants doivent se rendre immédiatement avec leurs papiers sur le champ de foire où leur identité sera contrôlée.

Pendant la « tournée », les S.S. investissent Oradour, mettant en place F.M. et mitrailleuses. Et, tandis que la population se dirige vers le lieu de rassemblement, d’autres hommes en armes enfoncent les portes, visitent caves et greniers.

Sur le champ de foire, le capitaine S.S. demande au maire de désigner trente otages.

— Prenez-moi, et mes enfants.

Le capitaine hausse les épaules.

— Il y a dans cette ville des dépôts secrets d’armes et de munitions. Les armes et les munitions des terroristes. Nous allons les trouver. En perquisitionnant. Pour faciliter l’opération, les hommes seront rassemblés dans les granges. Les femmes et les enfants se mettront à l’abri dans l’église.

Les hommes forment six groupes.

— Si vous savez quelque chose sur les armes, dites-le.

On les pousse dans les granges, les garages qui ouvrent sur la rue.

— Face au mur !

Ceux qui hurlent les ordres parlent parfaitement le français.

Ils attendent ! Ils commencent à avoir peur. À trembler. Dehors, des coups de feu tirés sur des fugitifs. Non, ce n’est pas une vérification d’identité. Ce n’est même pas une rafle pour le S.T.O.

— Face au mur ! Ne bougez pas ! Ne parlez pas !

Et, dans les six granges et garages, par les larges portes ouvertes, les S.S. ouvrent le feu. Les hommes sont fauchés par les rafales des armes automatiques. Dans les six granges et garages. Coup de grâce. On pousse des fagots, de la paille, peut-être un S.S. répand-il de l’essence. Les six granges et garages flambent. Dans l’église où sont rassemblés les femmes et les enfants, personne ne comprend ce qui se passe à l’extérieur. Cette fusillade, ces cris…

Deux S.S. déposent sur la table de communion une caisse. Ils reculent, échangent quelques phrases, reprennent la caisse et la placent au centre du transept. Six, peut-être dix mèches sont allumées. Les S.S. courent, ferment la porte. Trente secondes ont suffi pour que les flammes rongent les cordons et mettent le feu aux pots fumigènes de la caisse. En moins de deux minutes, les volutes noires et épaisses ont envahi l’église. Les enfants pleurent, crient. Tout le monde tousse, crache. Au moment où des femmes arrivent à enfoncer la porte de la sacristie, les S.S. de Das Reich pénètrent dans l’église. Les canons des pistolets-mitrailleurs n’épargnent aucun bébé, aucun enfant, aucune femme. Une seule parviendra à fuir en escaladant l’autel et en basculant dans le vide par une fenêtre en ogive.

Oradour-sur-Glane : 642 victimes, dont 254 enfants(22).

642 victimes pour l’exemple. Parce que Das Reich était retardée dans sa course vers la Normandie par les actions de la Résistance. Un commandant d’unité écrira dans son journal : « Le commencement des mesures de représailles a provoqué un soulagement sensible et influencé le moral de la troupe favorablement(23). »


« MELMER » L’OR DE LA S.S.

DR SAUTER. – Témoin Puhl, vous avez été vice-président de la Reichsbank ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – Si je suis bien informé vous avez appartenu au directoire de la Reichsbank au temps du Dr Schacht ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – Lorsque le Dr Schacht démissionna, vous avez été l’un des rares qui restèrent à la Reichsbank ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – Sur la proposition de l’accusé Funk, vous avez été nommé vice-président de la Reichsbank par Hitler ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – À quel moment ?

TÉMOIN PUHL. – Dans le courant de 1939.

DR SAUTER. – Vous avez déjà déclaré que vous étiez vice-président. Je suppose que c’est parce que l’accusé Funk ne venait pas des milieux bancaires alors que vous étiez un spécialiste de ces questions. L’accusé Funk avait en outre à diriger le ministère de l’Économie du Reich. Est-ce exact ?

TÉMOIN PUHL. – Oui, mais il y avait une deuxième raison, c’était la séparation des pouvoirs entre direction et service du personnel.

DR SAUTER. – C’est donc vous qui aviez la direction effective des affaires ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – C’est pour cela que vous aviez le titre de vice-président-directeur ?

TÉMOIN PUHL. – Oui. La direction de la Reichsbank était confiée à différents membres du directoire de la Reichsbank. Chaque membre avait la pleine responsabilité de son service. Le vice-président était seulement le primus inter pares qui présidait les conférences, représentait le directeur vis-à-vis de l’extérieur et réglait différentes questions de politique bancaire et économique.

DR SAUTER. – Témoin, entre-temps, c’est-à-dire depuis le 3 mai, vous a-t-on interrogé à nouveau ?

TÉMOIN PUHL. – Oui. Ici, à Nuremberg.

DR SAUTER. – Vous a-t-on montré un film aussi ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – Avez-vous reconnu clairement ce que montre ce film ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – Alors voulez-vous, s’il vous plaît, me dire ce que vous y avez vu ?… tout simplement ce que vous avez vu dans le film ou ce que vous avez cru y voir.

TÉMOIN PUHL. – Oui. Le film a été pris devant les coffres de notre banque à Francfort-sur-le-Main. Derrière les vitres des portes, on pouvait voir les coffres fermés qui y avaient été ouvertement déposés. C’est l’aspect qu’offrent toutes les chambres de dépôts des banques. Devant ces coffres étaient étalés, ouverts, différents récipients, où se trouvaient quelques objets : de la monnaie, des bijoux, des perles, de l’argent, des montres.

DR SAUTER. – Rien d’autre ? N’avez-vous rien vu d’autre dans ce film ?

TÉMOIN PUHL. – Non.

DR SAUTER. – Ces seuls objets de valeur ? Continuez, je vous prie.

TÉMOIN PUHL. – Je me rendis compte que, parmi ces objets de valeur, se trouvaient des monnaies, probablement en argent, et certainement des devises américaines. Il est étonnant que l’on nous ait donné ces objets à garder car si nos fonctionnaires l’avaient su, ces devises auraient été immédiatement remises à l’office compétent. C’était un devoir de remettre les devises à l’office des devises. De plus, nos fonctionnaires savaient très bien que les devises étrangères étaient particulièrement recherchées. Il en était de même pour les pièces de métal. Régulièrement, elles auraient dû être remises au Trésor, c’est-à-dire achetées par le Reich pour son propre compte.

DR SAUTER. – C’est ce que vous avez remarqué, et rien d’autre, dans ce film ?

TÉMOIN PUHL. – Non.

DR SAUTER. – Témoin, c’est ainsi que les choses de valeur qui lui étaient confiées étaient conservées à la Reichsbank. Je me suis demandé cependant si la Reichsbank gardait en réalité ces valeurs confiées comme l’indique ce film. C’est pourquoi j’attache un grand intérêt à la question suivante : en votre qualité de vice-président-directeur de la Reichsbank, savez-vous comment, à la Reichsbank, à Berlin ou à Francfort, où ce film a été tourné, les valeurs confiées étaient gardées dans les coffres ?

TÉMOIN PUHL. – L’installation extérieure de Berlin était semblable à celle de Francfort et à celle de toutes les grandes banques. Ces valeurs en dépôt, nous les appelions, en langage bancaire, des « dépôts en coffres ». Ces coffres se trouvaient dans une pièce affectée à cet effet. Les déposants payaient suivant l’importance de leurs dépôts.

DR SAUTER. – À Berlin ou à Francfort, par exemple, les valeurs étaient-elles gardées ainsi qu’on l’a vu dans ce film ?

TÉMOIN PUHL. – Je retire de ce film l’impression que ces valeurs dont nous parlions avaient été spécialement amenées là pour la prise de vue.

DR SAUTER. – Pour la prise de vue. Vous souvenez-vous, par exemple, d’un sac portant l’inscription « Reichsbank » ?

TÉMOIN PUHL. – Oui, je puis confirmer avoir vu un sac avec l’inscription « Reichsbank ».

DR SAUTER. – La Reichsbank a-t-elle gardé des objets en or dans de tels sacs ?

TÉMOIN PUHL. – Nous avions des dépôts en coffres. Mais il peut également s’agir d’un sac qui soit fermé ; c’est très possible.

DR SAUTER. – Comme je m’en suis rendu compte moi-même dans les banques de Munich, les affaires qui, pendant la guerre, avaient été remises et confiées en dépôt, se trouvaient sans exception dans des caisses ou dans des coffres fermés, de telle sorte que la banque ne savait pas du tout ce qu’ils renfermaient. À la Reichsbank, cela se passait-il autrement ?

TÉMOIN PUHL. – Non, cela se passait de la même façon, et ce qu’il y a de curieux dans cette affaire, c’est le titre « Reichsbank » sur le sac. Probablement c’était un sac provenant de notre stock et non pas d’un tiers.

DR SAUTER. – Donc, en me permettant de le répéter afin d’exclure tout doute, de tels objets confiés en dépôts fermés étaient remis dans des enveloppes fermées ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – Ou bien on les envoyait au service des coffres-forts ?

TÉMOIN PUHL. – Le mot dépôt peut être générateur d’erreur. Les coffrets fermés allaient au Trésor. J’emploie notre mot. Ce Trésor était constitué par des coffres-forts dans lesquels ces enveloppes ou coffrets étaient déposés. Indépendamment de cette institution il y avait les dépôts ouverts. Les dépôts ouverts sont ceux qui peuvent être gérés. Ces dépôts se trouvaient dans une partie toute différente du bâtiment que ce qu’on appelait le trésor principal.

DR SAUTER. – Je vous prie de me parler des entretiens que vous avez eus avec l’accusé Funk au sujet de ces dépôts des S.S. Dites-moi tout d’abord de quoi vous avez parlé avec l’accusé Funk lorsque, pour la première fois, vous avez discuté de ces dépôts des S.S. ?

TÉMOIN PUHL. – L’entretien que j’eus avec Funk fut des plus simples. Les S.S. nous avaient demandé d’utiliser les installations de notre banque pour y déposer les valeurs que – a-t-on dit – les caves de leurs bâtiments ne protégeaient pas suffisamment. Je pense, pour éviter toute erreur, que lorsque je dis S.S. il s’agit toujours de la section économique des S.S.

DR SAUTER. – Oui, et de quoi a parlé l’accusé Funk ? A-t-il indiqué avec précision les objets qui devaient être confiés à votre garde ?

TÉMOIN PUHL. – Il s’agissait d’objets de valeur ramenés par les S.S. des territoires de l’Est. Ces objets étaient entreposés dans leurs caves et elles désiraient qu’ils fussent gardés en lieu sûr.

DR SAUTER. – L’accusé Funk a-t-il indiqué en détail de quels objets de valeur il devait s’agir ?

TÉMOIN PUHL. – Non, pas en détail, mais il a parlé de valeurs telles que or, devises, argent, bijoux.

DR SAUTER. – Et ces objets avaient dû être confisqués dans les territoires de l’Est ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

DR SAUTER. – Et qu’avez-vous répondu ?

TÉMOIN PUHL. – J’ai répondu qu’il était très ennuyeux pour nous de faire de telles affaires avec les S.S. et j’ai élevé des objections. Je dois ajouter que la Reichsbank a toujours été très circonspecte en ce qui concerne, par exemple, les valeurs qui nous étaient confiées par le service de recherches des devises étrangères, le service des investigations de la douane et d’autres organismes de ce genre.

DR SAUTER. – Est-ce parce que vous ou l’accusé Funk ne vouliez rien avoir à faire avec les S.S. ou bien y avait-il une autre raison motivant vos scrupules ?

TÉMOIN PUHL. – Oui, il faut répondre par la négative au premier terme de votre question. Un refus fondamental n’existait pas et ne pouvait pas exister, car chaque organisme allemand ou chaque service allemand était autorisé par la loi à utiliser les services de la Reichsbank. Ces affaires spéciales provenant de confiscations et de saisies étaient similaires aux confiscations des services des devises et étaient gênantes parce qu’on ne savait jamais où cela pouvait nous mener.

DR SAUTER. – Donc, si je vous comprends bien, vous avez fait certaines objections – si ce n’est pas exact, rectifiez, je vous prie – parce que ces affaires étaient gênantes pour la Reichsbank, sortaient du cadre normal de vos tractations et vous étaient tout aussi désagréables que les dépôts provenant des services des douanes ou des services des devises ?

TÉMOIN PUHL. – Oui, mais il nous faut parachever cette mise au point car on nous dit qu’il s’agissait de venir en aide aux S.S. en nous occupant de ces affaires. Il était clair, en effet, que dans ces dépôts se trouvaient des devises, des valeurs, de l’or, et que les S.S. n’avaient pas la compétence nécessaire pour s’occuper de ces choses-là.

DR SAUTER. – On vous apporta alors ces objets ?

TÉMOIN PUHL. – Oui, mais il y eut encore une étape. Cette conversation terminée, le chef du service économique des S.S., un nommé Pohl, l’Obergruppenführer Pohl, m’a demandé une entrevue. Je l’ai convoqué dans mon bureau ; il m’a alors répété ce que je savais déjà et m’a déclaré qu’il serait très heureux que nous prenions ces valeurs en charge le plus rapidement possible.

DR SAUTER. – Que lui avez-vous dit alors ?

TÉMOIN PUHL. – J’ai confirmé ce que nous avions décidé et lui ai dit : « Nommez des fonctionnaires de votre service, je préviendrai le mien et ils discuteront ensemble les détails techniques. »

DR SAUTER. – Et, si je puis y revenir, qu’est-ce que l’accusé Funk a dit lorsque, au cours du premier entretien, vous lui avez déclaré que vous n’aimiez pas beaucoup vous charger de cette affaire, car elle pouvait être une source d’ennui ?

TÉMOIN PUHL. – Il m’objecta qu’il fallait absolument aider les S.S., d’autant plus que, soulignons-le, ces dépôts passaient au compte du Reich.

DR SAUTER. – Pour en revenir à la question déjà posée, avez-vous vu alors ce que les S.S. ont déposé ?

TÉMOIN PUHL. – Personnellement non. Cela se passait loin de mon bureau, dans un autre bâtiment, dans les caves du trésor, où ma qualité de vice-président ne me permettait pas de me rendre sans raison.

DR SAUTER. – Mais en votre qualité de vice-président vous vous êtes rendu plusieurs fois dans ces locaux ?

TÉMOIN PUHL. – Il était dans mes habitudes, à l’occasion, tous les trois mois environ, de parcourir ces locaux lorsqu’il y avait une raison, par exemple guider un visiteur, inaugurer une nouvelle installation ou pour une raison qui dépassait le simple cadre des services des caisses et du personnel.

DR SAUTER. – Témoin, vous dites dans votre affidavit que, parmi les affaires déposées par les S.S., se trouvaient des bijoux, des montres, des montures de lunettes, des plombages en or – il s’agit probablement d’appareils de prothèse dentaire – et d’innombrables objets pris par les S.S. à des Juifs et à d’autres victimes des camps de concentration. D’où tenez-vous ces renseignements ?

TÉMOIN PUHL. – Je le sais par mes interrogatoires de Francfort.

DR SAUTER. – Lorsque vous étiez en liberté et que vous gériez la Reichsbank en qualité de vice-président, vous ne le saviez pas ?

TÉMOIN PUHL. – Non, car – je le répète à nouveau – à la direction nous n’avons jamais parlé de cette affaire ; elle n’avait pas, en effet, le caractère d’une opération de politique monétaire ni d’une opération bancaire importante et ne présentait aucun intérêt d’ordre général.

DR SAUTER. – Témoin, si en 1942 vous aviez su qu’il s’agissait d’affaires que les S.S. avaient volées à de nombreuses victimes des camps de concentration, les auriez-vous acceptées en dépôt ?

TÉMOIN PUHL. – Non.

DR SAUTER. – Qu’auriez-vous fait ?

TÉMOIN PUHL. – Nous aurions alors cherché une solution et nous aurions déterminé l’attitude que devaient adopter les banques en général en face d’un tel problème.

DR SAUTER. – Vous parliez d’un accord qui, d’après les indications de Funk, serait intervenu entre Himmler, le Reichsführer S.S., et le ministre des Finances du Reich. Que savez-vous de cela ?

TÉMOIN PUHL. – De prime abord il était clair que la contrepartie des objets déposés chez nous devait être mise au compte du ministre des Finances.

DR SAUTER. – À ce propos, je puis peut-être vous remettre deux comptes de la caisse principale de votre banque.

TÉMOIN PUHL. – J’ai déjà vu ces deux photocopies lors de mes interrogatoires. Il ressort que la valeur de ces objets devait être portée au crédit de la caisse principale du Reich. La caisse principale du Reich est un service du ministère des Finances.

DR SAUTER. – Funk vous aurait dit que ces questions devaient rester absolument secrètes ?

TÉMOIN PUHL. – Parce que de telles affaires restent en général secrètes et qu’on n’a pas coutume de les crier sur les toits, d’autant plus que ces objets venaient de l’Est. Je répète ce que j’ai déjà dit : nous faisions notre possible pour ne pas être mêlés à des opérations portant sur des objets confisqués.

DR SAUTER. – Et, si je puis me répéter, ces objets qui sont arrivés, vous ne les avez même pas vus ?

TÉMOIN PUHL. – Non.

DR SAUTER. – Vous ne savez probablement pas non plus quelle était leur importance ?

TÉMOIN PUHL. – Non, je ne le sais pas non plus. Je n’ai pas vu non plus de décompte, ni d’inventaire. Cela ne relevait pas de notre compétence et, en définitive, on n’a jamais soumis à un membre du directoire le détail de toutes les opérations.

DR SAUTER. – Je vous demande cela, car à l’occasion de la discussion de cette affaire, on a prétendu que des wagons entiers étaient arrivés. Des wagons entiers… Vous riez déjà, mais vous rirez davantage lorsque je vous dirai qu’on a parlé de quarante-sept wagons d’or qui vous étaient destinés et dont vous n’auriez rien su ?

TÉMOIN PUHL. – Je n’en ai jamais entendu parler.

DR SAUTER. – L’accusé Funk prétend, dans la mesure où il s’en souvient, que cette affaire à laquelle il n’attachait pas une importance particulière à cette époque eut lieu en 1940, peu de temps avant l’autre affaire. Est-ce vraisemblable ?

TÉMOIN PUHL. – C’est possible. Je ne le nie pas, mais je ne puis le confirmer, car je n’ai pas la date du crédit en mémoire.

DR SAUTER. – Et vous dites maintenant dans votre affidavit, au sujet de ce crédit, que la Reichsbank avait ouvert aux S.S. un crédit de 7 000 000 à 12 000 000 destiné, je crois, à lui permettre de se libérer d’engagements qu’elle avait auprès d’une autre banque. Et vous dites notamment que ce crédit a été utilisé pour le financement de la construction de matériaux dans des usines dirigées par les S.S. et employant des ouvriers provenant des camps de concentration ? Témoin, ce qui m’intéresse ici, c’est moins le financement en tant que tel qui fait partie de votre activité professionnelle – le montant indiqué de 7 000 000 à 12 000 000 n’avait d’ailleurs rien d’exagéré – que la question suivante : d’où tenez-vous que cette somme devait servir à des usines des S.S. employant de la main-d’œuvre provenant des camps de concentration ? D’où le savez-vous ?

TÉMOIN PUHL. – La demande de crédit provenait du service économique des S.S., que j’ai déjà mentionné. Ce service avait un certain nombre d’entreprises en Allemagne, pour lesquelles il lui fallait de l’argent. La banque d’escompte était prête à donner des crédits mais seulement sous la forme normale de crédits commerciaux, c’est-à-dire : le créancier devait nous remettre un bilan, nous faire un rapport périodique sur sa productivité, le statut financier, les prévisions, bref, tout ce qu’un débiteur doit communiquer à son créancier. Le président de la banque d’escompte dirigea ces discussions et les délégués de la section économique qui présentaient les bilans furent également mis au courant de ce programme de production qui avait ceci de particulier du point de vue du bilan que le compte des salaires était assez faible. La question s’est donc posée d’elle-même : d’où venait cette faiblesse des salaires ? Le président de la banque d’escompte en a référé au conseil d’administration.

DR SAUTER. – Vous parlez toujours de la banque d’escompte ; cela peut intéresser le Tribunal. Est-ce une branche de la Reischsbank ; dépendait-elle également de l’accusé Funk ? Voulez-vous nous le dire ?

TÉMOIN PUHL. – Oui, cette Golddiskontbank fut fondée aux environs de 1920 comme institution complémentaire de la Reichsbank. Elle n’est pas destinée uniquement à soutenir l’exportation mais aussi la production.

DR SAUTER. – Savez-vous si les S.S. avaient des entreprises dans lesquelles les internés des camps de concentration n’étaient pas employés ?

TÉMOIN PUHL. – Je ne pouvais évidemment pas connaître toutes les entreprises des S.S., ni savoir si telle ou telle employait des internés ou non.

DR SAUTER. – L’accusé Funk a-t-il discuté avec les personnes qui ont présenté des observations sur les comptes de salaires ?

TÉMOIN PUHL. – Non, c’est le président de la Golddiskontbank qui l’a fait.

M. DODD. – Connaissez-vous un certain Thoms ?

TÉMOIN PUHL. – Thoms(24) est un fonctionnaire de la Reichsbank ; il était employé dans les sous-sols de la Reichsbank.

M. DODD. – Vous lui avez parlé de ces objets déposés par les S.S., Monsieur Puhl ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

M. DODD. – Qu’avez-vous dit à ce M. Thoms sur le secret à garder sur ces dépôts ?

TÉMOIN PUHL. – Je dois ajouter que j’ai d’abord parlé à M. Tonetti qui était le responsable. Thoms venait ensuite. J’ai dit à ces deux personnes qu’on nous avait demandé de garder le secret sur cette question.

M. DODD. – Pourquoi avez-vous dit à Thoms qu’il ne devait pas en parler, qu’il était absolument interdit d’en parler, que c’était extrêmement secret, puisqu’il était soumis à l’obligation ordinaire du secret qui lie les employés de banque sur toutes les transactions bancaires ?

TÉMOIN PUHL. – Parce que M. le président Funk m’avait personnellement transmis ce désir.

M. DODD. – Je voudrais que vous répondiez directement à cette question : n’y avait-il pas une raison spéciale d’observer un secret tout particulier sur ces dépôts des S.S. ? Répondez par oui ou par non.

TÉMOIN PUHL. – Je ne m’en suis pas aperçu.

M. DODD. – Alors, pourquoi avez-vous dit à Thoms que c’était extrêmement secret, qu’il ne devait répondre à aucune question à ce sujet, et devait dire qu’il n’avait pas le droit d’en parler ? Vous ne donniez pas de telles instructions pour les affaires ordinaires ?

TÉMOIN PUHL. – En général, nous refusions les objets confisqués. Si nous faisions une exception au vu et au su de tout le monde, cela constituait un précédent, c’est ce que nous voulions absolument éviter.

M. DODD. – Vous ne vouliez pas non plus en parler par téléphone avec Pohl, n’est-ce pas ?

TÉMOIN PUHL. – Parce qu’on pouvait écouter les conversations téléphoniques et qu’ainsi d’autres services auraient pu en être informés.

M. DODD. – Vous n’aimiez pas beaucoup parler au téléphone, n’est-ce pas ? Vous n’avez jamais téléphoné de la Reichsbank, n’est-ce pas ? Vous savez très bien qu’il y avait une raison spéciale de ne pas utiliser le téléphone, et il me semble que vous devriez donner cette raison au Tribunal.

TÉMOIN PUHL. – Oui. La raison était la suivante : comme je l’ai dit à plusieurs reprises, on m’avait tout de suite exprimé le désir de voir cette affaire rester secrète, et ce secret devait être respecté également dans les conversations téléphoniques.

M. DODD. – Vous avez plusieurs fois téléphoné à Thoms pour vous renseigner sur les dépôts des S.S., n’est-ce pas ?

TÉMOIN PUHL. – Non. À partir de ce moment, je ne me suis plus intéressé à cette affaire. Il aurait fallu aussi un état de la caisse.

M. DODD. – Bien. Avez-vous dit à Thoms d’entrer en contact avec le Brigadeführer Franck ou avec l’Obergruppenführer Wolff, des S.S. ?

TÉMOIN PUHL. – Oui. Je répète ce que j’ai dit tout à l’heure. Lorsque Pohl est venu me trouver, il m’a dit qu’il chargerait deux personnes de traiter avec la Reichsbank, et ce sont ces deux personnes-là dont j’avais transmis les noms à la caisse.

M. DODD. – Connaissez-vous le nom de Melmer ?

TÉMOIN PUHL. – Je l’ai entendu lorsque j’étais à Francfort.

M. DODD. – N’avez-vous pas téléphoné une fois à M. Thoms pour lui demander ce qu’il advenait des dépôts Melmer ?

TÉMOIN PUHL. – Non, je ne pouvais pas du tout lui poser cette question, car je ne connaissais pas le nom de Melmer.

M. DODD. – Je voudrais que vous regardiez un affidavit de M. Thoms, daté du 8 mai 1946. Vous l’avez d’ailleurs déjà vu hier, n’est-ce pas ?

TÉMOIN PUHL. – Parfaitement.

M. DODD. – Vous verrez dans le paragraphe 5 que Thoms déclare vous avoir rendu visite. Vous lui auriez dit que la Reichsbank gérerait ces dépôts pour le compte des S.S. qui vous remettraient l’or, l’argent et les devises. Vous avez déclaré de plus que les S.S. avaient l’intention de déposer d’autres objets, des bijoux, par exemple, et que vous deviez trouver un moyen de vous en sortir. Il vous proposa, Monsieur Puhl, « de transmettre les objets à la Reichshauptkasse, comme on avait fait pour les prises de la Wehrmacht, ou bien de les faire remettre par le Reichsführer S.S. directement au Mont-de-piété, afin que la Reichsbank n’ait plus à s’en occuper, comme dans le cas des biens juifs confisqués. Puhl me dit que ceci n’entrait pas en ligne de compte et qu’il fallait s’entendre pour que rien ne transpirât de ces opérations portant sur des valeurs de caractère exceptionnel ». Et, plus loin : « Cette conversation avec Puhl eut lieu quinze jours avant la première livraison du 26 août 1942, elle se déroula dans le bureau de M. Puhl, nous étions seuls présents. Je ne sais plus si M. Frommknecht y assista tout le temps, Puhl dit qu’il était très important de n’en parler à personne et de garder là-dessus le secret absolu, il ajouta qu’il s’agissait d’une opération spéciale et que si on me posait des questions, je devais répondre que je n’avais pas le droit d’en parler. »

— Page suivante, M. Thoms dit : « M. Puhl me dit que si j’avais des questions à poser à ce sujet, je devais me mettre en rapport avec le Brigadeführer Frank ou avec le Gruppenführer ou l’Obergruppenführer Wolff, de la section économique des S.S. Je me souviens d’avoir reçu le numéro de téléphone de ce bureau et je crois me souvenir qu’il m’a été fourni par M. Puhl. Je téléphonai au Brigadeführer Frank à ce sujet, et il me déclara que les livraisons seraient faites par convois de camions dirigés par un S.S. du nom de Melmer. On se demanda s’il valait mieux que Melmer fût en uniforme ou en civil.

— « Lors de la première livraison, bien que Melmer fût en civil, un ou deux S.S. en uniforme étaient de garde et, après une ou deux livraisons, la plupart des gens dans la Hauptkasse, et presque tout le monde dans mon bureau, étaient au courant des livraisons des S.S. »

— Puis, plus loin : « Dans la première déclaration envoyée par la Reichsbank et signée par moi, je posai une question à Melmer concernant le compte auquel on devait porter ces biens. En réponse, Melmer me dit de vive voix que l’on devait en créditer le compte « Max Heiliger ». Je le confirmai par téléphone au chef de la comptabilité du ministère des Finances du Reich, M. Patzer et en fis part à Melmer dans ma seconde déclaration du 16 novembre 1942. »

— « Quelques mois plus tard, Puhl vint me trouver et me demanda des nouvelles des dépôts Melmer en me disant qu’il supposait que cette affaire était bientôt terminée. Je dis à Puhl, qu’à mon avis, la façon dont les faits s’étaient déroulés faisait supposer qu’ils ne faisaient que croître. »

— J’attire maintenant votre attention sur le paragraphe suivant :

— « Un des premiers faits qui nous firent soupçonner l’origine de ces objets fut qu’un des paquets portait l’inscription « Lublin ». C’était au début de 1943. Puis nous vîmes d’autres articles portant le tampon « Auschwitz ». Nous savions tous que c’était l’emplacement d’un camp de concentration. En novembre 1942, la dixième livraison contenait des dents en or, dont le nombre ne fit que croître par la suite sur une vaste échelle. »

— Et un autre paragraphe, mais je voudrais attirer votre attention sur le fait que Thoms dit que vous l’avez appelé et que vous lui avez demandé où en étaient les livraisons Melmer, et aussi sur le fait que vous avez insisté auprès de lui pour qu’il gardât le secret.

— Maintenant que vous avez vu cet affidavit – et vous souvenez avoir dit hier qu’il était absolument exact – je vous demande encore s’il n’y avait pas une raison tout à fait spéciale de garder le secret.

TÉMOIN PUHL. – La lecture de cette déclaration montre clairement que le désir de garder le secret vient des S.S. C’est conforme à ce que j’ai dit tout à l’heure, les S.S. désiraient garder le secret sur tout cela. Ce désir alla si loin qu’ils inventèrent le nom de « Max Heiliger » pour la circonstance, dont le compte (la comptabilité le montre) devait être attribué au ministère des Finances. Tout ceci est donc conforme à mes relations suivant lesquelles ce sujet particulier fut réclamé et obtenu par les S.S. et fut observé jusqu’au revirement de la valeur.

— En ce qui concerne le second point, ma conversation avec Thoms, je ne me souviens pas d’une telle conversation parmi les nombreuses autres que j’eus à la banque. Je ne puis pas m’imaginer non plus que je l’aie prié de venir. Ç’aurait été tout à fait inaccoutumé. Je ne me souviens pas de l’expression « livraison Melmer » et je suppose qu’on a très simplifié le récit des événements afin d’être plus bref.

M. DODD. – Ce n’est pas très important, mais en tout cas il prétend que vous l’avez appelé au téléphone et ne l’avez pas convoqué.

— Je voudrais vous montrer un document trouvé dans les archives de la Reichsbank. C’est un mémorandum daté du 31 mars 1944 portant sur le sujet suivant :

— « Utilisation des bijoux, etc. acquis par des services officiels au profit du Reich.

— Aux termes d’un accord verbal confidentiel entre le vice-président M. Puhl et le chef d’un service de Berlin, la Reichsbank s’est chargée de la réalisation des devises, locales ou étrangères, des monnaies d’or, d’argent, des métaux précieux, valeurs, bijoux, montres, brillants et autres objets. Ces dépôts seront inscrits sous le mot-code « Melmer ».

— « Un grand nombre d’objets précieux ont été remis, dans la mesure où ils n’ont pas été fondus, après inventaire, au Mont-de-piété municipal, division III, service central, Berlin n° 4 Elsässerstrasse 74, pour en tirer le maximum de profit. » Je ne veux pas lire le tout, on parle encore du Mont-de-piété, je voudrais cependant attirer votre attention sur le paragraphe commençant ainsi :

— « Le Reichsmarschall du Grand Reich allemand, délégué au Plan de quatre ans, a informé la Reichsbank, dans une lettre datée du 19 mars 1944, dont une copie est jointe, que les stocks d’objets d’or et d’argent, de bijoux, etc., du service central des séquestres des territoires de l’Est devaient être livrés à la Reichsbank, conformément à l’ordonnance du ministre du Reich Funk et du comte Schwerin von Krosigk. La réalisation de ces objets doit être faite de la même façon que pour les livraisons « Melmer ». Le Reichsmarschall a fait allusion à une opération similaire sur des objets acquis dans les territoires occupés de l’Ouest. Nous ne savons pas à quel service ces objets ont été livrés ni comment ils ont été réalisés. »

— Je voudrais tout d’abord vous demander : on dit dans le premier paragraphe : « Aux termes d’un accord verbal confidentiel entre vous et le chef d’un service de Berlin. » Quel était ce chef d’un service de Berlin avec lequel vous avez conclu cet accord confidentiel ?

TÉMOIN PUHL. – C’était M. Pohl, et c’est la conversation dont nous avons parlé ce matin.

M. DODD. – C’était M. Pohl des S.S., n’est-ce pas ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

M. DODD. – Et c’est de cette transaction avec les S.S. que traite ce mémorandum ?

TÉMOIN PUHL. – C’est un rapport de notre caisse et on a évité ici, puisque cela devait rester secret, les mots de « Service économique S.S. », ou autre, et on a employé le terme plus général : « Le chef d’un service de Berlin. »

M. DODD. – Plus loin, ce même paragraphe déclare : « Les dépôts seront inscrits sous le nom-code « Melmer. » C’est le nom sur lequel je vous ai interrogé il y a quelques minutes si vous vous souvenez bien ?

TÉMOIN PUHL. – Et il ressort de ce rapport que je n’ai pas pu le connaître car c’est la caisse elle-même qui mentionne ici seulement qu’elle fera l’opération sous le nom « Melmer ».

M. DODD. – Je crois que si vous le lisiez, vous verriez que cela prouve exactement le contraire. Aux termes d’un accord verbal confidentiel entre vous-même et Pohl, des S.S., la Reichsbank s’est chargée de la réalisation des monnaies, objets d’or et d’argent, etc. Les dépôts sont faits sous le nom-code de « Melmer ».

— Vous ne voulez pas prétendre devant le Tribunal que vous ignoriez qu’une transaction se faisait sous un nom-code dans votre banque dont vous étiez le vice-président. Vous aviez négocié directement avec les S.S. ? Vous voulez sérieusement le déclarer devant le Tribunal ?

TÉMOIN PUHL. – Oui, le mot « Melmer » n’a jamais été prononcé en ma présence, mais nos directeurs de caisse pouvaient donner un nom-code aux comptes de leurs clients si ceux-ci ne désiraient pas donner leur propre nom et celui de leur établissement, et c’est de cette possibilité que la caisse a usé dans ce cas.

M. DODD. – Vous observerez que c’est la seconde fois, depuis ce matin que nous rencontrons le mot « Melmer ». M. Thoms déclare que vous vous êtes servi de ce mot en lui parlant, et maintenant nous trouvons ce mot dans un document de votre propre banque qui est tombé entre nos mains. Et vous dites toujours que vous ignorez ce mot ?

TÉMOIN PUHL. – Justement parce que ce mémorandum n’a pas été rédigé pour moi, mais pour le chef du service de la caisse. Pour le mettre au courant de ce qui était convenu, il explique sous quelle dénomination et sous quel chiffre il devra procéder à cette opération.

M. DODD. – Monsieur Puhl, pouvez-vous me regarder une minute ? N’avez-vous pas dit au lieutenant Meltzer, au lieutenant Margolis et au Dr Kempner – ils étaient tous ensemble – que toute cette affaire avec les S.S. était un sujet de conversation général à la Reichsbank ? Ne l’avez-vous pas dit à ces messieurs qui sont ici, deux à la table du Ministère Public, et un à côté de moi ? Vous les connaissez. Je voudrais que vous réfléchissiez avant de répondre à cette question.

TÉMOIN PUHL. – Nous avons dit que le secret n’avait pas été gardé, car à la longue on ne peut rien garder de secret dans une banque, mais cela n’a rien à voir avec ce que nous disions. Nous parlons des détails techniques de la conduite d’une opération de ce genre, qui ne sont pas divulgués. Mais nous ne pouvions naturellement pas éviter que l’affaire en soi fût connue.

M. DODD. – Avez-vous quelque exemple au sujet du rôle que vous avez joué ? Je crois que cette question est justifiée par votre témoignage. Vous inquiétez-vous de ce que vous avez fait dans cette affaire ?

TÉMOIN PUHL. – Non. Personnellement, je n’ai plus rien eu à voir dans cette affaire une fois qu’elle a été entreprise. Et comme vous pouvez le voir dans l’affidavit de M. Thoms, il avoue lui-même que, pendant des mois, il ne m’a même pas vu. Cette affaire n’a jamais été exposée dans les conférences du directoire et jamais on ne nous a demandé de décision.

M. DODD. – Vous savez pourtant que l’accusé Funk a déclaré à la barre des témoins que c’est vous qui lui avez parlé le premier des affaires des S.S.

TÉMOIN PUHL. – Non. Dans mes souvenirs, c’est au cours du premier entretien avec le président Funk qu’il m’a dit que pour les raisons que j’ai indiquées tout à l’heure, nous devions rendre service aux S.S. en prenant des « dépôts », c’est le terme dont on s’est servi.

M. DODD. – Vous avez employé une expression plus forte l’autre jour lorsque vous avez dit : « Pouvez-vous croire qu’Himmler m’ait parlé au lieu de s’adresser à Funk ? » Vous vous souvenez d’avoir dit cela à ces messieurs ?

TÉMOIN PUHL. – Oui.

M. DODD. – Enfin cette question : prétendez-vous sérieusement qu’avant d’être interrogé à Francfort, vous ne connaissiez ni l’existence, ni la nature de ces dépôts ? Après l’affidavit de Thoms, cette pièce que je viens de vous montrer, et tout l’interrogatoire de ce matin, voulez-vous conclure votre témoignage en déclarant que vous n’avez jamais su ce qui se trouvait dans ces dépôts ?

TÉMOIN PUHL. – L’affidavit produit ce matin, ou la déclaration de la caisse qui m’a été présentée aujourd’hui, m’a été montré pour la première fois à Francfort. Je ne l’ai jamais vu auparavant et je ne me suis jamais occupé des détails de cette affaire, et ne pouvais le faire, étant vice-président et responsable de la politique générale économique et monétaire, des crédits et des questions similaires. D’autant plus que nous avions à notre service de caisse tout un état-major de collaborateurs particulièrement qualifiés, qui auraient dû informer le directoire de la banque si c’eût été nécessaire.

M. DODD. – Eh bien, nous allons voir quels étaient les objets que vous saviez être détenus dans ces dépôts. Vous saviez qu’il y avait des bijoux, quelques bijoux ? Vous saviez qu’il y avait des devises, des pièces de monnaie, d’autres articles. Vous ignoriez seulement qu’il y avait des dents en or, n’est-ce pas ?

TÉMOIN PUHL. – C’est certainement vrai. On savait, on l’avait dit dès le début, M. Pohl m’avait dit que ces dépôts étaient constitués en grande partie d’or, de devises, de monnaies d’argent, et il a ajouté également « de quelques bijoux ».

M. DODD. – Dans ces conditions, je crois que vous pouvez répondre simplement à ma question : vous saviez donc que tout ce qui est mentionné dans votre affidavit, à l’exception des dents en or, était déposé par les S.S. Vous ne comprenez pas cette question ? Je ne crois pas qu’elle soit très compliquée. Vous n’avez pas besoin de lire quelque chose. Monsieur Puhl. Regardez simplement ceci. Je vous demande si vous connaissiez tous les objets qui sont mentionnés dans votre affidavit, à l’exception des dents en or ?

TÉMOIN PUHL. – Oui. Je savais en gros qu’il s’agissait de valeurs en or et en devises et que les bijoux, je le répète encore une fois…

M. DODD. – La seule chose dont vous ne saviez rien, c’étaient les dents en or ?

TÉMOIN PUHL. – Non.

M. DODD. – Qu’est-ce qui est encore mentionné et dont vous ne connaissiez pas l’existence ?

TÉMOIN PUHL. – Par exemple, on parle encore de montures de lunettes.

M. DODD. – Vous ne le saviez pas non plus ? Alors je vais l’ajouter. Montures de lunettes et dents en or. Vous ignoriez ces deux choses ?

TÉMOIN PUHL. – Dans le rapport qui m’avait été fait, on n’avait employé que le terme général « Schmucksachen » ou bijoux.

 

Le 6 mai 1946, Funk est interrogé sur l’encaisse-or de la Reichsbank. Bien sûr, la question « Melmer » est posée :

M. DODD. – Je crois que vous avez déclaré que vous avez dû, en 1942 et 1943, employer l’or pour avoir des devises étrangères. C’est ce que je voulais savoir. Quand avez-vous commencé à faire des affaires avec les S.S., Monsieur Funk ?

ACCUSÉ FUNK. – Je n’ai jamais fait d’affaires avec les S.S. Je ne puis que répéter exactement ce que j’ai déjà dit au cours de mes interrogatoires précédents. Puhl m’informa un jour que les S.S. avaient effectué un dépôt, une livraison. J’ai d’abord supposé qu’il s’agissait d’un dépôt régulier, c’est-à-dire enfermé, et que nous n’aurions pas à nous en occuper, mais M. Puhl me dit par la suite que ces dépôts des S.S. seraient utilisés par nous, par la Reichsbank. J’imaginais qu’il s’agissait simplement de pièces d’or et de devises étrangères, mais surtout des pièces d’or, telles que celles que tout Allemand était obligé de nous remettre ou qui avaient été confisquées aux détenus des camps de concentration, et livrées à la Reichsbank, car les objets de valeur qui avaient été saisis sur les détenus n’allaient pas à la Reichsbank, mais au ministère des Finances du Reich.

M. DODD. – Un instant. Étiez-vous habitué à voir déposer des dents en or à la Reichsbank ?

ACCUSÉ FUNK. – Non.

 

L’audience reprend le 7 mai :

M. DODD. – Nous parlions hier, au moment où le Tribunal a suspendu l’audience, des dépôts d’or faits à la Reichsbank, et je vous avais demandé quand vous aviez commencé à faire des affaires avec les S.S. Vous avez répondu, si je me rappelle bien, que vous n’aviez traité aucune affaire avec les S.S. Nous avons alors insisté quelque peu et vous avez reconnu que les S.S. avaient laissé différentes choses en dépôt, des objets qui appartenaient à des gens internés dans les camps de concentration. Telles que je reproduis maintenant vos déclarations, je les ai, en gros, bien comprises ?

ACCUSÉ FUNK. – Non, j’ai dit que M. Puhl m’a rapporté un jour – je ne me rappelle plus de l’année – que les S.S. venaient d’envoyer de l’or en dépôt et il a ajouté, plutôt ironique, que le mieux était de ne pas consigner la nature du dépôt. D’ailleurs, comme je l’ai déjà indiqué hier, nous ne pouvions pas contrôler la nature d’un dépôt. La Reichsbank n’avait pas le droit de vérifier la nature du dépôt. Ce n’est que plus tard, à la suite d’un autre rapport de M. Puhl, que j’ai soupçonné que l’expression « dépôt » était mal choisie, qu’il ne s’agissait pas d’un dépôt mais d’une livraison d’or. Il y a évidemment une grosse différence. Personnellement, j’ai toujours admis qu’il s’agissait d’un dépôt d’or, que ce dépôt se composait de pièces d’or ou d’autres devises, de petites barres d’or ou d’autres choses semblables, livrées par les internés des camps de concentration, comme d’ailleurs quiconque en Allemagne devait le faire, et remises à la Reichsbank pour qu’elle en tirât parti.

— Maintenant que vous m’avez amené sur ce terrain, je me rappelle un point qui, jusqu’ici, m’avait échappé. J’ai été interrogé sur ce sujet lors des interrogatoires préliminaires et je n’ai pu répondre affirmativement parce que, effectivement, je ne m’en souvenais plus à cette époque. Au cours de ces interrogatoires préliminaires, on m’a donc demandé si j’avais obtenu l’assentiment du Reichsführer aux fins d’utilisation de cet or livré à la Reichsbank. J’ai répondu que je ne m’en souvenais plus. Évidemment, si M. Puhl l’affirme dans sa déclaration sous serment, je n’irai pas le contester, ce que je ne peux pas non plus d’ailleurs. Mais il est tout à fait évident que, lorsqu’un dépôt d’or a été fait à la Reichsbank qui en devient propriétaire, cette dernière peut l’utiliser. Je n’ai certainement pas parlé plus de deux ou, à la rigueur, trois fois avec M. Puhl de cette affaire. En ce qui concerne la nature de ce dépôt ou de cette livraison et l’utilisation qui en a été faite, je ne sais rien. M. Puhl ne m’en a pas informé.

M. DODD. – Eh bien, nous allons le voir. Il n’était pas dans les habitudes de la Reichsbank d’accepter des bijoux, des monocles, des lunettes, des montres, des porte-cigarettes, des perles, des diamants, des dents en or, et ainsi de suite, n’est-ce pas ? Acceptiez-vous d’habitude ce genre de dépôts à votre banque ?

ACCUSÉ FUNK. – Non. À mon avis il ne pouvait en être question en aucune façon. La banque ne pouvait les accepter, car ces objets devaient être livrés ailleurs. Si je suis bien informé, du point de vue juridique, ces objets doivent être remis à l’Office du Reich pour les métaux précieux et non pas à la Reichsbank. Pour tout ce qui est parures, bijoux, que sais-je, diamants, la Reichsbank n’avait absolument rien à voir. Ce n’était pas un comptoir vendant ou faisant le commerce des diamants, des bijoux ou parures. À mon avis, elle ne devait pas le faire. Si cela s’est produit, la Reichsbank a agi à tort.

M. DODD. – Tout à fait juste.

ACCUSÉ FUNK. – Si cela s’est produit, la Reichsbank a agi illégalement. La Reichsbank n’avait pas autorité pour agir ainsi.

M. DODD. – Vous descendiez fréquemment dans les caves blindées de la Reichsbank, n’est-ce pas ? Vous y ameniez volontiers des visiteurs ?

ACCUSÉ FUNK. – C’était l’usage lorsque nous avions des visiteurs et, en particulier, des visiteurs étrangers, de faire voir les caves où nous gardions l’or. À cette occasion, nous montrions toujours les lingots d’or et la plaisanterie traditionnelle consistait à demander d’essayer de soulever un lingot. Mais je n’ai jamais vu dans ces caves autre chose que des lingots d’or.

M. DODD. – De quel poids étaient donc ces lingots d’or que vous gardiez dans ces souterrains ?

ACCUSÉ FUNK. – C’étaient des lingots habituels, dont on se servait entre banques d’émission. Ils sont, je crois, de différents poids. Je crois que les lingots d’or pèsent en moyenne environ 20 kilos.

M. DODD. – Très bien, la réponse me suffit. Lors de ces descentes aux chambres fortes, n’avez-vous jamais aperçu certains de ces objets dont j’ai déjà fait mention : joyaux, étuis à cigarettes, montres, etc. ?

ACCUSÉ FUNK. – Jamais, jamais. En tout, je suis peut-être descendu quatre ou cinq fois aux chambres et uniquement pour montrer à des visiteurs ce spectacle des plus intéressants.

M. DODD. – Voulez-vous dire au Tribunal que vous, directeur de la Reichsbank, vous n’avez jamais entrepris d’inspecter les caves de la Reichsbank, afin de vous rendre compte de l’encaisse-or de la Reichsbank ? N’avez-vous jamais entrepris d’inspecter avant d’attester des disponibilités ?

ACCUSÉ FUNK. – Non, jamais. Ce n’était pas le président de la Reichsbank qui s’occupait des affaires de la Reichsbank ; c’était le directoire. Je ne me suis jamais occupé d’une seule opération, d’affaires d’or par exemple, et en particulier d’un quelconque transfert de réserves d’or, quelle qu’en fut l’importance. Lorsque de gros arrivages d’or devaient avoir lieu, le directoire l’annonçait. C’est le directoire qui s’emparait de l’affaire et je pense que dans le cas d’opérations sans importance seul, le directeur responsable, le rapporteur, ou le chef du directoire était informé.

M. DODD. – Pour le moment, puisque vous ne semblez pas vous souvenir avoir possédé ou vu dans vos caves les objets que je vous ai décrits, je demanderai qu’on nous permette de vous projeter un film qui vous montrera quelques objets trouvés dans les caves de la Reichsbank lors de l’arrivée des Forces alliées.

(Projection du film.)

LE PRÉSIDENT. – Monsieur Dodd, je suppose que vous voudrez bien préciser où ce film a été réalisé ?

M. DODD. – Oui, certainement. Je présenterai une déclaration sous serment relatant les circonstances qui ont accompagné la réalisation de ce film ; qui était présent, et pourquoi. En attendant, je puis communiquer au Tribunal que le film a été pris à Francfort, lors de la prise de cette ville par les Forces alliées, lorsqu’elles pénétrèrent dans les chambres fortes de la Reichsbank. Après avoir vu, accusé, ces images des objets trouvés, il y a à peu près un an, dans les caves de la Reichsbank, vous souvenez-vous avoir conservé par devers vous de tels objets pendant quatre ou cinq ans, ou trois ou quatre ans ; je crois que ce fut pendant trois ans ou un peu plus ?

ACCUSÉ FUNK. – Je n’ai jamais rien vu de semblable. J’ai bien l’impression également qu’une grande partie des objets qui ont été montrés dans ce film provenaient de dépôts, car les gens, très souvent par milliers, apportaient des dépôts à la Reichsbank, des coffrets fermés qui contenaient leurs bijoux, leurs valeurs, etc., comme on vient de le voir, des valeurs en partie vraisemblablement non déclarées, qu’ils auraient dû remettre à l’État, comme par exemple de l’argent étranger, des devises, des pièces d’or, etc. Nous avons eu, à ma connaissance, des milliers de coffrets fermés, dépôts sur lesquels la Reichsbank n’avait pas droit de regard. En conséquence, je n’ai jamais vu un seul des objets montrés dans ce film, je n’ai aucune idée de leur provenance. Je ne sais pas à qui ils appartenaient, ni comment ils ont été utilisés.

M. DODD. – Vous avez vu dans le film ces bridges, ces dentiers en or et autres appareils dentaires. Certainement, personne n’a jamais déposé d’objets semblables dans une banque. Qu’en pensez-vous ?

ACCUSÉ FUNK. – En ce qui concerne les vues montrant des dents, c’est là, évidemment, un cas particulier. D’où ces dents sont venues, on ne m’en a pas informé. Pour ce qui est de leur utilisation, je ne sais rien non plus. Ce dont je suis sûr, c’est que ce genre d’objets livrés à la Reichsbank devait être transmis à l’Office du Reich pour les métaux précieux, car la Reichsbank ne travaillait pas l’or. Donc, à mon avis, la Reichsbank n’avait pas le droit de s’occuper de telles choses. D’ailleurs, je ne sais même pas si elle possédait les installations techniques que cela nécessitait. Je n’en ai pas connaissance.

M. DODD. – Non seulement les gens n’ont jamais déposé des dents en or dans une banque, mais ils n’ont jamais non plus déposé des montures de lunettes en or, comme vous l’avez vu dans ce film.

ACCUSÉ FUNK. – Oui, cela je l’affirme ! Parfaitement, ces choses-là ne constituent naturellement pas des dépôts réguliers. C’est évident.

M. DODD. – Et vous avez également vu quelques objets qui, manifestement, devaient être fondus. Sur la dernière vue, on nous montre même quelque chose qui, selon toute apparence, était déjà fondu, n’est-ce pas ? L’avez-vous vu ?

ACCUSÉ FUNK. – Je ne peux pas affirmer si ces objets étaient destinés à la fonte. Je n’ai aucune idée des procédés techniques. En tout cas, il ne fait aucun doute pour moi que la Reichsbank a elle-même procédé à de semblables fontes, c’est-à-dire à un travail technique sur des objets en or.

M. DODD. – Eh bien, voyons donc ce que dit à ce sujet votre collaborateur, M. Puhl, l’homme que vous déclariez hier de toute confiance, et dont vous avez demandé le témoignage à décharge en votre faveur. J’ai ici une déclaration sous serment qu’il a faite le 3 mai 1946, à Baden-Baden, en Allemagne : « Je soussigné, Emil Puhl, déclare sous la foi du serment, ce qui suit :

— « 1. Je m’appelle Emil Puhl. Je suis né le 28 août 1889 à Berlin, en Allemagne. J’ai été nommé membre du directoire de la Reichsbank en 1915 et vice-président de la Reichsbank en 1939. Ces fonctions, je les ai assumées sans discontinuer jusqu’à la capitulation de l’Allemagne.

— « 2. Pendant l’été de 1942, Walter Funk, président de la Reichsbank et ministre de l’Économie du Reich, eut un entretien avec moi et, plus tard, avec M. Friedrich Wilhelm, qui était membre du directoire de la Reichsbank. Funk me dit qu’il avait passé un accord avec le Reichsführer Himmler selon lequel la Reichsbank prendrait en garde pour les S.S. de l’or et des bijoux. Funk me donna pour instruction de prendre les dispositions nécessaires en accord avec Pohl, chef de la section économique des S.S., qui était chargé, du côté économique, de l’administration des camps de concentration.

— « 3. J’ai demandé à Funk l’origine de l’or, des bijoux, de l’argent et autres objets livrés par les S.S. Funk me répliqua qu’il s’agissait de biens saisis dans les territoires occupés de l’Est, et que je n’avais pas à poser de nouvelles questions. Je protestai contre la prise en charge par la Reichsbank de ces valeurs. Funk déclara que nous devions prendre les dispositions nécessaires pour la réception de ces valeurs et garder le secret le plus absolu.

— « 4. Sur ces entrefaites, je négociai les accords nécessaires pour la prise en charge des valeurs avec les fonctionnaires compétents, ceux chargés de la caisse et du coffre, et j’informai, à la réunion suivante, le directoire de la Reichsbank des mesures prises. Le même jour, Pohl, de la section économique des S.S., m’appela par téléphone pour me demander si j’étais au courant de la question. Je me refusai à en discuter par téléphone. Sur ce, il vint me voir et me déclara que les S.S. tenaient prêts quelques bijoux qu’ils désiraient donner en garde à la Reichsbank. Je passai avec lui les accords nécessaires au transfert et, à dater de ce jour, des remises furent effectuées de temps à autre, à partir d’août 1942 et pendant les années suivantes.

— « 5. Parmi les objets déposés par les S.S. se trouvaient, en grandes quantités, bijoux, montures de lunettes, or dentaire et autres objets en or saisis par les S.S. sur les Juifs, sur les victimes des camps de concentration et sur d’autres personnes. Nous l’apprîmes du fait même que les S.S. cherchaient à tirer des espèces de ces objets et, avec l’assentiment et l’approbation de Funk, obtinrent le concours du personnel de la Reichsbank. Outre l’or, les bijoux, et autres objets semblables, les S.S. transmirent également de la monnaie-papier, des devises, des valeurs, à la Reichsbank qui géra l’ensemble selon les règles légalement en vigueur. En ce qui concernait les bijoux et l’or, Funk m’avait déclaré que Himmler et le ministre des Finances du Reich, von Krosigk, avaient passé accord pour que l’or et les objets similaires fussent portés au compte de l’État et que les sommes provenant de leur vente fussent créditées au Trésor.

— « 6. Dans l’exercice de mes fonctions, je visitais de temps en temps les caves de la Reichsbank et je vérifiais ce qui y était conservé. Funk, lui aussi dans l’exercice de ses fonctions, visitait de temps à autre les caves.

— « 7. Sur les directives de Funk, la Banque d’escompte de l’or institua également un fonds de roulement qui, finalement, atteignit 10 000 000 à 12 000 000 de Reichsmark mis à la disposition de la section économique des S.S. pour financer, dans les usines dirigées par les S.S., la production de matériel par la main-d’œuvre des camps de concentration.

— Maintenant, témoin, que nous avons entendu cette déclaration sous serment, faite par votre collaborateur et collègue au directoire de la Reichsbank, par un homme que vous avouiez hier être de confiance, direz-vous encore que vous ignoriez les tractations passées entre votre banque et les S.S. ?

ACCUSÉ FUNK. – Je prétends que cette déclaration sous serment de M. Puhl est contraire à la vérité. Dans toute cette affaire de dépôt d’or, comme on l’a toujours dit ici, j’ai tout au plus abordé trois fois la question avec M. Puhl, je crois même deux fois seulement. Je n’ai jamais échangé une parole avec M. Puhl au sujet de pierres précieuses ou de bijoux. Il est précisément incompréhensible pour moi qu’un homme qui, ayant exercé, c’est sûr, certaines prérogatives, ne serait-ce que par ses négociations avec les S.S., avec Pohl, essaye d’en rejeter la faute sur moi. Cette responsabilité, je ne l’assumerai jamais. Et je demande que M. Puhl comparaisse ici, en ma présence, expose tous les détails de l’affaire : quand, où et comment il a discuté de ces questions avec moi et quelles étaient les instructions qu’il avait reçues de moi. Je déclare encore une fois n’avoir jamais parlé à M. Puhl de bijoux et autres objets provenant de camps de concentration. Je ne peux répéter que ce que j’ai déclaré dans mon introduction, à savoir qu’un jour M. Puhl m’informa qu’un dépôt d’or avait été effectué par les S.S. et que plus tard, – c’est exact, sur sa demande, je m’en souviens maintenant et cela m’avait échappé parce que je n’avais pas attaché une grosse importance à la chose – j’avais parlé avec le Reichsführer de la question et lui avais demandé si ce dépôt pouvait être utilisé par la Reichsbank. Il m’avait répondu par l’affirmative. Mais avec le Reichsführer non plus je n’ai pas échangé un seul mot concernant des bijoux, pierres précieuses, montres et objets semblables. Nous n’avons parlé que d’or. En ce qui concerne le financement dont parle M. Puhl, voici ce que j’en sais : cela remonte d’ailleurs à bien des années, d’après mes souvenirs. M. Puhl vint me voir un jour pour me dire qu’il fallait fournir des crédits à certaines fabriques S.S. et qu’on négocierait avec lui à ce propos. Je lui ai alors demandé si ce crédit était sûr, si l’on prévoyait des intérêts. Il me répondit : « Parfaitement, un crédit a déjà été ouvert par la Dresdner Bank, mais il doit être amorti. » J’ai alors dit : « Bien, alors, faites-le », et je n’ai plus entendu parler de cette affaire non plus. Jusqu’à présent, je n’avais jamais eu connaissance du montant du crédit et ne savais pas qu’il avait été accordé par la Banque d’escompte de l’or. Je n’arrive pas à me souvenir de ces détails, mais c’est très possible. Après, je n’ai plus entendu parler de ce crédit qui avait été accordé par M. Puhl à certaines fabriques ; on n’a jamais parlé que de fabriques, de certaines entreprises. C’était, en effet, un crédit qui avait été précédemment accordé par une banque privée. Je me rappelle avoir une fois demandé : « L’avance a-t-elle déjà été remboursée ? », des jours et des années après d’ailleurs. Sur quoi il répondit : « Non, elle n’est pas encore remboursée. » C’est tout ce que je sais de ces choses.

M. DODD. – Très bien. Et que savez-vous de la partie de l’affidavit que vous n’avez pas abordée ? Que savez-vous de ce dernier passage selon lequel vous auriez créé en faveur des S.S. un fonds de roulement destiné à la construction d’installations à proximité des camps de concentration ? Vous vous en souvenez ? Je vous ai lu le passage. Puhl dit : « Sur les directives de Funk, la Reichsbank institua également un fonds de roulement qui, finalement, atteignit 10 000 000 à 12 000 000 de Reichsmark mis à la disposition de la section économique des S.S. pour financer, dans des usines dirigées par les S.S., la production de matériel par la main-d’œuvre des camps de concentration. » Reconnaissez-vous l’avoir fait ?

ACCUSÉ FUNK. – C’est ce à quoi j’ai fait allusion tout à l’heure. Un jour, M. Puhl – c’était, je crois, en 1939 ou 1940 – m’informa que des représentants des entreprises gérées par les S.S. étaient venus le voir, avaient discuté avec lui d’un crédit jusqu’alors accordé par la Dresdner Bank et qu’ils en sollicitaient un semblable de la Reichsbank. Là-dessus, je demandai à M. Puhl : « Est-ce que cette avance portera intérêts ? Est-elle sûre ? » Sa réponse fut : « Parfaitement. » Alors j’ai dit : « Très bien, accordez ce crédit. » Et, plus tard, j’ai encore une fois demandé… C’est exactement ce que j’ai dit tout à l’heure. Je n’en sais pas plus. C’est tout ce que je sais de la question.

M. DODD. – N’avez-vous pas été rétribué par les S.S. pour vous être occupé des objets que vous avez vus dans ce film ? La banque recevait bien quelque chose en paiement pour la réalisation de ce programme ?

ACCUSÉ FUNK. – Il s’agissait vraisemblablement de si faibles sommes que personne n’a cru nécessaire de m’en informer. Je ne sais rien de règlements effectués par les S.S.

M. DODD. – Que répondrez-vous maintenant si je vous indique que Puhl déclare que la banque a reçu pendant ces années plusieurs versements des S.S. et qu’en tout soixante-dix-sept livraisons de matériel ont été effectuées, de la nature de ce que vous avez vu ce matin ?

ACCUSÉ FUNK. – C’est parfaitement possible, mais on ne m’a pas informé de ces choses-là. Je ne sais rien à ce sujet.

M. DODD. – Est-il concevable que vous, président de la Reichsbank, ayez pu ignorer ces soixante-dix-sept envois, que vous ayez ignoré des transactions pour lesquelles vous étiez payé ?

ACCUSÉ FUNK. – Si le directoire ne m’a pas informé de la chose, je ne peux rien savoir et je déclare encore une fois ici sans aucune équivoque qu’on ne m’a pas informé de ces détails. Je n’ai été qu’une seule fois informé d’un dépôt d’or fait par les S.S., dépôt qui fut mis en lieu sûr… ou plutôt d’une livraison des S.S., ainsi qu’on le précisa plus tard, et secondement de cette affaire de crédit. C’est tout ce que je sais de ces choses.

M. DODD. – Permettez-moi alors de vous indiquer quelque chose qui vous aidera peut-être. Votre banque envoyait de temps à autre des mémorandums sur ce genre d’opérations, et je suppose que vous en êtes au courant, n’est-ce pas ? Vous établissiez des états de ce que vous aviez en réserve et de la destination de ces réserves. Ne vous souvenez-vous pas d’un tel mémorandum ?

ACCUSÉ FUNK. – Non.

M. DODD. – Eh bien, veuillez donc considérer une lettre qui est apparemment adressée à l’Office municipal de prêts sur gages de Berlin. Elle est datée du 15 septembre 1942. Je ne la citerai pas intégralement, bien qu’elle soit très intéressante.

— « Nous vous transmettons les valeurs suivantes en demandant qu’elles soient utilisées au mieux… » Sont détaillés ensuite : 247 anneaux de platine et d’argent, 154 montres en or, 207 boucles d’oreilles, 1 601 boucles d’oreilles et 13 broches avec brillants. » Je parcours rapidement, je ne lis pas tout : « 324 montres-bracelets en argent, 12 chandeliers en argent, des cuillers, des fourchettes, des couteaux… » et, encore plus bas : « Divers bijoux cassés et boîtiers de montres, 187 perles, 4 pierres supposées être des diamants. » Ce mémorandum est signé : « Deutsche Reichsbank, Caisse centrale. » La signature est illisible.

ACCUSÉ FUNK. – C’est un employé de la caisse qui a signé cela.

M. DODD. – C’est quelqu’un de votre banque, n’est-ce pas ?

M. DODD. – De la caisse, parfaitement. Je ne connais pas la signature.

ACCUSÉ FUNK. – Voulez-vous faire croire au Tribunal que des employés, des gens de votre banque, ont envoyé cette liste à la Caisse de crédit municipal de Berlin sans que vous en ayez eu connaissance ?

ACCUSÉ FUNK. – Je ne sais rien de ces démarches. Elles s’expliquent simplement par le fait qu’apparemment des objets ont été livrés à la Reichsbank qu’elle n’avait pas le droit de prendre en dépôt. Cela ressort bien de ce papier.

M. DODD. – Eh bien, j’aimerais également que vous considériez le document daté de quatre jours plus tard, c’est-à-dire du 19 septembre 1942. Vous verrez qu’il s’agit d’un mémorandum concernant l’utilisation de billets de banque, d’or, d’argent et de bijouterie, au profit du ministre des Finances du Reich. Il est aussi indiqué sur ce mémorandum qu’il ne s’agit que d’un bilan partiel des valeurs reçues par la section des métaux précieux. Il n’est pas nécessaire, je pense, de faire la lecture intégrale du document :

— « Avant que nous ne fassions porter le montant total des sommes reçues jusqu’à ce jour, à savoir 1 184 345,59 Reichsmark, par la Caisse centrale du Reich au compte du ministre des Finances du Reich, nous vous demandons de nous indiquer à quel numéro de compte ce versement, ainsi que les suivants, devront être effectués. Il serait, de plus, recommandé d’avertir à temps le service compétent du ministère des Finances du Reich des virements à attendre de la Reichsbank. » C’est également signé : « Deutsche Reichsbank, Caisse centrale. » Et un timbre précise : « Payé par virement bancaire. Berlin, 27 octobre 1942, Caisse centrale. »

ACCUSÉ FUNK. – En ce qui concerne ce document, cet avis au ministre des Finances du Reich, je crois pouvoir donner des éclaircissements en me référant aux déclarations faites ici par certains témoins au sujet des camps de concentration. Le témoin Ohlendorf, si j’ai bonne mémoire, et un autre encore, ont déclaré ici que les objets de valeur enlevés aux détenus des camps de concentration devaient être transmis au ministre des Finances du Reich. Je suppose que, techniquement, les choses ont dû se passer de la manière suivante : ces objets ont dû être tout d’abord adressés par erreur à la Reichsbank, mais – et je tiens à insister à nouveau là-dessus – la Reichsbank ne pouvait rien faire de ces bijoux, de ces colliers de perles et autres objets énumérés ici. Aussi ont-ils été envoyés au ministre des Finances du Reich ou utilisés pour le compte du ministre des Finances. C’est ce qui ressort de cet écrit. La Reichsbank entra ainsi en compte avec le ministre des Finances du Reich. C’est ce que je crois pouvoir dégager de ce texte.

M. DODD. – Donc vous avez réellement entendu Ohlendorf dire que les biens des malheureux qui étaient exterminés dans ce camp étaient remis au ministre des Finances du Reich ? Je crois en effet que le témoin a affirmé quelque chose de semblable. Maintenant vous avez bien aussi…

ACCUSÉ FUNK. – Je l’ai entendu ici. Ces faits étaient nouveaux pour moi.

M. DODD. – Prétendez-vous avoir ignoré que la Reichsbank se soit occupée de ces questions sur une si grande échelle ou même qu’elle se soit occupée de ces questions ?

ACCUSÉ FUNK. – Je ne me suis jamais occupé de ces questions.

M. DODD. – Vous n’en avez jamais entendu parler ?

ACCUSÉ FUNK. – Je n’ai pas su que la Reichsbank recevait des bijoux, des montres, des étuis à cigarettes et autres choses en provenance des camps de concentration. C’est nouveau pour moi.

M. DODD. – Saviez-vous au moins que des objets, quels qu’ils fussent, étaient transmis à la Reichsbank en provenance des camps de concentration ?

ACCUSÉ FUNK. – L’or dont Puhl m’avait parlé. J’ai supposé alors qu’il s’agissait de pièces d’or, de tout ce qui, de toute façon, devait être remis à la Reichsbank et, qu’aux termes des dispositions légales, elle pouvait utiliser.

M. DODD. – Qu’est-ce que Himmler vous a dit et que lui avez-vous répondu lors de votre entretien avec lui au sujet de cet or ayant appartenu aux victimes de camps de concentration ?

ACCUSÉ FUNK. – Je ne me rappelle plus où cet entretien a eu lieu. Je n’ai vu en effet Himmler que très rarement, je ne l’ai peut-être même vu qu’une ou deux fois. Je suppose que ce fut à l’occasion d’une visite chez Lammers, à son Quartier Général de campagne, où se trouvait aussi le Quartier Général de Himmler.

M. DODD. – Un instant. Veuillez préciser quand cela a eu lieu ?

ACCUSÉ FUNK. – Eh bien, cela se passait peut-être en 1943, peut-être en 1944, je ne sais pas.

M. DODD. – Bien.

ACCUSÉ FUNK. – Je n’ai, ma foi, attaché à la question aucune importance. J’ai demandé, en passant, à Himmler : « Il y a un dépôt d’or à la Reichsbank en provenance de chez vous, des S.S. Ces Messieurs du directoire de la Reichsbank m’ont demandé s’ils pouvaient l’utiliser. » Là-dessus, il a répondu : « Oui. » Je n’ai pas échangé un seul mot avec lui au sujet de bijoux et objets de ce genre, ni surtout au sujet de dents en or.

M. DODD. – Voulez-vous nous dire qu’indépendamment de Himmler et de vous, un accord a été conclu avec votre banque entre un personnage des S.S. et un représentant de votre banque avec lequel celui-là a traité, et que ce n’est pas vous qui, à l’origine, avez conclu cet accord ?

ACCUSÉ FUNK. – Parfaitement, je n’y ai pas été mêlé.

M. DODD. – Alors qui, à votre banque, a négocié cet accord ?

ACCUSÉ FUNK. – M. Puhl a dû s’en occuper ou quelqu’un d’autre du directoire de la Reichsbank, avec les représentants des entreprises gérées par les S.S. Quant à moi, j’en ai simplement été très brièvement avisé par M. Puhl.

M. DODD. – Connaissez-vous M. Pohl, P-O-H-L, des S.S. ?

ACCUSÉ FUNK. – Je suppose que c’est celui qui a négocié ; mais ce n’est pas à moi que M. Pohl en a parlé.

M. DODD. – Vous ne connaissez pas cet homme ?

ACCUSÉ FUNK. – Oui je l’ai bien rencontré, mais M. Pohl ne m’a jamais adressé la parole à ce sujet.

M. DODD. – Où l’avez-vous vu ? À la banque ?

ACCUSÉ FUNK. – Oui, je l’ai vu une fois à la banque, alors qu’il était en train de déjeuner avec M. Puhl et avec d’autres personnes du directoire. J’ai traversé la salle où ils se trouvaient et je l’ai vu.

M. DODD. – Vous vous souvenez de la déposition que le témoin Höss a faite devant le Tribunal il n’y a pas si longtemps ? Vous souvenez-vous de cet homme ? Il était assis là où vous êtes présentement. Il nous a expliqué qu’il avait exterminé quelques 2 500 000 à 3 000 000 de Juifs et autres à Auschwitz.

— Il a dit – vous vous en souvenez – que Himmler l’avait convoqué en juin 1941 pour lui faire part de la solution définitive du problème juif et lui dire qu’il avait été choisi pour mener cette extermination. Vous vous souvenez que lors de son retour il avait visité les installations d’un camp en Pologne et décidé qu’elles n’étaient pas assez importances pour l’anéantissement de si nombreuses personnes et que, par suite, il fallait faire construire des chambres à gaz capables de recevoir 2 000 personnes à la fois, si bien que son programme d’extermination ne pouvait pas être commencé avant l’automne 1942 ? Vous vous souvenez que votre collaborateur et ami Puhl a révélé que ces envois des S.S. commencèrent en 1942 ?

ACCUSÉ FUNK. – Non, je ne sais pas quand ils ont commencé. Je ne sais pas quand ces faits se sont déroulés, je n’y ai pas été mêlé. J’apprends pour la première fois que la Reichsbank a joué un rôle de cette importance en la matière.

M. DODD. – Si je vous ai bien compris, vous reconnaissez le dépôt d’or, mais rien d’autre ? Telle est votre déclaration ?

ACCUSÉ FUNK. – Oui. Je ne savais absolument pas que des choses de ce genre se soient passées de façon aussi courante.

M. DODD. – Bien. Vous vous rappelez vous être une fois au moins et peut-être même deux, effondré et avoir pleuré pendant votre interrogatoire. Vous vous souvenez avoir avoué à l’époque être un criminel. Vous vous rappelez ces larmes ?

ACCUSÉ FUNK. – Oui.

M. DODD. – Et vous avez dit : « Je suis un criminel. » Vous expliquiez le fait en disant que vous étiez bouleversé par la situation générale. Je pense cependant que cette affaire, que nous discutons depuis hier, a toujours pesé sur votre conscience et qu’elle vous accable réellement, qu’il plane une ombre sur vous depuis que vous vous trouvez en détention. N’est-il pas temps enfin que vous expliquiez franchement au Tribunal ce qui s’est passé ?

ACCUSÉ FUNK. – Je ne peux en dire plus au Tribunal que je l’ai fait jusqu’ici, c’est-à-dire la vérité. Ce que M. Puhl a déclaré, il en répondra devant Dieu. Quant à moi, je réponds de ce que j’ai dit. Il ne fait aucun doute pour moi que M. Puhl essaie de rejeter la faute sur moi et de se disculper ainsi. S’il a agi de la sorte pendant des années avec les S.S., c’est de sa faute et il en est responsable. D’ailleurs, je ne lui ai pas parlé plus de deux ou trois fois de toutes ces affaires-là, de ces choses auxquelles j’ai fait allusion ici.

M. DODD. – Vous voulez rejeter la faute sur Puhl, n’est-ce pas ?

ACCUSÉ FUNK. – Non. Il m’accuse, et je récuse ses dires.

M. DODD. – Le malheur est que cet or est taché de sang, n’est-ce pas ? Et vous le saviez depuis 1942 ?

ACCUSÉ FUNK. – Je n’ai pas compris.

 

Nous retrouvons ici von Eberstein, dont la déposition figure au dossier des Allgemeine S.S. présenté au début de ce volume.

 

COMMANDANT ELWYN JONES. – Avez-vous jamais entendu parler de Oswald Pohl ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Il était chef du Service central économique et administratif des S.S., du W.V.H.A., n’est-ce pas ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Saviez-vous que cette organisation qui employait du personnel S.S. se servait de l’assassinat sur une énorme échelle en vue du pillage, au bénéfice des Waffen S.S. et des autres organisations S.S. ?

Témoin von Eçerstein. – Oui, j’ai entendu dire cela dans les rapports au cours de ce Procès dans le camp où je suis interné ; avant je n’avais jamais entendu dire qu’on collectait des dents en or, etc.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Saviez-vous qu’il se pratiquait un gros commerce avec les morts qui apportait des millions de marks à la caisse de la Reichsbank ? Et que cela englobait de nombreux ministères du IIIe Reich ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non, Monsieur le Procureur, je n’en savais rien.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Je veux vous lire la déclaration sous serment de Pohl, remise au Dr Kempner, relative à cette question, de sorte que cela vous rafraîchira peut-être la mémoire. On lit dans ce document : « Je m’appelle Oswald Pohl. Je suis né à Duisbourg, Allemagne, le 30 juin 1892. Depuis le 1er février 1934, j’étais chef du Service central et administratif des S.S. (W.V.H.A.). J’ai occupé ce poste en permanence jusqu’à la capitulation de l’Allemagne.

— « En raison de mon activité comme chef de la W.V.H.A., je me rappelle clairement deux grandes affaires entre mon bureau et le ministre du Reich de l’Économie et de la Reichsbank, Herr Walter Funk. Une des affaires concernait les textiles des personnes tuées dans les camps de concentration. En raison de cela, Himmler a essayé de procurer par l’entremise du ministre de l’Économie du Reich, Walter Funk, un plus grand contingent d’uniformes pour les S.S. La deuxième affaire concernait les bijoux, bagues, dents en or, monnaies étrangères et autres articles de valeur se trouvant en la possession de personnes, surtout des Juifs, qui avaient été tuées dans les camps de concentration.

— « La liaison de mon service avec la Reichsbank, en ce qui concerne les articles textiles des personnes tuées dans les camps de concentration, fut établie en 1941 ou 1942 sur l’ordre du Reichsführer S.S. et chef de la Police allemande, Heinrich Himmler, qui était mon chef. Il me demanda de prendre contact avec le ministre du Reich des Affaires économiques, Walter Funk, en vue d’obtenir un plus grand contingent de textiles pour les uniformes des S.S. Himmler me donna des instructions pour que nous obtenions de Funk un traitement de faveur. Le ministre de l’Économie recevait des camps de concentration des grandes quantités de textiles. Ces textiles étaient ramassés dans le camp d’extermination d’Auschwitz et d’autres camps d’extermination et envoyés dans des services spéciaux pour être utilisés.

— « À la suite de cet ordre de mon supérieur Himmler, j’ai fait une visite au ministre de l’Économie Funk dans ses services. J’ai attendu un petit moment dans l’antichambre et ensuite je l’ai rencontré seul dans son bureau. J’ai informé Funk que j’avais ordre de lui demander plus de textiles pour les uniformes des S.S., étant donné que nous avions été à même de livrer de très grosses quantités de vieux textiles provenant des actions contre les Juifs. L’entrevue dura environ 10 minutes. Il fut discuté ouvertement de la possibilité que nous ayons un traitement privilégié, compte tenu des livraisons des vieux vêtements des Juifs morts. Ce fut une conversation amicale entre Funk et moi-même, et il m’a dit qu’il allait régler la question d’une façon favorable pour ceux qu’elle concernait. Je ne sais pas comment l’affaire fut réglée par le détail entre Funk, ses subordonnés et les miens.

— « La seconde affaire traitée entre Funk et les S.S. avait trait à la livraison à la Reichsbank des objets de valeur des Juifs morts. C’était en 1941 ou 1942 ; de grandes quantités d’objets de valeur, tels que bijouterie, bagues en or, plombages en or, lunettes, montres en or et autres, se trouvaient alors massées dans les camps d’extermination. Ces objets de valeur parvenaient en caisses au W.V.H.A. à Berlin. Himmler avait ordonné que tous ces objets soient livrés à la Reichsbank. Je me souviens que Himmler m’expliqua que des négociations avaient été menées à ce sujet avec la Reichsbank, c’est-à-dire Herr Funk. À la suite de cet accord que mes chefs avaient réalisé, je discutai avec le directeur de la Reichsbank, Emil Pulh, des modalités de la livraison. À la suite de cette conversation, aucun doute ne subsistait que les objets qui devaient être livrés étaient la bijouterie et les objets de valeur des pensionnaires des camps de concentration, spécialement des Juifs qui avaient été tués dans les camps d’extermination. Les objets en question étaient des bagues, des montres, des lorgnons, des lingots d’or, des broches, des épingles, des verres taillés, des monnaies étrangères et d’autres objets de valeur. D’autres discussions sur les modalités de livraison de ces objets eurent lieu entre mes subordonnés et Puhl et d’autres personnalités de la Reichsbank. Il y avait une quantité énorme d’objets de valeur, car il y avait eu un flot considérable d’envois depuis des mois et des années.

— « J’ai vu moi-même une partie de ces objets de valeur de gens tués dans les camps une fois, quand le président de la Reichsbank, Funk, et le vice-président, Puhl, nous invitèrent à visiter les caves de la Reichsbank, et à un dîner qui a suivi. Je ne me souviens pas exactement si c’était en 1941 ou 1942, mais je me souviens que je connaissais déjà Funk personnellement, à la suite de l’affaire des textiles dont j’ai parlé plus haut. Le vice-président Puhl et d’autres messieurs de mon état-major visitèrent les caves de la Reichsbank. Puhl nous conduisit lui-même à cette occasion et nous montra les lingots d’or et autres richesses de la Reichsbank. Je me souviens parfaitement que plusieurs coffres contenant des objets en provenance des camps de concentration furent ouverts. À ce moment, Puhl ou Waldhecker, qui l’accompagnait, déclara en ma présence et en la présence des membres de mon état-major qu’une partie de ces objets de valeur avait été livrée par mon service.

— « Après avoir inspecté les différentes richesses qui se trouvaient dans les caves de la Reichsbank, nous sommes remontés dans une salle où nous fut servi un déjeuner en présence du président de la Reichsbank, Funk. Il avait été prévu comme devant faire suite à notre visite. Étaient présents, en plus de Funk et de Puhl, les membres de mon état-major ; nous étions environ dix ou douze personnes. J’étais assis à côté de Funk et nous parlâmes, entre autres choses, des richesses que nous avions vues dans ses caves.

— « Au cours de cette conversation, il fut nettement établi qu’une partie des richesses que nous avions vues provenait des camps de concentration. »

— Maintenant, témoin, les choses révélées dans cette déclaration sous serment sont-elles nouvelles pour vous ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui, c’est absolument neuf pour moi.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Saviez-vous que le personnel S.S. était utilisé à la chasse à l’homme contre les Juifs dans toute l’Europe ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Au cours de ce procès, j’ai appris qu’un nommé Eichmann, membre des S.S., aurait eu cette tâche. Je n’ai jamais vu Herr Eichmann ; je n’ai jamais eu affaire à lui. Je connais ces choses d’après le rapport du présent procès.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Saviez-vous qu’un des buts de cette chasse à l’homme, à part l’assassinat, était de permettre le pillage aux S.S. et à d’autres organisations S.S. ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non, je n’en savais rien.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Connaissiez-vous votre collègue, le chef supérieur S.S. et chef de la Police, Globocznik ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui, j’ai rencontré Globocznik une fois à une réception du Führer. Je lui ai parlé une fois.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Il était haut dignitaire des S.S. et chef de la Police des S.S., comme vous, n’est-ce pas ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non, autant que je sache. Il était alors Oberführer ou Brigadeführer.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Nous ne parlons probablement pas de la même chose. Je parle de l’an 1934. À ce moment, Globocznik était haut dignitaire S.S. et chef de la Police sur le théâtre d’opérations de la côte de l’Adriatique, n’est-ce pas ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – C’est possible. Je ne sais pas.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Vous avez dit que vous-même, comme chef supérieur des S.S. et chef de la Police, vous n’avez aucun pouvoir de commandement sur les S.S. ni aucune autorité sur la Police, et il semble que ce soit là le sommaire de vos fonctions comme chef des S.S. et chef de la Police, n’est-ce pas ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Oui, je tiens à vous faire remarquer que j’ai déjà expressément spécifié, non seulement devant ce Tribunal, mais déjà devant la commission, que, quant au pouvoir des chefs de la Police et des S.S. dans les régions hors du territoire de l’Allemagne, je ne peux rien vous déclarer car leurs tâches étaient différentes.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Cela suffit. Je puis vous aider dans ce cas. Je voudrais que vous regardiez le rapport de votre collègue Globocznik sur « l’action Reinhardt » contre le peuple juif de Pologne.

— Témoin, vous verrez que c’est un rapport de Globocznik à Himmler, du 5 janvier 1943, et la lettre commence ainsi :

« Reichsführer, je prends la liberté de vous soumettre le document ci-joint sur le rapport économique de l’action Reinhardt. »

— Et au paragraphe suivant :

« Un véritable développement et mes explications sont nécessaires, car j’ai mené à bien cette action dans le cadre du travail des S.S. – je crois devoir souligner ces mots « dans le cadre du travail des S.S. » – et ceci doit être particulièrement signalé aux autorités compétentes du Reich. »

— Dans un autre paragraphe, il poursuit :

« Le sommaire comprend deux parties :

« 1. La partie économique de l’action Reinhardt avec les chapitres :

« a) Compte rendu sur la livraison des biens saisis, etc. ;

« b) Compte rendu des biens acquis par le travail.

« 2. L’association économique des colons dont l’activité économique dépendait également de mes fonctions, et que l’on est en train de transférer, maintenant, entre les mains d’autorités civiles. »

— Témoin, ces genres de colonisations étaient une des fonctions de l’organisation des S.S. ? (Pas de réponse.)

— Vient ensuite :

— « Il faut toujours avoir présent à l’esprit, lorsqu’on rend compte de l’action Reinhardt, que les pièces justificatives qui s’y rapportent doivent être détruites dès que possible. »

— Maintenant, le document suivant :

— « L’action économique est divisée en quatre paragraphes : A. L’expulsion elle-même ; B. L’emploi de la main-d’œuvre ; C. L’exploitation de la propriété ; D. La saisie des biens cachés et de la propriété immobilière. »

— A. La déportation. – Ceci est complètement réglé. Dans ce cas, il faut saisir les gens avec les petites forces disponibles et de façon à causer le moins de dommage économique possible à la production de guerre par des mesures méthodiques appropriées. Dans l’ensemble, ceci a été réalisé. Il y a des dommages considérables à Varsovie qui sont dus à l’ignorance de la situation et parce que les méthodes appliquées au cours de l’action finale étaient entièrement mauvaises.

— Je passe au paragraphe B, l’emploi de la main-d’œuvre :

— « Toute la main-d’œuvre a été mise dans des camps fermés, auxquels une production de guerre essentielle a été transférée.

— « Dans ce but, on doit procéder aux aménagements suivants :

— « 1. Création des camps ;

— « 2. Établissement d’ateliers avec tout l’équipement nécessaire, acquisition de machines, fourniture de force motrice, etc. ;

— « 3. Organisation du ravitaillement ;

— « 4. Hygiène et santé. »

— Je voudrais attirer votre attention sur :

« 1. Mesures de sécurité : a) Menées à bien grâce à des précautions appropriées de sécurité ; b) Par une organisation de protection à l’intérieur du camp ; c) Par un service de garde approprié.

— « Dans ce but, on a créé des gardes S.S., dont la plupart, dirigées par des Allemands, ont rempli leur tâche d’une façon satisfaisante. Leur efficacité a été renforcée en adjoignant à ces gardes des gardes d’Allemands du Reich provenant des camps de concentration. Les conditions préalables pour un système satisfaisant de sécurité ont été créées par le service des camps de concentration du W.V.H.A.

— « 6. L’administration convenable et le traitement méthodique ont été rendus possibles grâce à l’entraînement intensif du personnel allemand. Il est devenu évident que la capacité de travail des Juifs dans les camps augmente constamment. »

— Et maintenant il décrit la création d’un système de conduite du travail, sous le nom de « Osti » et les travaux d’équipement allemand :

— « Un total de 18 usines ont été installées ; il était question d’en ajouter d’autres. Environ 52 000 travailleurs étaient disponibles. Ces conditions ont permis d’accepter des commandes urgentes émanant aussi bien de l’inspection de l’armement que du ministre du Reich Speer, et ceci a permis de remplacer des usines détruites par les bombardements. Les demandes de ces services étaient considérables. « Osti » et les travaux d’équipement allemand étaient de mon ressort, de même que d’autres usines ; ainsi les usines d’aviation Heinkel ne dépendaient que de moi. »

— Et maintenant, paragraphe C : « L’exploitation de la propriété. » Il a été complété, ainsi que le montre l’annexe C, à laquelle je reviendrai dans un moment.

— « Paragraphe D. – Les saisies de biens cachés, l’exploitation de la propriété cachée sont divisées en :

— « a) Propriété telle que machinerie, matières premières, etc., remises par les « Osti » aux Aryens. Le résultat actuel, 6 300 000 Reichsmark, sera porté de 7 000 000 à 8 000 000.

— « Saisie de toutes possessions juives chez eux ou à l’étranger en obligeant les pensionnaires des camps à céder ces biens aux « Osti » qui procédaient au recouvrement. Le premier essai aboutit à la cession d’un montant de 11 000 000 de zlotys, dont la moitié semblait pouvoir être réalisée. Puisqu’il a été possible de découvrir de l’argent qui avait été transporté à l’étranger, cette action a pu permettre d’apporter des monnaies étrangères dans le Reich.

— « La propriété immobilière a été transférée à l’administration des biens immobiliers du Gouvernement Général par administration… »

— Les mesures prises ont alors été les suivantes :

— « 1. Le 13 août 1943, les camps d’entraînement des S.S. de Trawniki ont été remis par l’Obergruppenführer Pohl ;

— « 2. Le 7 septembre 1943, dans une conférence avec l’Obergruppenführer S.S. Pohl, le transfert des dix camps S.S. de travail du district de Lublin a été décidé et, en plus, le transfert d’autres camps de travail au Gouvernement Général.

— « Le chef du camp de concentration de Lublin a reçu des contrats appropriés. Cette conférence eut lieu à la suite d’une visite du S.S.-Obergruppenführer Krüger et du S.S.-Standartenführer Schellin. » Puis : « À la suite de cela, une lettre du commandant du camp de Concentration de Lublin, datée du 14 septembre 1943, adressée aux camps de travail S.S., annonçait qu’ils étaient devenus annexes du camp de concentration de Lublin. »

— Puis suit la phrase : « On a également commencé de mêler des gardes de race étrangère aux gardes allemands des camps de concentration du Reich. »

— Je vais passer le reste de ce document. « Rapport sur le développement administratif de l’action Reinhardt. »

— « Les biens que j’ai recueillis étaient régulièrement remis au service central économique et administratif S.S., contre reçu, qui les passait à son tour à la Reichsbank, au ministre des Finances du Reich, aux services des textiles, etc. »

— « Sur les ordres du Reichsführer S.S., il était possible de déplacer les articles dont avaient besoin les personnes de race allemande. Le S.S.-Reichsführer défendit toute attribution dans l’intérêt des S.S. » Mais vous verrez plus tard comment ceci fut jugé. « Ce qui est à remarquer au sujet de ce compte rendu, est qu’il n’existait aucune base solide pour le montant des biens collectés, car la collecte était faite sur ordres, et seulement la décence et l’honnêteté, aussi bien que la surveillance des S.S. qui étaient utilisés pour ce travail, pouvaient garantir une livraison entière. »

— … J’espère que vous suivez, témoin, car ce n’est pas sans intérêt, vous savez.

— « De loin, la plus grande part a été placée à la disposition des économistes du Gouvernement Général et les montants en ont été crédités à l’action Reinhardt en Reichsmark par le Service central économique et administratif S.S. au moyen d’une opération comptable, et remis à la Reichsbank. »

— « Les valeurs étrangères en billets de banque ou en pièces d’or ont été ramassées, triées et envoyées aussi à la Reichsbank par l’intermédiaire du Service central économique et administratif S.S. »

— « Les bijoux, pierres précieuses, les montres et les objets précieux ont été triés d’après leur valeur et remis au W.V.H.A. Sur les ordres de ce service, les montres en métaux non précieux ont été remises aux troupes : les lunettes étaient réparées et mises à disposition des blessés et les articles sans valeur remis à la Wehrmacht pour couvrir les besoins urgents. »

— Les textiles, les vêtements, sous-vêtements, literies et chiffons étaient collectés et triés selon leur qualité. Ils étaient fouillés, puis finalement désinfectés. Plus de 1 900 wagons ont alors été mis à la disposition des autorités, désignées par le ministre du Reich de l’Économie sur ordre de l’administration centrale économique et administrative des S.S. Avec ces stocks, non seulement les ouvriers étrangers ont été habillés, mais encore une grande quantité a été reconnue facturée. Les meilleurs vêtements étaient mis à part et, sur ordre du Reichsführer S.S., utilisés pour les besoins de personnes de race allemande. Les chaussures étaient également triées selon leur degré d’usure et remises aux personnes de race allemande, ou aux camps de concentration, pour les pensionnaires, ou bien mises en pièces et transformées en galoches pour les prisonniers.

— « Les biens individuels d’un certain genre tels que timbres-poste, pièces de monnaies et autres étaient triés et remis au Service central économique et administratif S.S. »

— « Les meubles de valeur et les ustensiles de ménage étaient réparés et mis à la disposition des colons de race allemande. Les meubles étaient aussi prêtés aux autorités de la Wehrmacht et aux Allemands. Les objets de moindre valeur ont été détruits ou remis à la population en récompense pour son bon travail pendant la moisson, etc. »

— Dernier paragraphe : « La valeur totale des objets collectés, en accord avec la liste ci-jointe, se monte à peu près à 180 000 000 de Reichsmark. Toutefois, ce sont là des valeurs minima, de sorte que la valeur totale réelle est probablement double, de même que pour les textiles dont plus de 1 900 wagons ont été mis à la disposition de l’industrie allemande. »

— Suit le détail de ces articles : « Objets livrés provenant de l’action Reinhardt :

— « Les objets suivants provenant de l’action Reinhardt ont été livrés à l’administration centrale administrative et économique des S.S. à Berlin pour y être transférés ultérieurement à la Reichsbank ou au ministère des Affaires économiques du Reich.

— « a) Reichsmark, pour un total de 53 013 133,51 ;

« b) Monnaies étrangères en billets de tous les principaux pays du monde (en particulier un demi-million de dollars), pour une valeur totale de 1 452 904,65 Reichsmark ;

— « c) Valeurs étrangères en monnaie d’or d’une valeur totale de 843 802,75 Reichsmark ;

— « d) Métaux précieux pour une valeur totale de 5 353 943 Reichsmark ;

— « e) D’autres objets de valeur, tels que bijoux, montres, lunettes (environ 16 000 montres de valeur en état de marche et environ 51 000 à réparer qui ont été mises à la disposition des troupes), pour une valeur totale de 25 089 800 Reichsmark ;

— « f) Environ 1 000 wagons de textiles d’une valeur totale de 13 294 400 Reichsmark.

« Total : 100 047 983,91 Reichsmark.

— « 1 000 wagons de textiles et autres objets pour une valeur d’environ 50 % de celle mentionnée plus haut qui sont encore à décompter et évaluer sont stockés ici.

— « On devrait noter que les valeurs estimées étaient basées sur les cours des changes ou prix officiels et seraient plus élevées sur le marché libre, par exemple si les pierres et métaux précieux étaient vendus à l’étranger, car la différence avec les valeurs stables y est plus accentuée que chez nous. À côté de cela, ces ventes nous procureraient des devises étrangères. Si ces prix ont été pris comme base d’évaluation, c’est afin de donner une idée des biens livrés ; en général, cette évaluation n’est pas absolue. La valeur repose sur le fait principal que de telles quantités de matières premières dont on a un besoin urgent ont pu être acquises et que les devises étrangères peuvent être mises en circulation et permettre aux autorités du Reich l’achat de matériel neuf. »

— Ensuite, il y a une liste (propriété des Juifs) jusqu’au 3 février 1943.

« En caisse : 53 000 ;

— « Devises étrangères ou billets : 14 000 000.

— « Valeurs en monnaie d’or de tous les pays pour une valeur de 843 000 Reichsmark ;

— « Métaux précieux : 5 000 000 de Reichsmark.

— Ensuite : « 5 stylo-mines en or, 578 montres-bracelets pour hommes, 13 455 montres pour hommes, bijouterie diverse pour femmes », et ensuite « 22 324 lunettes et 11 675 bagues », puis toutes les petites choses précieuses de ces gens : des colliers, broches en nacre, broches en or, une paire de jumelles de spectacle en nacre, tout cela évalué jusqu’au dernier Reichsmark.

— À la page suivante, il y a d’autres articles et des objets individuels donnant un total de 26 000 000 de Reichsmark.

M. PELCKMANN. – Monsieur le président, je vous prie de me permettre d’interrompre un instant cette lecture.

— J’élève une objection contre la valeur de ce document, lors de l’interrogatoire de ce témoin. Le témoin doit être entendu sur la véracité de ses dires. La présentation de ce document ne sert à rien dans ce but. Le témoin a déjà dit qu’il n’était pas compétent pour l’administration des camps de concentration ; malgré cela vous lui présentez un document qui concerne les punitions dans les camps de concentration. Il vous a répondu qu’il ne les connaissait pas. Le Ministère public tente de continuer ce système et présente là un document dans ce sens.

LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal est parfaitement averti que c’est là un nouveau document et qu’il doit apprécier tout ce que dit ce témoin.

M. PELCKMANN. – Pardon, Monsieur le Président ?

LE PRÉSIDENT. – Je dis que le Tribunal se rend parfaitement compte qu’il s’agit d’un nouveau document. Pour apprécier le crédit à accorder au témoin, le Tribunal prendra en considération tout ce qu’il dit et ce qu’il a à voir avec ce document. Votre objection est, de ce fait, repoussée. Nous suspendons maintenant l’audience.

 

(L’audience est suspendue.)

 

COMMANDANT ELWYN JONES. – Je lis un certain nombre d’autres extraits disant que le total des avoirs des Juifs polonais étaient de 26 000 000. Pour les textiles, il y avait 462 wagons de chiffons, 251 wagons de literie, 317 wagons de vêtements et sous-vêtements, et ainsi un total de plus de 100 000 000 de Reichsmark.

— Il y a un rapport sur le travail d’esclaves d’un de ces camps qui avait été créé pour le bénéfice de l’industrie allemande de l’armement. On voit le détail du travail pour les divers articles manufacturés.

— 41 Aryens du personnel de maîtrise surveillaient 4 545 Juifs qui ont fourni 1 115 000 journées de travail dans les dix premiers mois de l’année 1943, et 31 000 000 de zlotys en banque.

— Puis, page suivante :

— « Commandes passées aux camps d’esclaves : 83 % pour la Wehrmacht et 17 % pour le secteur civil. »

— Les valeurs suivantes en espèces et en nature ont été amenées dans le Reich allemand durant l’action Reinhardt, de Lublin, au cours de la période du 1er avril 1942 au 15 décembre 1943 inclus. Le Tribunal verra par ces chiffres que, dans cette période, de nouveaux pillages ont été commis :

— « En caisse : 17 470 796,66 Reichsmark ;

— « Reichsmark en billets et pièces : 3 979 523,50 à la Reichsbank à Berlin ;

— « Zlotys en billets et pièces : 5 000 461 Reichsmark, à la Reichsbank à Berlin ;

— « Au service économique S.S. de Cracovie : 50 416 181,37 Reichsmark.

— « Prêts pour l’entretien des S.S. : 8 218 878,35 Reichsmark. »

— À la page suivante, détails des devises étrangères volées : monnaies et billets de banque, puis encore une liste des biens privés des Polonais et Juifs qui ont été enlevés : bagues, montres-bracelets d’or pour dames, montres en or pour hommes, montres-bracelets avec brillants pour dames, montres en platine pour dames, 29 391 lunettes, nécessaires à raser, couteaux de poche, réveille-matin, lunettes solaires, étuis à cigarettes en argent, thermomètres médicaux, le tout détaillé jusqu’au dernier mark pour une valeur totale de 43 662 000 Reichsmark. Puis le nombre des travailleurs de l’industrie passe à 9 000 000. Puis 1 901 wagons de textiles, vêtements, sous-vêtements, literie, chiffons, pour une valeur totale de 26 000 000 de Reichsmark. Total des pillages au mois de décembre 1943 : 178 745 000 Reichsmark.

— « Compte rendu de l’État-Major personnel du Reichsführer S.S. sur la déportation nationale par laquelle des fermes et des villages ont été évacués pour faire de la place aux Allemands. »

— « – Tous les Polonais, y compris ceux amenés dans le Reich pour y travailler, doivent avoir des certificats mentionnant ce qu’ils ont abandonné. Ils seront informés qu’ils recevront une compensation à un certain moment sous la forme de biens ou d’argent. »

— « Les communications de personnes envoyées antérieurement dans le Reich qui déclarent qu’elles y sont bien traitées et le fait que les gens se rendent compte que, jusqu’à présent, personne n’a été traité comme les Juifs, ont déjà dissipé l’atmosphère de terreur entourant ce système de groupements. »

— « Mesures pour le transfert des populations » portant l’en-tête de l’État-Major personnel du Reichsführer S.S.

— « Comme bien des personnes s’opposent au transfert des populations sous le prétexte qu’il occasionne une fatigue aux étrangers, ce qui gêne la production, les mesures suivantes ont été décidées :

— « 1. Une propagande verbale sera faite sur la cessation de ces transferts.

— « 2. Aucune autorité n’annoncera rien avant le moment où le transfert des populations doit avoir lieu. Le plan sera donc fait en secret.

— « 3. Le moment de l’immigration sera fixé pour après les travaux agricoles de printemps, si bien que les étrangers continueront de cultiver leurs biens et que les nouveaux colons pourront profiter de la récolte. Ceci a l’avantage, étant donné les circonstances, que les étrangers continueront de cultiver leurs champs dans tous les districts alors que les colonisateurs allemands ne courront pas de danger d’être gênés dans leurs travaux printaniers en raison du peu de temps dont ils disposent.

— « 4. Le transfert des Polonais sera exécuté de telle façon que les bons éléments seront autant que possible volontairement mis dans des districts nettoyés par la Police de sécurité, et le transfert aura pour titre : « Établissement de sécurité dans les districts de partisans. »

— « Les mauvais éléments seront graduellement évacués s’ils ne sont pas employés comme travailleurs subalternes.

— « 5. L’annonce de la date de l’immigration sera faite seulement le jour du transfert de la population.

— « 6. Tous les villages faisant l’objet de l’établissement d’organisations des colons seront précédemment occupés par la « Landwacht » (garde rurale), ce qui permettra d’économiser nos propres forces de S.S. »

— À la page suivante, mémorandum de Globocznik sur les détails relatifs à la technique de cette colonisation. C’est la lettre de Globocznik sur ce rapport, concernant l’action Reinhardt, datée du 4 novembre 1943. Comme le Tribunal peut le voir, Globocznik était le chef supérieur des S.S. et chef de la Police dans la zone d’opérations de la côte de l’Adriatique. Cette lettre est adressée à Himmler :

— « Reichsführer.

— « J’ai terminé l’opération Reinhardt que j’avais dirigée dans le Gouvernement Général, le 19 octobre 1943, et j’ai dissous tous les camps. »

— Le troisième paragraphe : « Au cours d’une visite, vous, Reichsführer, m’avez laissé espérer que quelques Croix de fer pourraient être attribuées pour les tâches spéciales dans cette œuvre difficile, après que le travail aurait été terminé. Je vous prie de m’aviser si je puis soumettre des propositions à ce sujet. Je voudrais signaler qu’une telle promotion aurait également été accordée aux forces du chef S.S. et de la Police de Varsovie. Le travail de Varsovie constituait comparativement une partie minime de tout le travail.

— « Je vous exprime mes remerciements et ma reconnaissance pour les grands et uniques services que vous avez rendus à tout le peuple allemand en réalisant l’action Reinhardt. »

— Témoin, dites-vous toujours que vous ne connaissiez pas l’emploi des S.S. pour la collecte des pillages, l’usage de la déportation, l’arrachement des gens à leur maison et l’asservissement des Polonais et des Juifs ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Non, je n’avais aucune connaissance de ces affaires.

COMMANDANT ELWYN JONES. – Quand avez-vous découvert pour la première fois que les Juifs et d’autres peuples étaient exterminés dans les camps de concentration ?

TÉMOIN VON EBERSTEIN. – Je l’ai déjà dit tout à l’heure, j’ai entendu parler de ces exterminations après mon arrestation.

 

Avant d’entendre la déposition du témoin Thoms, voici à nouveau à la barre Funk. Cet interrogatoire du 16 août 1946 fait suite à celui du 7 mai que nous avons reproduit ici même. Funk est toujours interrogé sur les dépôts des S.S. à la Reichsbank :

(L’accusé Funk gagne la barre.)

 

LE PRÉSIDENT. – Accusé, vous comprenez que vous parlez toujours sous la foi du serment ?

ACCUSÉ FUNK. – Oui.

LE PRÉSIDENT. – Vous pouvez vous asseoir.

DR SAUTER. – Il faut que je vous interroge aujourd’hui sur cet affidavit que l’accusation, la semaine dernière, a présenté, la déclaration de l’Obergruppenführer S.S. Pohl sur les camps de concentration. Vous-même, au sujet de cet ensemble de questions, vous avez déjà été interrogé ici, le 7 mai. Dans cet interrogatoire du 7 mai, vous avez répondu à une question en expliquant qu’à cette époque l’Obergruppenführer S.S. Pohl, vous l’aviez vu une fois, et ceci je le cite du procès-verbal du 7 mai : « Je l’ai vu une fois à la banque, lorsqu’il était avec Puhl, vice-président de la banque, et d’autres messieurs de la direction, en train de déjeuner. J’ai traversé la salle à manger, et je l’ai vu assis, mais personnellement je n’ai jamais parlé de ces choses avec Pohl et c’est quelque chose de tout à fait nouveau pour moi que de savoir que de tels faits ont été commis. »

— C’est la citation textuelle de votre déclaration du 7 mai. Maintenant, Docteur Funk, l’Obergruppenführer Pohl, dans son affidavit qui a été déposé le 5 mai, devant le Tribunal, a prétendu qu’il aurait parlé avec vous deux fois. Est-ce que vous pouvez vous souvenir de l’autre conversation que vous n’avez pas mentionnée à ce moment-là ? Est-ce que vous pouvez vous en souvenir ? Oui ou non ?

ACCUSÉ FUNK. – Non.

DR SAUTER. – À propos de cette autre conversation, est-ce que vous pouvez faire des déclarations à propos de ce qu’a prétendu l’Obergruppenführer Pohl ? Je veux parler ici, témoin, de la conversation au cours de laquelle Pohl aurait déclaré vous avoir parlé de l’ordre de Himmler, prévoyant qu’en tant que chef de l’Économie du Reich, dans la répartition des textiles pour les S.A., vous pourriez accorder un traitement préférentiel aux S.S. probablement pour leurs uniformes. Que pouvez-vous dire à ce sujet ?

ACCUSÉ FUNK. – Selon ma conviction, cette conversation n’a pas eu lieu. En tout cas, malgré toute ma bonne volonté, je ne peux pas me souvenir d’une telle conversation avec Pohl. Beaucoup de choses parlent contre cela. Tout d’abord, je ne me suis jamais occupé de questions spéciales de ce genre, comme la répartition de contingents de textile à une partie de l’Armée ; je n’ai jamais eu coutume de m’en occuper.

— Deuxièmement, j’avais coutume d’avoir de telles conversations en présence de mon secrétaire général ou du chef de section compétent, ou du rapporteur spécial, en particulier s’il s’était agi d’une conversation avec un homme que je ne connaissais pas.

— Je ne me suis jamais occupé de la livraison des vieux textiles des camps de concentration. Ces questions ont été traitées dans les services du Commissaire du Reich pour la mise en valeur du vieux matériel. C’était un service en dehors du ministère. Ce service travaillait d’une façon normale avec les experts qui s’occupaient des textiles au ministère. Selon ma conviction, les choses se sont passées de la façon suivante : le matériel qui se trouvait dans ces camps de rassemblement, c’est-à-dire des vieux textiles, a été directement envoyé dans les usines qui devaient travailler avec du matériel de ce genre. Ma conviction, c’est donc qu’également les fonctionnaires du ministère de l’Économie n’ont rien su de telles livraisons des camps de concentration, car ces matériaux auparavant ont été fournis par la section économique des S.S. qui les a rassemblés, et qui était dirigée par Pohl. Avant ce procès, je n’ai jamais su que Pohl avait sous son autorité les camps de concentration ; je ne connaissais pas les rapports entre la section économique des S.S. et les camps de concentration. Ces livraisons de vieux matériel jouèrent alors en rapport avec toute la production, un rôle si minime qu’on ne m’a même pas tenu au courant. Mais je prétends que M. Pohl a été une fois chez moi. Ma mémoire n’est pas aussi bonne, en particulier depuis les années de maladie que j’ai passées, de telle sorte qu’une telle visite qui, selon Pohl, aurait duré quelques minutes seulement, peut m’avoir échappé ; mais si Pohl m’avait exprimé un tel désir de Himmler, j’aurais certainement transmis cette affaire à mon secrétaire général pour qu’il s’en occupe. Mais l’affirmation de Pohl, à savoir qu’à ce propos il m’aurait dit quelque chose au sujet de Juifs morts et de livraisons de textile, comme vieux matériel aux S.S. en 1941, et peut-être aussi en 1942, est mensongère. Le fait que Pohl m’eût livré, à moi qu’il voyait pour la première fois, un secret qui devait être jalousement gardé jusqu’à la fin, est déjà incroyable. Mais il n’avait aucun motif pour me parler de ces Juifs morts, car s’il m’avait dit que des livraisons importantes aux S.S. devaient être faites, c’était là quelque chose de tout à fait plausible, car des milliers et des milliers de gens devaient être et ont été habillés par l’État, de sorte que du vieux matériel en textile, couvertures, uniformes, linge de corps, etc.

LE PRÉSIDENT. – Cela devient plutôt une argumentation qu’une déposition.

ACCUSÉ FUNK. – En tout cas, je conteste fermement que Pohl m’ait fait une telle déclaration. Je déclare que c’est un mensonge, une calomnie, car jusqu’à ce procès, je ne savais absolument rien. Aucune personne ne m’a dit que dans les camps de concentration les Juifs ont été tués.

DR SAUTER. – Témoin, c’est un point sur lequel je voulais vous interroger.

ACCUSÉ FUNK. – Je n’aurais pas permis qu’un tel rapport soit oublié. J’en aurais immédiatement référé à mon supérieur, le délégué au Plan de quatre ans, et en aurais parlé avec lui.

DR SAUTER. – C’est l’un des points. Je crois qu’il est éclairci suffisamment maintenant, je vais passer au second point. Je vous prie de vous exprimer brièvement afin qu’autant que possible nous ayons terminé à l’heure.

— Témoin, déjà en mai au cours de votre interrogatoire, je crois que c’était le 6 mai, vous avez expliqué que vous aviez rencontré le S.S.-Gruppenführer Pohl, au cours d’un banquet à la Reichsbank, au foyer de la Reichsbank. Le témoin Pohl, dans son affidavit se réfère à cette conversation et dit qu’il aurait parlé avec Puhl, avec votre vice-président de la banque. Ainsi vous n’en auriez rien su. Ce serait une perte de temps de vous interroger là-dessus, mais je vais vous présenter seulement ce qui a été dit à votre sujet. Il dit dans le procès-verbal du 5 août : « Après que nous – c’est-à-dire le Gruppenführer Pohl et le vice-président de la banque Puhl, et quelques autres personnes – eûmes vu dans les caves de la Reichsbank différents dons de valeur, nous sommes remontés dans une salle à manger, à midi, avec le président Funk. C’était prévu après la visite. Il y avait également, en dehors de Funk et Puhl – c’est votre vice-président – des gens de mon état-major – l’état-major de Pohl – nous étions environ dix à douze personnes. J’étais assis près de Funk » – et je voudrais vous prier, témoin, de faire bien attention ici – « et nous nous sommes entretenus notamment des objets de valeur que j’avais vus dans ses caves. » – Les caves de la Reichsbank, voulait-il dire.

LE PRÉSIDENT. – Docteur Sauter, nous avons tous entendu ce témoignage l’autre jour. Est-ce que vous ne voulez pas lui en soumettre l’essentiel et lui demander si c’est exact ? Vous n’avez pas besoin de le lire en entier.

DR SAUTER. – Monsieur le Président, je lis seulement les deux phrases qui se rapportent à l’accusé. Ce sont seulement deux phrases. Tout le reste, je le laisse de côté, mais il faut que je lui lise cela afin qu’il sache exactement ce que Pohl a dit.

— Monsieur le Président, ce que je viens de lire, c’est la première phrase, et ensuite vient une seconde phrase très courte : « À ce propos, il fut défini d’une façon très claire qu’une partie des objets de valeur que nous avions vus venaient de camps de concentration. »

— Témoin, vous avez entendu ce que Pohl, ce Gruppenführer, prétend dans son affidavit. Est-ce que c’est exact, ou bien est-ce que ce n’est pas exact ? Vous pouvez répondre par oui ou par non, et si vous répondez non, vous pouvez alors donner une explication.

ACCUSÉ FUNK. – Qu’il se soit entretenu avec moi au cours de ce déjeuner, je m’en souviens, mais qu’il m’ait parlé de livraisons par les S.S. d’objets de valeur, cela je ne m’en souviens pas. Ce que je sais très certainement, c’est que Pohl ne m’a pas parlé d’objets de valeur que je ne connaissais pas moi-même. Il ne m’a pas parlé de la partie des livraisons des S.S. qui n’ont pas été livrées pour être mises en garde par la Reichsbank, mais pour être remises au ministère des Finances, c’est-à-dire l’or, les bijoux et tout ce qu’il y avait encore. Ces choses-là, je ne les connaissais pas, ces choses-là, je ne les ai jamais vues et Pohl ne s’en est pas entretenu avec moi, car alors j’en aurais eu connaissance. Je me serais renseigné à ce sujet. Et il est complètement impossible que Pohl, en présence de toutes ces personnes – il y avait quatre ou cinq directeurs de la Reichsbank – ait déclaré devant le personnel de service que ces choses venaient des camps de concentration et provenaient de Juifs tués. Qu’il ait été livré de l’or, des billets, des devises et valeurs par les S.S. et que cela vînt des camps de concentration, je le savais j’en ai parlé à Pohl… Ce fait a été le point de départ de cette terrible affaire où Himmler me demanda que ces choses qui avaient été réquisitionnées fussent mises dans les caves de la Reichsbank. J’ai prié Himmler de préparer cela pour le règlement légal des affaires de la Reichsbank. Mais sur les autres objets, je n’ai rien su, je ne connaissais pas du tout leur nature et la quantité de ces objets, pas plus que leur origine.

DR SAUTER. – Je voudrais, pour terminer, vous poser une dernière question afin que toute l’affaire devienne claire. Quand avez-vous appris que, par exemple, ces montures de lunettes ou bien ces dents en or ou autres choses semblables, c’est-à-dire des choses différentes des monnaies d’or, que ces choses affreuses étaient parvenues à votre Reichsbank ? Quand avez-vous appris cela pour la première fois ? Vous parlez sous la foi du serment.

ACCUSÉ FUNK. – C’est ici, au procès, que j’ai appris cela.

DR SAUTER. – Pouvez-vous me jurer cela, la conscience pure ?

ACCUSÉ FUNK. – Oui, je peux le jurer. Il faut que j’ajoute…

LE PRÉSIDENT. – Il a déjà déposé dans ce sens.

DR SAUTER. – C’était encore une question très courte.

ACCUSÉ FUNK. – Ce qui était dans les dépôts des S.S., naturellement, je ne l’ai jamais vu. Je ne savais pas qu’il pouvait y avoir d’autres choses que de l’or et de l’argent…

DR SAUTER. – Oui, vous l’avez dit déjà. Je vous remercie. Monsieur le Président, je n’ai pas d’autres questions à poser.

M. DODD. – Vous nous dites maintenant, témoin, que vous étiez au courant des dépôts d’or et de bijoux provenant des camps de concentration. Est-ce exact ?

ACCUSÉ FUNK. – Je ne savais rien de cela.

M. DODD. – Vous ne saviez rien de cela ? Je dois vous avoir mal compris. J’ai cru comprendre que vous disiez au Tribunal que vous étiez au courant de l’or, des pierres semi-précieuses, des bijoux et autres choses qui vous avaient été remises par Himmler.

ACCUSÉ FUNK. – Non, je ne savais rien de cela. J’ai seulement parlé de ce qui était contenu dans les dépôts faits par les S.S. et dit que les S.S. avaient des dépôts à la Reichsbank ; je le savais, mais ignorais ce que ces dépôts contenaient. Je ne les ai jamais vus, et on ne m’a jamais parlé de la nature, de l’origine et de l’importance de ces objets.

M. DODD. – Vous vous souvenez quand vous avez déposé ici, devant le Tribunal, le 7 mai dernier, que je vous ai demandé si vous saviez quelque chose au sujet des dépôts d’or provenant des camps de concentration. Vous aviez répondu à ce moment-là que M. Puhl vous avait dit que les S.S. avaient fait un dépôt d’or et « il me dit également avec une certaine ironie, qu’il serait préférable que nous ne cherchions pas à nous assurer de ce qu’était ce dépôt ». C’est là votre propre déposition, et vous l’avez donnée de ce banc où vous êtes maintenant, dans cette salle, devant ce Tribunal. Vous saviez certainement alors qu’il y avait quelque chose de sinistre à propos de ce dépôt, n’est-ce pas, puisque le directeur Puhl vous avait dit qu’il était préférable de ne pas savoir trop de choses sur la nature du dépôt. Que dites-vous ce matin à ce sujet ? Quelle est la vérité des faits ?

ACCUSÉ FUNK. – Cette déclaration, je l’ai, dans une certaine mesure, rendue plus exacte du fait que j’ai parlé des conversations qui eurent lieu entre Himmler et moi ; Himmler m’a dit que les S.S. avaient, dans les territoires de l’Est, confisqué des objets de valeur en nombre considérable et ceux-ci représentaient pour la Reichsbank des valeurs intéressantes comme de l’or, des pièces étrangères, des billets de banque étrangers, des papiers de valeur et autres devises. Je l’ai prié – et j’ai aussi témoigné là-dessus – de donner à quelqu’un la mission de s’entretenir au sujet de ces choses avec le vice-président Puhl. Himmler envoya Pohl à Puhl, après que j’eus renseigné Puhl sur ma conversation avec Himmler. Quand ces choses arrivèrent, quand les premiers dépôts furent faits et qu’ils furent placés dans les caves, Puhl me dit : « Les livraisons des S.S. sont maintenant effectuées » et il est possible qu’il ait fait à cette occasion une remarque sarcastique : « Qui sait ce que sont ces livraisons ? » et, c’est ce que j’ai rapporté ici approximativement.

M. DODD. – Vous nous avez également dit le même jour, et c’est la réponse à la question qui vient immédiatement après, vous avez fait cette déclaration au Tribunal : « Je suppose personnellement, puisque l’on est toujours sur des dépôts, que cet or consistait en pièces et autres valeurs étrangères et peut-être en petits lingots d’or, ou quelque chose d’analogue, qui avaient été récupérés sur les détenus des camps de concentration. »

— Donc, vous saviez quelque chose sur la source de ces dépôts d’or. Vous saviez d’où cela venait, n’est-ce pas, et c’est tout ce que nous nous efforçons d’établir ici ? Vous aviez une idée très exacte de la provenance de ces dépôts ?

ACCUSÉ FUNK. – Cela ne provenait pas nécessairement des camps de concentration uniquement, mais…

M. DODD. – Un moment. Inutile de discuter là-dessus. Tout ce que je veux éclaircir, c’est que vous avez dit vous-même au Tribunal que vous supposiez que cela venait des prisonniers des camps de concentration. C’est là votre propre déposition du 7 mai dernier ?

ACCUSÉ FUNK. – Non pas seulement l’or, mais les devises, les billets et tout ce qui faisait l’objet des transactions légales de la Reichsbank. Mais que cet or vînt des camps de concentration, c’était clair pour moi, car les détenus des camps de concentration devaient livrer ces choses comme tout le monde. C’était normal pour moi. Mais c’est sur les autres choses que je n’ai rien su. Ce que je n’ai pas su, ce sont les tractations entre le ministère des Finances et les S.S.

M. DODD. – Voyons si vous le saviez ou non. Vous étiez au Tribunal lorsque M. Elwyn Jones du Ministère Public britannique a donné connaissance du document traitant de l’action « Reinhardt ». Vous avez entendu discuter ici de ce document ?

ACCUSÉ FUNK. – Oui.

M. DODD. – Ce document est déposé devant le Tribunal et dans cette action – et nous ne savons pas si c’est tout – des Reichsmark d’une valeur de 100 047 000 ont été déposés soit à la Reichsbank, soit au ministère de l’Économie, pour cette seule action.

— Est-ce que vous affirmez maintenant au Tribunal que vous, en tant que directeur de la Reichsbank, ne saviez pas qu’en un an ou en moins d’un an, 100 000 000 de Reichsmark avaient été déposés dans votre banque ou que cette somme avait été portée au crédit de votre banque ? Vous étiez forcé de le savoir, n’est-ce pas ?

ACCUSÉ FUNK. – S’il vous plaisait de répéter la somme. Il semble qu’elle n’ait pas été traduite correctement.

M. DODD. – Point n’est besoin de la donner à un Pfennig près, il s’agit de plus de 100 000 000 de Reichsmark.

ACCUSÉ FUNK. – 1 000 000.

M. DODD. – Non, 100 000000.

ACCUSÉ FUNK. – 100 000 000 de devises étrangères ? C’est absolument impossible. C’est absurde.

M. DODD. – Mais le document le montre.

ACCUSÉ FUNK. – Mais d’où pouvaient venir ces 100 000 000 de devises ? C’est absurde.

M. DODD. – Je suis content que cela vous amuse, mais continuons un peu. Ce document des S.S. indique en outre qu’il y avait également une somme de 500 000 dollars américains. Est-ce que vous n’auriez pas dû savoir que cette somme avait été déposée dans votre banque ou mise à votre disposition ? C’était déjà une grosse somme en dollars pour l’Allemagne en 1943, je pense ?

ACCUSÉ FUNK. – Certainement, mais je ne me souviens pas qu’on m’ait tenu informé de ces 500 000 dollars. C’est une somme dont on aurait pu discuter avec moi, je l’admets, mais on n’en a pas discuté avec moi.

M. DODD. – Le document poursuit et dit qu’il y avait des valeurs en grande quantité, pratiquement de tous les pays du monde, pour une forte somme. Vous le savez, n’est-ce pas ? Vous savez que cet argent a été viré à votre banque en très grosses sommes par les S.S., 500 000 dollars américains, des milliers de livres anglaises, des francs, toutes sortes de monnaies. Maintenant, vous avez certainement appris que ces sommes arrivaient à votre banque en 1943, et en quantité telle que vous deviez bien savoir d’où ces sommes provenaient.

— Qu’est-ce que vous avez à dire à ce sujet ?

ACCUSÉ FUNK. – J’étais au courant de l’action des S.S. dont on a parlé, c’est-à-dire des devises, des monnaies, de l’or, qui ont été livrés à la Reichsbank à propos de cette action, mais la quantité de ces livraisons ne m’a pas été communiquée ; en tout cas, je ne m’en souviens pas. Je ne connais pas la somme totale. Je suis même étonné qu’il y en ait eu tant.

M. DODD. – Oui, nous aussi. Ce qui importe, c’est qu’en tant que directeur de cette banque, vous n’êtes pas d’accord pour reconnaître qu’il est impossible que vous n’ayez pas été au courant de ces sommes d’argent. Vous étiez autre chose qu’un simple ornement, sûrement, et c’est une raison pour le Tribunal et pour qui que ce soit de croire que vous étiez au courant de ces dépôts en d’aussi grandes quantités en particulier en argent étranger. Je ne pense pas que vous ayez donné encore un semblant de réponse satisfaisante. Est-ce que vous répondez que vous ne vous en souvenez pas, ou que vous n’en saviez rien, ou les deux ?

ACCUSÉ FUNK. – La somme tout d’abord mentionnée, c’est-à-dire 100 000 000 de Reichsmark, je la considère comme absolument absurde. La seconde somme de 500 000 dollars, je la considère comme possible. Il est dans le domaine du possible que de telles sommes, au cours de toute l’action, aient été réunies en provenance des internés des camps de concentration et également…

M. DODD. – Je ne vous demande pas s’il était possible qu’on prît cet argent, nous le savons.

ACCUSÉ FUNK. – Je savais qu’il devait être collecté par les voies normales, mais le montant ne m’a pas été mentionné. Je n’ai pas su le montant. Je n’en ai rien su.

M. DODD. – Je ne veux pas continuer à examiner ce document, mais vous avez probablement lu les listes d’articles : des milliers de réveille-matin et de stylos. Vous deviez le savoir, en qualité de ministre de l’Économie, n’est-ce pas ?

ACCUSÉ FUNK. – Non, je n’ai rien su de cela.

M. DODD. – Étiez-vous au courant du millier de wagons de textiles qui, d’après ce qu’ont dit ces hommes des S.S., étaient expédiés ou entreposés et qui étaient composés des vêtements des Juifs morts ou des autres personnes exterminées, dans les camps de concentration ? N’auriez-vous pas dû en savoir quelque chose en tant que ministre de l’Économie ?

ACCUSÉ FUNK. – Non, je n’en ai pas su un traître mot. J’en ai eu l’explication ici, car ces objets allaient au commissaire pour la mise en valeur du vieux matériel et étaient acheminés directement des camps de rassemblement sur les usines. Pas un homme ne m’a dit un mot de la réquisition des textiles dans les camps de concentration.

M. DODD. – Bien.

ACCUSÉ FUNK. – À propos de la Reichsbank, puis-je encore dire quelque chose ? Je suis en présence d’une énigme incompréhensible. Que je n’aie pas été entretenu de cette livraison d’objets précieux, de perles, etc., réside vraisemblablement dans le fait que ces choses n’ont pas été livrées pour la Reichsbank, mais que la Reichsbank était simplement un intermédiaire comptable, et c’est la raison pour laquelle on ne m’a jamais parlé de cela. Mais je porte la responsabilité de tout ce qui s’est passé à la Reichsbank, en qualité de président, avec ces messieurs de la direction. Si des fonctionnaires soupçonnaient cependant que de telles choses se passaient et que ces choses avaient une base criminelle, il était alors de leur devoir de me l’exprimer clairement, à plusieurs reprises et non pas une seule fois. Je me souviens d’une conversation, une fois, avec M. Wilhelm, à ce sujet : il me dit que ce serait une grosse responsabilité pour les fonctionnaires. Non, il m’a dit que c’était une grosse charge qui pesait sur les fonctionnaires. Comment pouvais-je m’apercevoir alors que je ne savais rien de ces choses, qu’il s’agissait ici d’une charge morale dont je connaissais par l’origine ?

M. DODD. – Je ne sais pas combien de temps vous allez continuer, mais en ce qui me concerne, j’ai eu tous les renseignements que je voulais, Monsieur le Président ; je ne crois pas que cela aide beaucoup le tribunal. Ce dernier genre de déclaration ne constitue pas une réponse aux questions que je lui ai posées. Je voudrais simplement poser encore une ou deux questions avant le déjeuner. Est-ce que vous avez eu des difficultés quelconques avec Oswald Pohl, le ministre des Finances, l’homme qui, dites-vous, a discuté cette affaire avec vous, en particulier sur le point déterminant que ces vêtements venaient de Juifs morts ? Ou est-ce que vous avez eu quelques difficultés personnelles avec lui, de votre vie, quelque difficulté personnelle ?

ACCUSÉ FUNK. – Autant que je m’en souvienne, je n’ai parlé qu’une fois avec Pohl, et peut-être m’a-t-il rendu visite deux fois.

M. DODD. – La réponse est « non », n’est-ce pas ?

ACCUSÉ FUNK. – Non.

M. DODD. – Vous avez vu naturellement cet affidavit qui donne beaucoup de détails sur le jour où il vous a vu, l’endroit où il vous a vu, le nombre de gens même qui se trouvaient à votre déjeuner dans la salle à manger… Y a-t-il une raison pour laquelle Pohl aurait inventé de telles dépositions contre vous ? Est-ce que cela pourrait aider le Tribunal ou vous aider vous-même ? Pourquoi aurait-il menti de cette façon à votre sujet ? Pouvez-vous donner une suggestion, un motif, une raison ?

ACCUSÉ FUNK. – À mon avis, c’est un motif purement psychologique, parce qu’un homme qui se trouve dans une situation aussi terrible que Pohl, qui est accusé du meurtre de millions de gens, d’une façon générale a l’habitude de charger d’autres personnes. C’est une habitude que l’on connaît.

M. DODD. – Je vous interromps. Vous voulez dire la situation dans laquelle vous vous trouvez vous-même ?

Accusé Funk, – Non, je ne me considère pas comme un meurtrier de millions d’hommes.

M. DODD. – Je ne vais pas discuter là-dessus avec vous. Je voulais simplement vous fournir une occasion de donner au Tribunal une raison que vous puissiez faire valoir et je pense que vous l’avez eue. Et maintenant, autre chose. Je veux vous demander cela et nous n’avons aucun doute. Bien qu’il y ait eu des millions – il doit y en avoir eu des millions – d’objets de valeur pris à ces gens tués dans les camps de concentration et collectés par l’intermédiaire de votre ministère de l’Économie aidé de la Reichsbank, voulez-vous nous faire admettre que vous ne saviez rien de cela ? Pouvez-vous répondre brièvement oui ou non ? Est-ce que je m’exprime correctement ? Vous ne saviez rien de cela ?

ACCUSÉ FUNK. – Je n’ai jamais affirmé que je ne savais rien de cela, mais j’ai toujours dit que je savais que des objets de valeur confisqués avaient été déposés à la Reichsbank par les S.S. et que des devises étrangères, de l’or, des valeurs étrangères, et billets ont été convertis par la Reichsbank. Mais je n’ai rien su…

M. DODD. – Attendez un instant, je vous prie. Je ne crois pas que vous ayez mal compris ma question. Je vous demandais uniquement ce qu’il en était des textiles et il me semble que vous avez dit que vous ne saviez rien de ces opérations de textiles. Vous n’avez rien su des transactions au sujet des textiles, n’est-ce pas ?

ACCUSÉ FUNK. – Non, je ne savais pas que des objets textiles provenant des camps de concentration étaient utilisés en ce domaine…

M. DODD. – C’est tout ce que je voulais vous faire dire. C’est votre réponse. Des milliers d’objets personnels, depuis les montres-bracelets et les stylos jusqu’aux sacs de femmes, toutes sortes de bijoux et de pierres, une énorme partie, selon le témoignage, affluaient par l’intermédiaire de votre ministère de l’Économie à votre Reichsbank et vous voulez faire croire au tribunal que vous ne saviez presque rien de toutes ces transactions ?

ACCUSÉ FUNK. – Je n’ai rien su de ces choses.

M. DODD. – Et les dents en or, les dentiers en or, étaient dans les caves de votre banque, mais vous ne connaissiez rien de cet étrange dépôt, rien non plus à ce sujet ? Si bien que vous ne saviez rien de toutes ces grosses sommes d’argent étranger qui passaient alors par la Reichsbank et y étaient déposées, n’est-ce pas ?

ACCUSÉ FUNK. – Au sujet des sommes énormes dont on a parlé ici, je ne savais rien, je savais simplement qu’il y avait des devises étrangères qui avaient été déposées.

M. DODD. – Est-ce que vous êtes sûr que vous étiez à la Reichsbank à ce moment-là ?

ACCUSÉ FUNK. – Oui.

M. DODD. – Je n’ai plus d’autre question.

LE PRÉSIDENT. – Docteur Sauter, avez-vous des questions à poser ?

DR SAUTER. – Non, Monsieur Le Président.

M. FRANCIS BIDDLE (juge américain). – Accusé, la question de votre conversation avec Himmler ne me semble pas suffisamment éclaircie. Était-ce la première fois qu’un dépôt de ce genre avait été fait par les S.S. ?

TÉMOIN FUNK. – Oui.

M. BIDDLE. – Vous n’avez jamais auparavant discuté de cette question avec aucune personnalité S.S. ?

TÉMOIN FUNK. – Non, avec personne.

M. BIDDLE. – Et, naturellement, ce n’était pas l’affaire de Himmler de voir que de l’or et des billets étaient déposés à la banque, conformément à la loi allemande, n’est-ce pas ?

TÉMOIN FUNK. – Himmler m’a dit que de grandes quantités d’objets de valeur avaient été saisis par les S.S. et que, parmi ces objets de valeur, il y en avait qui présentaient un certain intérêt pour la Reichsbank : des devises étrangères, de l’or, etc.

M. BIDDLE. – Ce n’est pas ce que je vous ai demandé. Pouvez-vous m’écouter maintenant ? Rentrait-il dans les attributions ou les fonctions de Himmler de savoir que des billets de banque ou de l’or entraient à la banque. Ce n’était pas de sa compétence n’est-ce pas ?

TÉMOIN FUNK. – Si, lorsque, par exemple, ces choses avaient été enlevées aux détenus des camps de concentration il devait veiller à ce que…

M. BIDDLE. – C’est exactement ce que je voulais dire. Si bien que vous saviez ou vous soupçonniez, étant donné que Himmler traitait l’affaire avec vous, que l’or et les billets de banque venaient des camps de concentration qui étaient de la compétence de Himmler. N’était-ce pas la raison pour laquelle vous supposiez que le matériel venait des camps de concentration ? C’était bien manifeste, n’est-ce pas ?

TÉMOIN FUNK. – Non, pas uniquement des camps de concentration car Himmler avait également la charge de la Police des douanes et les S.S. avaient également un pouvoir de police dans les territoires occupés. Par conséquence, ces objets pouvaient ne pas nécessairement venir exclusivement de camps de concentration, mais…

M. BIDDLE. – Mais vous le soupçonniez lorsque Himmler vous a parlé, n’est-ce pas ?

TÉMOIN FUNK. – Oui.

M. BIDDLE. – Lui avez-vous demandé d’où tout cela venait ?

TÉMOIN FUNK. – Non, je ne lui ai pas demandé.

M. BIDDLE. – Il a dit que cet or et ces billets faisaient partie d’autres biens ; il y avait également d’autres biens ?

TÉMOIN FUNK. – Non, il m’a dit que c’étaient des objets confisqués. L’entretien a été très court, pour autant que je m’en souvienne. Il a eu lieu au quartier général de campagne de Lammers : ce fut un très bref entretien, et il m’a dit : « Nous avons saisi un grand nombre d’objets de valeur, en particulier dans l’Est, et nous aimerions avoir un coffre à la Reichsbank pour les déposer. »

— Puis-je ajouter quelque chose encore ? Lorsque ces choses sont arrivées à la banque, Puhl – et je crois qu’à cette conversation participait également Wilhelm – Puhl et Wilhelm m’ont dit alors tous les deux que je devais demander à Himmler si ces objets qui étaient déposés par les S.S. à titre de dépôt privé et auquel nous ne pouvions toucher, si ces objets pouvaient être utilisés par la Reichsbank. Je lui ai alors posé cette question à laquelle il m’a répondu par l’affirmative.

M. BIDDLE. – Bien. Maintenant voyons. Par l’« Est » il entendait le Gouvernement Général, n’est-ce pas ?

TÉMOIN FUNK. – À ce moment-là, il y avait déjà de grands territoires occupés à l’Est.

M. BIDDLE. – Mais il ne voulait pas dire l’Allemagne, n’est-ce pas ? Il parlait des territoires occupés ?

TÉMOIN FUNK. – Il parlait de l’« Est », oui je devais le supposer.

M. BIDDLE. – Et vous n’aviez pas la moindre idée de ce qu’il voulait dire quand il parlait de l’« Est », n’est-ce pas ?

TÉMOIN FUNK. – Non. Je pensais qu’il s’agissait des territoires occupés de l’Est. C’est ce que j’ai compris : les territoires occupés de l’Est.

M. BIDDLE. – Ce n’était pas un de vos dépôts ordinaires ? Je pense qu’il serait bon de le dire : ce n’était pas un de vos dépôts ordinaires ? C’était quelque chose d’extraordinaire ?

TÉMOIN FUNK. – Certainement.

M. BIDDLE. – Et vous ne lui avez pas posé de question à ce sujet ?

TÉMOIN FUNK. – Non, je n’en ai pas dit un mot de plus que ce que j’ai rapporté ici. J’ai longuement pensé, la nuit dernière, pour reconstituer tout cela, mais je ne suis vraiment pas arrivé à me souvenir d’autre chose.

M. BIDDLE. – Vous n’étiez pas curieux au sujet de ces dépôts, n’est-ce pas ? Cela ne vous intéressait pas ?

TÉMOIN FUNK. – Non. Une ou deux fois seulement j’en ai parlé avec Puhl, et une fois, ainsi que je l’ai dit, Wilhelm y assistait également, j’en ai parlé très brièvement.

M. BIDDLE. – Je vous remercie, c’est tout.

LE PRÉSIDENT. – L’accusé peut retourner à son banc. (L’accusé se retire.)

(Le témoin Thoms gagne la barre.)

LE PRÉSIDENT. – Comment vous appelez-vous ?

TÉMOIN ALBERT THOMS. – Albert Thoms.

LE PRÉSIDENT. – Veuillez répéter ce serment après moi : « Je jure devant Dieu tout-puissant et omniscient… »

M. DODD. – Vous connaissez cette personne assise à votre gauche ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

M. DODD. – C’est M. Puhl, n’est-ce pas ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

M. DODD. – Il était vice-président de la Reichsbank quand vous y étiez employé ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

M. DODD. – Vous êtes-vous jamais entretenu avec M. Puhl de dépôts spéciaux quelconques effectués à la Reichsbank et sur lesquels vous deviez garder le secret le plus absolu ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

M. DODD. – Dites-nous quand cette conversation a eu lieu, ce qui y a été dit et qui y était encore présent.

TÉMOIN THOMS. – Cette conversation a eu lieu à l’été 1942. Je fus appelé auprès de M. le Président Puhl par le chef du service de la caisse, M. Frommknecht. Celui-ci me conduisit auprès de M. Puhl qui me confia qu’une transaction d’un genre particulier allait être engagée avec la direction des S.S. M. Puhl m’a dit que l’affaire devait être traitée d’une façon tout à fait secrète et confidentielle. Il s’agissait non seulement de prendre livraison d’objets rentrant automatiquement dans le cadre de la marche normale des affaires de la Reichsbank, mais aussi de la réception de bijoux et autres choses de valeur. Je lui ai objecté que nous n’avions pas le personnel compétent nécessaire à la réalisation de telles affaires, ce à quoi il m’a répliqué qu’il fallait trouver une possibilité de les réaliser. J’ai alors proposé de faire remettre le tout à la caisse principale du Gouvernement du Reich, là où était concentré tout le butin de l’Armée. Mais M. Puhl fut d’avis que l’affaire ne devait pas être exécutée par l’intermédiaire de la caisse principale mais par la Reichsbank elle-même, et d’une autre façon. J’ai donc suggéré d’avoir recours au crédit municipal de Berlin, comme il avait été procédé précédemment lors de la réquisition des biens et fortunes des Juifs. M. le président Puhl se déclara d’accord.

M. DODD. – Quand la première de ces livraisons eut-elle lieu ?

TÉMOIN THOMS. – La première livraison fut opérée au cours du mois d’août, autant que je m’en souvienne.

M. DODD. – 1942 ?

TÉMOIN THOMS. – Oui, 1942.

M. DODD. – Est-ce que le nom de Melmer signifie quelque chose pour vous ?

TÉMOIN THOMS. – Melmer était le nom du S.S. qui, par la suite, transporta ces valeurs à la Reichsbank, et c’est sous ce nom que furent enregistrées plus tard dans les livres de la banque toutes les livraisons des S.S.

M. DODD. – Avez-vous jamais mentionné le nom de Melmer à Puhl, et lui-même vous l’a-t-il jamais cité ?

TÉMOIN THOMS. – Le nom de Melmer ne m’a pas été signalé par M. Puhl mais c’est moi-même qui lui en ai fait part, car je devais lui faire un rapport sur la marche de toute cette entreprise, et surtout sur la liquidation des affaires touchant la réalisation des valeurs. La contre-valeur, d’après une proposition de la direction des S.S., en fut transmise au ministère des Finances, à un compte au nom de « Max Heiliger ». J’ai, en son temps, brièvement rapporté ce fait à M. le président Puhl.

M. DODD. – Avez-vous jamais dit à Puhl de quoi se composaient les livraisons des S.S. ?

TÉMOIN THOMS. – Après quelques mois, M. le président Puhl me demanda comment allait l’affaire Melmer. Je lui déclarai que, contrairement à ce que nous avions pensé, c’est-à-dire qu’il ne s’agirait que de livraisons peu importantes, celles-ci au contraire augmentaient et que, outre les monnaies d’or et d’argent, elles contenaient aussi énormément de bijoux, des bagues d’or, des alliances, des fragments d’or et d’argent, des dentiers et toutes sortes d’objets en or et en argent.

M. DODD. – Quelle fut sa réaction lorsque vous lui avez dit qu’il s’agissait de bijoux, d’argent, de dents en or, etc. ?

TÉMOIN THOMS. – Permettez-moi d’ajouter quelque chose. J’ai mentionné, en particulier, que s’était amassé un dépôt de douze kilogrammes de perles et que, de toute ma vie, je n’en avais jamais vu une quantité aussi invraisemblable.

M. DODD. – Un instant. De quoi s’agissait-il ?

TÉMOIN THOMS. – De perles et de colliers de perles.

M. DODD. – Lui avez-vous dit aussi que vous receviez une certaine quantité de montures de lunettes ?

TÉMOIN THOMS. – Pour l’instant je ne puis le jurer, mais je lui ai décrit le caractère général de ces envois, et probablement employé aussi le mot de « lunettes », mais je ne voudrais pas le dire sous serment.

M. DODD. – Puhl n’est-il jamais allé dans les chambres fortes lorsqu’on inventoriait tout ce matériel ?

TÉMOIN THOMS. – À plusieurs reprises, M. Puhl visita les coffres de la banque afin d’inspecter les dépôts d’or et se renseigner sur leur aménagement.

Les livraisons de l’affaire Melmer se trouvaient dans un compartiment spécial d’une des chambres fortes principales, de sorte qu’à ces occasions M. Puhl a dû voir les caisses et les sacs de ces livraisons. À proximité, c’est-à-dire dans le couloir contigu, le contenu des livraisons Melmer était trié. Je suis convaincu que M. Puhl, en parcourant ces chambres fortes, a dû voir tous ces objets, car tout était exposé ouvertement sur les tables et quiconque visitait les caves pouvait s’en rendre compte.

M. DODD. – Environ vingt à trente personnes assortissaient ces articles, n’est-ce pas, avant de les envoyer à la fonte ou au crédit municipal pour qu’ils fussent vendus ?

TÉMOIN THOMS. – Non, si de vingt à trente personnes, au cours de la journée, descendaient dans les caves pour les besoins du service, par contre, quatre ou cinq fonctionnaires seulement étaient chargés du triage et de la préparation de ce matériel.

M. DODD. – Et chacun de ceux qui vous étaient subordonnés devait garder le secret ? Il leur était sévèrement interdit d’en parler ?

TÉMOIN THOMS. – Une consigne rigoureuse, à la banque, interdisait de parler des affaires secrètes ; il était interdit également d’en parler à un collègue de la même division, autant que le collègue en question ne participait pas aux mêmes travaux, de sorte que…

M. DODD. – C’était donc, n’est-ce pas, une affaire exceptionnellement confidentielle ? Il ne s’agissait pas simplement d’un secret ordinaire ? N’est-il pas exact qu’en ce qui concernait ces fournitures, un secret d’une importance toute spéciale était imposé ?

TÉMOIN THOMS. – C’est exact, c’était une affaire tout à fait exceptionnelle qui devait être tenue particulièrement secrète et dépassait même le cadre des autres affaires secrètes, car il m’était même strictement défendu d’en parler à qui que ce fût ; mais, lorsque je pris congé du président Puhl après notre première entrevue, je lui dis qu’il fallait que j’en instruise le caissier principal car, en fin de compte, mes supérieurs devaient pourtant être informés de cette affaire.

M. DODD. – Un rapport sur ces dépôts Melmer n’a-t-il pas été adressé au directoire ?

TÉMOIN THOMS. – Non. La communication a été faite verbalement. C’était un cas exceptionnel, et, les livraisons une fois liquidées, il n’en a été fait qu’un décompte intitulé « compte Melmer ». Ce décompte a été remis par la caisse principale au service des devises qui, de son côté, s’en arrangea avec le directoire de la Reichsbank.

M. DODD. – Voyons, le directoire devait pourtant donner son approbation sur le règlement de cette affaire ? Vous ne pouviez cependant pas traiter une telle affaire sans l’approbation du directoire ?

TÉMOIN THOMS. – Pour tout trafic d’or, toutes les directives devaient émaner du directoire ou être approuvées par lui. Je n’étais donc pas habilité à prendre une initiative, quelle qu’elle fût. En général, ces prescriptions portaient la signature d’au moins deux fonctionnaires et étaient remises à un membre du directoire. Ce fut donc un cas exceptionnel : l’affaire, cette fois, fut traitée verbalement.

M. DODD. – Monsieur Thoms, vous avez vu le film, à midi ? Nous vous avons montré un film, n’est-ce pas ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

M. DODD. – Après avoir vu ce film, pouvez-vous nous dire s’il donne une image exacte des livraisons, telles quelles ont été opérées à la Reichsbank par les S.S. ?

TÉMOIN THOMS. – Je puis répondre à cela que ce film et les projections que j’en ai vues sont un exemple typique des livraisons Melmer. Avec cette restriction toutefois que les premières qui ont été faites n’étaient en rien comparables aux énormes quantités que j’ai vu projeter dans ce film ; elles n’augmentèrent que par la suite, de sorte que les quantités que nous avons vues dans le film n’avaient pas encore été inventoriées par la Reichsbank. Car elles se trouvaient jusque-là renfermées dans des caisses et des coffres cadenassés.

Toutefois, d’une façon générale, ce que j’ai vu dans le film constitue une image typique des livraisons Melmer.

M. DODD. – Bien. Approximativement – je n’attends pas une réponse absolument précise – indiquez-moi à peu près combien vous avez reçu de ces livraisons S.S.

TÉMOIN THOMS. – Autant que je m’en souvienne, plus de 70 livraisons, peut-être 76 ou 77. Je ne puis le dire avec précision, mais cela doit être à peu près exact.

M. DODD. – Je vous remercie. Je n’ai pas d’autre question à poser.

DR SAUTER. – Témoin, quelle est votre profession ?

TÉMOIN THOMS. – Conseiller de la Reichsbank.

DR SAUTER. – Quel est votre domicile ?

TÉMOIN THOMS. – À Berlin, Steglitz. Après avoir été sinistré à Potsdam, Neu-Fahrland.

DR SAUTER. – Vous êtes-vous présenté volontairement pour être entendu par le Ministère Public ? Sinon, que s’est-il passé ?

TÉMOIN THOMS. – J’ai reçu l’ordre de venir ici.

DR SAUTER. – De qui ?

TÉMOIN THOMS. – Du Ministère Public, probablement.

DR SAUTER. – Êtes-vous en liberté ?

TÉMOIN THOMS. – Oui, je suis en liberté.

DR SAUTER. – Avez-vous reçu cet ordre par écrit ?

TÉMOIN THOMS. – Non, j’ai été prié verbalement, hier, à Francfort, de me rendre à Nuremberg.

DR SAUTER. – À Francfort ? Vous habitez Francfort, maintenant ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

DR SAUTER. – Bien, monsieur Thoms. Où habitiez-vous le 8 mai, c’est-à-dire il y a une semaine aujourd’hui ?

TÉMOIN THOMS. – Le 8 mai de cette année ?

DR SAUTER. – Vous êtes bien M. Thoms, n’est-ce pas ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

DR SAUTER. – Oui, le 8 mai, il y a une semaine ?

TÉMOIN THOMS. – À Francfort.

DR SAUTER. – C’est là que vous avez été interrogé ?

TÉMOIN THOMS. – C’est exact, c’est à Francfort que j’ai été interrogé.

DR SAUTER. – Est-ce bien l’affidavit que le Ministère Public vous a présenté tout à l’heure ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

DR SAUTER. – Comment cet affidavit a-t-il été provoqué ? Étiez-vous témoin volontaire ou non ?

TÉMOIN THOMS. – J’attire votre attention sur le fait que déjà l’année dernière, lorsque j’exerçais mes fonctions à Francfort, les services américains ont eu de moi – et ce, volontairement de ma part – des détails sur les affaires que je connaissais, relatives au trafic d’or de la Reichsbank.

DR SAUTER. – Bien. C’est donc volontairement que, l’année dernière, vous vous êtes offert comme témoin ?

TÉMOIN THOMS. – Non comme témoin dans cette affaire. Je me suis mis simplement à la disposition des services américains intéressés pour éclaircir les affaires de la Reichsbank.

DR SAUTER. – Bien. À propos de cette affaire, n’avez-vous jamais eu d’entretien avec le président de la Reichsbank, Funk ?

TÉMOIN THOMS. – Non, jamais, pendant mon activité de service, je n’ai eu l’occasion d’approcher M. le ministre Funk.

DR SAUTER. – Savez-vous d’une façon positive, peut-être d’une autre source, si M. le président de la Reichsbank Funk avait une connaissance approfondie de ces affaires, ou l’ignorez-vous ?

TÉMOIN THOMS. – Je ne puis rien en dire car ce genre d’affaires se traitait dans un milieu plus élevé qui ne m’était pas accessible.

DR SAUTER. – Il m’intéresserait de savoir ceci : ce dépôt – je ne sais comment l’appeler exactement – portait bien le nom de Melmer ?

TÉMOIN THOMS. – Je me permets de faire remarquer qu’il ne s’agissait pas de dépôt mais de livraisons qui étaient faites sous le nom de Melmer. Et il incombait à la Reichsbank, autant qu’il s’agissait de cette opération qu’elle avait effectivement à réaliser, de prendre en charge leur contenu et, autant qu’il ne s’agissait pas d’affaires bancaires, d’être en quelque sorte le curateur chargé de la réalisation de ces objets.

DR SAUTER. – Pourquoi cette affaire de dépôt – qu’on nomme cela dépôt ou autrement – n’a-t-elle pas été réalisée au nom des S.S., mais sous le nom de « Melmer » ? Vous, témoin, avez-vous demandé des explications à quelqu’un à ce sujet ?

TÉMOIN THOMS. – J’ai déjà dit, au début de l’interrogatoire, qu’il s’agissait d’une affaire à tenir particulièrement secrète, dans laquelle le nom du client devait être dissimulé. C’était donc agir dans ce cas selon le désir et l’ordre de M. le président Puhl, qui avait à décider, quant à la conduite de cette affaire.

DR SAUTER. – Est-ce que dans les chambres fortes où étaient déposées ces valeurs, uniquement des fonctionnaires de la Reichsbank avaient accès, ou d’autres personnes y sont-elles descendues également, par exemple des clients des coffres ?

TÉMOIN THOMS. – La Reichsbank n’avait pas de clientèle privée. Nous n’avions donc pas de dépôts fermés appartenant à des clients quelconques de la Reichsbank, en tout cas pas dans ces sous-sols. Les dépôts de la clientèle privée se trouvaient dans un autre sous-sol, de sorte qu’il n’y avait aucun contact entre les dépôts de la banque et ceux des clients.

DR SAUTER. – Mais des fonctionnaires y sont descendus en assez grand nombre ? C’est ce que vous avez déjà dit ? Je ne comprends pas très bien une chose. D’une part, vous avez déclaré que ces objets gisaient épars sur les tables et que tout le monde aurait pu les voir, d’autre part, à la fin de votre déposition, vous avez dit que ces objets étaient dans des caisses et des coffres fermés. Comment expliquez-vous cela ?

TÉMOIN THOMS. – J’ai déclaré que les objets étaient livrés et conservés dans des caisses et des coffres fermés à clef. Mais, lors du tri et de la manipulation, il fallait chaque fois ouvrir le lot qui venait d’être livré, en faire l’inventaire et le peser. Cela ne pouvait se faire qu’en étalant le contenu, pour en faire le compte, le peser et le renfermer ensuite dans de nouveaux récipients.

DR SAUTER. – Avez-vous peut-être exposé votre propre point de vue à M. Puhl ? Vous êtes conseiller de la banque, c’est-à-dire un haut fonctionnaire. Ne lui avez-vous exprimé des scrupules quelconques quant à cette affaire ? Je vous demande de bien réfléchir à la question, comme à votre réponse, car elle est faite sous serment.

TÉMOIN THOMS. – Tout d’abord, je tiens à répondre que j’appartiens au groupe intermédiaire des hauts fonctionnaires, ceci accessoirement. Ensuite, il va de soi… ou plutôt je dirai ceci : quand un fonctionnaire a exercé ses fonctions depuis trente ans et plus dans une même administration et que, au cours d’une telle carrière, il a eu l’impression que la direction de la Reichsbank était irréprochable, je crois qu’il ne peut se permettre d’avoir des scrupules et que, pour un cas spécial, quand on lui ordonne de garder le silence sur une affaire, il n’aura aucune appréhension à le réaliser.

— J’ai déjà expliqué que la notion de « butin » ne nous était pas inconnue non plus, à nous, fonctionnaires de la banque, car, suivant la réglementation adoptée, tout le butin saisi par l’Armée était livré directement à la « Caisse principale du Reich », c’est-à-dire à la caisse gouvernementale, et nous étions amenés à concevoir tout naturellement que le butin des troupes des S.S. devait passer par la Reichsbank. Contre un règlement de cette sorte, un fonctionnaire de la Reichsbank ne peut se défendre. Quand il est chargé d’une mission de la part de la direction de la Reichsbank, il l’exécute, en vertu du serment qu’il a prêté.

DR SAUTER. – Si je vous comprends bien, Monsieur Thoms, vous nous dites que, tout au moins au début, vous avez considéré que cette affaire était correcte ?

TÉMOIN THOMS. – Au début ? Même au cours de l’exécution, je l’ai considérée comme absolument correcte.

DR SAUTER. – N’avez-vous jamais eu la pensée quelle pouvait être considérée comme criminelle ?

TÉMOIN THOMS. – J’aurais certainement eu des doutes si j’avais eu alors l’expérience et la connaissance que je possède aujourd’hui.

DR SAUTER. – Oui, il en est de même pour nous tous.

TÉMOIN THOMS. – Oui, c’est juste. Mais je dois les réprimer ces doutes, je ne peux les admettre, car cette affaire n’était pas connue que de moi seul, mais aussi de la direction de la Reichsbank, de la direction de la caisse principale, car tous les soirs les valeurs des coffres étaient enlevées par un directeur adjoint de la caisse principale, de sorte que, seule, l’exécution technique m’incombait, la responsabilité de la rectitude de l’opération échappa à ma compétence.

DR SAUTER. – La responsabilité, je ne sais pas. Mais je vous ai demandé si vous aviez jamais eu des doutes ? À quel moment avez-vous considéré toute l’affaire comme criminelle ? L’avez-vous crue criminelle ?

TÉMOIN THOMS. – Nous avons supposé qu’il s’agissait de biens que les S.S., après avoir incendié en partie des villes dans l’Est, en particulier Varsovie, avaient, par la suite, saisis dans les maisons, et que ce butin avait été envoyé à la banque.

DR SAUTER. – Comme butin ?

TÉMOIN THOMS. – Oui. On ne peut pas prétendre, lorsqu’un bureau militaire envoie du butin à la banque, que cette livraison doive être considérée comme criminelle par le fonctionnaire chargé de la manipulation.

DR SAUTER. – Lors de la prise en charge de ces objets, avez-vous pensé, ou est-ce que M. le vice-président Puhl vous a dit ou y a fait allusion, tout au moins que ces bijoux d’or avaient été pris aux victimes des camps de concentration ?

TÉMOIN THOMS. – Non.

DR SAUTER. – Vous n’avez pas pensé à cela ?

TÉMOIN THOMS. – Non.

DR SAUTER. – Vraiment pas ?

TÉMOIN THOMS. – Une fois, nous avons lu sur quelques étiquettes le nom d’« Auschwitz » et celui de « Lublin ». J’ai dit, à propos de Lublin, que nous avions trouvé ces annotations sur quelques liasses de billets de banque qui nous avaient été envoyés et qui furent envoyés à la banque d’État polonaise pour examen. Quelques jours plus tard, après avoir été inventoriés, ces paquets nous revinrent. Il devenait donc évident que cette livraison ne pouvait provenir d’un camp de concentration puisque nous l’avions reçue par la voie bancaire officielle. En ce qui concerne Auschwitz, je ne puis vraiment pas dire aujourd’hui sur quelle sorte de colis se trouvaient ces étiquettes. Mais il se peut aussi qu’elles aient été attachées à des billets quelconques, qu’il s’agissait peut-être de livraison de devises étrangères provenant de camps de concentration. Il y avait d’ailleurs des prescriptions selon lesquelles les prisonniers de guerre ou tous autres prisonniers pouvaient, dans le camp, changer leurs billets contre une autre monnaie, de sorte que, de là aussi, les livraisons pouvaient être effectuées légalement.

DR SAUTER. – Si je comprends bien le sens de votre déclaration, vous considériez encore ces opérations comme légales, c’est-à-dire conformes à la loi, lorsque, en 1943, vous avez lu l’inscription « Lublin » ou « Auschwitz » sur quelques colis. Est-ce que, là encore, vous croyiez que c’était légal ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

DR SAUTER. – Pourquoi alors, dans votre déclaration non faite sous serment, il est vrai, du 8 mai 1946, vous avez présenté les choses quelque peu différemment ? Puis-je vous lire la phrase en question ?…

TÉMOIN THOMS. – Je vous en prie.

DR SAUTER. –… Et vous me direz alors si je vous ai mal compris ou si c’est un malentendu de la part du fonctionnaire. Il y est déclaré, après que vous avez dit que vous trouviez l’affaire légale :

« Un des premiers indices de l’origine de ces objets fut révélé par une liasse de papiers… » je suppose que c’étaient des valeurs…

TÉMOIN THOMS. – Non, j’ai dit de billets de banque.

DR SAUTER. – « … qui portait le cachet de « Lublin ». Ce fut au début de 1943. Une autre révélation fut fournie par des colis qui portaient le cachet « Auschwitz ». Nous savions tous qu’il s’y trouvait des camps de concentration. Avec le dixième envoi, en novembre 1943 » – auparavant donc – « on découvrit des dents en or. Et la quantité de dents en or s’accrut d’une façon inaccoutumée. »

— Et ainsi de suite, d’après votre déclaration du 8 mai. Je vous demande maintenant : cela a-t-il le même sens que ce que vous venez de déclarer ou bien, à votre avis, cela signifie-t-il autre chose ?

TÉMOIN THOMS. – À mon avis, cela concorde avec ma déposition. La chose est ainsi : nous ne pouvions supposer que des envois provenant des camps de concentration pouvaient être illégaux. Nous avons simplement constaté que, peu à peu, ces envois augmentèrent. Un envoi de billets de banque provenant des camps de concentration n’était pas nécessairement illégal. Il pouvait s’agir de confiscations officielles. Nous ne connaissions d’ailleurs pas les règlements appliqués dans les camps. Peut-être les gens avaient-ils le droit de vendre les valeurs qu’ils possédaient ou de les donner en paiement.

DR SAUTER. – Personne n’aurait vendu volontairement des dollars, comme vous en avez vus dans le film ?

TÉMOIN THOMS. – Je remarquerai que je n’avais pas l’impression que ces billets de banque devaient absolument provenir des camps de concentration. J’ai simplement dit que, sur ces paquets de coupures, se trouvait la mention « Lublin ». Cela pouvait se rapporter à un camp, mais ne prouvait pas que ces billets dussent provenir précisément du camp de concentration. Il en va de même pour Auschwitz. Ce nom a surgi soudainement, et cela pouvait provoquer une certaine suspicion, mais il ne constituait aucune preuve pour nous et ne donnait pas lieu au soupçon, ni, de notre part, à formuler des objections, des critiques, quant aux expéditions qui nous venaient des S.S.

DR SAUTER. – Par conséquent, et vu la façon dont vous conceviez ces faits, vous n’avez évidemment jamais été amené à en saisir M. le vice-président Puhl, ou la direction, ou à leur exprimer des doutes quelconques ?

TÉMOIN THOMS. – J’ai attiré l’attention de M. le président Puhl sur la composition de ces envois, et cela peu de mois après la première livraison. M. Puhl en connaissait donc la nature. Si des critiques avaient dû être formulées contre ces livraisons, c’est du président Puhl qu’elles auraient dû venir. Il savait à quoi s’en tenir.

DR SAUTER. – Oui, mais vous nous avez dit tout à l’heure que rien ne vous avait frappé dans la composition de ces envois. Vous les avez considérés comme du butin de guerre, et maintenant vous dites avoir attiré à ce sujet l’attention de M. le Président Puhl et qu’il eût dû en être frappé.

TÉMOIN THOMS. – Je n’ai pas dit cela. Je n’ai pas dit que M. le président Puhl aurait dû être frappé, mais seulement que, s’il y avait eu des objections à faire, c’est de lui qu’elles eussent dû émaner, car il connaissait la nature des envois aussi bien que moi. Si un soupçon devait naître, ou une objection être soulevée, ce soupçon aurait été ressenti beaucoup plus fortement par lui que par moi-même.

DR SAUTER. – Vous nous avez dit précédemment que le secret le plus absolu avait été prescrit. Mais, à ce propos, vous avez également mentionné que d’autres affaires, abstraction faite de celle des S.S., avaient dû être expressément tenues secrètes. Est-ce exact ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

DR SAUTER. – Vous n’avez pas besoin de nous citer des noms. Je voudrais simplement savoir quelles sont ces autres affaires.

TÉMOIN THOMS. – Elles étaient en liaison étroite avec le développement des opérations de guerre, elles avaient trait à la gestion de l’or, comme aussi des devises, etc.

DR SAUTER. – Donc, nullement criminelles ?

TÉMOIN THOMS. – Non, nullement criminelles.

LE PRÉSIDENT. – Docteur Sauter, le Tribunal trouve que vous vous écartez trop du sujet avec des questions relatives à d’autres dépôts.

DR SAUTER. – Oui, mais il a déjà été répondu à la question Monsieur Le Président. (Au témoin.) En ce qui concerne le secret ce qui m’intéresse, ce sont ces dépôts des S.S. arrivant à la Reichsbank. Autant qu’ils ont été liquidés par votre banque, et ainsi que j’en conclus des documents produits, ils étaient pris en compte par votre caisse principale ? Et à qui étaient envoyés ces règlements de comptes ?

TÉMOIN THOMS. – Ils ont été envoyés directement à la direction des S.S. ou, plus exactement, c’est Melmer qui venait les prendre directement à la banque.

DR SAUTER. – D’autres services ne les ont-ils pas reçus ?

TÉMOIN THOMS. – Ils étaient alors remis officiellement au service des devises étrangères.

DR SAUTER. – Au service des devises étrangères ? Donc, à un service de l’État ?

TÉMOIN THOMS. – Non. C’est une division de la Reichsbank qui assure la liaison avec le directoire.

DR SAUTER. – Est-ce que ces relevés de comptes n’ont pas été transmis au ministère des Finances ?

TÉMOIN THOMS. – L’agent de liaison Melmer a toujours reçu deux relevés. J’ignore si la direction des S.S. en a remis un exemplaire au ministère des Finances.

DR SAUTER. – Lors de ces règlements, ces affaires ont été réellement traitées confidentiellement, comme des affaires secrètes ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

DR SAUTER. – Par exemple, lors du règlement de comptes avec le crédit municipal ?

TÉMOIN THOMS. – Lors de ce règlement, le client ne fut pas désigné.

DR SAUTER. – Où furent envoyées les dents en or ?

TÉMOIN THOMS. – C’est la Monnaie prussienne qui les a fondues. L’or a été raffiné, et cet or pur est alors, revenu à la Reichsbank.

DR SAUTER. – Vous avez dit tout à l’heure qu’au début de 1943, je crois, il vous était arrivé des objets portant le cachet « Auschwitz ».

TÉMOIN THOMS. – Oui, je ne me souviens plus très bien de la date, je crois que c’était en 1943.

DR SAUTER. – Vous avez dit : « Nous tous, savions qu’il y avait là un camp de concentration. » Est-ce qu’au début 1943, vous le saviez déjà ?

TÉMOIN THOMS. – Je peux, naturellement, maintenant…

DR SAUTER. – Oui, maintenant nous le savons tous. Mais à cette époque-là, le saviez-vous ?

TÉMOIN THOMS. – Je ne puis le dire avec certitude. Cette confirmation, je l’ai faite maintenant en reconnaissant que… Oh ! pardon, c’est vraisemblablement… la vérification de ces lots n’a dû vraisemblablement avoir eu lieu qu’en 1945, ou à la fin de l’automne 1944. Il est possible qu’à cette époque, quelque chose ait transpiré au sujet d’Auschwitz.

DR SAUTER. – Non, vous avez dit, au chiffre 14 de votre déclaration :

« Un des premiers indices de l’origine de ces objets – donc, visiblement la provenance des camps de concentration – fut révélée par une liasse de papiers estampillée « Lublin ». C’était au début de 1943. « Un autre indice put permettre d’établir que certains lots portaient le cachet « Auschwitz ». Nous savions tous » – et je l’ai déjà souligné tout à l’heure pour de bonnes raisons – « que ces endroits étaient le siège de camps de concentration. »

— Et ainsi de suite. Je répète donc ma question : maintenant, nous le savons tous, évidemment, mais vous, Monsieur le conseiller de banque, est-ce que vous saviez en 1943, qu’à Auschwitz se trouvait un vaste camp de concentration ?

TÉMOIN THOMS. – À cette forme positive de question, je dois répondre non ; je ne l’ai pas su, mais…

LE PRÉSIDENT. – Docteur Sauter, il n’a pas parlé d’un vaste camp de concentration à Auschwitz.

DR SAUTER. – Non, Monsieur le Président, c’est une exagération de ma part. Mais nous savons tous maintenant qu’il s’y trouvait un camp de concentration gigantesque.

LE PRÉSIDENT. – Le savait-il ? Savait-il qu’il y avait là un immense camp de concentration en 1943 ? Il ne l’a pas dit.

TÉMOIN THOMS. – À cela, je peux dire : non. Mais admettons que cette fiche « Auschwitz » provenait d’une livraison faite peut-être en 1943. L’inventaire cependant ne se fit que bien plus tard, et j’ai fait cette déclaration après avoir été à Francfort, de sorte que le nom d’Auschwitz m’était déjà familier. J’admets qu’il y a peut-être quelque exagération à me dire maintenant, après coup, que c’était bien un camp de concentration. Mais je sais qu’à cette époque, notre attention fut éveillée par le nom d’Auschwitz et je crois que nous avons même posé la question : « Quel rapport y a-t-il ? » Nous n’avons pas reçu de réponse et n’avons plus jamais rien demandé.

DR SAUTER. – J’ai encore une dernière question. Aujourd’hui, le Ministère Public nous a remis un document. C’est, semble-t-il, le projet d’un mémorandum qu’un service quelconque de la Reichsbank a élaboré pour le directoire. Il porte la date du 31 mars 1944. On y trouve, la phrase que je vous lis parce qu’elle a trait aussi bien à l’accusé Funk qu’à l’accusé Goering :

— « Le maréchal du Reich, Commissaire général au Plan de quatre ans, informe la Reichsbank par lettre du 19 mars 1944, dont copie ci-jointe » – la copie n’est pas jointe, du moins, je ne l’ai pas – « que les encaisses considérables de l’Office principal fiduciaire de l’Est, en argenterie, bijoux, etc. doivent, en vertu d’une ordonnance de Messieurs les ministres Funk et comte Schwerin von Krosigk – ministre des Finances – être remises à la Reichsbank. La liquidation de ces objets devra s’effectuer de la même façon que lors des livraisons « Melmer ».

— Voilà pour la citation. Mais l’accusé Funk vient de me dire qu’il n’avait absolument rien su d’une telle ordonnance, qu’une convention de ce genre, ou une telle lettre, lui était totalement inconnue, et qu’il ignorait tout des dépôts Melmer.

M. DODD. – J’élève une protestation contre la forme de l’interrogatoire. J’ai déjà fait des objections à cet effet. La réponse est faite « à perdre haleine » avant même que le témoin ait pu entendre la question en son entier. Ce n’est pas une forme correcte d’interrogatoire.

LE PRÉSIDENT. – Docteur Sauter, vous savez sûrement, n’est-ce pas, que vous n’avez pas le droit de témoigner vous-même ? Vous n’êtes pas habilité à répéter ce qu’a dit Funk, à moins qu’il ne s’agisse de sa propre déposition.

DR SAUTER. – Monsieur le Président, ce n’est pas un de nos témoins, c’est un témoin qui s’est offert volontairement au Ministère Public.

LE PRÉSIDENT. – Docteur Sauter, la question n’est pas de savoir qui a cité ce témoin. Vous répétiez ce que Funk vous a dit. Vous ne vous êtes nullement référé à ce que Funk a déclaré à l’interrogatoire. Vous n’avez pas le droit de le faire.

DR SAUTER (au témoin). – Vous étiez bien conseiller de la Reichsbank n’est-ce pas ? Savez-vous quelque chose au sujet de ces ordonnances qui, dans la lettre du 31 mars 1944, sont mentionnées par un service de la Reichsbank, et si l’accusé Funk y a participé d’une façon quelconque ?

TÉMOIN THOMS. – Je crois me souvenir qu’il y eut réellement une ordonnance aux termes de laquelle l’or du service fiduciaire de l’Est devait être livré aussi à la Reichsbank. Je ne suis pas tout à fait certain qu’il s’agissait là d’une rédaction spéciale, faite par le directeur adjoint de la caisse principale, M. Kropp, pour le directoire de la Reichsbank, mais je suis à peu près sûr que cette ordonnance fut réellement mise en vigueur à l’origine. Toutefois, je soulignerai que la caisse principale, se dissociant du service des métaux précieux, s’était prononcée contre l’admission de ces valeurs parce qu’il lui était techniquement impossible d’assumer, à la longue, la responsabilité de semblables livraisons aussi volumineuses, d’objets aussi hétéroclites. Grâce à l’intervention de M. Kropp, on obtint que cette ordonnance fût annulée, de sorte qu’aucun envoi de l’Office fiduciaire de l’Est, à destination de la caisse principale, ne fut exécuté. Mais je crois être certain qu’à l’origine il existait une ordonnance, telle que celle que vous venez de lire.

DR SAUTER. – Avez-vous vu personnellement cette ordonnance ?

TÉMOIN THOMS. – Je crois que dans les dossiers du service des métaux précieux se trouvent des copies de cette ordonnance et ces dossiers sont entre les mains du Gouvernement américain.

DR SAUTER. – Cette ordonnance a-t-elle été signée par l’accusé Funk ?

TÉMOIN THOMS. – Je ne puis le dire.

DR SAUTER. – Ou par quelque autre service ?

TÉMOIN THOMS. – Pour l’instant, je ne puis vraiment pas le dire. Mais je ne puis l’admettre, car si dans un texte il est dit « pour M. le ministre des Finances et par ordre du Président du conseil Goering », il faut bien que cela ait été signé par un autre service.

DR SAUTER. – Monsieur le Président, je n’ai plus d’autres questions à poser au témoin.

M. DODD. – Pourrai-je poser une ou deux questions ?

LE PRÉSIDENT. – Oui.

M. DODD. – Il n’y avait aucune exagération, n’est-ce pas, dans le fait que vous avez trouvé une étiquette portant le mot « Auschwitz » dans l’une des livraisons ?

TÉMOIN THOMS. – Non. J’ai bien trouvé cette étiquette.

M. DODD. – J’ai tout lieu de croire que vous avez trouvé dans ces livraisons quantité d’objets portant des inscriptions, et qu’il y a certainement quelque chose qui vous a rappelé Auschwitz ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

M. DODD. – Qu’était-ce ?

TÉMOIN THOMS. – Je présume… je veux dire que je crois, maintenant, me souvenir que la chose s’est faite en liaison avec un camp de concentration, mais ne puis le dire. Je suis d’avis que cela a dû se passer plus tard. C’est réellement…

M. DODD. – Je n’insisterai pas davantage. Je veux seulement faire comprendre au Tribunal que vous nous avez dit vous souvenir d’Auschwitz et que cela avait pour vous une telle signification que, même après la défaite de l’Allemagne, vous vous en souvenez encore ? Est-ce exact ?

TÉMOIN THOMS. – Oui.

M. DODD. – Je n’ai pas d’autres questions à poser.

M. BIDDLE. – Vous avez dit qu’il y eut environ 77 livraisons. Est-ce exact ?

TÉMOIN THOMS. – Oui, même un peu plus.

M. BIDDLE. – De quelle importance étaient les livraisons ? Étaient-elles faites avec des camions ?

TÉMOIN THOMS. – Cela variait. Mais en général, en partie dans des voitures de tourisme, en partie dans des camions ; cela dépendait ; si l’on envoyait par exemple, des billets, le volume en était restreint et le poids moindre. S’il s’agissait d’argenterie, le poids étant évidemment plus grand, c’était une camionnette qui amenait ses livraisons.

M. BIDDLE. – Une livraison se composait-elle habituellement de plusieurs camionnettes ou camions ?

TÉMOIN THOMS. – Non, les livraisons n’étaient pas si importantes. Un camion tout au plus à la fois.

M. BIDDLE. – Encore une question : vous avez dit que ces articles étaient enfermés dans de nouveaux récipients ?

TÉMOIN THOMS. – Oui, la Reichsbank les mettait dans des sacs ordinaires, qui portaient l’inscription « Reichsbank ».

M. BIDDLE. – Dans des sacs marqués au nom de la Reichsbank ?

TÉMOIN THOMS. – Oui, sur lesquels il y avait l’inscription « Reichsbank ».

LE PRÉSIDENT. – Le témoin peut se retirer.

 

« L’Ordre S.S. », inséparable de chacun des actes du IIIe Reich, a imposé sa terreur de 1925 à 1945.

Vingt ans de haine, vingt ans de crimes. Parce que Hitler, pour se maintenir au pouvoir, désirait une force qui lui soit soumise aveuglément, il a laissé Himmler établir, en s’appuyant sur les premiers S.S. – à peine une poignée de gardes du corps musclés, chargés d’assurer sa protection rapprochée – le plus efficace système policier (prévention, répression, extermination) que l’histoire ait jamais connu. Nous aborderons avec plus de précisions cet aspect particulier de l’Ordre dans les dossiers du Glaive et les Bourreaux consacrés à la Gestapo et aux camps de concentration.


  

1  Walter Schellenberg : Mémoires.

2  (de changer Ribbentrop).

3  (conversations préliminaires).

4  La Toile d’araignée, les Trompettes de Berlin (même auteur, même éditeur).

5  Troublante « révélation » de Gebhardt. Ce passage est le seul dans toute la bibliographie connue qui fasse allusion à ce « conflit » jamais surmonté par le Reichsführer S.S. Gebhardt veut-il dire que la femme de Himmler, qui avait été mariée une première fois, était déjà enceinte lorsqu’elle épousa Himmler et que la secrétaire avec qui il vivait pendant les années de guerre ne doit ses deux grossesses successives qu’a cette institution fondée par Himmler « Source de Vie » où les jeunes filles « de sang pur » avaient le devoir de rencontrer de jeunes étalons S.S., également du meilleur sang ? (N.D.A.)

6  Organisation des Allemands vivant dans les pays limitrophes de l’Allemagne.

7  Rudolf Brandt, secrétaire et assistant de Himmler.

8  Instigateur des premières expériences humaines dans le camp de concentration de Dachau.

9  Pour plaire à Himmler, les époux Rascher achetèrent plusieurs bébés qu’ils présentèrent comme étant les leurs. Madame Rascher utilisait, pour simuler ses grossesses, un jeu de 27 coussins.

10  Karl Wolff (aide de camp d’Himmler).

11  Le procès de Nuremberg sur les expérimentations humaines dans les camps de concentration s’est ouvert après les jugements du procès international dit des « grands criminels de guerre ». (N.D.A.)

12  Ce discours figure dans la suite du dossier.

13  Cf. La Toile d’araignée.

14  Il s’agit de la conclusion de l’exposé du Ministère Public, qui sera présenté ultérieurement.

15  Voir Les Trompettes de Berlin, même auteur, même éditeur.

16  Voir en particulier, du même auteur chez le même éditeur les Médecins maudits.

17  Témoin déjà cité.

18  Le problème des Einsatzgruppen est étudié plus loin.

19  Archives Réseau Alliance et in Les Balcons de Tulle, Rémy, Librairie Académique Perrin, 1962.

20  Prêtre en Corrèze, par Jean Espinasse, Robert Laffont éditeur.

21  Voir Le train de la mort. Même auteur, même éditeur.

22  Le premier rapport fera état de 793 victimes. C’est le seul dont disposaient les juges de Nuremberg au moment de l’instruction du procès.

23  Huit ans plus tard, commencera le second drame d’Oradour-sur-Glane. Des responsables du massacre, la justice militaire française n’a pu découvrir et arrêter qu’une poignée de sans grades ou à peu près : un adjudant, un sergent, des hommes de troupe. En tout, vingt et un inculpés. Le sergent, l’adjudant sont allemands ainsi que cinq soldats. Les autres, tous les autres accusés, soit quatorze hommes, sont alsaciens. Certains ont combattu pour la France en 40. Certains ont été blessés. Ils ont vu leurs parents déportés par l’Allemagne avant d’être incorporés de force dans la S.S. Six sur les quatorze « malgré nous » ont déserté en arrivant avec Das Reich en Normandie.

Le procès d’Oradour divisera les Français. Il révoltera l’Alsace et le Limousin pour des raisons bien évidemment opposées. La Chambre des Députés « pour que l’Alsace retrouvée ne soit pas perdue à nouveau », par 372 voix contre 179, modifie la loi sur la responsabilité collective puis vote l’amnistie par 319 voix contre 212 et 38 abstentions.

À Oradour, le nouveau maire renvoya la croix de guerre de la ville martyr au préfet, le président des familles les Légions d’honneur placées sur les cercueils au grand chancelier de l’ordre. Le monument funéraire construit par l’État et qui devait accueillir les victimes restera vide. À tout jamais ont juré les survivants.

Dans les derniers jours de l’année 1981, un communiqué de presse du gouvernement de la République Démocratique allemande nous apprenait l’arrestation de l’ancien officier S.S. Heintz Barth qui commandait en second le détachement responsable du massacre d’Oradour. Barth, explique M. Beaulieu le Président de l’Association nationale des Martyrs d’Oradour « était le lieutenant qui eut la charge d’encercler le village et d’empêcher la population de fuir tout en rabattant avec sa section quelques dizaines d’hommes vers le champ de foire, où eut lieu le rassemblement des victimes. Avant le massacre, quittant Saint-Junien, Barth avait remonté la colonne en criant : « Aujourd’hui, vous allez voir couler le sang. » Blessé en Normandie, Barth avait changé d’identité et vivait paisiblement depuis trente-sept ans… Il avait été condamné à mort par contumace le 12 février 1953 par le Tribunal Militaire de Bordeaux. »

Barth sera-t-il jugé en 1982 par la R.D.A. ? La France demandera-t-elle son extradition ?

 

 

24  Le témoin Thoms sera entendu à la suite du témoin Puhl.
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